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D.O.M.-T.O.M. (Nouvelle-Calédonie)

20905, - 27 novembre 1989. - M. Léon Vachet appelle l'atten-
tion de M . le ministre des départements et territoires d'outre-
mer sur les faits suivants: le Journal officiel de la Nnuvelle-
Calédonie en date du 19 septembre 1989 a publié un arrété du
17 août 1989 relatif à l'attribution d'une subvention du fonds
d'équipement et de promotion pour la Nouvelle-Calédonie. au
titre de la contribution de l'Etat, d'un montant de
176 442,50 francs, destinée à l'acquisition d'un véhicule tout ter-
rain par M. Hilaire Dianou . II lui demande de l'informer des
motifs qui justifient une telle subvention, lorsqu'on sait le rôle
qu'aurait loué ce bénéficiaire lors de l'attaque de;a gendarmerie
sur l'lle d Ouvéa, en avril 1988.

selon les asientations tracées par le chef de l'Etat, s'est attaché à
faire franchir au D .O.M . de nouvellics étapes vers l'égalité
sociale. L'application du R.M .1. et la suppression de toute condi-
tion d'activité pour l'obtention des prestations familiales consti-
tuent des progrès très significatifs dans cette voie. Sur la base des
propositions contenues dans le rapport de la commission pré-
sidée par M. Jean Ripert et à la suite du débat d'orientation qui
s'est tenu devant l'Assemblée nationale le 12 juin dernier, de
nouvelles décisions seront prises dans cette direction après
concertation avec les élus de D.O.M . et les partenaires sociaux.
S'agissant. de la seconde question, il est clair que la décent-alise-
tien opérée à partir de 1982 e notamment pour objet et pour
effet, outremer comme en métropole, de permettre une meilleure
expression de l'identité locale.

1
1

D.O.M.-T.O.M. (Nouvelle-Calédonie)

21057. - 4 décembre 1989. - M . Jean Charroppla appelle l'at-
tention de M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur les faits suivants: le Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie en date du 19 septembre 1989 a publié un
errée du 17 août 1989 relatif à l'attribution d'une subvention du
fonds d'équipement et de promotion pour la Nouvelle-Calédonie,
su titre de la contribution de l'Etat, d'un montant de
126 442 francs destinée à l'acquisition d'un véhicule tout terrain
par M . Hilaire Dianou . Il lui demande 9uels sont les motifs qui
justifient l'attribution d'une telle subvention alors que l'on sait le
rôle de M. Hilaire Dianou lors de l'attaque de la gendarmerie sur
l'lle d'Ouvéa, en avril 1988.

Réponse. - La loi ne 88-1028 du 9 novembre 1988 portant dis-
positions statutaires et préparatoires à l'autodétermination de la
Nouvelle-Calédonie en 1998 définit dans son titre VIIi les
mesures d'accompagnement économiques, sociales et culturelles
destinées à un rééquilibrage en faveur de l'intérieur et des îles.
C'est ainsi qu'il a été créé, à compter dul et janvier 1989, au sein
du fonds d'investissement pour le développement économique et
social des territoires d'outre-mer un fonds d'équipement et de

Finan
cements de la Nouvelle-Calédonie. Peuvent bénéficier de

financements ou de garanties de ce fonds le territoire, les pro-
vinces, les communes et les personnes physiques ou morales par-
ticipant au développement économique et social de la Nouvelle-
Calédonie. La subvention de 126 442 francs à laquelle se réfère
l'honorable parlementaire correspond à la participation de l'Etat
au financement d'un projet initié par un habitant de l'île d'Ouvéa
permettant la collecte des produits de la pèche et des produits
agricoles afin de mieux favoriser leur commercialisation régulière
tant sur i'_1e que sur les marchés inter-lies et de Nouméa. Ce
projet s'inscrit dans le cadre général du développement écono-
mique de file et participe à l'émergence d'un véritable circuit
producteur et marchand.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(départements et territoires d'outre-mer : publications)

22206. - 25 décembre 1989. - M. Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M. le ministre des départements et territoires
d'autre-mer sur le contenu de « La Lettre de l'outre-mer» . Le
mensuel édité par ses services révèle, dans son dernier numéro,

f
ie le budget 1990 du ministère des D.O.M .-T.O.M . a pour but
e « promouvoir l'égale dignité des populations d'outre-mer et

respecter leur identité particulière » . II lui demande de bien vou-
loir lui préciser, d'une part, si la première partie de l'assertion est
un truisme ou s'il sous-entend que jusqu'à aujourd'hui - et donc
en particulier depuis qu'il exerce ses fonctions - l'égale dignité
des populations d'outre-mer avec leurs compatriotes métropoli-
tains n'était as assurée et, d'autre part, si l'affirmation de l'iden-
tité particulière est réservée aux Français d'outre-mer au si les
métropolitains peuvent en bénéficier. Serait-il alors disposé à user
de son Influence auprès de l'institution gouvernementale pour
que, par exemple, les habitants des Alpes-Maritimes, des Alpes-
de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes et de l'Est du Var, forte-
ment conscients de leur identité particulière, puissent former,
seuls, une région ?

Réponse. - Le texte complet de l'intervention faite par le
ministre des D.O.M .-T.O.M . devant l'Assemblée nationale pour le
vote du budget de ce ministère pour 1990, intervention reprise
par la publication de « La Lettre de l'outre-mer», avec le titre
cité par l'honorable parlementaire, permet d'en comprendre le
sens: tant que l'égalité sociale ne sera pu réalisée dans les
départements d'outre-mer, l'égale dignité des populations qui y
vivent ne sera pu pleinement atteinte par rapport à la métropole.
Elle reste donc à promouvoir. C'est pourquoi le Gouvernement,

D.O.M. - T.O.M.
(Réunion : fonctionnaires et agents publics)

22508. - l er janvier 1990. - M . Jean-Paul Virapoullé attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur les ratios corres-
pondant au nombre d'agents de l'Etat par rapport à la popula-
tion totale du département de la Réunion. Les chiffres dispo-
nibles datant de 1986 montrent en effet quo ce département est
de loin le plus déficitaire aussi bien par rapport à la moyenne
métropolitaine que par rapport aux autre. départements d'outre-
mer.
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Les données se rattachant aux principales administrations du
département (éducation nationale, postes et télécommunications,
économie et finances) corroborent largement l'insuffisance et le
déficit en poste du nombre de fonctionnaires par rapport à la
population totale. II lui demande en conséquence de lui faire
connaître les mesures qu'il entend mettre en ouvre afin de pallier
cette insuffisance et de rattraper le retard important que tradui-
sent les ehiffres susmentionnés. - Question "amati" à M. le
ministre des départements et territoires 'ortre-nier.

Réponse. - Le problème du rapport entre le nombre d'agents
de l'Etat et celui de la population à la Réunion, que soulève
l'honorable parlementaire, est dû essentiellement à la croissance
démographique et plus particulièrement à la pyramide des liges
existant dans ce département d'outre-mer. Il est en effet caracté-
risé par une population jeune, dont la proportion de moins de
vingt ans ne connaît pas d'égale dans un autre département en
métropole. C'est conscient de cette spécificité que le Gouverne-
ment a fait un important effort en matière scolaire pour faire
face aux besoins de la Réunion dans ce domaine. Ainsi dès 1990
ce sont 300 emplois qui ont été créés, auxquels s'ajouteront
610 emplois en 1991 et 200 en.1992, ce qui porte pour ces trois
années à plus de 1 000 le nombre de postes ainsi ouverts au
budget.

	

°

D.O.M.-T.O.M.
(Terres australes et antarctiques françaises: environnement)

25555. - 12 mars 1990. - M. Julien Drac traire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, el: é de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, sur la situation en Terre Adélie . En effet,
l'administration des Terres australes et antarctiques françaises
(T.A.A .F.) sans une autorisation préalable du Gouvernement
français, a autorisé la construction d'une piste aérienne. Les
bues légales de cette construction ont été contestées par diffé-
rentes associations; le tribunal administratif de Paris, dans un
arrèt du 19 décembre 1989, leur a donné raison. II lui demande
donc quelles mesures seront prises pour « remettre en état » tant
que possible le site de la Terre Adélie. - Question trustai" à
M. k ministre des départements et territoires d'outre-mer.

Réponse. - Le secrétaire d'Eut auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs, a transmis la question de l'hono-
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rable parlementaire au ministre des D.O.M .-T .O .M ., porte-parole
du Gouvernement. Celui-ci a l'honneur de faire connaître à l'ho-
norable parlementaire qu'il ne partage pas son analyse de la pro-
cédure de construction de la piste aérienne de Terre Adélie . Il a
d'ailleurs déféré le jugement du tribunal administratif de Paris,
en date du 19 décembre i989, devant le Conseil d'Etat, par
recours enregistré le 6 avril 1990 . En revanche, le ministre des
D.O .M .-T .O.M ., porte-parole du Gouvernement, rejoint les préoc'
cupations du parlementaire sur ia nécessité de préserver l'envi-
ronnement. A cet égard, les prescriptions retenues par l'étude
d'impact après une large procédure de consultation, avec notam-
ment une enquête publique et l'institution d'un comité de sages
internationaux, seront bien évidemment respectées . Elles permet-
tront de mener à bien, aux fins d'une mise en service effective en
1992, les travaux de construction de ln piste aérienne dont l'uti-
lité s'avère encore plus pertinente avec la création prochaine
d'une base scientifique au Dome C, que le Gouvernement a
annoncée après le conseil des ministres du 14 février dernier.

Ministères et secrétariats d'Etat (départements
et territoires d'outre-mer : administrations centrales)

29831 . - 11 juin 1990 . - M. Édouard Frédéric-Dupont signale
à M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer
que la façade de son ministère n'a pas été ravalée depuis plus de
quarante ans et que celle qui longe le boulevard des Invalides est
noire et constitue une véritable verrue pour l'environnement.

Revonse. - Le ravalement de la façade du ministère des
D.O.M.-T .O.M., côté Invalides et Oudinot, a été décidé dans le
cadre du programme des travaux de l'année 1990 qui débuteront
courant reptembrt.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Enseignement : personnel (ATOS)

21393. - 11 décembre 1989 . - M. Jacques Brunhes attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation den per-
sonnels A.T.O.S . du lycée Auguste-Renoir d'Asnières-sur-Seine.
Alors que le nombre d'élèves a augmenté, l'insuffisance du
nombre d'agents de service consécutive aux suppressions de
postes entraîne une surcharge de travail et une dégradation de
l'entretien des locaux et du fonctionnement de la demi-pension
préjudiciable à la qualité du service public . Ainsi, par exemple,
certains élèves sont contraints de déjeuner à I l h 30 alors qu'ils
suivent parfois des cours jusqu'à 18 heures . D'autre part, l'éta-
blissement a perdu un poste d'agent administratif, bien que les
char'es à assumer aient augmenté. Il lui demande donc les dis-
positions qu'il compte prendre pour doter ce lycée des postes
nécessaires afin de permettre une vie normale à la communauté
éducative.

Réponse. - Conscient des difficultés provoquées par les réduc-
tions d'effectifs de personnel non enseignants dans les services
académiques et les établissements scolaires, le ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports a engagé, dès
juin 1988, une politique de création d'emplois A.T.O .S.
3'00 emplois ont été. ouverts à la rentrée de 1988, 350 à la rentrée
de 1989 et 750 pour la rentrée prochaine. L'académie de Ver-
sailles a bénéficié d'une part importante de ces moyens puisque
213 emplois supplémentaires lui ont été accordés au titre des
trois années de référence. En application des mesures de décon-
centration, le recteur de l'académie de Versailles a assuré la
répartition de ces emplois, en fonction des priorités locales . C'est
donc le recteur qu'il convient d'interroger sur la situation du
lycée Auguste-Renoir à Asnières-sur-Seine qui dispose actuelle-
ment de 22 postes de personnel ouvrier et de service.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

21464. - ll décembre 1989. - M. François Patriat appelle
l'attention de M . k Webers d'État, ministre de l'éducation
natlosale, de la jeune se et des sports, sur le fait qu'aux
termes du décret D . 64-217 du 10 mars 1964, modifié par le

décret n° 70-797 du 9 septembre 1970, les services d'enseigne-
ment faits dans des écoles privées sous contrat, postérieurement
au 15 septembre 1960, ne sont pas toujours pris en compte pour
le reclassement et la validation pour retraite (art. 5) dans le ser-
vice public . Il apparaît que des enseignants du public ayant
enseigné, au début de leur carrière, dans le privé sous contrat se
trouvent pénalisés . Il lui demande s'il envisage le réexamen des
décrets du 5 septembre 1970 afin d'étendre le reclassement et la
validation pour retraite à tous les services effectués dans le privé
sous contrat.

1 ration des instituteurs des maîtres titulaires du baccalauréat et du

Réponse. - Le décret n° 64-217 du 10 mars 1964 modifié relatif
aux maîtres contractuels et agréés des établissements d'enseigne-
ment privés sous contrat prévoit en son article 9, pour les maîtres
du second et du premier degré, différentes modalités de prise en
compte des services effectifs d'enseignement accomplis dans des
établissements privés après le 15 septembre 1960 pour le reclasse-
ment dans les corps enseignants relevant du ministre chargé de
l'éducation . Ainsi, s'agissant des maîtres du second degré, les ser-
vices effectifs d'enseignement et de direction accomplis dans les
établissements de classes sous contrat postérieurement au 15 sep-
tembre 1960 sont pris en compte pour la totalité de leur durée
sous réserve de l'application des coefficients caractéristiques
(coefficients applicables au calcul de l'indemnité de service des
maîtres de l'enseignement public appartenant à des catégories
correspondantes) . De même, les services accomplis dans les
tâches de formation des mcitres ou d'orientation des élèves des
établissements privés sous contrat sont pris en compte pour la
totalité de leur durée lorsqu'ils ont été effectués après le 15 sep-
tembre 1960, sous réserve de l'application des mêmes coefficients
caractéristiques . S'agissant des maîtres du premier degré et des
maîtres bénéficiant de l'échelle des P.E .G .C ., les dispositions qui
précèdent s'appliquent de la même manière après une déduction
d'une durée de service d'enseignement fixée à six ans pour ceux
d'entre eux qui soit titulaires du brevet élémentaire, b trois ans
pour ceux titulaires du baccalauréat . Toutefois cette déduction
n'est pas applicable pour le classement dans l'échelle de rémuné-

certificat d'aptitude pédagogique ou du diplôme d'instituteur qui
ont suivi les années de scolarité prévues par les conventions men-
tionnées à l'article 2-1 . du décret du 10 mars 1964 précédemment
mentionné . Enfin, en ce qui concerne les maîtres de l'enseigne-
ment technique, les dispositions précitées s'appliquent sur une
durée de service calculée en tenant compte des services profes-
sionnels dans ies mêmes conditions que pour les membres de
l'enseignement public des catégories correspondantes. Par ail-
leurs, il convient également de se référer au décret n° 51-1423 du
5 décembre 1951 fixent les règles suivant lesquelles doit être
déterminée l'ancienneté du personnel nommé dans l'un des corps
de fonctionnaires de l'enseignement relevant du ministère de
l'éducation nationale, notamment à son article 7 bis, s'agissant
des modalités de prise en compte des services d'enseignement
accomplis dans les établissements privés . En tout état de cause,
eu égard à la réglementation en vigueur, les services effectués
dans des établissements privés sous contrat sont toujours pris en
compte, et les intéressés ne font pas l'objet d'une pénalisation.
En matière de retraite, l'article L. 5 (dernier alinéa) du code des
ensions civiles et militaires de retraite énumère limitativement

les services susceptibles d'être admis à validation . Il s'agit uni-
quement des services effectués dans les administrations de l'Etat,
les services extérieurs en dépendant et les établissements publics
de l'Etat ne présentant pas un caractère industriel et commercial.
Il n'est pas envisagé actuellement de modifier ces dispositions en
ajoutant à cette liste les services accomplis dans des établisse-
ments d'enseignement privés . Une telle mesure, d'ordre législatif,
ne manquerait pas de susciter de nombreuses revendications pour
que soient pris en compte les services de tous ordres accomplis
dans le secteur privé par les fonctionnaires de tous' départements
ministériels préalablement à leur entrée dans les cadres. L'éco-
nomie même du code des pensions civiles serait ainsi remise en
cause . Les intéressés conservent en tout état de cause les droits à
la retraite qu'ils ont acquis auprès de la sécurité sociale et des
institutions de retraite auxquelles ils étaient affiliés, au titre des
périodes d'activité qu'ils ont accomplies avant leur entrée dans la
fonction publique.

Enseignement supérieur (établissements : Rhône)

22838. - 15 janvier 1990. - M. Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
sodomie, de la jeunesse et des sports, sur les perspectives
d'avenir du D .E .S .S . de psychologie du travail au sein de l'uni-
versité Lyon-II . Dans lecadre de la réhabilitation de cette forma-
tion, les Suatre-vingts étudiants concernés ont été informés
qu'elle serait supprimée à la prochaine rentrée universitaire, en
raison semble-tai d'un manque de crédits . Une telle mesure est
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d'autant plus regrettable que le D.E .S .S . de psychologie du tra-
vail est, par son contenu, en parfaite adéquation avec les besoins
des entreprises. Il lui demande donc quelle solution il peut envi-
sager pour éviter la suppression du D .E.S.S . de psychologie du
travail à l'université Lyon-II.

Réponse. - Au titre de la campagne d'habilitation à délivrer des
diplômes nationaux ouverte pour l'année universitaire 1989-1990
l'université Lyon-II avait obtenu la prorogation du D.E.S .S. de
psychologie du travail . En ce qui concerne l'année universi-
taire 1990-1991, il a été demandé aux universités, dans le cadre
de la politique contractuelle récemment mise en place, de trans-
mettre au ministère un projet quadriennal de développement ;
dans le cadre de ce projet, il appartenait aux établissements, en
fonction de leur autonomie, de déterminer les cursus qu'ils sou-
haitent voir fermer, renouveler, modifier ou créer. C'est ainsi que
l'université Lyon-Il a transmis des dossiers de demande d'habili-
tation à délivrer un D .E .S.S . de psychologie du travail assorti de
deux options et un D .E .S .S . de psychologie et sciences cognitives
appliquées aux situations de travail ; ces dossiers ont fait l'objet
d un examen par le comité d'expertise pédagogique des projets
d'établissements, chargé de l'évaluation des formations existantes
et de l'examen des demandes d'habilitation éventuelle de nou-
veaux diplômes . Cet examen a été suivi de négociations directes
avec les établissements qui déboucheront, le cas échéent, sur une
habilitation . Il relèvera ensuite de la compétence de :'université,
en fonction de l'enveloppe globale qui lui sera attribuée pour les
formations habilitées, de décider de l'affectation des crédits entre
les différents cursus.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

23914 . - 5 février 1990. - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la Musse et des sports, sur la situation des per-
sonnels de direction de l'enseignement du second degré . Il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre pour l'inté-
gration en I re classe des personnels de direction issus du corps
des certifiés ou du corps des conseillers pédagogiques en éduca-
tion qui n'ont pu bénéficier de promotion.

Réponse. - Le décret n e 88-343 du 11 avril 1989 portant statuts
particuliers des corps de personnels de direction prévoit un sys-
tème de promotion qui permet aux personnels de direction de la
2• classe de la 24 catégorie (issus notamment des corps des
conseillers principaux d'éducation et des professeurs certifiés)
d'accéder par voie d'avancement à la 1 r• classe de la 2. catégorie.
En 1990, 430 inscriptions au tableau principal d'avancement à la.
I re classe des personnels de direction de 2' catégorie ont pu être
prononcées, ainsi que 76 au tableau complémentaire . II convient
de noter, par ailleurs, que le pourcentage statutaire des emplois
de la l'• classe de la 2 . catégorie passera de 15 p . 100
à 20 p . 100 d'ici au 31 décembre 1995.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

24041 . - 12 février 1990 . - M . Jacques Blanc appelle l'atten-
tion de M. le molette d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur sa récente déclaration
faite à Léxignan-Corbières. Dans cette déclaration, en réponse au
maire de cette commune qui réclamait la réouverture du lycée
fermé depuis le début des années 10, la responsabilité de cette
décision était reportée sur le président du Conseil régional, en
charge des lycées. Cette réponse signifierait ainsi qu'aux trans-
ferts de compétence en matière d'investissements dans les lycées,
s'ajouterait, maintenant pour les régions, la décision d'ouverture
ou de réouverture des lycées, et donc, de la création des postes
d'enseignants nécessaires au fonctionnement de ces lycées . S'il
n'est pas opposé à une telle évolution des transferts de compé-
tence entre l'Etat et la région, il lui demande cependant de bien
vouloir définir très précisément les responsabilités des régions et
de l'Etat en matière de création ou de réouverture de lycées.

Réponse. - La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée dispose
que le conseil régional établit et transmet au représentant de
l'Etat, après accord des départements et compte tenu des orienta-
tions fixées par le plan, le schéma prévisionnel des formations
des collèges . des lycées et des établissements d'éducation spé-
ciale, des écoles de formation maritime et aquacole et des établis-
sements d'enseignement agricole visés par l'article L. 815 . 1 du
code rural . Il établit, après accord des collectivités concernées
par les projets situés sur leur territoire, le programme prévi-
sionnel des investissements relatifs notamment aux lycées, qui
résulte du schéma prévisionnel mentionné précédemment. Il

définit la localisation de ces établissements, leur capacité d'ac-
cueil et le mode d'hébergement des élèves . La région en assure la
construction, la reconstruction, l'extension, les grosses répara-
tions, l'équipement et le fonctionnement à l'exception de cer-
taines dépenses pédagogiques des dépenses des personnels.
Chaque année, les autorités compétentes de l'Etat arrêtent la
structure pédagogique générale des établissements en tenant
compte du schéma prévisionnel mentionné ci-dessus . Le représen-
tant de l'Etat arrête la liste des opérations de construction ou
d'extension des établissements que l'Etat s'engage à pourvoir des
postes qu'il juge indispensables à leur fonctionnement adminis-
tratif et pédagogique . Cette liste est arrêtée, compte tenu du pro-
gramme prévisionnel des investissements établi par le conseil
régional et après accord de la commune d'implantation et de la
collectivité compétente, la région en l'occurrence . Les établisse-
ments publics locaux d'enseignement, collèges et lycées, sent
créés par arrêté du représentant de l'Etat sur proposition, selon le
cas, du département ou de la région, et, dans certains cas, de la
commune. Les responsabilités respectives des régions et de l'Etat
sont ainsi très précisément définies . Il n'est pas prévu d'évolution
en la matière.

Enseignement (programmes)

24388 . - 19 février 1990 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éi'rcation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'opportunité qu'il y aurait à dis-
penser lei élèves de conservatoire ou d'école de musique des
cours d'initiation musicale figurant dans les programmes sco-
laires . Force, en effet, est de constater que les élèves concernés
possèdent bien souvent un niveau supérieur à l'enseignement qui
leur est donné en classe . Il lui demande donc s'il ne serait pas
dans l'intérêt de ces élèves de leur permettre, pendant le déroule-
ment des cours précités, de travailler l'instrument qu'ils prati-
quent ou le solfège qui leur est enseigné par leurs conservatoire
ou école de musique respectifs . Il va de soi que la dispense
accordée ne pourrait l'être que sur présentation d'un certificat
d'inscription au conservatoire ou à l'école de musique.

Réponse . - L'éducation musicale inscrite régulièrement dans les
programmes de collège constitue un des éléments essentiels de la
formation dispensée aux élèves de ce cycle à laquelle elle parti-
cipe, à l'égal de l'ensemble des disciplines . Cette éducation se
propose, en liaison avec les autres matières, de développer la . sen-
sibilité et le goût de chaque élève . Elle favorise l'acquisition du
sens critique et du sens esthétique, stimule l'imagination et l'es-
prit d'invention au travers de l'étude des œuvres et du langage
musical . Elle ne saurait être confondue avec l'enseignement du
conservatoire plus axé sur la pratique instrumentale individuelle
ou collective . Pour ces raisons, il ne peut être envisagé de dis-
enser les élèves inscrits au conservatoire de l'heure réservée à

l'éducation musicale dans les classes de collège et de les priver
ainsi d'un enseignement qui est une des composantes d'une for-
mation équilibrée.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

24635 . - 19 février 1990 . - M. Francis Gen; appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'education natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur certaines conséquences
de la création du diplôme de psychologue scolaire par le décret
n e 89-684 du 18 septembre 1989 . Il souligne en particulier les
risques que le futur corps des psychologues scolaires ne soit cloi-
sonné et que toute mobilité professionnelle en dehors du service
public de l'éducation nationale devienne impossible . II s'interroge
également sur le danger de créer deux niveaux de formation, l'un
en référence à la loi sur l'enseignement supérieur qui exige une
formation complète, longue de cinq ans, l'autre instaurant en fait
une spécialisation pour les instituteurs et les enseignants du pre-
mier cycle licenciés en psychologie. Il lui demande en consé-
quence quelles mesures sont prévues pour assurer une équiva-
lence de diplômes et permettre des échanges entre les
psychologues travaillant en milieu scolaire et leurs confrères.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

27160. - 16 avril 1990 . - M. Michel Jacquemin appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les conséquences
que risque d'entraîner le décret n e 89-684 du 18 septembre 1989
relatif aux psychologues scolaires . Il craint que ce texte n'abou-
tisse à cloisonner le futur corps des psychologues scolaires et
qu'il n'interdise toute mobilité professionnelle en dehors du ser-
vice public de l'éducation nationale . Il s'étonne enfin que l'on ait

J

	

a



4360

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

17 septembre 1990

retenu deux niveaux de formation, l'un se référant à la loi sur
l'enseignement supérieur avec un cursus complet de cinq ans,
l'autre dérogatoire qui débouchera sur un diplôme inférieur au
D .E .S.S . ou au D.E .A. Il lui demande de lui apporter des préci-
sions sur les deux problèmes de mobilite professionnelle et
d'équivalence de diplôme.

Réponse . - Les psychologues scolaires ne constituent pas un
corps. Dans la mesure où leurs missions doivent s'exercer en
étroite collaboration avec les enseignants du premier degré , il
parait souhaitable que ces personnels aient exercé des fonctions
d'instituteur avant d'aborder leur spécialisation et qu'ils conti-
nuent à appartenir à ce corps de fonctionnaires . Par ailleurs, l'ar-
ticle 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 concernant la pro-
tection du titre de psychologue précise, dans son paragraphe 1,

ć
ue l'usage professionnel de ce titre est réservé aux titulaires
'un diplôme sanctionnant une formation universitaire de haut

niveau en psychologie et figurant sur une liste fixée par décret en
Conseil d'Etat . Or, le diplôme d'Etat de psychologie scolaire créé
par le décret no 89-884 du 18 septembre 1989 figure sur la liste
fixée par le décret n° 90-255 du 22 mars 1990 pris en application
de l'article 44 de la loi du 25 juillet 1985 précitée . Il en résulte
que ce diplôme doit être considéré comme sanctionnant une for-
mation universitaire de haut niveau et que sa création est
conforme aux dispositions de la loi du 25 juillet 1985 . Le niveau
auquel se situe le diplôme d'Etat de psychologie scolaire ne
constitue donc pas un obstacle à une mobilité professionnelle
éventuelle.

Enseignement (médecine scolaire)

25121 . - 5 mars 1990. - M. Gilbert Le Bris attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des infirmières sco-
laires vacataires . Il l'informe que cette catégorie d'infirmières, qui
ont le même diplôme d'État que leurs collègues qui dépendent
du ministère de la santé, a un statut et un salaire qui sont loin
d'être comparables . En effet, elles n'ont qu'un statut a d'assistant
étranger » alors même qu'elles font un travail identique à celui
des autres infirmières . De plus ces infirmières vacataires avec une
dizaine d'année; ci'exeri ice parfois ont un salaire égal à
3 000 francs environ . Enfin elles ne bénéficient ni d'échelles indi-
ciaires ni de congés payés . Aussi, il lui demande quelles mesures
peuvent ;tee envisagées pour ces infirmières vacataires qui sont
une centaine en France (dont une dizaine dans le Finistère) pour

ć
u elles bénéficient d'un statut et d'un salaire comparables à ceux
es infirmières qui dépendent du ministère de la santé.

Réponse. - Les infirmiers et infirmières des services médicaux
des administrations centrales de l'Etat, des services extérieurs qui
en dépendent et des établissements publics de l'Etat sont régis
par les dispositions statutaires préyues par le décret ri o 84-99 du
10 février 1984 modifié . Ce texte s'applique au corps particulier
des infirmiers et infirmières du ministère de l'éducation natio-
nale, mais également aux corps particuliers d'infirmiers et d'infir-
mières du ministère de la défense et du ministère des postes, des
télécommunications et de l'espace, ainsi qu'au corps interministé-
riel d'infirmiers et d'infirmières géré par le ministère de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale . Il n'y a donc pas de
différence aux plans statutaire et indiciaire entre ces personnels.
S'agissant de la situation des infirmières vacataires des services
de santé scolaire, le problème de leur titularisation doit être exa-
miné dans le cadre des questions de principe relatives à l'en-
semble des mesures d'intégration prévues par !a loi n o 84-16 du
11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique de l'Etat . Les conditions exigées des
agents ayant vocation à être titularisés ont été définies au niveau
interministériel . Parmi celles-ci figure la nécessité d'occuper un
emploi permanent, correspondant â un service mensuel d'au
moins 150 heures. Cette condition ne se trouve pas remplie par
la plupart des infirmières vacataires qui n'effectuent pas plus de
120 heures par mois. Par ailleurs, s 'agissant de la détermination
du mime d'intégration, la spécificité des fonctions exercées par
les infirmières vacataires de santé scolaire n ' a pas permis de
régler leur situation sur la base des décrets d'Intégration
no 85-594 et no 86-493 des 31 mai 1985 et 14 mars 1986, ouvrant
l'accès à certains corps administratifs et de service classés en
catégories C et D. Enfin, la rémunération des infirmières vaca-
taires étant calculée par référence â un indice fixe qui ne permet
pas d'établir une correspondance avec l 'échelonnement indiciaire
caractérisant les corps de catégorie B, l'un des critères législatifs
prévus pour pouvoir prétendre à une titularisation dans un corps
de cotte catégorie ne se trouve pas, en l'occurrence. parfaitement
respecté, et cette situation soulève une difficulté réelle. Toutefois,
les agents concernés peuvent se présenter aux concours de tecru-

tement d'infirmiers et d'infirmières des établissements publics
d'enseignement . Au titre de l'année 1990, 253 postes sont offerts
au recrutement dont 52 au titre du concours interne.

Enseignement secondaire (éducation spécialisée)

25871 . - 19 mars 1990. - M. Maurice Pourchon interroge
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
Jeunesse et des sports, sur la gestion des sections d'éducation
spécialisée . Ces sections, implantées dans les collèges, étaient
directement gérées au ministère par une sous-dire...tion de l'ensei-
gnement spécialisé . Aujourd'hui, cette sous-direction a été sup-
primée . il demande au ministre de préciser si la gestion de ces
sections dépend dorénavant des inspections académiques ou des
rectorats.

Réponse. - En application des procédures de décentralisation,
l'autorité académique arrête chaque année la structure pédago-
gique générale des établissements en tenant compte des orienta-
tions retenues par le schéma prévisionnel des formations des col-
lèges et des lycées . Dans ce cadre, il revient aux inspecteurs
d'académie, en fonction des mesures de déconcentration inter-
venues, d'apprécier l'opportunité d'une modification du dispositif
existant en matière de sections d'éducation spécialisée en col-
lèges . La décision prise s'inscrit dans les priorités qui sont en
définitive retenues par les services rectoraux,- au regard de la
situation du dispositif de formation régional ainsi que des
moyens, notamment en emplois, dont dispose chaque aimée
l'académie considérée . Il convient de rappeler, par ailleurs,
qu'une réflexion de grande ampleur a été entreprise par la direc-
tion des lycées et collèges sur les sections d'éducation spécialisée.
En effet, ces classes ont joué un rôle important dans le dispositif
général de scolarisation des élèves du second degré et dans le
cadre de la politique nationale d'intégration scolaire au bénéfice
des élèves handicapés . Néanmoins, Il était nécessaire dans le
cadre de l'évoiution générale des enseignements de second degré,
de repréciser la place et les objectifs des formations dispensées
au sein de ces classes : l'accès envisagé de 80 o. 100 d'une classe
d'âge au niveau du baccalauréat doit s'accompagner de la
recherche pour les autres jeunes, d'une formation qualifiante de
niveau V. La publication au bulletin officiel de l'éducation natio-
nale d'une circulaire d'orientation sur les enseignements généraux
et professionnels adaptés datée du 6 février 1989, constitue le
premier résultat de ces réflexions . Cette circulaire a redéfini les
orientations des S .E .S . et des établissements régionaux d'ensei-
gnement adapté (E .R .E .A .) afin qu'elles constituent désormais
l'une des voies visant à l'acquisition par les jeunes d'une forma-
tion et d'une qualification leur permettant une insertion profes-
sionnelle au niveau V. Une première circulaire d'application sur
l'admission et l'orientation des élèves de ces classes a été publiée
le 20 mars 1990 . D'autres textes sont en préparation, notamment
en ce qui concerne l'organisation pédagogique de ces classes.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs certifiés)

26089 . - 26 mars 1990 . - M. Pierre Goldberg attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'étonnement d'enseignants du
département de l'Allier qui relèvent la lenteur de mise en appli-
cation d'une bonification de quinze points prévue en faveur des
certifiés âgés de plus de cinquante ans et parvenus au 8• échelon
y compris pour les retraités. Il lui demande les dispositions qu'il
a prises ou qu'il entend prendre en ce sens.

Réponse. - La bonification indiciaire de 15 points attribuée
pour une durée de cinq ans aux professeurs certifiés, professeurs
d'éducation physique et sportive, professeurs de lycée profes-
sionnel du deuxième grade et conseillers principaux d'éducation
âgés de cinquante ans et plus et ayant atteint le 8• échelon de la
classe normale a effectivement été étendue aux personnels
retraités . La mise en oeuvre de cette mesure a nécessité un texte
de nature législative, qui a été voté par le Parlement à la fin de
l'année 1989 . La loi dans laquelle se trouvait insérée cette dispo-
sition ayant été déféré devant le conseiel constitionnel, sa publi-
cation n'est intervenue qu'en janvier 1990 . En application de l'ar-
ticle 52 de la loi n• 90-86 du 23 janvier 1990 portant diverses
dispositions relatives â la sécurité sociale et à la santé, les fonc-
tionnaires retraités, et leurs ayants cause, ayant appartenu aux
catégories précitée, radiés des cadres avant le !• r septembre 1989,
bénéficient d'une révision de leur pension civile sur la base de
l'indice de traitement pris en compte pour la liquidation de leur
pension augmenté de 15 points d'indice majoré . Cette opération
de révision des pensions, qui concerne 25 tpersonnes, effec-
tuée par le service des pensions du ministère de l'économie, des
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finances et du budget, devait s'achever, pour les pensions person-
nelles à la fin du mois d'avril 1990. Il convient de prévoir, par
ailleurs, le délai nécessaire aux trésoreries générales pour la mise
en paiement qui est de l'ordre de deux mois . La révision des
pensions des ayants cause, qui exige un traitement manuel pour
un certain nombre de dossiers, a débuté au mois de mai 1990.

Enseignement (programmes)

26237. - 26 mars 1990. - M . Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, devant les bouleversements récents des
pays de l'Est et la volonté d'ouverture de l'U .R.S .S., sur la néces-
sité d'engager une politique d'enseignement de ces langues jus-
qu'ici quasi totalement inexistantes dans nos programmes sco-
laires et dans les options offertes à nos collégiens et lycéens, et
de développer l'apprentissage du russe qui connait paradoxale-
ment aujourd'hui une ,ertaine récession . Il lui demande s'il envi-
sage d'adopter de cette manière notre enseignement à la nouvelle
donnée mondiale.

Réponse. - Le développement de l'enseignement des langues
vivantes dont le russe, constitue une priorité dans le système édu-
catif français . Cet enseignement repose sur deux principes : plu-
ralisme des langues offertes au travers d'un éventail de douze
langues au collège et quatorze au lycée et libre choix des
familles. Au collège, les élèves à leur entrée en classe de sixième
ont la possibilité de choisir l'étude du russe au titre de la pre-
mi .re langue, et en classe de quatrième celle-ci peut être retenue
au titre de l'option obligatoire ou facultative . Au lycée, le russe
peut être étudié en première, seconde, troisième langue vivante
étrangère suivant les séries . Il peut faire l'objet d'une épreuve
obligatoire ou facultative au baccalauréat . Les programmes de
russe, comme ceux des autres langues vivantes out été rénovés à
la rentrée scolaire 1987, en classe de seconde, en 1988 en classe
de première et en 1989 en classe terminale . Les objectifs pour-
suivis en matière de programme sont triples, communicationnel,
culturel et linguistique . Pour la présente année scolaire,
2 302 élèves pratiquent le russe comme première langue (diminu-
tion de 3,2 p. 100 par rapport aux effectifs de l'année dernière),
5 407 comme seconde langue (augmentation de 12,6 p . 100 par
rapport aux effectifs de l'année dernière), 13 307 en troisième
langue (augmentation de 25,8 p . 100 par rapport aux effectifs de
l'année dernière) . Le russe se classe ainsi au cinquième rang des
langues étudiées derrière l'anglais, l'espagnol, l'allemand et l'ita-
lien mais au premier rang des langues extérieures à la commu-
nauté européenne. D'autre part, s'agissant des autres langues des
pays de l'Est, il est à noter que le polonais fait partie des langues
obligatoires enseignées dans les lycées et bénéficie réglementaire-
ment du même statut que le russe . L'implantation de cet ensei-
gnement correspond, dans la plupart des car, aux régions où se
sont installées les familles d'ongine polonaise principalement
dans le Nord de la France. En 1989-1990, 272 élèves ont étudié
le polonais et se répartissent de la façon suivante : 7 en langue
vivante 1, 57 en langue vivante II et 208 en langue vivante Ill.
Les élèves ont également la possibilité de choisir en tant
qu'épreuve facultative au baccalauréat, l'arménien, le hongrois, le
roumain, le serbo-croate et le tchèque. De manière plus générale,
la réflexion sur l'enseignement des langues vivantes fait actuelle-
ment l'objet des travaux d'un groupe disciplinaire de langues
vivantes placé auprès du Conseil national des programmes . Cette
instance créée auprès du ministre d'Etat par décret du
23 février 1990 est composée de personnalités qualifiées apparte-
nant à tous les niveaux d'enseignement. Elle est chargée de
donner des avis et faire des propositions sur la conception géné-
rale des enseignements les grands objectifs à atteindre, l'adéqua-
tion des programmes à ces objectifs et leur adaptation au déve-
loppement des connaissances.

Enseignement supérieur : personnel
(A .T.O.S. : Hérault)

26671. - 9 avril 1990. - M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait qu'il semblerait

ć
ue quarante-six postes de secrétariat de la faculté des sciences
e Montpellier soient actuellement occupés par des personnes

ayant le titre de « femme de ménage » . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser si cette information est fondée et, dans l'affir-
mative, de lui indiquer dans quels délais ces postes seront régula-
risés.

Réponse. - L'université Montpellier II indique que le dévelop-
pement des besoins de l'enseignement et de la recherche a
conduit les responsables successifs de cet établissement, dans les

vingt dernières années, à affecter sur des postes d'agent de ser-
vice des services extérieurs des personnels susceptibles d'assumer,
dans les laboratoires et services scientifiques et techniques, le
fonctionnement administratif indispensable . Cette politique a
permis d'éviter la création de personnels hors statut et de res-
pecter strictement les impératifs budgétaires, au moment ou
d'autres universités ont eu recours à d'importants recrutements de
personnels sur budget propre que l'administration centrale a été
contrainte de stabiliser a posteriori. Le président de l'université
fait savoir qu'il est très attaché à la régularisation d'une telle
situation . Ce souhait correspond tout à fait à l'objectif d'une
remise en ordre statutaire, visant à faire correspondre les emplois
des agents de l'enseignement supérieur à leurs fonctions ; cette
orientation qui est engagée, avec 850 transformations d'emplois
dans le budget, pour l'année 1990, doit permettre la mise en
oeuvre d'importantes opérations de détachement préalables à une
éventuelle intégration dans un corps mieux adapté.

.ducation physique et sportive
(enseignement)

26853 . - 9 avril 1990 . - M. Main Jonemano attire l'attention
de M. le ministre d'Eta!, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'inquiétude ressentie par les pro-
fesseurs d'éducation physique pour la rentrée 1990 . Ils craignent,
notamment dans le département des Yvelines, que les normes de
sécurité et d'efficacité pédagogique ne soient pas respectées et
que dans plusieurs établissements les horaires réglementaires ne
puissent être assurés. Comme cela se produit chaque année
depuis 1986, la part relative qui reviendra à l'éducation physique
et sportive, dans la dotation des postes nouveaux créés pour l'en-
semble du second degré en 1990, ne correspondra pas à la place
et au rôle de cet enseignement dans le système éducatif et sera
sans commune mesure avec les besoins de cette discipline. 1990
risque d'être également marqué par une dégradation importante
du mouvement des personnels, ce qui n'améliorera pas le service
public d'éducation . Il lui demande quelles sont les mesures envi-
sagées pour remédier à cette situation.

Réponse . - De façon générale, le contingent dont bénéficie
l'éducation physique et sportive sur la dotation de postes nou-
veaux allouée à l'ensemble du second degré, correspond aux
besoins imposés par les horaires réglementaires de la discipline.
Mais il appartient à chaque conseil d'administration des établis-
sements scolaires de fixer la structure pédagogique et les horaires
de chaque discipline . S'il se produit ainsi des distorsions par rap-
port aux horaires réglementaires, ces cas restent très limités . Dans
l'académie de Versailles, les heures non assurées en éducation
physique et sportive sont en réduction constante depuis plusieurs
années et la situation actuelle est bien meilleure, d'autant plus
qu'à la dernière rentrée c'est dans cette académie qu'a été
implanté le plus grand nombre de postes d'enseignants d'éduca-
tion physique et sportive.

Enseignement (orientation scolaire et professionnelle)

27240. - 16 avril 1990. - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les difficultés
d'orientations des jeunes collégiens et lycéens . Aussi il lui
demande s'il est dans ses intentions de prévoir dans les pro-
grammes scolaires une journée d'orientation par classe animée
par le conseiller d'orientation et cela une fois par an de la
sixième à la terminale.

Enseignement (orientation scolaire et professionnelle)

27591 . - 23 avril 1990 . - M. Domtniow %audis attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les difficultés rencontrées

E
ar les jeunes en cours de scolarité pour le choix d'une carrière.
e manque d'informations proposées dans le milieu scolaire est

vécu comme un obstacle important à l'orientation par les jeunes
eux-mêmes qui souhaiteraient que soit organisée, dans le cadre
des programmes scolaires, une fois par an, de la sixième à la
terminale et avant le dépôt des dossiers, une journée d'informa-
tion par classe animée par le conseiller d'orientation . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître quelles sont ses
intentions en ce qui concerne l'orientation au niveau scolaire et
la suite qu'il entend donner à cette suggestion .
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Enseignement (orientation scolaire et professionnelle)

27993 . - 23 avril 1990. - M. Michel Péricard attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le souhait de nombreux jeunes
collégiens et lycéens d'avoir plus d'informations sur les diffé-
rentes orientations scolaires et sur les formations qui leur sont
offertes à l'issue de leur scolarité . En conséquence, il lui
demande s'il serait possible de prévoir dans le programme sco-
laire une journée d'orientation par classe animée par le conseiller
d'orientation, et cela une fois par an de la sixième à la terminale.

Réponse. - Dans les établissements publics du second degré,
l'information destinée à permettre aux élèves et à leurs familles
d'élaborer leurs choix d'orientation, est mise en oeuvre conformé-
ment aux principes énoncés dans la loi du 10 juillet 1989 qui
affirme en son article 8 que le droit au conseil en orientation et à
l'information sur les enseignements et les professions fait partie
du droit à l'éducation. L'orientation des élèves devient plus
continue, mieux concertées, davantage centrée sur l'élève et la
réalisation de son projet personnel, objectifs développés dans le
cadre du décret n o 90-484 du 14 juin 1990 . Les interventions du
conseiller d'orientation auprls des différentes classes sont
prévues dans le programme annuel ou pluriannuel d'information,
dont le projet et le bilan sont soumis au conseil d'administration
de l'établissement scolaire . Ce programme comporte pour les
élèves un temps pour l'informas'- et l'orientation intégré au
temps scolaire, sans que les hommes des disciplines en soient
altérés. En tant que spécialiste de l'éducation des choix, le
conseiller d'orientation est amené, en début d'année scolaire, à
présenter aux élèves de chaque classe le déroulement des procé-
dures d'orientation et l'éventail des formations qui leur sont
offertes, en s'appuyant sur les brochures de l'O .N .I .S .E.P . Au
cours du premier et du deuxième trimestres scolaires, le
conseiller d'orientation participe à des rencontres parents-
professeurs et à des opérations d'information collective consa-
crées à des débats avec des représentants des différentes branches
professionnelles, des visites d'entreprises et d'établissements d'en-
seignement technique. Tout au long de l'année scolaire, il est à la
disposition de tous les élèves des établissements publics, mais
aussi des élèves des établissements privés sous contrat, du secteur
géographique dont ils relèvent et de leurs parents pour leur
apporter, dans le cadre d'entretiens individuels, les informations
concernant les formations et leurs débouchés et des conseils per-
sonnalisés en matière de scolarisation et de choix d'orientation.
Une circulaire d'application des textes précités, en cours de pré-
paration, complétera si nécessaire le dispositif déjà en vigueur.

Education physique et sportive
(enseignement secondaire)

27319. - 16 avril 1990 . - M. Jacques Barrot attire l'attention
de M. le ministre d'Etai, ministre de l'éducation nationale, de
Itt jamnesee et des sports, sur la dégradation de la situation du
corps des enseignants d'éducation physique et spertive . Comme
cela se produit depuis plusieurs années, la part qui reviendra à
l'E .P .S . dans la dotation des postes créés pour l'ensemble du
second degré à la rentrée prochaine, sera sans commune mesure
avec les besoins de cette discipline. En effet, seulement
700 postes seront disponibles lors du mouvement national pour
affecter les nouveaux professeurs sortants de C .F.R. ; réintégrer
les enseignants actuellement en détachement ou en disponibilité
qui demandent à reprendre un poste ; stabiliser sur un poste les
titulaires académiques et réaliser les mutations informatiques. La
rentrée scolaire 1990-1991 risque donc d'erre marquée par une
dégradation importante, quantitative et qualitative, du mouve-
ment des personnels, ce qui aura des conséquences négatives sur
le service public d'éducation . Il lui demande s'il n'envisage pas
l'attribution d'une dotation exceptionnelle supplémentaire lors du
vote du collectif budgétaire permettant d'augmenter d'un millier
le nombre de postes implantés définitivement dans les établisse-
ments scolaires à la rentrée 1990, ce qui répondrait aux besoins
de développement de l'E.P.S . Sinon, quelle mesure envisage-t-il
de prendre.

Réponse. - Au mouvement national 1990 l'effort d'implantation
de postes en E .S .P. a triplé par rapport au mouvement 1989 :
190 créations nettes en 1990 contre 62 en 1989 . Au total
1202 postes (non compris les académies d'outre-mer) ont été
offerts au mouvement 1990 pour réaliser 795 premières affecta-
tions et réintégrations non conditionnelles (1089 postes en établis-
sement, 47 postes en zones de remplacement . 66 postes de titu-
laires académiques). II restait donc plus de 400 postes pour
assurer des réintégrations conditionnelles et permettre aux titu-
laires académiques d'erre stabilisés sur poste fixe . La situation en
E.P.S . au mouvement 1990 ne s'est pas dégradée par rapport à

celui de 1989 . L'effort de recrutement, qui se traduit par des
affectations plus importantes (+ 100 en 1990), doit permettre de
mieux assurer les horaires réglementaires.

Education physique et sportive
(enseignement secondaire)

27320. - 16 avril 1990. - M. Pierre Forgues attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeanease et des sports, sur la situation de l'éducation phy-
sique et sportive. Il semblerait en effet que, compte tenu des
moyens prévus pour la proc : .aine rentrée, la situation déjà diffi-
cile del enseignement de l'E.P.S. ne puisse que s'aggraver . Dans
ces conditions, il lui apparait indispensable d'attribuer une dota-
tion exceptionnelle supplémentaire pour cette discipline, ce qui
permettrait d'augmenter sensiblement le nombre de postes
Implantés définitivement dans les établissements scolaires à la
rentrée 1990. 11 lui demande s'il envisage de prendre des mesures
allant dans ce sens.

Réponse. - Il n'est plus défini au niveau national de contingent
d'emplois d'enseignant d'éducation physique et sportive, les
besoins de cette discipline devant être considérés de la même
façon que ceux des autres disciplines . Les postes d'éducation
physique et sportive font désormais partie de l'enveloppe globale
de moyens qu'il appartient aux recteurs de répartir entre les caté-
gories d'établissements, en fonction de la structure pédagogique
de chacun . Pour apprécier la situation de façon glottale, ii faut
souligner que depuis plusieurs années le nombre d'heures non
assurées dans la discipline est en réduction, que le nombre de
postes mis au concours progresse fortement et est nettement
supérieur au nombre d'enseignants d'éducation physique et spor-
tive partant définitivement (retraites et autres sorties de corps).

Education physique et sportive
(enseignement secondaire : Auvergne)

27332. - 16 avril 1990. - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les graves dégradations que va
connaître l'éducation physique et sportive dans l'académie de
Clermont-Ferrand . Comme l'an passé, la rentrée 1990 sera mar-
quée par une nouvelle détérioration ; dans de nombreux collèges
et lycées professionnels, des horaires réglementaires ne seront pas
assurés ; en outre, les lycées subiront d'importants déficits de
moyens d'enseignement. En conséquence, afin de faire face à la
montée des effectifs et pour offrir aux lycéens l'enseignement
d'éducation physique et sportive prévu par les textes, il lui
demande de bien vouloir attribuer une dotation exceptionnelle
supplémentaire qui permettra d'augmenter d'un millier le nombre
de postes implantés définitivement dans les établissements sco-
laires à la rentrée 1990.

Education physique et sportive
(enseignement secondaire : Auvergne)

27403 . - 23 avril 1990. - M. Yves Coussala attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jumeau et des sports, sur la dégradation constante que
connalt l'éducation physique et sportive dans l'académie de
Clermont-Ferrand. En effet, la rentrée 1990 sera marquée par une
nouvelle détérioration des services : dans de nombreux collèges et
lycées professionnels, les horaires réglementaires ne seront pas
assurés et les lycées vont encore subir d'importants déficits de
moyens d'enseignement. II lui demande donc s'il envisage l'attri-
bution d'une dotation exceptionnelle supplémentaire pour cette
discipline sinistrée.

Réponse. - Il n'est pas plus défini au niveau national de
contingent d'emploi d'enseignants d'éducation physique et spor-
tive, les besoins de cette discipline devant être considérées de la
même façon que ceux des autres disciplines. Les postes d'éduca-
t'-on physique et sportive font désormais partie de l'enveloppe
globale de moyens qu ' il appartient aux recteurs de répartir entre
Mes catégories d ' établissements, en fonction de la structure péda-
`ogique de chacun d'eux . En ce qui concerne l'académie de
Clermont-Ferrand, s' il est vrai que le nombre de postes prévu
pour la prochaine rentrée reste stationnaire d'après les fiches
d ' organisation du service établies en vue du mouvement, il n'est

as possible de prévoir quelle sera la situation définitive de
l'éducation physique et sportive à la rentrée 1990, les postes pro-
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visoires et les emplois de stagiaires n'étant pas encore implantés.
S'agissant du respect des hcraires réglementaires, l'évolution
observée depuis plusieurs années marque une nette tendance à la
réduction des heures non assurées, si bien que la situation sur ce
point, déjà satisfaisante dans les lycées, le devient globalement
dans les collées ; mais le problème subsiste encore dans certains
lycées professionnels.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Loire-Atlantique)

27428. - 23 avril 1990. - M. Jacques Floch attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les conditions dans lesquelles lati
langue bretonne est enseignée dans les établissements secondaires
de la Loire-Atlantique. II semble que la création de postes d'en-
seignants qualifiés (titulaires d'un C .A.P.E .S. de breton) a été dif-
férée jusqu'ici au motif que la çlemande d'enseignement du
breton serait insuffisante dans le département . Or une enquête,
réalisée au cours des mois de janvier et de février 1990 par une
association de parents d'élèves auprès d'un peu plus de
3 000 familles, vient d'établir que plus de 500 d'entre elles sou-
haitent la mise en place d'un enseignement optionnel du breton à
la rentrée prochaine : l e soit à raison d'une heure hebdomadaire
en collège, au titre de l'enseignement « culture et civilisation »
(400 demandes) ; 2 e soit à raison de deux heures hebdomadaires
en iycée, au titre de la préparation de l'épreuve facultative de
breton au baccalauréat ou au titre de 2' tangue vivante en sec-
tion A 2 (plus de 100 demandes) . Dans quatre lycées et quatorze
collèges, la demande est exprimée par un nombre de familles
compris entre dix et trente. Par ailleurs, la demande mesurée au
niveau des collèges garantit le développement ultérieur de la
demande en lycée, pour peu que l'enseignement en cause soit
effectivement proposé . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre
pour répondre à la demande des familles.

Réponse. - Dans le cadre de la déconcentration, il appartient à
chaque recteur d'apprécier, lors de la préparation de la rentrée
scolaire, l'oppo .'tunité de modifier le dispositif d'enseignement
des langues vivantes régionales, compte tenu des priorités acadé-
miques, des moyens disponibles et des besoins d'enseignement.
Selon les renseignements fournis par le rectorat de l'académie de
Nantes, l'enquête effectuée par l'association des parents d'élèves,
pour l'enseignement du breton durant l'année scolaire 1989-1990,
révèle que la demande dans ce domaine, en raison de la disper-
sion géographique des familles intéressées, reste très inégalement
répartie sur le département de la Loire-Atlantique et n'atteint
jamais des chiffres très élevés, ces nombres ayant été totalisés sur
quatre niveaux dans les ce!léges et deux dans les lycées (à l'ex-
clusion de l'année de terri' i,nle). Actuellement l'enseignement est
assuré en heures compiéme.n tes spécifiques, dans les trois éta-
blissements du département ; il pourra être conforté dans la
mesure où il sera possible d'otganiser la demande en flux équi-
librés, permettant de satisfaire le plus grand nombre possible de
familles dépendant de ces établissements.

Enseignement secondaire (élèves : Moselle)

27452 . - 23 avril 1990. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que dés la seconde
les adolescents domiciliés à Burtoncourt sont automatiquement
affectés au lycée de Creutzwald ou à celui de Saint-Avold, alors
qu'il serait plus aisé pour eux de se diriger sur Metz . Cette situa-
tion génère de nombreuses difficultés, tant pour les lycéens que
pour les parents . En effet, d'une part, la commune de Burton-
court est plus proche de Metz qu'elle ne l'est de Creutzwald et
de Saint-Avold et bénéficie de transports en commun vers Metz,
ce qui n'est pas le cas vers les deux autres communes . D'autre
part, les parents actifs de Burtoncourt travaillent dans leur majo-
rité à Metz et la scolarisation de leurs enfants à Metz éviterait
des problèmes évidents. Il souhaiterait donc savoir s'il ne serait
pas possible de permettre aux lycéens de Burtoncourt, dès la
seconde, d'être scolarisés dans un lycée de Metz.

Réponse. - La commune de Burtoncourt relève du district de
Saint-Avold . A l'issue de leurs scolarité en collège, les élèves doi-
vent donc normalement être orientés vers l'un des lycées du dis-
trict, à st►'. -'ir Saint-Avold ou Creutzwald . Cependant, il est mani-
feste que le pôle d'attraction de la commune se trouve être Metz
pour plusieurs raisons : Metz est distant de 20 icilomdtres de Bur-
toncourt, alors que Creutzwald et Saint-Avold sont à 25 et
30 kilomètres ; l'ensemble des transports en commun se dirige

sur Metz, la plupart des personnes actives de la commune travail-
lent à Metz. Considérant ces éléments, M. l'inspecteur d'aca-
démie de la Moselle, responsable des services départementaux de
l'éducation nationale, a répondu le 14 mai 1990 à M . le maire de
Burtoncourt qudil n'était pas c posé à ce que les élèves domi-
ciliés dans sa commune et sollicitant leur affectation dans les
lycées de Metz bénéficient d'une dérogation de district, dans la
limite des places disponibles dans les lycées messins après affec-
tation des élèves du district de Metz. M. le président du conseil
général de la Moselle, gestionnaire du service des transports sco-
laires, a été informé de ces dispositions.

•

	

Education physique et sportive (enseignement)

27594. - 23 avril 1990 . - M. Claude Mlqueu interroge M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, sur la situation de l'éducation physique et
sportive et sur l'avenir de l'emploi des enseignants d'E .P .S.
A plusieurs occasions, le ministre de l'éducation nationale a rap-
pelé tout l'intérêt qu'il portait à cet enseignement . Or en 1990 la
part qui reviendra à !'éducation physique et sportive dans la
dotation de postes créés pour l'ensemble du second degré risque
d'être insuffisante pour les besoins de cette discipline. Il lui
demande donc quciles mesures il envisage de prendre pour
assurer une rentrée scolaire satisfaisante pour cette discipline.

Education physique et sportive (enseignement)

28134. - 7 mai 1990. - M. Pierre Lagorce appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des professeurs d'édu-
cation physique, qui s'inquiètent de voir leur discipline perdre
des postes pour la cinquième année consécutive. il lui demande
donc s'il serait possible d'attribuer une dotation exceptionnelle
pour cette discipline, qui permettrait d'augmenter d'un millier le
nombre de postes définitivement implantés dans les établisse-
ments scolaires du pays, garantissant ainsi le respect des horaires
réglementaires et la qualité de l'enseignement de l'éducation phy-
sique en France.

Réponse . - A l'issue des opérations d'implantation de postes au
mouvement national 1990 il apparaît un solde positif des créa-
tions qui ont triplé par rapport au mouvement national 1989
(+ 190 en 1990, + 62 en 1989) . Par ailleurs 22854 postes sont
susceptibles de servir de support aux mutations des personnels
pour le mouvement national 1990 . 1202 postes étaient vacants
pour accueillir 795 premières affectations et réintégrations non
conditionnelles (1089 postes en établissement, 47 postes en zones
de remplacement, 66 postes de titulaires académiques) . L'effort
de recrutement qui se traduit par des affectations plus impor-
tantes (-F 100 en 1990) doit permettre de mieux assurer les
horaires réglementaires.

Sports (installations sportives)

27677 . - 30 avril 1990. - M . Bernard Pons rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des 'vins, que l'éducation physique et sportive, disci-
pline d'enseignement obligatoire, nécessite des conditions maté-
rielles spécifiques . Or, dans de nombreux établissements, des
difficultés liées à l'absence ou à l'impossibilité d'utiliser normale-
ment des installations sportives mettent en cause la qualité de cet
enseignement et même la sécurité des élèves . Ces difficultés sont
dues aux retards accumulés mais également au caractère imprécis
de la réglementation qui concerne l'obligation de construire.
Dans ce domaine, l'article 40 de la loi du 16 juillet 1984 relative
à l'organisation et à la promotion des activités physiques et spor-
tives n'a pas permis de définir clairement les responsabilités res-
pectives des collectivités territoriales . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre, en
accord avec son collègue le secrétaire d'Etat chargé des collecti-
vités 'erritoriales, pour répondre au problème qu'il vient de lui
exposer.

Sports (installations sportives)

30380. - 18 juin 1990 . - M. Edouard Landrain appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les conditions matérielles
difficiles que connais l'éducation physique et sportive. II lui
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indique que, dans de nombreux établissements scolaires, la qua-
lité de cet enseignement et la sécurité des élèves ne sont pas
assurées en raison d'une pénurie d'installations sportives, voire
de leur vétusté. L'article 40 de la loi du 16 juillet 1984 n'a pas
permis de régler convenablement ce problème et les collectivités
locales ont du mal à prendre les décisions de mise en conformité
avec la législation en vigueur . Il lui précise en outre que certains
établissements ne disposent pas des installations nécessaires . Il
lui demande en conséquence de bien vouloir. lui préciser le pro-
gramme prévu au titre de l'année 1990 et celui qu'il entend pour-
suivre pour mener à bien l'équipement sportif de l'ensemble des
établissements scolaires. lui demande aussi quelles sont les
obligations des conseils régionaux• et conseils généraux à cet
égard.

Réponse. - L'article 14-11 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée, organisant le transfert aux collectivités territoriales de
certaines compétences de l'Etat en matière d'enseignement public
a confié la charge des collèges au département . L'article 14-III a
attribué les mêmes compétences à la région pour les lycées . Il
appartient, en conséquence, à ces Collectivités d'assurer désormais
toutes les responsabilités qui étaient celles de l'Etat en ce
domaine avant la date d'entrée en vigueur du transfert . A ce titre,
c'est le département qui doit fournir aux collèges et la région aux
lycées, les équipements nécessaires qui leur permettront d'assurer
les enseignements et les formations de toute nature compris dans
les programmes officiels, en particulier l'éducation physique et
sportive. Il doit, notamment, être tenu compte, lors de la détermi-
nation du schéma prévisionnel des formations, de la nécessité
d'accompagner toute construction d'un établissemeist scalaire des
équipements nécessaires à la pratique de cette dernière, en appli-
cation de l'article 40 de la lot ne 84-610 du 16 juillet 1984 . Tou-
tefois, les deux lois précitées n'interdisent pas que les établisse-
ments scolaires puissent bénéficier des équipements sportifs
appartenant aux collectivités locales et non gérés par l'établisse-
ment ; c'est effectivement souvent le cas, actuellement, par le
moyen de conventions d'utilisation signées avec la collectivité
locale propriétaire. Ce même dispositif peut également s'appli-
quer en cas de construction nouvelle d'établissements, les élèves
utilisant ainsi les équipements sportifs de la commune, existants
ou créés à cette occasion . Cette utilisation possible des équipe-
ments communaux résulte alors d'un accord entre les collectivités
concernées, régions et départements, d'une part, et communes ou
groupements de communes propriétaires, d'autre part . De tels
accords peuvent, le cas échéant, prévoir les modalités d'une parti-
cipation financière de la collectivité compétente aux charges sup-
portées par la commune propriétaire en raison de l'utilisation de
ces équipements par les élèves . En tout état de cause, la collecti-
vité nouvellement compétente a la responsabilité de s'assurer
qu'une solution peut être trouvée afin que, lors de toute construc-
tion d'établissement, les élèves aient la garantie de pouvoir
accéder aux équipements sportifs nécessaires . Il est vrai que des
difficultés ont pu surgir dans l'interprétation des textes relatifs
aux équipements sportifs scolaires . Aussi M . Bambuck a-t-il été
chargé, à titre personnel, de conduire une étude sur ce sujet.

Enseignement secondaire
(établissements : Val-de-Marne)

27793 . - 30 avril 1990. - M. Georges Marchais attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur un éventuel démantèle-
ment du lycée Gustave-Eiffel à Cachan (94) . Le directeur du
Centre natiohal de l'enseignement technique (C .N .E .T.) justifie ce
projet par sa volonté de récupérer les locaux de ce lycée afin
d'accrottre les capacités d'accueil du centre de formation des
professeurs de l'enseignement technique (C .F.P.E .T.) en vue de
répondre aux besoins actuels et futurs de recrutement d'ensei-
gnants . S'il est incontestable que l'arrivée de nouveaux ensei-
nants est aujourd'hui indispensable, il n'est pas acceptable que

l'on y réponde en réduisant les capacités de formation et de qua-
lification des jeunes. Il y a aujourd'hui 250 élèves au C .F.P.E .T.
de Cachan, on en annonce 270 à la prochaine rentrée . L'objectif
espéré pour les années suivantes est de 300 . Cette évolution des
besoins pour la région parisienne ne semble donc pas justifier la
disparition d'ut lycée accueillant aujourd'hui 594 élèves en
classes prébac et 294 en classes postbac . Il convient également de
considérer que les futurs professeurs préparent une licence en
université et non au sein du C .F.P.E.T. Les besoins nouveaux de
locaux, s'ils peuvent être réels, doivent donc être relativisés et ne
peuvent en aucun cas être satisfaits au détriment du second
cycle . Ce projet laisse entendre que le lycée Gustave-Eiffel serait
démantelé, ses enseignants et élèves transférés sur le lycée
Maximilien-Sorre ou sur les futurs lycées de Chevilly-Larue (94)
et Bagneux (92) . 11 n'existe aujourd'hui aucune assurance que les

filières techniques et industrielles seraient maintenues, les nou-
veaux lycées seraient polyvalents et ne disposeraient que d'op-
tions technologiques . La confirmation d'un tel projet serait donc
une remise en cause grave de l'enseignement industriel et tech-
nique incompatible avec les besoins actuels et futurs ainsi
qu'avec les débouchés qu'il permet . En effet, le lycée Gustave-
Eiffel, de par ses filières uniques au niveau du district scolaire
(productique, électronique et électrotechnique), de par son projet
centré sur la technologie, de par ses contacts permanents avec le
milieu industriel, de par l'expérience et la compétence de ses
équipes pédagogiques, constitue un pôle de référence pour l'en-
seignemeQtt technologique, tant au niveau du district qu'au niveau
de la région . Attachés à la qualité du lycée Gustave-Eiffel, les
élèves, les parents et les enseignants sont opposés à ce projet de
démantèlement . Ils dénoncent l'ignorance dans laquelle on les
confine et l'absence de tout dialogue . ll lui demande donc de lui
fournir les assurances concernant le maintien du lycée Gustave-
Eiffel à Cachan.

Réponse. - La situation des formations dispensées actuellement
au lycée Gustave-Eiffel de Cachan fait l'objet d'un examen puni-
culièrement attentif. Il est vrai que le centre de formation des
professeurs de l'enseignement technique (C .F .P.E.T.), dans le
même ensemble immobilier que ce lycée, est appelé dans un
avenir proche à devoir former davantage d'enseignants, et donc à
s'agrandir, afin de répondre aux besoins pressants d'encadrement
des élèves . Mais, également, la conclusion d'études portant sur
l'environnement économique et son évolution conduit à privilé-
gier le projet d'un développement hors du site de Cachan de
deux pôles d'enseignement électronique et productique . L'oppor-
tunité d'un transfert sur une nouvelle implantation des sections
du lycée Gustave-Eiffel s'inscrit donc dans cette nouvelle organi-
sation. . Il reste que les modalités de l'opération ne seront vérita-
blement arrêtées qu'au terme d'une réflexion actuellement
engagée au ministere de l'éducation nationale sur ce sujet.

Enseignement (fonctionnement : Lcire-Atlantique)

27810 . - 30 avril 1990 . - M . Edouard Landrain interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le problème posé par l'enseignement
de la langue bretonne en Loire-Atlantique . La langue bretonne
est enseignée en Loire-Atlantique dans des conditions défavo-
rables, en particulier la création de postes d'enseignants qualifiés
(titulaires du C .A .P.E.S. de breton) a été différée jusqu'ici au
motif que la demande d'enseignement du breton serait insuffi-
sante dans le département . Il semblerait qu'une enquête réalisée
au cours des mots de janvier et février 1990 par une association
de parents d'élèves, auprès d'un peu plus de 30 000 familles, ait
établi que plus de 500 d'entre elles souhaiteraient la mise en
pince de l'enseignement optionnel du breton dès la rentrée pro-
chaine. Sait à raison d'une heure hebdomadaire en collège, au
titre de l'enseignement « culture et civilisation » (400 demandes)
soit à raison de deux heures hebdomadaires en lycée, au titre de
la préparation de l'épreuve facultative de breton du baccalauréat
ou au titre de troisième langue vivante en section A 2 (plus de
100 demandes) . Dans quatre lycées et quatorze collèges la
demande est exprimée par un nombre de familles compris entre
dix et trente . Par ailleurs la demande mesurée au niveau des col-
lèges gartntit le développement ultérieur de la demande en lycée,
pou' peu que l'enseignement en cause soit effectivement proposé.
Il lui der. ande de bien vouloir faire connattre les mesures qu'il
compte pl endre (création de postes en Loire-Atlantique, élargisse-
ment des promotions de C.A .P.E.S . de breton. . .) pour répondre
au cours t es 'prochaines années scolaires et dès !a rentrée 1990 à
la demand des familles.

Réponse - L'enseignement des langues et cultures régionales,
dont le bt Iton, qui concourt au même titre que l'ensemble des
autres dise plines à la formation générale de l'élève, constitue une
des préoccupations constantes du ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports . Sa participa-
tion à la 1 ormation dispensée dans les écoles, les collèges, les
i cées et It s établissements d'enseignement supérieur a été réaf-
firmée par la loi d'orientation sur l'éducation du 10 juillet 1989.
S'agissant plus particulièrement de la mise en place des sections
de langue eégionale dans les établissements scolaires, il convient
de rappeler que, dans le dure de la déconcentration, celle-ci
relève du recteur et s'effectue en fonction des moyens dont il
dispose, appréciés au regard des besoins de l'ensemble des disci-
plines dans l'académie et des demandes des familles . En ce qui
concerne la situation évoquée dans le département de la Loire-
Atlantique, l'intéressé est invité à prendre l'attache du recteur de
l'académie de Nantes qui sera à même de lui apporter toutes les
précisions nécessaires.
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Enseignement stiolrieu : (a unies universitaires)

2104$. - 7 mai 1990. - 79. Claude Galametz appelle l'attcn-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de Védisme« natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les difficultés auxquelles
doivent taire face les nombreux étudiants qui fréquentent les res-
taurants universitaires . En effet, en raison de l'augmentation du
prix des denrées alimentaires et des frais de personnel, la qualité
et la quantité des repas diminuent. Outre let préjudices qu'une
telle situation peut porter à la santé et à la bonne condition phy-
sique de leurs utilisateurs, elle risque également d'entralner à
moyen terme une désaffec:;an des restaurants universitaires
agréés qui seraient amenés à réduire leurs investissements maté-
riels et à long terne, la fermeture des petits restaurants qui pour-
tant fournissent aux étudiants un service fondamental . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir 't'informer des mesures
qu'il entend prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Actuellement, l'un des objectifs prioritaires de 1"Etat
dans le domaine des oeuvres universitaires est le développement
de la restauration en quantité et en oualité . Des efforts impor-
tants ont déjà été accomplis, notamment par le recours à de nou-
velles techniques de fabrication, une amélioration du cadre d'ac-
cueil, une adaptation des structures de distribution. Durant
l'année universitaire 1988-1989, environ 2 200 places supplémen-
taires nouvelles ont été ouvertes . Au titre des mesures d'urgence
décidées en janvier 1990, un crédit de 45 MF va permettre d'of-
frir 6 500 place supplémentaires c la rentrée 1990, soit en une
seule année la somme des investissements consentis dans ce sec-
teur d'activité pendant la dernière décennie . Au titre du
budget 1991, de nouvelles mesures devraient permettre de pour-
suivre cet effort, et notamment de replacer le repas offert à l'étu-
diant au niveau de qualité préconisé par leu spécialistes de la
restauratioi collective, le prix du tiret subissant par ailleurs une
augmentation raisonnable compatible avec le budget moyen de
l'étudiant.

Education physique et sportive (enseignement secondaire)

286x+4. - 7 mai 1990. - M. Maurice Briand attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l' éducation nationale, de
la jensxsae et du sports, sur la situation des chargés d'ensei-
gnement d'éducation physique et sportive . Dans les nombreux
collèges et lycées professionnels, les horaires réglementaires ne
seront pua assurés à la rentrée prochaine et les lycées vont
connaître d'importants déficits de moyens d'enseignement . Or
seuletpent 700 postes serine disponibles pour le mouvement
national, ce qui semble insuffisant pour permettre l'affectation
des nouveaux enseignants sortant de C .P .R., la réintégration des
personnels en détachement ou disponibilité, la stabilisation des
titulaires académiques est la réalisation des mutations infcru .z-
tiques . Il parait donc tel :essaim d'attribuer une dotation e .> .ep-
tionnelle supplémentaire pour '. m ite discipline dans le cadre d'un
collectif au budget 1990 . Pet conséquent, il lui demande s'il
entend prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse. - Au mouvement national 1990, l'effort d'implanta-
ti tn de postes en E.P .S . a triplé par rapport au mouvement 1989 :
190 créations nettes en 1990 contre 62 en 1989 . Au total
1 202 postes (non compris les académies d'outre-mer) ont été
offerts au mouvement 1990 pour réaliser 795 premières effecta-
tiont et réintégrations non conditionnelles (1 089 postes en éta-
blissemenu, 47 postes cri zones de remplacement, 66 postes de
titulaires académiques). II restait donc plus de 400 postes pour
assurer des réintégrations conditionnelles et permettre aux titu-
laires académiques d'étre stabilisés sur poste fixe . La situation en
E.P .S. au mouvement 1990 ne s'est pas dégradée par rapport à
celui de 1939 . L'effort de remutement qui se traduit par des
affectations plus !Intentantes (+ 100 en 199D) doit permettre de
mieux assurer les horaire réglementaires.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

12136. - 7 mai 1990. - M. Jean Fromm interroge M. le
saiaistre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jet
nasse et des sports, sur le mime des prestations accessoires des
infirmières de l'éducation natînnale . Par décret ne 89 .773 du
19 octobre 1989 au Journal officiel du 22 octobre 1989, les infir-
mières de l'éducation nationale ont pu bénéficier d'un reclasse-
ment en catégorie B, type 3 grades . Ces infirmier« se voyaient
octroyer, conformément au décret n t 86-428 du 14 mars 1986, des
prestations accessoires lorsqu'elles . paient logées par nécessité
absolue de service dans un établissement d'enseignement public.
La valeur annuelle de cette prestation allouée aux infirmières et
calculée par catégorie de personnel correspondait jusqu'alors à

celle du personnel ouvrier et de service . Leur reclassement en
catégorie B aurait dû se traduire par le versement d'une alloca-
tion comparable à celle des conseillers d'éducation, des attachés
ou secrétaires non gestionnaires, classés désormais dans la mélne
catégorie . Cette modification du barème des prestations annexes
n'est pu encore appliquée par l'ensemble des messes régionaux.
C'est pourquoi il lui demande de lui faire connaître les mesures
qu'entend adopter le Gou~'ernement pour permettre l'alignement
des prestations accessoires dues au pere nnel soignant sur celles
des conseillers d'éducation, d'attachés ou de secrétaires non ges-
tionnaires.

Réponse. - Le décret ne 86.428 du 14 mars 1986, fixe, confor-
mément aux dispositions de l'article 14-3 de la loi n a 83-663 du
22 juillet 1983 modifiée complétant la loi ne 83-8 du 7 jan-
vier 1983 relative à la répartition de compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l'1#, les conditions dans
lesquelles le maintien des concession: de logement et des in-Ma-
tions accessoires est assuré à certaines catégories de personnels
de l'état dans les t .ablissements publics locaux d'enseignement
relevant de la compétence des départements et des régions, ou, le
cas échéant, des communes . Le tableau annexé au décret du
14 • mars 1986 a été établi pour fixer la valeur des prestations
accessoires accordées gratuitement à la date du transfert decom-
pEtences. Cette valeur avait été déterminée en tenant compte des
fonctions et des responsabilités exercées par les bénéficiaires de
concessions par nécessité absolue de service indépendamment de
quelque référence que ce soit à un niveau d'études ou classement
dans l'un des quatre catégories d'agents de la fonction publique
d'Etat. Lie revalorisation indiciaire des infirmières de l'état, qui
s'inscrit dans un cadre général de revalorisation de la profession
des infirmières, ne sedtble pas ètre un élément nouveau pouvant
justifier le passage du personnel soignas+ de la 3' à la 2• caté-
gorie d'agents définie par l'annexe du décret du 14 mars 1986 . Il
convient toutefois d'observer que la collectivité de rattachement
des E.P.LE. compétente pour fixer annuellement le taux d'actua-
lisation de la valeur des prestations accessoires pour chacune des
catégories peut, dans le respect des catégories définies à l'annexe
du décret, faire évoluer de façon différenciée, pour chacune
d'entre elles, la franchise des prestations accessoires à par&
d'une actualisation minimale indexée sur la dotation générale de
décentralisation .

Education physique et spoi7ive
(enseignement secondaire)

28302. - 7 mai 1990. - M. Bertaard Bamum appelle tout spé-
cialement l'attention de M . le ministre d'état, ministre de
l'édacatioa anomale, de la jeunesse et des sparts, sur la situa-
tion très préoccupante de l'enseignement physique et sportif et
sur les graves dégradations que va connaître l'emploi dm ensei-
gnants d'éducation physique et sportive. Bien qu'ayant rappelé à
plusieurs reprises l'intéré qu'il portait à cet enseignement, force
est de constater glue dans de nombreux collèges et lycées profes-
sionnels les horaires réglementaires ne seront pst assurés à la
rentrée 1990 et que les lycées vont connaître d'importants déficits
de moyens d'enseignement Il lui souligne la distorsion entre la
dotation des postes créés pour l'ensemble du second degré pour
l'éducation physique et sportive et les besoins de cette discipline.
Le nombre de créations de postes de professeurs d'éducation
physique est passé de 2 392 (1982-1985) à 223 (1986-1989) . Pour
le département de la Haute-Savoie, l'importance des effectifs des
lycées ne permet pas la prtgique de certaines activités dans de
bonnes conditions et l'horaire de deux heures hebdomadaires est
également très insuffisant eu particulier pour les classes termi-
nales (S .A .C., C.A.P., B .E .P.). Dans les collée«, la Haute-Savoie
a le taux d'encadrement (H/E) le plus faible de l'académie :
0,141 pour 0,144 moyenne académie . E i effet, depuis de nom-
breuses années, le nombre des élèves a tendance à augmenter
régulièrement à l'inverse de ce qui se passe dans d'autres dépar-
tements (Ardèche en particulier) et le seul poste créé depuis des
années pour la rentrée 1990 a été affecté ailleurs . De nombreux
collèges ont à déplorer des déficits horaires importants . Il lui
demande quelle action il entend mener Cm de redresser cette
situation dès 1990 et de lui préciser le nombie de postes qu'il
entend créer pour la rentrée 1991-1992, sachant que le besoin
national s'élève à 1 300 postes d'éducation physique et sportive
nouveaux.

Réponse. - La loi d'orientation du 10 juillet 1989 a réaffirmé
l'im portance de l'éducation physique et sportive en insistant sur
le caractère formateur de cette discipline d'enseignement à part
entière. On peut estimer que, d'une façon générale, la part reve-
nant à l'éducation physique et sportive dans la dotation de postes
nouveaux pour l'ensemble du second degré correspond aux
besoins découlant des horaires réglementaires de cette discipline.
S'agissant des heures non assurées en éducation physique et



4356

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

17 septembre 1990

sportive, le problème ne se pose que dans les collèges et les
lycées professionnels, mais depuis 1986 en peut constater une
'enclume continue à l'amélioration de la couverture des horaires
dans la discipline . Dans l'académie de Grenoble, le déficit
praire dans les collèges est considérablement allégé, passant de
349 heures non assurées en 1988-1989 à 190 en 1989-1990. Les
moyens en éducation physique et sportive ont fait l'objet d'une
redistribution entre départements, dont la Haute-Savoie a '-té le
principal bénéficiaire en obtenant 1,5 poste supplémentaire et
46 heures supplémentaires année . Dans les lycées, 16 postes
d'éducation physique et sportive ont été créés à la dernière ren-
trée et autant en septembre 1990. Ces créations permeuent de
réduire le déficit horaire dans le second cycle . Bien que la stua-
tion ne soit pas tout à fait satisfaisante, elle est cependant en
voie d'amélioration.

Enseignement privé (fonctionnement : Nord)

23992. - 28 mai 1990. - M. Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation nationale, de la
Juneau et nies sports, sur la situation des collèges et lycées
privés catholiques de la région du Nord . Au moment où ie Gou-
vernement se fixe comme objectif prioritaire la rénovation de
l'enseignement, il est paradoxal de constater que l'enseignement
privé atholique est largement victime d'une ségrégation orga-
nisée. Ainsi dans de nombreux établissements la dotation horaire
est limitée . Non seulement cette orientation entraîne une insuffi-
sance en emplois et freine l'ouverture de classes ou de sections
nouvelles, mais elle empéche d'assurer un suivi normal et régulier
dans certaines matières, telles que les langues ou les enseigne-
ments techniques . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître son avis sur le piebléme et les mesures
qu'il entend prendre pour remédier au plus vite à cette limitation
qui teuche à la qualité de la formation.

Réponse. - En vue de la rentrée scolaire de 1990, la loi de
finances pour 1990 a prévu la consolidation des 364 contrats
ouverts à la rentrée précédente en surnombre et correspondant à
la création de 1 800 postes en surnombre autorisée dans les éta-
biissements publics à la rentrée scolaire de 1989, ainsi que la
création de 1 103 contrats supplémentaires calct'lés à proportion
des emplois accordés dans les établissements d'enseignement
public, conformément aux principes arrétés par le législateur
en 1985 . La répartition de ces moyens entre les académies repose
sur des critères objectifs définis à partir des résultats d'enquêtes

5
ui recensent les moyens acquis par les académies en heures
'enseipement et les effectifs d'élèves. La répartition définitive a

été arrêtée après une étroite concertation avec les représentants
nationaux de l'enseignement catholique, des syndicats de chefs
d'établissements et des syndicats de maîtres des établissements
d'enseignement privés. Ainsi, l'académie de Lille en bénéficient
d'une dotation de 140 équivalents-emplois, se trouve en deuxième
position dans l'ordre d'importance des dotations en moyens. il a
donc été tenu compte de la situation des établissements d'ensei-
gnement privés de l'académie et un effort particulier a été fait
compte-tenu de leurs besoins réels.

Transports routiers (transports scolaires)

29013. - 28 mai 1990. - M. Maurice Adevah-Pouf attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le contradiction
apparente du contenu de deux textes officiels relatifs au trans-
port des élèves pendant le temps scolaire . L'un (décret de M . le
ministre des transports du 5 septembre 1982. art . 49) précise que
les services de lignes régulières de transports publics non spécia-
lisées dans le transport d'enfants ne peuvent pas être considérés
comme transport en commun d'enfants . L'autre, en l'occurrence
la note de service nt 86-101 du 5 mars 1986 du ministère de
l'éducation nationale, indique la possibilité d'utiliser les lignes de
transport en commun organisées . Il lui demande donc de lui pré-
ciser les modalités exactes qui président à l'utilisation des trans-
ports en commun par les élèves durant le temps scolaire.

Réponse. - L'article 49 de l'arrêté du 2 juillet 1982 modifié (cf.,
art. 2 du décret du 29 août 1984) en tant qu'il définit, au regard
des normes de sécurité, le mode d'organisation et les conditions
de fonctionnement des services de transport en commun suscep-
tibles de recevoir la qualification de transport en commun d'en-
fants ne fait pas obstacle à la mise en oeuvre des dispositions de
la note de service ne 86-101 du ministre de l'éducation nationale
qui prévoit la possibilité pour les établissements scolaires de
recourir, le cas échéant, à l'usage des lignes de transport en
commun existantes . II est clair, en effet, que les règles de l'arrêté
précité ne concernent que les organisateurs de tels services et

n'ont aucune incidence sur l'utilisation occasionnelle par les éta-
blissements scolaires de lignes de transport ordinaires dans les
mêmes conditions que les autres usagers . En matière d'utilisation
de transports en commun par les élèves durant le temps scolaire,
il convient donc de distinguer plusieurs situations selon le type
de trajet effectué et selon que le trajet est accompagné ou non.
S'agissant du trajet entre le domicile et l'établissement scolaire (et
vice versa) il existe plusieurs possibilités : ou bien des services
ont été créés, dans les conditions précisées par le décret
n° 84-322 du 3 mai 1984, pour assurer, à titre principal, à l'inten-
tion des élèves, la desserte des établissements d'enseignement
ou bien, conformément aux dispositons de la circulaire du
5 juillet 1984 relative aux modalités de passation des conventions
d'exploitation entre les organisateurs de transports réguliers
publics de voyageurs et les entreprises de transport public, des
doublages de ligues régulières peuvent être assurés à l'intention
des élèves aux heures d'entrée et de sortie des établissements.
Bien entendu, dans les deux cas énoncés où il s'agit d'un trans-
port en commun d'enfants organisé comme tel, les prescriptions
de l'article 4' de l'arrêté du 2 juillet 1982 modifié doivent être
observées . Il est bon de préciser qu'en l'absence de services régu-
liers organisés à l'intention des élèves, ces derniers peuvent
emprunter des lignes de transport ordinaires dans les conditions
du droit commun . Enfin, à l'occasion de sorties ou de voyages
effectués dans un but pédagogique voire d'activités périscolaires
accompagnées entraînant des déplacements, les autorités acadé-
miques ou administratives peuvent étre amenées à organiser un
transport en commun d'enfants au sens de l'article 49 de l'an-été
précité, mais elles peuvent également avoir recours aux lignes de
transport en commun existantes, et ce, dans les conditions du
droit commun des transports . En outre, dans l'un ou l'autre cas,
compte tenu du fait que ce transport en commun d'enfants est
accompagné, les règles découlant de la loi du 5 avril 1937 rela-
tive à la responsabilité des enseignants s'appliquent . De manière
générale, s'agissant des problèmes de sécunté posés par les trans-
ports scolaires, le groupe de travail permanent sur la sécurité des
transports d'enfants créé au sein du Conseil national des trans-
ports, placé auprès du ministre chargé des transports, a élaboré et
actualisé un certain nombre de recommandations qui doivent
figurer dans une brochure (n e 1523) destinée à être réédité pro-
chainement par les services des Journaux officiels.

Enseignement supérieur (étudiants)

29047 . - 28 mai 1990. - M . Bernard Schrelner (Yvelines)
signale à l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, les pra-
tiques utilisées par certains établissements de travail temporaire
qui recrutent, dans les lycées, des hôtesses destinées à l'accueil
dans certains salons professionnels . En effet, les questionnaires
présentés aux élèves, avec l'accord des chefs d'établissements(?),
révèlent une nature pour le moins discriminatoire, et attentent à
la vie privée. Il lui demande si ces pratiques sont admises par
l'inspection générale et les règlements de l'éducation nationale, et
si même ce type de « recrutement » peut être considéré comme
une forme de stage en entreprise . Dans le cas contraire, quelles
mesures coercitives pense-t-il mettre en place pour limiter ces
excès.

Réponse . - Le recrutement d'hôtesses pour des salons profes-
sionnels parmi les élèves d'une classe préparant un brevet de
technicien supérieur bureautique et commerce intematioaal relève
du fonctionnement normal d'un lycée. En effet, ce type de for-
mation doit nécessairement être accompagné d'expériences pro-
fessionnelles . En l'espèce, l'activité de courte durée proposée à
ces élèves était basée sur le volontariat des élèves dont la scola-
rité pouvait sans difficulté être aménagée . En revanche, le ques-
tionnaire remis aux élèves préalablement au recrutement n'était
pas conforme aux règles applicables et n'aurait pas dû être dis-
tribué en l'état . Les modalités de collecte d'informations nomina-
tives en milieu scolaire ont fait l'objet d'une recommandation de
la Commission nationale de l'informatique et des libertés qui a
été publiée au Bulletin officiel de l'éducation nationale. Ce texte
rappelle notamment que, conformément aux dispositions de la loi
du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, les informations demandées doivent être adéquates, perti-
nentes et non excessives eu égard aux finalités pour lesquelles
elles sont sollicitées.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

29215 . - 4 juin 1990 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. k ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le fait que les subventions des
collectivités locales à l'enseignement secondaire privé sont
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limitées par l'article 69 de la lui Falloux du 18 mars 1850, dans
lequel on peut lire que « les établissements libres peuvent obtenir
des collectivités un local et une subvention sans que cette sub-
vention puisse excéder le dixième des dépenses annuelles de
l'établissement » . Par ailleurs, la lei Debré du 31 décembre 1959
a ute que « la notion de dépenses annuelles de l'établissement
doit s'entendre des dépenses non couvertes par des fonds publics
versés au titre de ce contrat o, ce qui réduit encore le champ
d'intervention des collectivités locales . Il lui demande,devant un
tel anachronisme, la nature des initiatives qu'il envisage de
prendre pour que les collectivités locales, dans le cidre de la loi
sur la décentralisation de mars 1982, puissent effectivement inter-
venir, si elles le souhaitent, dans des conditions conformes à
cette décentralisation.

Réponse. - Les décisions prises le 6 avril 1990 par le Conseil
d'Etat, clarifiant le régime juridique applicable en matière d'aide
apportée par les collectivités territoriales aux établissements d'en-
seignement secondaire général privés, en application de l'ar-
ticle 69 de la loi du 15 mars 1850, ont complété la jurisprudence
de la Haute Assemblée après l'interprétation donnée à la loi du
30 octobre 1886 pour les établissements privés du premier degré
et à la loi du 25 juillet 1919 pour les établissements secondaires
rivés d'enseignement technique . Le ministre d'Etat, ministre de

l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports en tirera les
conséquences à l'occasion de la révision, après une large concer-
tation, de la circulaire n e 87-213 du 26 juillet 1987 qui avait été
prise dans l'attente des décisions juridictionnelles qui viennent
d'intervenir.

Retraite : fonctionnaires civils et militaires
/politique à l'égard des retraités)

29227. - 4 juin 1990 . - M. Jacques Becq attire l'attention de
NI . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur l'amertume des enseignants retraités
du premier et du second degré à constater qu'ils paraissent
oubliés de la revalorisation indiciaire dont vont bénéficier les
actifs. Il lui demande quelles mesures il compte prendre en
faveur de ces personnels et ainsi répondre à leur attente.

Réponse. - Les personnels retraités de l'enseignement bénéficie-
ront des modifications statutaires applicables automatiquement à
l'ensemble des personnels en activité, en application des disposi-
tions de l'article L 16 du code des pensions civiles et militaires
de retraite . C'est ainsi que eont étendues aux personnels retraités
les mesures de revalorisation suivantes : l e La revalorisation de
la grille indiciaire des instituteurs ; 2 . La bonification indiciaire
de quinze points accordée aux professeurs certifiés et assimilés,
professeurs d'éducation physique et sportive, conseillers princi-
paux d'éducation et professeurs de lycée professionnel du
2' grade, àgés de cinquante ans et plus et ayant atteint le
8' échelon de leur grade ; 3' L'alignement des grilles indiciaires
des adjoints d'enseignement, chargés d'enseignement, chargés
d'enseignement d'éaucation physique et sportive et des profes-
seurs d'enseignement général de collège sur celle des professeurs
de lycée professionnel de l « grade ; 4. La revalorisation de l'in-
dice terminal (636 en 1990 . 652 en 1992) des personnels d'orien-
tation .

Enseignement maternel et primaire fonctionnement)

29365 . - 4 juin 1990. - M . Francisque Perrut attire l'attention
de M . le Maistre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des écoles maternelles
et la nécessité d'en diminuer les effectifs . Il apparaît en effet aux
yeux de la plupart des associations de parents d'élèves . dans
l'état actuel de surcharge (trente-cinq à quarante élèves) des
classes de maternelle, difficile d'assurer aux enfants un parcours
de réussite et un soutien individualisé, et cela toujours au détri-
ment des enfants en difficulté le plus souvent situés dans des
milieux défavorisés . Il lui rappelle que bon nombre d'enfants ont
besoin, dès la maternelle, d'une aide particulière que la surcharge
des classes ne laisse pas aux enseignants ia possibilité de leur
donner. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser s'il
envisage de donner aux enfants de meilleures conditions de réus-
site dès le départ en réduisant les effectifs des petites classes.

Réponse. - L'école maternelle constitue effectivement une étape
fondamentale dans la scolarisation des enfants . La loi d'orienta-
tion sur l'éducation a défini des objectifs visant d'une part à
accueillir tous les enfants dès lige de trois ans, et donc à rat-
traper les retards dont souffrent certaines académies, d'autre part
L développer la scolarisation des enfants de deux ans, qui vivent
dans des secteurs défavorisés ou qui proviennent de miiieux défa-
vorisés tant sur le plan économique que social ou culturel . Gràce

aux moyens supplémentaires prévus pour la rentrée scolaire 1990,
l'amélioration enregistrée de 1980 à 1989 pour l'accueil des
enfants de trois ans (88,6 p . 100 en 1980, 97,7 p. 100 en 1989)
devrait se poursuivre . De même, l'accueil et les conditions de
scolarisation des enfants de deux ans dans les zones sensibles
feront l'objet d'une attention toute particulière . Le département
du Rhône bénéficie en matière de scolarisation précoce d'une
situation plus favorable que bon nombre de départements compa-
rables par la structure du réseau des écoles . C'est ainsi que la
totalité des enfants de trois ans sont scolarisés et que
58,32 p. 100 des enfants de deux ans ont trouvé une place en
école maternelle (moyenne nationale, 35,05 p . 100). En revanche,
il est exact que les taux d'encadrement suscitent encore quelques
difficultés dans cc département malgré les progrès réalisés au
cours de la période 1980-1989 (30,5 en 1980 ; 29,58 en 1989 ;
moyenne nationale 1989 : 27,70) . La création de trente-
quatre emplois d'instituteurs pour la rentrée 1990 dont
dix emplois pour les zones sensibles alors que l'on observe un
certain tassement de la hausse démographique notamment dans
l'enseignement préélémentaire . devrait permettre d'offrir aux
jeunes enfants du Rhône des conditions de scolarisation encore
meilleures .

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

29366. - 4 juin 1990 . - M. Xavier Dueola appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des conseillers pédago-
giques . En effet les conseillers pédagogiques adjoints aux inspec-
teurs départementaux de l'éducation nationale (C .P.A .LD .E .N .)
forment, conseillent et soutiennent les directeurs d'écoles et il
semble qu'il leur soit attribué actuellement un indice nettement
inférieur à celui prévu pour ces derniers . Aussi il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que le C .P.A.I.D .E .N.

uisse obtenir dans l'avenir une revalonsatiors adaptée dans
l'échelonnement indiciaire applicable aux différents emplois dans
le corps des écoles.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(conseillers pédagogiques)

29596 . - 4 juin 1990. - M. André Damnés attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
I. jeunesse et des sports, sur la situation dans laquelle se trou-
vent les conseillers pédagogiques de l'éducation nationale . En
effet, si, depuis quelques années, l'évolution de leur fonction a
fait apparaître de nouveaux axes de travail : formation, anima-
tion et recherche, il s'est avéré qu'en même temps leur situation
matérielle se dégradait. Dans les derniers documents ministériels
concernant la revalorisation, il n'est jamais fait état des
conseillers pédagogiques adjoints aux inspecteurs départementaux
de l'éducation nationale . Leur avenir professionnel semble égale-
ment très incertain puisque de très nombreuses interrogations
demeurent quant à leur rôle et place dans les futurs I .U .F.M . Il
lui demande donc ce qu'il compte faire pour assurer la recon-
naissance effective des fonctions qu'ils assument au sein des
équipes pédagogiques et pour l'obtention d'un indice de forma-
teur se situant à mi-chemin entre celui d'un directeur à dix
classes du nouveau corps des écoles (hors classe) et celui de
l'inspecteur départemental dont ils sont les adjoints.

Réponse. - Les instituteurs maîtres-formateurs adjoints aux ins-
pecteurs départementaux de l'éducation nationale, anciennement
dénommés conseillers pédagogiques, perçoivent en plus de la
rémunération d'instituteur spécialisé une bonification indiciaire
de vingt-six points. Par ailleurs, dans le cadre de la revalorisation
de la fonction enseignante, leur rémunération a fait l'objet,
comme celle des instituteurs, d'une majoration indiciaire étalée
sur deux ans . Enfin, il a été décidé de créer un corps de profes-
seur des écoles classé en catégorie A qui remplacera à terme
celui des instituteurs . Les instituteurs maîtres-formateurs pourront
accéder, sous réserve de remplir les conditions requises, à ce
corps qui est comparable à celui des professeurs certifiés . En
raison de leur qualification, leur cas fera l'objet d'un examen
attentif prenant en compte l'importance de leurs fonctions . Les
instituteurs qui accéderont au corps des professeurs des écoles
seront titulansés à l'échelon comportant un indice égal ou immé-
diatement supérieur à celui détenu en qualité d'instituteur adjoint
avec conservation éventuelle de l'ancienneté de services pour une
Promotion à l'échelon supérieur . Des mesures particulières ont
été prises pour les instituteurs spécialisés et pour les instituteurs
maîtres-formateurs adjoints aux inspecteurs départementaux de
l'éducation nationale. Les premiers bénéficieront d'une bonifica-
tion d'ancienneté d'un an après leur reclassement . Pour les
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seconds, la bonification d'ancienneté accordée après reclassement
sera de deux ana et six mois . Dans le corps des professeurs des
écoles, ils ne retrouveront pas leur bonification indiciaire . En
revanche, ils percevront, outre le traitement de professeurs des
écoles, une indemnité annuelle de 4 300 francs revalorisée dans
les mimes conditions que les traitements de la fonction publique.
S'apssant plus particulièrement de la fonction d'instituteur
msi<so-formateur, une réforme du certificat d'aptitude aux fonc-
tions de martre-formateur est envisagée . Dans ce cadre, les insti-
tuteurs martres-formateurs pourraient notamment retrouver le
titre de conseiller pé& ogique.

Circulation routière (accidents)

29454 . - 4 juin 1990. - M. Goy Unau» attire l'attention de
M. le miniatre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de ;a
>messe et des sports, sur le nombre trop élevé d'accidents
occasionna par la conduite des véhicules de moins de 50 cm' et
qui touchent essentiellement des jeunes dès l'âge de quatorze ans.
L'absence de connaissance du code de la route est sans doute
l'un des facteurs principaux A l'origine de ces accidents . Dans ces
conditions, il lui demande si le code ne pourrait pas faire l'objet
d'un enseignement spécifique (dans le prolongement de l'ensei-
gnement dispensé par ls prévention routière dans les écoles com-
munales) dans le cadre des collèges . Le contrôle des connais-
sances serait sanctionné par un examen intégré aux épreuves du
B.E.P.C. et les jeunes, sous réserve du passage du permis de
conduire dans les cinq années qui suivent, seraient dispensés de
l'épreuve théorique.

Réponse. - Au collège, tous les élèves reçoivent un enseigne-
ment des règles relatives à la sécurité routière qui s'intègre à l'en-
seignement des règles générales de sécurité dispensé au cours de
la scolarité obligatoire, conformément aux dispositions du décret
n e 83-896 du 4 octobre 1983 . Cet enseignement, qui ne saurait se
limiter aux règles du code de la route, met l'accent sur l'appren-
tissage du comportement comme usagers de la voie publique et
est complété par une éducation à la responsabilité du futur auto-
mobiliste . II ne constitue pas une discipline autonome mais s'ef-
fectue dans le cadre des thèmes transversaux, dont l'un porte
précisément la « sécurité » comme intitulé . Ces thèmes traitent
d'un sujet spécifique au travers de différente,' disciplines sous la
responsabilité du chef d'établissement qui peut s'attacher le
concours d'intervenants extérieurs qualifiés . Il existe, par ailleurs,
depuis 1977, une attestation scolaire de sécurité routière, délivrée
aux élèves è la fin de la classe de cinquième, qui permet de véri-
fier leu connaissances des élèves en ce domaine . En ce qui
concerne le diplôme national du brevet, trois disciplines font
l'objet d 'une épreuve : le français, les mathématiques et l'histoire-

apphie . Etant donné le nombre élevé de candidats (800 000 à
000) et la lourdeur de l'organisation, il n'est pu envisagé

d ' ajouter d'autres épreuves pour l'obtention de ce diplôme.

Enseignement privé (financement)

29558. - 4 juin 1990. - Les régions créent des lycées profes-
sionnels et technologiques que l'Etat pourvoit d'enseignants dans
la limite des emplois créés par la loi de finances . Pour l'enseigne-
ment technique privé, non seulement son choix d'affectation de
pentes nouveaux n'est pas respecté, alors qu'il est compatible
avec le schéma régional, mais encore on refuse d'appliquer la
jurisprudence qui autorise un lycée professionnel à ouvrir des
sections de lycée technique avec mise sous contrat immédiate.
M. Pierre Micaux demande è M. le ministre d'Etat, ministre
de Mu:ados nationale, de la jeunesse et des sports, s'il est
possible aux lycées professionnels et technologiques privés sous
contrat d'association d'utiliser les équivalents - emplois nouveaux
créés par la loi de finances, en comptabilité avec le; schéma
régional des formations et, pour répondre à un besoin scolaire
reconnu, selon leur propre plan de développement (non en paral-
lélisme ou autre proportionnalité stricts avec 1 enseignement
public qui a ses propres perspectives de développement, de cou-
verture du territoire et d'utilisation des personnels existants).

Enseignement privé (financement)

MM. - 11 juin 1990. - M. Willy Dlmégllo demande à M . le
mWotr l'état, ministre de l'édnestlon nationale, de la jeu-
MIRO Nies sparts, Si les lycées professionnels et technologiques
privés sous contrat d'association peuvent utiliser les équivalents-

emplois nouveaux créés par la loi de finances, et ce bien entendu
en compatibilité avec le schéma régional des formations et pour
répondre à un besoin scolaire reconnu.

Enseignement privé (financement)

31323. - 9 juillet 1990. - M. Alain Madelin interroge M. le
mlalstre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, pour savoir si les lycées professionnels et
technologiques privée sous contrat d'association, dont une part
très importante est située en Bretagne, peuvent utiliser les
équivalents-emplois nouveaux, créés par la lei de finances, bien
entendu en compatibilité avec le schéma régional des formations
et pour répondre à un besoin scolaire reconnu, selon leur propre
plan de développement et non en parallélisme ou autre propor-
tionnalité stricts avec l'enseignement public, qui a ses propres
perspectives de développement, de couverture du territoire et
d'utilisation des personnels existants.

Enseignement privé (financement)

31612. - 16 juillet 1990 . - M. Arnaud Lepercq interroge
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, pour savoir si les lycées professionnels et
technologiques privés sous contrat d'association peuvent utiliser
les équivalents-emplois nouveaux, créés par la loi de finances,
bien entendu en comptabilité avec le schéma régional des forma-
tions et pour répondre à un besoin scolaire reconnu, selon leur
propre plan de développement et non en parallélisme ou astre
proportionnalité stricts avec l'enseignement public qui a ses
propres perspectives de développement de couverture du terri-
toire et d'utilisation des personnels existants.

Réponse. - Les moyens nouveaux ouverts chaque année dans la
loi de finances en faveur des établissements privés permettent la
mise sous contrat de nouvelles classes, conformément aux dispo-
sitions de l'article 119-1 de la loi de finances pour 1985 (loi
n e 84-1208 du 29 décembre 1984). S'agissant des établissements
privés d'enseignement technique du second degré, la mise sous
contrat d'association de nouvelles classes doit répondre à l'en-
semble des conditions légales requises, à la fois quantitatives et
qualitatives . La classe faisant l'objet de la demande de contrat
doit notamment répondre à un besoin scolaire dont la reconnais-
sance dépend essentiellement du choix des familles, guidé par le
caractère propre de l'établissement, conformément aux disposi-
tions de !article 4 de la loi ne 59. 1557 du 31 décembre 1959
modifiée . La formation prévue doit également être compatible
avec les besoins de formation recensés par les schémas prévi-
sionnels, les plans régionaux et la carte des formations supé-
rieures, en application de l'article 27-3 de la loi ne 83-663 du
22 juillet 1983 modifiée. Il résulte de ces dispositions que,
compte tenu de l'ensemble des besoins en formation à satisfaire,
le développement du secteur public ne peut pas étre sans consé-
quences sur celui du secteur privé sous contrat et réciproque-
ment, un équilibre entre les deux secteurs devant étre recherché,
dans le respect du choix de toutes les familles . Il appartient au
recteur d'académie, en concertation étroite avec les représentants
des établissements privés, de répartir les moyens nouveaux en
tenant compte de l'ensemble de ces critères.

Handicapés (sports)

29398. - 4 juin 1990. - M. Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jestneese et des sports, sur la nécessité de l'habilitation d'une
fédération nationale des sports pour les aveugles et les
amblyopes . Les sourds, les handicapés physiques, les handicapés
mentaux ont chacun une fédération sportive reconnue et habi-
litée, ces trois fédérations sont distinctes et indépendantes les
unes des autres, c'est une conséquence logique d'une différence
des aptitudes physiques de chaque handicap . Au niveau mondial,
la Fédération internationale des sports pour aveugles I .B .S .A. est
dirigée principalement par des aveugles et n'a rien à voir avec les
différentes fédérations mondiales pour handicapés . Il lui
demande s' il compte prendre des mesures pour que soit reconnue
la spécificité du handicap des aveugles et que soit habilitée une
fédération sportive, qui leur soit propre.

Réponse. - Deux fédérations scat actuellement agréées et béné-
ficient de la délégation de pouvoir, couvrant le champ entier de
compétence pour tous les handicapés ; la Fédération française
handisport, pour les handicapés moteurs et la Fédération fran-
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çaise de sport adapté, pour les handicapés mentaux . Une Corn-
mission nationale pluridisciplinaire du sport pour handicapés
visuels a été créée au sein de la Fédération française handisport
et sous l'égide de la Direction technique nationale. Cette commis-
sion présidée par M. Michel Berthezene, handicapé visuel lui-
méme, a pour charge notamment la promotion du sport pour les
hand i capés visuels . II n'apparaît donc ni nécessaire, ni souhai-
table d'agréer une nouvelle fédération pour des actions sportives
réservées aux aveugles et amblyopes, actions qui trouvent norma-
lement leur place au sein de la Fédération française handisport.

sin _

Enseignement supérieur (fonctionnement)

29659. - 11 juin 1990 . - M. Emile Koehl rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la Jeu-
nesse et des sports, que le Président de la République a
annoncé, le IO mai 1990, « un effort sans précédent en faveur des
universités » . Un million et demi de mètres carrés de locaux sup-
plémentaires seront construits dans les cinq prochaines années,
au lieu des 500 C00 réalisés lors de la dernière décennie, trois fois
plus en deux fois moins de temps. Ce plan quinquennal coûtera
environ 23 milliards de francs pour la construction et l'améliora-
tion des universités entre 1991 et 1995 . II lui demande si l'Etat
supportera la totalité de la facture ou si le Gouvernement a l'in-
tention de demander une participation aux collectivités territo-
riales . Dans cette dernière hypothèse, il souhaite connaître les
modalités de participation que le Gouvernement proposerait aux
collectivités territoriales.

Réponse. - Le seul chiffre annoncé dans le communiqué du
conseil des ministres est celui de l'effort de l'Etat, 16,2 milliards
de francs qui montre clairement que celui-ci n'entend pas se
dégager du développement universitaire . En même temps, il est
clair que l'ampleur des opérations à réaliser nécessite la mobilisa-
tion de tous les efforts . Les collectivités locales ont, à travers
notamment les contrats Etat - Région, manifesté leur insérés pour
l'enseignement supérieur, et le gouvernement souhaite que cet
effort soit poursuivi, voire amplifié, sans peur autant avancer un
chiffre a priori . II s'agit de développer une politique de partena-
riat, associant collectivités locales, non seulement au financement,
mais aussi à la définition des grandes orientations de l'enseigne-
ment supérieur dans leur région . C'est l'objectif de la procédure
des schémas régionaux, 'à laquelle les représentants des collecti-
vités locales sont associés et sur lesquels ils seront amenés à se
prononcer . Cette politique de partenariat doit être facilitée par la
possibilité donnée aux collectivités locales, dans le cadre de la loi
du 4 juillet 1990, de se voir confier la maîtrise d'ouvrage des
constructions ou d'extensions des établissements d'enseignement
supérieur.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

29671 . - II juin 1990. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la Jeunesse et des sports, sur le fait que, selon les
textes en vigueur - ou l'interprétation qu'on en fait - il semble
que les institutrices en disponibilité pour élever un enfant de
moins de huit ans ne sont remplacées qu'à titre temporaire ce qui
permet, à l'expiration de la disponibilité, leur réintégration de
droit dans Ieiçoste qu'elles occupaient. Pour des raisons pécu-
niaires bien compréhensibles, certaines de leurs collègues, égale-
ment mères de famille, ne peuvent solliciter ce congé parental
sans solde . Elles optent pour un service à mi-temps, mais lors-
qu'elles souhaitent exercer à nouveau à temps plein elles doivent
participer au mouvement du personnel et sont parfois nommées
dans un poste éloigné du lieu de résidence familial . Un tel ser-
vice à mi-temps devrait logiquement être assimilé à un congé
parental partiel sans solde . En conséquence, il lui demande s'il
serait possible, par équité et dans le cadre des mesures en faveur
de la famille, d'assurer la réintégration à temps complet dans leur
poste aux institutrices qui auront exercé à mi-temps pour élever
un enfant en bas âge.

Réponse. - Deux cas bien distincts sont à considérer : d'une
part, lorsqu'une institutrice sollicite sa mise en disponibilité pour
élever un enfant de moins de huit ans : cette requête expressé-
ment prévue par les textes réglementaires est accordée de plein
droit . Si la disponibilité excède une année scolaire, le poste de
l'intéressée est déclaré eacant et un autre instituteur ou une autre
institutrice y est nommé à titre définitif . Au moment de sa réinté-
gration, l'institutrice se trouvera en concurrence pour l'obtention
d'un nouveau poste. En revanche, une institutrice titulaire de son
poste qui obtient l'autorisation d'enseigner à mi-temps continue
d'exercer ses fonctions sur ce même poste conformément aux dis-

positions de l'ordonnance n e 82-296 du 31 mars 1982 et de la
circulaire ne 82-271 du 28 juin 1982 . Lors de sa reprise de- travail
à plein temps, l'intéressée conserve également son poste ainsi
qu'il est prévu par les textes réglementaires ci-dessus énumérés.
Toutefois, en raison du nombre important d'institutrices qui solli-
citent chaque année une disponibilité et de la situation très défi-
citaire en personnel enseignant du premier degré de certains
départements, les autorités académiques peuvent être amenées à
déroger à ces principes dans l'intérêt du service. C'est ainsi qu'un
poste libéré par une demande de mise en disponibilité peut être
déclaré vacant et mis au mouvement immédiatement et que, pas
ailleurs, une institutrice sollicitant un mi-temps pour élever un
enfant peut être tenue d'exercer ses fonctions sur un poste diffé-
rent de celui qu'elle occupait et ce pendant la durée du travail à
mi-temps.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

29742 . - 11 juin 1990. - M. Jean-François Mince! appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le problème de la

I non-prise en considération de la spécificité rurale dans la fixation
des seuils d'ouverture de maintien et de fermeture des classes
maternelles et primaires . A titre c"exemple, dans l'Oise, les seuils
de fermeture retenus sont de treize élèves pour les écoles à classe
unique, de vingt élèves pour les écoles à deux classes, de vingt-
six élèves pour les écoles de trois classes et plus, le seuil d'ouver-
ture étant pour sa part de vingt-huit élèves . Ces normes ne sont
pas adaptées à la diversité de ce département qui, outre ses zones
urbaines, est composé d'un très grand nombre de petites com-
munes pour lesquelles elles sont trop élevées . Sur un plan plus
général, les seuils qui sont en vigueur ont pour effet de remettre
en cause principalement dans les zones rurales les structures
pédagogiques ainsi que l'utilité des efforts d'investissements
accomplis par les collectivités locales . Il lui demande donc de
bien vouloir envisager un abaissement des seuils en faveur du
milieu rural afin de garantir à celui-ci des structures d'accueil des
élèves normales et de contribuer au maintien et au développe.
ment de la vie locale.

Réponse . - La poursuite de la politique de rééquilibt ige de la
répartition nationale des moyens implique des transferts d'em-
plois d'instituteurs des académies ayant un rapport
« postes/effectifs » nettement supérieur à la moyenne nationale
vers les académies qui connaissent depuis des années une aug-
mentation de leurs effectifs d'élèves . De même, les départements
qui ont à faire face à des augmentations d'effectifs, ou ont des
difficultés particulières, bénéficient d'un apport d'emplois nou-
veau . C'est le cas de l'Oise qui s'est vif attribuer cinquante-quatre
emplois supplémentaires pour la prochaine rentrée . Dans les aca-
démies ou départements où les zones rurales sont particulière-
ment étendues, l'effort de solidarité, qui 'use à réduire les inéga-
lités au profit des zones urbaines en retard dans l'accueil des
enfants, pose alors le problème de la politique éducative en
milieu rural . II convient, au préalable, de souligner que les déci-
sions de prélèvement d'emplois d'instituteurs qui sont prises pour
certaines académies ou, à l'initiative des recteurs d'académie,
pour certains départements, tiennent compte des contraintes spé-
cifiques aux zones rurales . L'abandon des normes nationales en
matière de seuils de fermetures ou d'ouvertures de classes, il y a
maintenant plusieurs années, avait d'ailleurs précisément pour
but de mieux prendre en compte la diversité des situations. Dans
ce cadre, le souci constant des autorités académiques lors des
opérations de rééquilibrages inter-départementaux et, à l'intérieur
des départements, entre zones rurales et zones urbaines, est de ne
pas déstructurer le réseau scolaire . C'est pourquoi la mise en
place et le développement de solutions adaptées au contexte des
petites écoles isolées des zones rurales à faible densité de popula-
tion tels les regroupements pédagogiques intercommunaux sont
systématiquement recherchés dans la mesure où le maintien d'une
classe au-dessous de quinze élèves n'offre plus une qualité d'en-
seignement suffisante. En tout état de cause, la continuation de
l'exode des jeunes vers les zones urbaines finit non seulement par
rendre inévitables les fermetures de classes ou d'écoles, mais
aussi par perturber le bon fonctionnement des regroupements
pédagogiques . Il s'agit donc d'en atténuer les effets en tentant de
mieux prévoir et mieux contrôler les mouvements de populations
et, par voie de conséquence, ceux des services de l'éducation
nationale . C'est pourquoi le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, en collaboration avec
les ministres de l'intérieur, de l'agriculture, de l'aménagement du
territoire, a souhaité qu'une mission confiée à M . Mauger exa-
mine dans sept départements expérimentaux (l'Aveyron, la
Creuse, la Dordogne, la Drôme, la Mayenne, les Vosges et la
Guadeloupe) la manière de construire en zone rurale un nouveau
réseau éducatif. L'objectif est de réussir à conjuguer ce qui doit
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l'être : des postes là où les enfants sont plus nombreux, un
réseau' scolaire adapté, intelligent et permettant l'égalité des
chances dans les zones rurales.

Enseignement secondaire (établissements : Meurthe-et-Moselle)

29845 . - 11 juin 1990. - M. Georges Hage attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
je~~ease et des sports, sur la situation du lycée Poincaré de
Nancy . Il lui expose que l'absence d'internat pour les filles, dans
cet établissement qui est l'un des rares à offrir un enseignement
de mathématiques spécialisées, est dommageable compte tenu du
très large chsmp géographique de recrutement potentiel . Afin de
réduire cet obstacle, il iui demande les dispositions qu'il entend
mettre en oeuvre pour faciliter, avec les services académiques
concernés, la mise en place d'un internat pour filles dans cet éta-
blissement.

Réponse. - En application de la loi n o 83-663 du 22 juillet 1983
modifié, la création d'un internat dans un lycée de l'enseigne-
ment public relève de la compétence des autorités régionales . Il
est prévu notamment (article 13, paragraphe 3) qu'après l'élabo-
ration du schéma prévisionnel des formations relatif aux lycées,
le conseil régional établie le programme prévisionnel des investis-
sements qui en résulte. A ce titre, il définit la localisation des
établissements, leur capacité d'accueil, et le mode d'hébergement
des élèves. D'autre part, le personnel nécessaire pour assurer le
service ou la surveillance est affecté par l'Etat dans les installa-
tions de demi-pension ou d'internat dont la construction figure
au programme prévisionnel des investissements (circulaire du
18 juin 1985 relative à la mise en oeuvre du transfert de compé-
tences en matière d'enseignement) . C ' est donc conjointement au
président du conseil régional de Lorraine et au recteur de l'aca-
démie de Nancy que doit être adressée la demande d'un internat
de files au lycée Poincaré de Nancy.

Enseignement : personnel (enseignants : Paris)

29848. - 11 juin 1990 . - M. Georges Hage attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeaaeeue et des sports, sur l'étonnante innovation introduite par
e directeur du centre régional de documentation pédagogique de
Paris, qui a décidé de faire payer l'utilisation du laboratoire de
langues vivantes du rentre aux personnels enseignants qui s'effor-
cent d'améliorer leur formation . Il lui demande s'il trouve normal
qu un employeur exige que ses salariés payent pour bénéficier
d'une formation et si la baisse de fréquentation du centre qui a
été observée n'est pas de nature à compromettre la qualité du
service public d'enseignement. Il lui suggère, enfin, d 'envisager
d'abonder la dotation budgétaire de cet organisme qui est encore
un établissement public pour lui permettre de fonctionner dans
des conditions compatibles avec les principes de service public.

Réponse. - Le C.R.D.P. de Paris dispose d'un laboratoire de
langue composé de 11 cabines et d'un poste moniteur. Cet équi-
pement en place depuis une quinzaine d'années est destiné au
perfectionnement des professeurs et, depuis peu à celui des insti-
tuteurs engagés dans l'apprentissage précoce des langues a l'école
élémentaire . Son animation est confiée aux inspecteurs pédago-
pgues régionaux qui utilisent les compétences d'assistants
étrangers notamment des étudiants américains ou allemands pré-
sents au C .R.D .P. Contrairement aux autres centres du territoire,
notamment ceux de la région Nord - Pas-de-Calais, le C .R.D .P.
de Paris qui joue à la fois un rôle régional et un rôle départe-
mental ne bénéficie d'aucune subvention de la région lie-de-
France ni d'aucune subvention d'équipement du conseil de Paris.
Ce sont donc pote l'essentiel ses ressources propres et une sub-
vention de l'Etat s'élevant pour 1990 à 1 638 208 francs qui per-
mettent à ce centre de faire face à ses dépenses de fonctionne-
ment et d'équipement. Le montant très élevé des charges de
structures de ce C.R .D .P. qui s'élèvent à 1 079 029 francs obère
lourdement son budget . Soucieux d'assurer la continuité de ce
service très apprécié des utilisateurs, le directeur du centre a
choisi de demander une participation modique plutôt que d'inter-
rompre en pleine année ces actions de formation continue des
personnels enseignants dont certains bénéficaient également à des
groupes d'instituteurs en formation à l'école normale . La fréquen-
tation de ce centre augmente régulièrement et la modicité des
sommes demandées (15 francs de l'heure d'utilisation du labora-
toire par participant) n'a eu aucune incidence sur l'organisation
des formations dispensées . Le projet déjà avancé de sa réimplan-
tation, qui libérerait les locaux fort route+tx et peu fonctionneis
que le C.R.DP. occupe, rue Jacob dauu le 6' arrondissement est
actuellement à l'étude. Cette nouvelle implantation offrirait à

Paris le centre de ressources pédagogiques associé au futur
I .U .F.M. et serait ouvert, par sa position, aux sollicitations natio-
nales et internationales tant pour ce qui concerne la documenta-
tion que l'ingénierie éducative que le C.R.D .P. pourrait assurer
dans de meilleures conditions, à un nombre beaucoup plus
important de personnels enseignants.

Enseignement supérieur (examens et concours)

29918. - 11 juin 1990 . - M. Patrick Balkany attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des candidats au
C .A .P_E.T. de gestion, issus des filières de comptabilité. Pour
pouvoir se présenter aux examens du C .A .P.E .T. de gestion, les
candidats doivent fournir une licence, qui n'existe pas en comp-
tabilité. Cela contraint les étudiants issus de cette filière à pré-
parer une équivalence de merise. Il existe, néanmoins, la possi-
bilité d'une dérogation, s'appuyant sur une formation bac + 2,
cumulée à cinq ans de vie professionnelle en tant que cadre . Or,
les petites et moyennes entreprises ont rarement un comptable
qui soit cadre, au contraire des grandes entreprises . Alors que
cependant la situation de comptable dans une petite ou moyenne
entreprise permet d'avoir une sphère de compétence beaucoup
plus étendue que dans une grande entreprise allant des écritures
au bilan, soit l'ensemble du programme enseigné en cours . Ne
serait-il pas possible d'adopter un système d'équivalence qui
prenne en compte l'ensemble des diversités du système éducatif
en France et fasse une meilleure place à la compétence et aux
aptitudes dans le ca,.e de l'expérience professionnelle, ou, à tout
le moins, rétablisse l'équilibre entre les candidats aux diplômes
de l'éducation nationale ?

Réponse. - Les professeurs certifiés de lycée technique sont
recrutés par la voie du C .A.P.E .T., pour lequel est exigée soit la
possession d'une licence, d'un diplôme d'ingénieur ou d'un
diplôme jugé équivalent, soit la qualité de cadre justifiant de
cinq années de pratique professionnelle, conformément au décret
n o 72-581 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des
professeurs certifiés . Effectivement, les candidats exerçant le
métier de comptable dans une entreprise, non détenteurs de la
qualité de cadre ne peuvent se présenter au C .A .P .E .T. Ils ont
toutefois la possibilité de se présenter au concours d'accès au
2' grade du corps des professeurs de ' lycée professionnel . En
effet, le décret n° 85-1524 du 31 décembre 1985 relatif au statut
particulier des professeurs de lycée professionnel prévoit dans le
4' de son article 19 que les candidats justifiant de cinq années de
pratique professionnelle et possédant un titre ou diplôme homo-
ogué au moins au niveau I1i (bac + 2) en application de la loi
du 16 juillet 1971 ou ayant bénéficié d'une action de formation
continue conduisant à une qualification professionnelle de
niveau III peuvent faire acte de candidature dans les spécialités
professionnelles pour lesquelles il n'existe pas de licence.

Ordre public (maintien)

30032 . - 18 juin 1990 . - M. Robert Pandraud attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les incidents violents qui se sont
produits à la faculté de Tolbiac (les 27 avril, 10 mai et 25 mai).
Ils ont permis de faire apparaître l'existence d'un groupuscule
extrémiste, préconisant des méthodes violente . se baptisant
« Le Scalp » . Ce groupe serait d'ailleurs implanté dans plusieurs
centres universitaires : Censier, Jussieu, Nanterre, Lille-III,
Rennes-11 . Il lui demande quelle mesure il entend prendre pour
rétablir l'ordre dans ces centres universitaires et éviter que ce
groupement ne puisse éventuellement pratiquer des actes terro-
ristes.

Réponse. - Des incidents de courte durée ont effectivement eu
lieu dans le centre universitaire Tolbiac de l'université Paris-1 au
cours du mois de mai 1990 . Conformément aux dispositions de
l'article 5 du décret n' 85-827 du 31 juillet 1985 relatif à l'ordre
dans les locaux des établissements publics à caractère scienti-
fique, culturel et professionnel, le président de l'université res-
ponsable de l'ordre et de la sécurité dans les enceintes et locaux
universitaires a fait appel à la force publique qui n'a pas eu à
intervenir à l'intérieur des enceintes universitaires . Actuellement
aucun trouble n'a été signalé par les autorités universitaires res-
ponsables . Il convient de rappeller que le ministre de l'éducation
nationale n'a pas à intervenir dans le domaine du maintien de
l'ordre à l'intérieur de l'université, celle-ci étant un établissement
autonome dont le président d'université est chargé de préserver
!es franchises. En effet, en vertu d'un privilège traditionnel de
l'université, la police et le maintien de l'ordre ont toujours
incombé aux autorités universitaires elles-mémes . Le décret impé-
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1rial du 16 novembre 1811 concernant le régime de l'université
prévoit, déjà, article 157, que, « hors les cas de flagrant déli, d'in-
cendie ou dp secours déclaré de l'intérieur aucun officier de
police ou de justice ne peut s'introduire dans les enceintes uni-
versitaires sans autorisation spéciale e . Cette « franchise »
ancienne a été consacrée par la loi d'orientation de l'enseigne-
ment supérieur puis par la loi du 26 janvier 1984 qui a confié
aux présidents d'université la responsabilité de l'ordre dans les
locaux et enceintes dont ils ont la charge.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants vacataires)

30090 . - 18 juin 1990 . - M. Léon Vachet attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des vacataires de l'ensei-
nement supérieur. Désormais, ces derniers ne peuvent enseigner
l'université qu'à la condition expresse d'exercer une autre acti-

vité principale, l'enseignement n'étant qu'une activité annexe . Or
il s'agit souvent de personnes de qualité, titulaires du D .E .A. ou
du D .E.S.S ., et ayant du fait de leur activité principale acquis
une très importante connaissance ratique des matières ensei-
gnées. Très nombreux sont ceux qui désireraient pouvoir intégrer
définitivement et à temps complet l'enseignement supérieur . Il lui
demande, compte tenu de la crise de recrutement des enseignants
et du fait que ces personnes font déjà fonction, au sein des uni-
versités, de chargés de cours, s'il ne serait pas envisageable de

révoir les dispositions nécessaires afin de permettre à ceux qui
le souhaitent de rejoindre l'enseignement supérieur, et le prie de
bien vouloir l'informer des mesures qu'il entend prendre à ce
sujet.

Réponse. - II existe déjà un dispositif particulier d'accès à l'en-
seignement supérieur, pour les personnalités extérieures venant
des différents secteurs d'activité professionnelle et justifiant d'une
expérience professionnelle suffisamment longue . Le décret
no 85-733 du 17 juillet 19f.5 relatif aux personnels enseignants
associés ou invités permet en effet le recrutement des personna-
lités justifiant d'une expérience en rapport avec la discipline
concernée, autre qu'une activité d'enseignement, d'une durée de
sept ans pour des fonctions de maître de conférences associé et
de neuf ans pour des fonctions de professeur associé . L'associa.
don a l'avantage d'ouvrir une voie privilégiée d'accès aux corps
de titulaires . En effet, le décret n° 84-431 du 6 juin 1984 modifié
relatif aux statuts du corps des professeurs des universités et du
corps des maitres de conférences permet le recrutement d'ensei-
gnants associés à temps plein comptant au moins un an d'ancien-
neté en cette qualité. De plus, des concours réservés prévus par
ce même texte, permettent l'accès aux fonctions de maître de
conférences et de professeurs des universités aux candidats
comptant respectivement huit ans et dix ans d'activité profession-
nelle autre que celle d'enseignant ou de chercheur dans des éta-
blissements publics à caractère scientifique et technologique.
L'ensemble ae ces dispositions ouvre donc de larges possibilité .,
aux personnalités extérieures qui souhaiteraient exercer dans l'en-
seignement supérieur.

Enseignement supérieur : personnel !A .T.O.S .)

30102 . - 18 juin 1990 . - M . Jean-Marc Ayrault attire i'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'application du décret
n'- ïS-205 du 26 mars 1975 modifié par le décret no 81-340 du
7 avril Kiel pensant sur l'ersanisation de la formation profession-
nelle continue dans le cadre de l'éducation permanente aux
agents civils non titulaires de l'Etat . En son titre III, article 10, le
décret porte à douze mois (au lieu de trois mois pour le décret
de 1975), la durée maximale pendant laquelle est versée l'indem-
nité de 85 p . 100 du traitement brut . Mais, en revanche, il annule
la possibilité offerte dans le décret de 1975 (titre IiI, article 9,
IIi, J.O. page 3425) d'octroi d'un quota horaire s s'il s'agit de
stages constituant un cycle pédagogique comportant des ensei-
gnements discontinus ou à temps partiel » . C'est en se basant sur
l'application stricte de ce décret que des agents, personnel
A.T.O .S., se sont vu refuser un congé fractionné sur trois années
universitaires . Il lui demande s'il est envisagé de permettre à ce
personnel de prendre des congés, pour formation, fractionnés sur
une période supérieure à douze mois.

Réponse. - La réglementation applicable aux agents non titu-
laires de l'Etat en matière de formation professionnelle, fixée par
le décret n o 75-205 du 26 mars 1975 modifié ne permet effective-
ment pas l'octroi d'un confié de formation, avec versement de
l'indemnité mensuelle forfaitaire, lorsque les périodes de stage
sont inférieures à trois mois à temps plein . Cette règle, liée au

fait que les congés de formation sont naturellement adaptés à des
formations de longue durée, n'a pas jusqu'à présent suscité de
difficultés particulières. S'agissant d'une réglementation intermi-
nistérielle élaborée par le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, il convient de signaler à
ce ministère les difficultés rencontrées. S'il apparaît qu'au-delà
du cas particulier qui est évoqué cette réglementation devient un
obstacle significatif à l'octroi de congés de formation, sa modifi-
cation pourrait être envisagée . Dans l'immédiat, un agent qui
souhaite suivre une formation une journée par semaine ne peut
que solliciter l'autorisation d'exercer à temps partiel.

U.O.M.-T.O.M. (Polynésie : politiques communautaires)

30208 . - 18 juin 1990. - M. Alexandre Léontieff attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la politique européenne
de l'éducation et de la jeunesse et plus particulièrement sur le
programme Erasmus. Ce programme destiné à favoriser la mobi-
lité des étudiants et la coopération interuniversitaire tonnait un
grand succès. Pour sa 2• phase 1990-1994, les crédits communau-
taires ont été doublés et le ministère de l'éducation nationale per-
mettra ie financement de 4 000 bourses supplémentaires à des
étudiants français . II lui demande donc s'il envisage de prendre
des mesures particulières pour associer l'université française du
Pacifique et les étudiants originaires d'outre-mer à un tel pro-
gramme.

Réponse. - Les universités d'outre-mer ont vocation à participer
pleinement au programme Erasmus qui a été doté de 192 mil-
lions d'ECU pour la période 1990-1992 . D'ores et déjà, l'univer-
sité de la Réunion est partie prenante d'un programme auquel
participe un établissement britannique . L'université française du
Pacifique, qui est maintenant dotée d'un service de relations
internationales, devrait être en mesure de nouer les contacts
nécessaires avec des établissements européens en vue de l'établis-
sement d'un programme interuniversitaire de coopération . Si un
tel projet devait être retenu par la Commission des communautés
européennes, le ministère de l'éducation nationale et l'agence
nationale en charge du programme Erasmus étudieraient toutes
les mesures permettant une mission réussie de l'établissement
dans ces échanges.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

30273. - 18 juin 1990 . - M. Pierre Forgues attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les modalités de classement du
personnel nommé dans le corps des instituteurs . En effet,
depuis 1986, les instituteurs sont recrutés au niveau baccalau-
réat + 2 . Ils sont donc en général plus âgés que par le passé et
ont souvent un vécu important en tant qu'auxiliaire dans l'éduca-
tion nationale . Celui-ci est pris en compte pour calculer puis
valider l'ancienneté mais il est limité pour reclasser au niveau des
échelons ce personnel nommé dans le corps des instituteurs . Il ne
s'applique pas notamment pour les maltres titularisés après le
21 mai 1987. Il lui demande donc de bien vouloir prendre des
mesures permettant aux instituteurs de bénéficier des mêmes
modalités de reclassement dans les échelons que les professeurs.

Réponse . - En application de l'article 2 du décret n o 87-331 du
13 mai 1987, les agents non titulaires de l'Etat, notamment les
auxiliaires de l'éducation nationale, nommés dans le corps des
instituteurs, sont classés en prenant en compte les services qu'ils
ont précédemment accomplis, à raison des trois quarts ou des
deux tiers suivant le niveau de l'emploi . Ce reclassement ne doit
en aucun cas aboutir à des situations plus favorables que celles
qui résulteraient d'un classement à un échelon comportant un
traitement égal ou à défaut immédiatement supérieur à celui
perçu dans l'ancien emploi. La date d'entrée en vigueur de ces
dispositions est le 21, mai 1987, date de la publication du décret,
un effet rétroactif ayant été prévu au lu septembre 1986 pour les
instituteurs titularisés entre le I" septembre 1978 et le
21 mai 1987 . En tout état de cause, depuis sa publication, les
dispositions du décret n° 87-331 du 13 mai 1987 s'appliquent à
tous les instituteurs lors de leur titularisation.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

30368 . - 18 juin 1990. - M. Willy Dimégllo appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que les subven-
tions des collectivités locales à l'enseignement secondaire privé
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sont limitées par l'article 69 de la loi Falloux du 18 mars 1850,
dans laquelle on peut lire que « les établissements libres peuvent
obtenir des collectivités un local et une subvention sans que cette
subvention puisse excéder le dixième des dépenses annuelles de
rétablissement » . Par ailleurs, la loi Debré du 31 décembre 1959
:joute que « la notion de dépenses annuelles de l'établissement
doit s'entendre des dépenses non couvertes par des fends publics
versés au titre de ce contrat », ce qui réduit encore le champ
d'intervention des collectivités locales. Il lui demande, devant un
tel anachronisme, la nature des initiatives q u'il envisage de
prendre pour que les collectivités locales, dans le cadre de la loi
sur la décentralisation de mars 1982, puissent effectivement inter•
venir dans des conditions conformes à cette décentralisation.

Réponse. - Les décisions prises le 6 avril 1990 par le Conseil
d'Etat clarifient le régime juridique applicable en matière d'aide
apportée par les collectivité territoriales aux établissements d'en-
seignement secondaire général privés, en application de l'ar-
ticle 69 de la loi du 15 mars 1850 . Elles complètent la jurispru-
dence de la Haute Assemblée après l'interprétation donnée à la
loi du 30 octobre 1986 pour les établissements privés du premier
duré et à la loi du 25 juillet 1919 pour les établissements secon-
dantes privés d'enseignement technique . La circulaire n e 87 . 213
du 26 juillet 1987 qui avait été prise dans l'attente des décisions
juridictionnelles qui viennent d'intervenir sera révisée en consé-
quence, après une large concertation.

Enseignement secondaire (élèves)

38445 . - 25 juin 1990. - M. Edmond Alphandéry appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les conditions dans
lesquelles ont lieu les déplacements des élèves hors des lycées
pour participer à certaines disciplines obligatoires telles que
l'éducation physique, Ces déplacements s'effectuant, en applica-
tion d'une circulaire ministérielle, sous la responsabilité et aux
frais des familles, il observe que ces dispositions sont en contra-
diction avec les principes de l'écolç publique et il lui demande,
en conséquence, les mesures qu'il entend prendre pour mettre fin
à cette anomalie.

Rapo+ue. - La pratique des activités scolaires obligatoires et,
notamment, de l'éducation physique et sportive dans le cursus
scolaire du second degré implique les précisions suivantes à
propos de la responsabilité des familles et de la gratuité
reconnue en matière des transports d'Slèves des lycées. Il faut
distinguer entre deux situations possibles : lorsque l'élève se rend
de son domicile au lieu où se déroulent des activités sportives, il
n'y a pas de gratuité du transport, tout comme celle-ci n'existe
pu en règle générale lorsqu'il se rend à l'établissement d'ensei-
gnentent lui-mémo ; pour ce qui est de la responsabilité des
familles, elle est identique à celle assumée par la famille pour un
élève se rendant de son domicile au lycée ; aussi, est-il conseillé
de souscrire une assurance volontaire, comme le précise la note
de service du 21 juin 1985 ; par contre, lorsque l'élève se rend de
l 'établissement scolaire lui-même à tin lieu d'installations spor-
tives, le déplacement fait partie de son horaire pédagogique . il
est assuré l'établissement auquel il appartient, qui dispose,
dans le cadre de son budget, de crédits de fonctionnement à cette
fin . La gratuité doit donc être assurée aux élèves concernés ;
pour ce qui est de la responsabilité de l'élève ou de sa famille,
elle est de toute manière prise en charge par l'établissement
puisque le déplacement a été organisé à l'initiative et sous l'auto-
rité de celui-d. Si des pratiques contraires se sont instaurées dans
quelques établissements, elles ne sauraient, en aucun cas, consti-
tuer l'application d'une circulaire ministérielle.

Enseignement maternel et primaire (élèves)

311477. - 25 juin 1990 . - M. André Delattre appelle i'atteriion
de M. I. ulmiste* d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jent.ssse pet des sports, sur les difficultés que rencontrent cer-
taines écoles maternelles pour l'accueil de l'ensemble des enfants
de moins de deux ans. Le plus souvent, priorité est donnée à
l'accueil des enfants dont les parents sont salariés . Cette solution
tend à exclure de la scolarisation précoce les enfants des familles
socialerient défavorisées pour qui l'accueil dès l'à e de deux ans
dans une école maternelle serait des plus profitables . Il est donc
demandé s ' il peut être établi une liste de critères pour l'inscrip-
tion des enfants en école maternelle dès l'âge de deux ans.

Réponse. - L'école maternelle constitue effectivement une étape
fondamentale dans la scolarisation des enfants . Conformément
aux objectifs définis dans la loi d'orientation sur l'éducation, il

s'agit, d'une part, d'accueillir tous les enfants dès l'âge de trois
1 ans, et, donc, de rattrapper les retards dont souffrent certaines
i académies, d'autre part, de développer la scolarisation des

enfants de deux ans qui vivent dans des secteurs défavorisés ou
qui proviennent de milieux défavorisée tant sur le plan écono-
mique que social ou culturel ; il n'existe pas d'autre critère pour
l'inscription des enfants de deux ans en école maternelle . Grâce
aux moyens supplémentaires prévus pour la rentrée scolaire 1990,
l'amélioration constante enregistrée de 1980 à 1989 pour l'accueil
des enfants de trois ans (88,6 p . 100 en 1980, 97,97 p . 100
en 1989) devrait se poursuivre ; de même, l'accueil et les condi-
tions de scolarisation des enfants de deux ans dans les zones
sensibles feront l'objet d'une attention toute particulière . Le
département du Nord bénéficie en matière de scolarisation pré-
coce d'une situation nettement plus favorable que bon nombre de
départements. C'est ainsi que la totalité des enfants de trois ans
sont scolarisés et que 50,16 p . 100 des enfants de deux ans ont
trouvé une place en école maternelle (36 p. 100 au niveau
national) .

Enseignement : personnel !médecine scolaire)

30583 . - 25 juin 1990 . - M . Pierre Pasqulni rappelle à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que le Gouvernement a décidé une revalorisation indi-
ciaire de la profession d'infirmière . C'est ainsi, qu'après les infir-
mières hospitalières, les infirmières de l'Etat, dont celles de l'édu-
cation nationale constituent le plus gros effectif, ont obtenu la
catégorie B, type trois grades . Cette mesure avec effet rétroactif
au l es janvier 1989 fait l'objet du décret ne 89-773 du
19 octobre 1989. L'octroi aux infirmières de ce classement indi-
ciaire démontre la reconnaissance de leurs responsabilités fonc-
tionnelles spécifiques . Aussi, et en application de l'article 9 du
décret n e 86-428 du 14 mars 1986 sur les prestations accessoires
accordées gratuitement aux agents logés par nécessité absolue de
service dan: un établissement public d'enseignement, de nom-
breux conseils régionaux ont aligné les prestations accessoires
accordées aux personnels soignants à la catégorie conseiller
d'éducation, attaché ou secrétaire non gestionnaire . Il apparaîtrait
souhaitable que cette situation de fait soit régularisée et qu'en
conséquence soit modifié le décret n e 86-428 du 14 mars 1986
par un alignement des prestations du personnel soignant sur la
catégorie des conseillers d'éducation, d'attaché ou secrétaire non
gestionnaire, avec effet rétroactif au 1 e n janvier 1989 . Il lui
demande quelle est sa position à l'égard de cette sugges-
tion. - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de !'éda-
cation nationale, de la jeunesse et des sports.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

31529. - 16 juillet 1990 . - M . Thierry Meudon appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les prestations accessoires
des infirmières de l'éducation nationale logées pour nécessité
absolue de service. Le Gouvernement a décidé de la revalorisa-
tion indiciaire de la profession d'infirmière qui ont ainsi obtenu
la catégorie B, type trois grades. Cette mesure, avec effet
rétroactif au l er janvier 1989, fait l'objet du décret ne 89-773 du
19 octobre 1989 paru au Journal officiel du 22 octobre 1989. En
application de l'article 9 du décret n e 86-428 du 14 mars 1986 sur
les prestations accessoires accordées gratuitement aux agents
logés par nécessité absolue de service dans un établissement
public d'enseignement, de nombreux conseils régionaux ont
aligné ces prestations accessoires accordées au personnel soignant
à la catégorie conseiller d'éducation, attaché ou secrétaire non
gestionnaire . Il lui demande s'il envisage de clarifier cette situa-
tion de fait en incluant le personnel soignant dans ce décret.

Enseignement : personnel (m :decine scolaire)

31530 . - 16 juillet 1990, - M. Jean-Pierre Bouquet attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les prestations
accessoires des infirmières de l'éducation nationale logées par
nécessité absolue de service . Après les infirmières hospitalières, le
Gouvernement a décidé la revalorisation des carrières des infir-
mières de l'Etat, dont celles de l'éducation nationale (décret
ne 89-773 du 19 octobre 1989) . En application de l'article 9 du
décret n e 86-428 du 14 mars 1986 sur les prestations accessoires
accordées gratuitement aux agents logés par nécessité absolue de
service dans un établissement public d'enseignement, de nom-
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breux conseils régionaux ont aligné les prestations accessoires
accordées aux personnels soignants sur la catégorie de conseiller
d'éducation, d'attaché ou de secrétaire non gestionnaire. Afin
d'harmoniser la situation entre les régions et d'éviter toute diffi-
culté, il lui demande si le décret n° 86-428 du 14 mars 1986 ne
pourrait pas étre modifié par alignement des prestations du per-
sonnel soignant sur la catégorie des conseillers d'éducation, des
attachés ou des secrétaires non gestionnaires.

Réponse. - Le décret n e 86-428 du 14 mars 1986 fixe, confor-
mément aux dispositions de l'article 14-3 de la loi modifiée
n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n o 83-8 du 7 jan-
vier 1983 relative à la répartition de compétences entre lei com-
munes, les départements, les régions et l'Etat, les conditions dans
lesquelles le maintien des concessions de logement et des presta-
ions accessoires est assuré à certaines catégories de personnels
de l'Etat dans les établissements publics, locaux d'enseignement
relevant de la compétence des départements et des régions, ou, le
cas échéant, des communes . Le tableau annexé au décret du
14 mars 1984 a été établi pour fixer la valeur des prestations
accessoires accordées gratuitement à la date du transfert de com-
pétences. Cette valeur avait été déterminée en tenant compte des
fonctions et des responsabilités exercées par les bénéficiaires de
concessions par nécessité absolue de service . sans qu'il soit fait
référence au classement dans l'une des quatre catégories d'agents
de la Fonction publique. La revalorisation indiciaire des tnfir-
mières de l'Etat, qui s'inscrit dans un cadre général de revalorisa-
tion de la profession des infirmières ne semble pas être un élé-
ment nouveau pouvant justifier le passage au personnel soignant
de la troisième à la deuxième catégorie d'agents définie par l'an-
nexe du décret du 14 mars 1986 . Toutefois, les collectivités terri-
toriales peuvent avoir la possibilité d'actualiser différemment la
valeur des prestations accessoires accordées gratuitement à cha-
cune des trois catégories de personnels bénéficiaires d'une
concession de logement par nécessité absolue de service, sans
modifier le classement à l'intérieur de chaque catégorie, fixé
en 1986.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

30683 . - 25 juin 1990. - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M . le miaietae d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les difficultés de fonctionnement
du service des pensions délocalisé à La Baule qui se traduisent
par des retards sensibles dans la concession et la liquidation des
pensions . Il lui parait anormal que des personnels enseignants
qui sont incités souvent par les directions de son ministère ou
par les chefs d'établissements à présenter leur demande d'admis-
sion à la retraite plus de six mois et quelquefois même une année
avant la date d'effet ne puissent obtenir une instruction de leur
dossier dans des conditions qui leur permettent, comme c'est la
règle dans toutes les autres administrations, de percevoir les arré-
rages de leur pension à la date prévue par les textes . Il lui
demande, dans ces conditions, de bien vouloir lui faire connaltre
les dispositions qu'il envisage de prendre pour redresser une
situation, connue lie son administration centrale, qui pénalise
lourdement les fonctionnaires de l'éducation nationale au
moment où quittant le service public ils mériteraient edcore
quelque considération.

Réponse. - Le service des pensions délocalisé à La Baule fonc-
tionne normalement, notamment au regard des liquidations des
pensions des fonctionnaires de l'éducation nationale . II est exact
et normal que les personnels enseignants soient incités par les
chefs d'établissement à présenter leur demande plus de six mois
avant la date de leur admission à la retraite . En effet, depuis plus
de dix ans maintenant, les notes de service constamment réitérées
imposent que les dossiers arrivent à la sous-direction de pensions
huit mois avant la date d'échéance de la pension. Ce délai peut
étre supérieur à celui de certaines autres administrations en fonc-
tion de deux spécificités de l'éducation nationale, qui ne mettent
pas en cause le fonctionnement de la sous-direction délocalisée, à
savoir : 1 . la très forte concentration des retraites prises à la date
de la rentrée scolaire . Alors que pour les autres administrations
les dates de retraite sont échelonnées sur toute l'année civile,
pour l'éducation nationale . en raison des nécessités du service
public, plus de la moitié, soit près de 10 000 pensions, sont
concédées au l•' octobre de chaque année . C'est un principe de
bonne administration d'étaler cette charge de travail sur huit
mois 2 . l'importance des validations de services auxiliaires pour
la retraite non terminées ou commencées au moment de la liqui-
dation de la pension . Les validations de services auxiliaires sont
proportionnellement plus nombreuses à l'éducation nationale,
notamment du fait de l'organisation de la surveillance des élèves.
De plus, souvent à cause de la négligence des intéressés eux .
mêmes, un nombre important de ces validations n'est pas terminé

par les services gestionnaires compétents au moment où ils trans-
mettent le dossier de demande de pension à La Baule . D'autre
part, certains fonctionnaires, s'apercevant lors de leur départ à la
retraite qu'ils ne totaliseront pas le maximum d'annuités liqui-
dables dans leur pension, demandent à ce moment la validation
de leurs services auxiliaires . Cette situation accroit également la
charge de travail de la sous-direction des pensions et allonge le
délai de liquidation de certaines d'entre elles . Ces deux causes
principales du délai d'instruction de huit mois imposé par les
textes depuis plus de dix ans n'aboutissent cependant pas à des
retards sensibles dans la concession et la liquidation des pen-
sions. En effet, moins de 10 p . 100 des pensions traitées sont
concédées après la date de leur échéance . Il s'agit précisément,
pour la majorité d'entre elles, de dossiers arrivés hors délais, ou
particulièrement incomplets, concernant notamment des fonction-
naires en détachement n'ayant pas acquitté la totalité de leurs
cotisations pour pension civile au moment de leur radiation des
cadres, ce qui entraîne une régularisation parfois longue . Il
convient d : souligner que, dans ce cas, et chaque fois que les
droits à pension sont établis, des avances sur pension sont
consenties aux retraités dont le dossier subira quelque retard.
D'autre part, il faut préciser qu'aux délais pris pour la liquida-
tion des pensions par la sous-direction de La Baule, s'ajoutent
ceux nécessités par le ministère chargé du budget pour le
contrôle et la délivrance des brevets de pension et ceux des
comptables du Trésor pour la mise en paiement . Enfin, lorsque
les retraités bénéficient des améliorations de carrière prévues par
de nouvelles mesures statutaires, la révision des pensions est
assurée automatiquement par le ministère chargé du budget . Il va
de soi que dans ce cas, en raison du nombre de retraités
concernés, la mise en paiement des pensions révisées peut souf-
frir quelque retard.

Enseignement supérieur (étudiants)

30784. - 2 juillet 1990. - M . Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la nécessité d'un accompagnement,
ou volet social, des mesures gouvernementales en faveur de l'uni-
versité française . En effet, l'enseignement supérieur français va
devoir faire face à un accroissement de 100 000 étudiants nou-
veaux, inscrits par an, soit un million en dix ans, ce qui conduit
à un effectif compris entre 2 400 000 et 2 600 000 aux alentours
de l'an 2000 . Le Gouvernement a récemment annoncé des
mesures d'exception afin de faire face à cet afflux de nouveaux
étudiants. Or, aucun volet social en faveur des étudiants ne figure
dans ces mesures . On sait que le rapport du Comité national
d'évaluation au Président de la République a précisé qu'un étu-
diant sur deux est conduit à assurer l'ensemble de ses dépenses
personnelles (frais de scolarité, logement et nourriture) avec
moins de 2 000 F par mois. A peine plus d'un étudiant français
sur dix peut aujourd'hui prétendre à l'octroi d'une bourse d'en-
seignement supérieur . Comme le soulignait ce rapport, "il y a là
une précarité économique préoccupante" . Sans des moyens radi-
calement nouveaux appuyés sur l'engagement de l'Etat et de la
collectivité nationale, l'explosion démographique dans l'enseigne-
ment supérieur coincidera avec une nouvelle dégradation des
conditions de vie des étudiants, porteuse de risques économiques,
sociaux et même politiques majeurs. Il est donc urgent d'élaborer
et de mettre en Œuvre un nouveau statut social de l'étudiant . II
lui demande donc de lui préciser ce qu'il compte faire en ce
sens.

Réponse . - L'amélioration des conditions de vie des étudiants
figure au rang des priorités du Gouvernement pour développer
l'enseignement supérieur à l'horizon de l'an 2000, comme le Pre-
mier ministre l'a indiqué à la Sorbonne le 26 juin 1990 . Ainsi
est-il prévu de poursuivre l'effort entrepris depuis 1988 pour
améliorer et développer le régime des bourses d'enseignement
supérieur, qui concerne 240000 étudiants en 1989-1990, soit
environ 18 p. 100 de l'ensemble des étudiants inscrits dans des
formations post-baccalauréat relevant du ministère de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports . En 1989-1990, les étu-
diants bénéficiaires d'une bourse sur critères sociaux la plus
élevée (9. échelon), c'est-à-dire ceux issus des familles les plus
modestes, ont perçu une bourse d'un montant annuel de
15 462 F, soit 1 718 F par mois . A cette somme se sont ajoutés
les avantages indirects que constituent les exonérations découlant
de la qualité de boursier, à savoir celle de la cotisation au régime
étudiant de la sécurité sociale (710 F) et des droits de scolarité
dans les universités (475 F), qui ont porté l'aide à 1 850 F men-
suels. Toutefois, conscient de la réalité du problème soulevé et
tout en réaffirmant le principe de l'assiduité à plein temps des
étudiants boursiers, le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, a prévu d'autoriser, dès la
prochaine année universitaire, les intéressés à exercer une activité
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professionnelle en complément de l'aide de l'Etat et, en consé-
quence, à cumuler le bénéfice de la rémunération perçue avec la
bourse. Une nouvelle augmentation des effectifs de boursiers et
du montant des bourses est envisagée pour la rentrée 1990 . Sans
préjudice de l'amélioration et du développement du régime des
bourses, le Gouvernement va, à titre expérimental pour l'année
universitaire 1990-1991, définir, en liaison avec l'ensemble des
parties concernées, les conditions de mise en place et de gestion
d'un système d'aide sociale aux étudiants incluant bourses et
prêts alloués sur critères sociaux et universitaires . Il va de soi
néanmoins qu'aucune décision définitive ne sera arrétée en ce
domaine sans que les or anisations étudiantes représentatives
aient été consultées . Face à l'accroissement attendu des effectifs
d'étudiants dans les prochaines années, le Gouvernement a
décidé, dans le cadre de la préparation du schéma national de
développement et d'aménagement universitaire pour la réalisation
duquel l'Etat va engager 16,2 milliards de francs sur cinq ans
(1991-1995), de construire 30000 nouveaux logements sociaux
pour les étudiants durant cette période. Par ailleurs, des expé-
riences pilotes permettant d'améliorer les prestations offertes aux
étudiants en matière de restauration sont menées par les centres
régionaux des œuvres universitaires et scolaires (C.R.O.U.S .), en
tenant compte de la délocalisation des établissements d'enseigne-
ment supérieur . Enfin, la mise en place progressive des services
de médecine préventive et de promotion de la santé par les uni-
versités devrait permettre une meilleure prise en compte des diffi-
cultés d'adaptation de certains étudiants et servie de relais effi-
cace aux actions de promotion de la santé telles que celles
relatives au sida et au tabagisme qui sont déjà largement
engagées par ces services . Au total, l'ensemble des crédits d'ac-
tion sociale en faveur des étudiants s'élève à 4,379 milliards de
francs en 1990 (e- 9 p. 100 par rapport à 1989) ; cet effort
devrait être poursuivi à l'avenir dans des proportions qui ne peu-
vent actuellement être précisées.

Enseignement supérieur (établissements Paris)

30791 . - 2 juillet 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de It jeunesse et des sports, sur le fait que de nombreuses
personnes sont obligées d'utiliser le télé-enseignement afin de
compléter leur formation. Le centre audiovisuel de l'université
Paris-1 participe notamment au télé-enseignement pour les étu-
diants de licence en droit. Il apparaît cependant que la structure
des cours par correspondance est particulièrement laxiste, les étu-
diants recevant les documents audiovisuels avec parfois plus de
trois mois de retard . Les premiers documents n'ont notamment
été adressés qu'à la veille de Noël, c'est-à-dire alors que plus du
tiers de l'année universitaire était déjà palsé . En droit constitu-
tionnel, le professeur a demandé aux élèves d'acheter l'ouvrage
qu'il a publié, ce qui est déontologiquement regrettable mais mal-
heureusement fort courant parmi les universitaires . Toutefois. la
situation est plus grave car les étudiants sont tenus de verser lors
de l'inscription, une somme d'environ 1 000 F pour obtenir des
cassettes enregistrées. Or, ces cassettes reprennent mot pour mot
le contenu du livre dudit professeur, _e qui fait double emploi.
Dans ces conditions, il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense
pas qu'un bilan devrait être dressé quant à "enseignement du
centre audiovisuel de l'université Paris-I afin de traiter les pro-
blèmes ci-dessus évoqués.

Réponse. - Les enseignements du centre audiovisel reposent sur
des émissions de radio quotidiennes (ou sur des cassettes), des
documents écrits de travaux dirigés et des regroupements tous les
quinze jours . II est en outre recommandé aux étudiants de se
procurer un manuel pour chaque discipline enseignée ainsi que
les codes usuels. Le centre accueille 250 étudiants en licence de
droit parmi 1 500 étudiants environ . Pour la licence en droit, la
distribution des documents s'opère de la manière suivante : la
totalité des cassettes d'enseignement pour l'année (environ
130 émissions) et des documents de; travaux dirigés comportant la
bibliographie et les conseils de travail sont remis à l'étudiant en
début d'année au moment d'un entretien organisé par petits
groupes. Cet entretien colncide avec l'inscription pédagogique au
centre audiovisuel . Par conséquent, l'étudiant dispose immédiate-
ment du matériel documentaire qui lui est nécessaire . Il faut,
bien entendu, que l'étudiant se rende à la convocation que lui
adresse le centre . Cependant, pour rendre service à des étudiants
empêchés, le centre accepte, malgré l'importance essentielle de
l'entretien de début d'année, de prendre l'inscription pédagogique
par correspondance, ce qui suppose que l'étudiant fournisse tous
les éléments relatifs à son inscnption administrative et à d'éven-
tuelles équivalences . Dans un tel cas, les documents mentionnés
ci-deauus sont adressés à l'étudiant par correspondance aussitôt
que possible . La formation à la licence en droit correspond à un
droit d'inscription spécifique de 1 200 F. Ce droit est justifié par

les services particuliers qui sont rendus . Les 130 émissions sur
cassettes notamment sont acquises définitivement à l'étudiant.
D'autre part, les modalités d'enseignement impliquent de nom-
breux envois par correspondance (textes de devoirs et corrigés).
Tous les centres de télé-enseignement universitaires prélèvent un
droit d'inscription spécifique variable suivant les services particu-
liers (cassette audio ou vidéo, radio, télématique) . Sur le
deuxième point évoqué, il est habituel que les enseignants
auteurs d'un manuel en recommandent l'usage à leurs étudiants.
Dans le cadre d'un enseignement à distance, cette pratique pré-
sente l'avantage d'assurer une concordance entre les diverses
modalités utilisées pour la formation : émissions de radio,
manuels, documents de travaux dirigés. Cette pratique ne se
heurte à aucun obstacle d'ordre déontologique à partir du
moment où, comme c'est le cas, les autres manuels existants sont
signalés . 11 est allégué que l'un des enseignements comporte un
double emploi entre le manuel de l'enseignant et certains pas-
sages sur cassettes . Ce double emploi ne saurait être considéré
comme préjudiciable étant donné la disproportion entre le
volume des connaissances exposées dans un manuel de
cinq cents pages et une série de douze émissions de quarante-
cinq minutes permettant une première approche et une sensibili-
sation . Le centre audiovisuel est un service pédagogique commun
aux universités de Paris-1 (Panthéon-Sorbonne), Paris-II (Assas),
Paris-V (Malakoff), Paris-X (Nanterre), Paris-XI (Sceaux), Palis-
XII (Saint-Maur) et Paris-XIII (Villetaneuse) . Les programmes
du centre sont déterminés et contrôlés par un conseil dans lequel
figurent les présidents de ces universités . Ce conseil procède en
permanence à l'évaluation des programmes du centre . La direc-
tion des enseignements supérieurs procède chaque année à un
bilan d'activités, à un compte d'emplois des crédits en rémunéra-
tion et en fonctionnement qui mettent en évidence la qualité des
programmes du centre audiovisuel de Paris.

Enseignement privé (personnel)

30794 . - 2 juillet 1990. - M. Jean-Charles Caraillé attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la nécessaire révi-
sion de la loi scolaire en vue de permettre la prise en charge par
l'Etat des fonctions exercées par les directeurs d'école privée sous
contrat. Cette revendication portée par l'intersyndicale des direc-
teurs d'école privée s'inaerit dans la notion de parité avec l'ensei-
gnement public tant au niveau des indemnités de direction que
des charges de services d'enseignement. 11 lui demande en consé-
quence quelles dispositions il compte prendre en la matière.

Réponse. - En application de la loi n e 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée sur les rapports entre l'Etat et les
établissements d'enseignement privés, l'Etat ne prend en charge
que la rémunération des maîtres qui assurent un service d'ensei-
gnement dans une classe sous contrat . Il n'est pas envisagé de
revenir sur ce dispositif législatif. Le Conseil d'Etat, saisi à nou-
veau par le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, a en effet estimé, dans un avis du
23 janvier 1990, qu'en l'état actuel du droit il n'y avait pas lieu
d'étendre aux maîtres contractuels ou agréés qui assurent la
direction d'une école privée sous contrat les décharges de service
et les avantages financiers liés à la direction d'une école
publique . Toutefois, les intéressés ont, depuis l'intervention des
décrets n e 78-249 et ne 78-250 du 8 mars 1978, la possibilité de
conserver la qualité de contractuel ou d'agréé même s'ils accom-
plissent un service d'enseignement inférieur au demi-service nor-
malement exigible .

Enseignement privé (personnel)

30796. - 2 juillet 1990. - M. Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
documentalistes de l'enseignement privé, qui ne bénéficient pas
des mêmes dispositions de la loi d'orientation sur l'enseignement
que les documentalistes de l'enseignement public . Ces derniers
sont désormais assimilés à des enseignants et recrutés sur
concours spécifique, le C.A .P .E .S . M de documentation. Bien que
les documentalistes de l'enseignement privé soient des personnels
hors-contrat, de droit privé, et salariés par les établissements sur
les fonds du forfait d'externat et de la contribution des familles,
le ministre a indiqué qu'une éventuelle prise en charge de cette
activité était actuellement à l'étude . Il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer l'état de ce dossier et les mesures qu'il envisage
de prendre en faveur des documentalistes de l'enseignement
privé .
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Réponse . - En application de la loi n e 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée sur les rapports entre l'Etat et les
établissements d'enseignement privés, l'Etat ne prend en charge
que la rémunération des maîtres qui assurent un service d'ensei-
gnement dans une classe sous contrat . Le cas des personnels
assurant des fonctions de documentation au sein de ces établisse-
ments ne pouvant être réglé dans ce cadre législatif, l'étude juri-
dique qui doit permettre de déterminer s'il doit être pris en
compte dans le cadre du forfait d'externat n'a pas encore abouti
en raison de la complexité du problème posé.

Enseignement secondaire (manuels et fournitures)

30815. - 2 juillet 1990 . - M. Bernard Bardiya appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les difficultés financières
éprouvées par de nombreuses familles modestes pour acquérir
des manuels scolaires destinés à leurs enfants scolarisés dans le
second cycle du second degré. II lui demande si un système de
prise en charge analogue à celui qui existe pour le premier cycle
pourrait être envisagé.

Réponse. - La fourniture gratuite de manuels scolaires n'est
expressément prévue au budget de l'éducation nationale que pour
les élèves scolarisés dans les co : . .y r Elle sera étendue à la ren-
trée 1990 aux élèves de quatrième et troisième technologiques . En
éffet, les dépenses de cette nature sont à la charge de l'Etat
elles font partie des dépenses pédagogiques dont la liste est fixée

ar le décret n e 85-269 du 25 février 1985, pris en application de
?article 14 de la loi ne 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée . Il ne
peut étre envisagé actuellement, compte tenu de l'importance
budgétaire d'une telle mesure, d'étendre le bénéfice de la gratuité
à toua les élèves du second cycle de l'enseignement long . Tou-
tefois, il est accordé aux élèves boursiers en classe de seconde
une prime spécifique de 1 200 francs versée en début d'année
scolaire et destinée à l'achat de livres et de fournitures . Une
prime identique est versée à l'entrée en première . Ces aides à la
scolarité permettent ainsi de diminuer les frais importants payés
par les familles en matière d'achat de livres scolaires et favorisent
l'acquisition d'une collection.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

30885 . - 2 juillet 1990 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les mesures arrêtées par les rec-
teurs d'académie pour la rentrée prochaine en ce qui concerne le
redéploiement des enseignante de classes primaires et maternelles.
Suite à la réponse ministérielle à la quest.en écrite n° 25621 de
M. Francis Geng, on constate qu'au sein de l'académie de Lyon,
qui bénéficie de vingt quatre pertes supplémentaires, le départe-
ment de la Loire doit en céder quarante au profit den départe-
ments du Rhône et de l'Ain. S'inquiétant en conséquence de cette
réduction des effectifs d'enseignants qui concerne un départe-
ment à forte dominante rurale, et sur les mesures de fermetures
de classe qui ne manqueront pas de suivre, il lui demande s'il ne
pense pas que ce genre de décision va à l'encontre du souci,
clairement exprimé par les uns et les autres, de préserver la vie
en milieu rural.

Réponse. - La préparation de la rentrée 1990 a été marquée par
la nécessité de poursuivre la politique de rééquilibrage de la
répartition des moyens tant au plan national qu'au plan acadé-
mique en faveur des académies et des départements qui connais-
sent depuis des années de fortes hausses de leurs effectifs et qui
accusent de gros retards notamment en matière de scolarisation
des jeunes enfants. C'est dans ce cadre que le recteur de l'aca-
démie de Lyon a pris la décision de retirer quarante emplois
d'instituteurs au département de la Loire, soit 1,12 p . 100 de la
dotation globale . En dépit des suppressions, le rapport
postes/élèves qui est égal à 4 .91 (4,91 postes pour 100 élèves)
reste bien supérieur à la moyenne du groupe des départements
comparables par la structure du réseau des écoles (4,85) . Il
convient d'ailleurs de préciser à ce sujet que le département de la
Loire avec 4,61 p. 100 de ses effectifs d'élèves scolarisés dans les
écoles des zones vernies hors zone de peuplement industriel et
urbain (dans l'Ain, le pourcentage est de 11,06 p . 100) ne présente
pas les caractéristiques d'un département à forte dominante
rurale. Par conséquent, le département de la Loire qui voit ses
effectifs diminuer régulièrement chaque année, dispose d'un
potentiel d'emplois d'instituteurs lui permettant d'éviter toute

détérioration des conditions de scolarisation et de poursuivre la .
réalisation des objectifs définis par la loi d'orientation sur l'édu-
cation .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

30886. - 2 juillet 1990. - M. Gérard Bapt attitre l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la rareté des établissements qui dis-
pensent l'enseignement du russe. Dans l'académie de Toulouse
en particulier, l'enseignement de cette langue n'est assuré que
dans quatre départements sur huit et plusieurs cours ont été sup-
primés au cours des deux dernières années . Pourtant l'évolution
des pays de l'Est et l'ouverture de l'Union soviétique rendent
plus que jamais nécessaire le developpemeut de l'enseignement
de cette langue . En conséquence il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour enrayer le déclin de cet enseignement et
pour le développer dans le second degré.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports est particulièrement attaché à la
diversité du choix des langues vivantes proposées aux élèves,
diversité qui est une des caractéristiques originales du système
éducatif français . L'enseignement des langues vivantes repose sur
deux principes : pluralité des langues au travers d'un éventail de
douze langues au collège et quatorze au lycée dont le russe, et
libre choix des familles . Au collège, le russe peut être choisi à
partir de la classe de sixième en tant que première langue et à
partir de la classe de quatrième en tant que seconde langue obli-
gatoire ou facultative. Au lycée, le russe peut être étudié en pre-
mière, seconde, troisième langue vivante suivant les séries . Il peut
faire l'objet d'une épreuve obligatoire ou facultative au baccalau-
réat . Les programmes de russe, comme ceux des autres langues
vivantes, ont été récemment rénovés . L'enseignement de cette
langue répond à trois objectifs : communicationnel, culturel et
linguistique. Sur le plan national l'analyse de l'évolution récente
des effectifs étudiant cette langue au collège montre une légère
baisse : le nombre d'élèves choisissant le russe est en effet passé
de 8 000 à 7 800 entre les rentrées 1988 et 1989 . En lycées, tou-
tefois, durant la même période, les effectifs sont passés de
19 500 élèves à 21 000, soit une progression de 7 p . 100 environ.
Le russe se classe ainsi au cingième rang des langues étudiées
derrière l'anglais, l'espagnol, l'allemand et l'italien mais au pre-
mier rang des langues extérieures à la Communauté européenne.
S'agissant de la situation de l'enseignement du russe dans l'aca-
démie de Toulouse, la faiblesse des effectifs constatés a conduit
ces dernières années à supprimer un certain nombre de classes de
russe. Pour ce qui est de la rentrée 1990, aucun établissement n'a
sollicité d'ouverture de section de cette langue.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

30887. - 2 juillet 1990 . - M. Dominique Dupilet demande à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, s'il envisage de renforcer à la fois le
nombre et le taux des bourses d'enseignement supérieur, ceci afin
d'aider les familles à faire face à la charge d'entretien de leurs
enfants souvent appelés à se déplacer pour effectuer leurs études.

Réponse. - Il convient de rappeler que, depuis trois ans, le
nombre de bénéficiaires d'une bourse d'enseignement supérieur
du ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports
a progressé d'environ 10 p . 100 chaque année pour représenter.
240000 étudiants en 1989-1990 . En outre, les taux des bourses
ont été revalorisés de 16 p . 100 depuis la rentrée universi-
taire 1988, pourcentage supérieur à l'évolution des prix en 1988
et 1989 (+ 6,3 p. 100) . Une nouvelle augmentation des effectifs
de boursiers et du montant des bourses est envisagée pour la
rentrée 1990. Dans les premier et deuxième cycles universitaires,
l'éloignement du candidat boursier du lieu d'éloignement est pris
en compte par le barème d'attribution des bourses puisque deux
points de charge supplémentaires lui sont accordés lorsque son
domicile habituel est éloigné de plus de trente kilomètres de la
ville universitaire fréquentée. La possibilité pour cet étudiant
d'obtenir une bourse ou un taux supérieur de bourse s'en trouve
donc renforcée. Afin de conforter cette éventualité et de mieux
prendre en considération les frais induits par les déplacements, le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports envisage, pour la rentrée universitaire 1991, d'ac-
corder un point de charge supplémentaire au candidat boursier
dont le domicile est éloigné de plus de 300 kilomètres de son lieu
d'études. Sans préjudice de l'amélioration et du développement
du régime des bourses et en particulier de leur montant, le Gou-
vernement va, à titre expérimental pour l'année universi-
taire 1990-1991, définir, en liaison avec l'ensemble des parties
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concernées, les conditions de mise en place et de gestion d'un
système d'aides sociales aux étudiants Incluant bourses et préts
alloués sur critères sociaux et universitaires. Il va de soi néan-
moins qu'aucune décision définitive ne sera arrêtée en ce
domaine sans que les organisations étudiantes représentatives
aient été consultées.

Enseignement supérieur 'bibliothèques universitaires : Moselle)

30947. - 2 juillet 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation mabo-
ule, de la jeunesse et des sports, sur le fait que, lors des inon-
dations de 1983, la bibliothèque universitaire de Metz a été
inondée et que 25 000 livret environ ont été détruits . A l'époque,
le ministère avait envoyé deux inspecteurs afin d'évaluer le préju-
dice . Par l'intermédiaire de l'ambassadeur de la République fédé-
rales d'Allemagne, une aide de solidarité avait également été
allouée par ce pays et l'ambassadeur avait cependant tenu à sou-
ligner à l'époque que cette aide était un complément, les mesures
nécessaires devant à son sens être prises d'abord par l'Etat
français. Il souhaiterait donc qu'il lui indique quel a été le
concours financier de l'Etat pour compenser les effets des inon-
dations de 1983.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports connaît bien la situation de la bibliothèque de la
faculté des lettres de Metz, inondée• par une crue de la Moselle
en 1983. Le ministère de l'éducation nationale a mis
720 000 francs à la disposition de l'université de Metz en 1984
pour financer les dépenses de sauvetage, le rachat de fournitures
et de matériel ainsi que la réinstallation, qui a abouti à une
fusion dans de nouveaux locaux, de la bibliothèque de la faculté
des lettres et de la section Lettres de la bibliothèque centrale.
Depuis lors, un effert particulier a été poursuivi par le ministère
pour répondre aux demandes présentées par l'université . Celles-ci
ont porté sur l'équipement technique de la bibliothèque et sur le
financement d'un catalogue automatisé des ouvrages, accessible
ar Minitel, pour reconstituer les fichiers des ouvrages, signaler

les acquisitions et les nombreux dons reçus . Les subventions
attribuées à la bibliothèque de l'université de Metz pour ces
deux actions se sont élevées respectivement à 900 000 francs et
160 000 francs. De plus, l'augmentation des crédits documentaires
des bibliothèques universitaires s'est traduite à Metz par un tri-
plement de la subvention ministérielle entre 1983 et 1990. Ainsi,
le relèvement et la réorganisation des bibliothèques de l'université
de Metz ont été constamment appuyés par le ministère de l'édu-
cation nationale.

Enseignement supérieur (examens et concours)

31079. - 2 juillet 1990. - M . Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation aatio-
aale, de la Jeunesse et des sports, sur son arrêté du
22 mars 1989 fixant le taux du droit d'inscriptions et du dipiôme
d'études comptables supérieures . Le nombre d'U .V. composant
ces diplômes étant de sept et le droit d'inscription étant passé à
cent cinquante francs (soit une augmentation de 500 p . 100 pour
chacune d'entre elles, le nombre d'étudiants y étant inscrits aux
épreuves du diplôme d'études supérieurs comptables étant de
l'ordre de 70 000, il ne doute pas que cette mesure constitue un
apport non négligeable pour l'Etat. Il lui demande cependant si,
malgré l'exonération des pupilles de l'Etat et des bénéficiaires
d'une bourse de l'enseignement supérieur, cette mesure va bien
dans le sens de l'égalité des chances dont il s'affirme vouloir être
le défenseur.

Réponse. - L'arrêté modificatif revalorisant les taux des droite
d'inscription aux différents certificats ou épreuves des examens
conduisant aux diplômes comptables pris le 22 mars 1989 et
publié au Journal officiel de la République française le
28 avril 1989 porte ceux-ci à 150 francs . L'arrêté du
31 décembre 1982 les avait fixés à 25 francs, montant analogue à
d'autres taux de droits d'inscription à des examens ou à des
concours fixés en 1977 . Deux raisons principales ont poussé le
ministère de l'éducation nationale à adopter cette mesure : la
date du précédent relèvement et la charge très lourde de l'organi-
sation de ces examens . Le décret n o 88-80 du 22 janvier 1988
relatif au diplôme préparatoire aux études comptables et finan-
cières (D .P.E .C .F .), au diplôme d'études comptables et finan-
cières (D .E .C.F.), et au diplôme d'études supérieures comptables
et financières (D.E .S.C .F .) autorise les candidats à se présenter à
chacune des diverses épreuves composant le diplôme, dans
l'ordre de leur choix et à la session de leur choix . Cette très
grande souplesse accordée aux candidats dans le but de faciliter
leur rythme d'étude entraîne en contrepartie des inscriptions mul-

tiples . Il est fréquent qu'un même candidat tente sa chance en
prenant le maximum d'inscriptions sans savoir s'il se présentera
réellement à toutes les épreuves . Aussi note-t-on dans la pratique
un écart important entre le nombre d'inscrits et le nombre de
présents aux épreuves . L'absentéisme est de 40 p . 100, par
exemple, pour les épreuves du D.P.E .C .F . Or, l'administration
doit prévoir les salles d'accueil, les moyens de surveillance, les
copies, etc . en fonction du nombre d'inscrits et non pas de pré-
sents . Les effets de cette augmentation pour les candidats sont à
relativiser. Le diplôme préparatoire aux études comptables et
financières se compose de cinq épreuves, ce qui représente un
coût total pour un candidat en terme de droits d'inscription de
750 francs ; le diplôme d'études comptables et financières com-
prend sept épreuves, soit 1 050 francs et le diplôme d'études
supérieures comptables et financières quatre épreuves, soit
600 francs . Tout cela est réparti en principe sur plusieurs années
étant fait observer que des titres et diplômes français et étrangers
au nombre de 765 actuellement dont, la liste a été fixée par
arrêtés, dispensent les candidats de se présenter à certaines
épreuves ou diplômes . Enfin, l'arrêté du 22 mars 1989 fixant le
nouveau taux prévoit que les candidats pupilles de la nation et
les candidats bénéficiaires d'une bourse d'enseignement supérieur
accordée par l'Etat sont exonérés des droits d'inscription.

Enseignement secondaire (établissements)

31385 . - 9 juillet 1990 . . M. Nicolas Sarkozy appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat . ministre de l'éducation natio-
nale, de la Jeunesse et des sports, sur la situation administra-
tive de l'Ecole nationale supérieure des arts appliqués et des
métiers d'art . I! lui rappelle qu'en novembre 1989, ses services
avaient annoncé qu'un projet de statut d'établissement public
pour les écoles supérieures d'arts appliqués et pour les écoles
nationales d'arts et techniques serait proposé dans les mois à
venir . Depuis, deux avant-projets ont bien été présentés en ce qui
concerne l'Ecole nationale supérieure des arts et techniques du
théatre de la rue Blanche et l'Ecole nationale Louis-Lumière . Par
contre, aucune disposition nouvelle n'a été annoncée à propos de
l'Ecole nationale supérieure des arts appliqués et des métiers de
la rue Olivier-de-Serres . Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser où en sont les études menées à ce propos.

Réponse. - Les difficultés rencontrées dans le fonctionnement
des écoles nationales supérieures d'arts et techniques ont conduit
le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports
à considérer que le caractère spécifique de l'enseignement dis-
pensé au sein de ces établissements requérait une organisation
administrative et fiancière particulière . La nécessité d'une plus
grande autonomie au profit de ces établissements a conduit à
retenir une structure semblable à celle régissant notamment plu-
sieurs écoles d'ingénieurs, à savoir celle d'établissement public
national à caractère administratif, Dans un premier temps, il est
apparu plus expédient de traiter de la situation des deux lycées
d'Etat (Ecole nationale Louis-Lumière et Ecole nationale supé-
rieure des arts et techniques du théâtre) . Deux projets de décret
visant à doter ces deux établissements du statut d'établissement
national à caractère administratif, après avoir fait l'objet d'une
concertation avec les différents partenaires concernés, viennent
de recevoir l'avis favorable du Conseil supérieur de l'éducation
dans ses séances des IR et 19 juillet 1990 et seront prochainement
transmis au Conseil d'Etat pour examen . Après avoir recueilli
l'avis du Conseil d'Etat sur ces décrets, ceux-ci devraient pouvoir
servir de cadre lors de la négociation avec les collectivités de
tutelle p, - d'autres établissements et plus particulièrement avec
le consei régional de l'lle-de-France pour ce qui concerne
l'Ecole nationale supérieure des arts appliqués et des métiers
d'arts (E .N .S .A .A.M .A.), établissement public local d'enseigne-
ment .

D .O.M.-T.O.M . (Guyane : enseignement supérieur)

31489. - 16 juillet 1990. - M. Elle Castor demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, de bien vouloir lui indiquer les nouvelles
filières qu'il envisage de mettre en place au sein de l'institut
d'études supérieures de la Guyane (I .E .S .), dès la rentrée 1990.

e4ponse. - Le contrat signé entre l'Etat et l'université des
Antilles-Guyane le 28 avril 1990 a retenu pour principe le déve-
loppement de filières de formation en premier cycle en Gu' •ne,
adaptées tant au public étudiant potentiel qu'aux besoins de
l'économie locale ; sont ainsi envisagées la création d'un
D .E .U .G. d'A .E .S . (administration économique et sociale), d'un
D .E .U.S .T . de connaissance et technologies du bois et le dévelop-
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pement d'un institut de pathologie tropicale. Dès lors que les
habilitations sont reconnues, il appartient à l'université de
décider de la date d'ouverture de ces formations.

D .O.M.-T.O.M.
(Guyane : enseignement supérieur)

31490. - 16 juillet 1990. - M. Elle Castor demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, de bien vouloir lui indiquer dans quel délai
l ' institut d'études supérieures de la Guyane sera reconnu officiel-
lement et doté de moyens conséquents pour un fonctionnement
optimum.

Réponse. - Le contrat signé le 28 avril 1990 entre l'Etat et
l'université des Antilles-Guyane a fait du rééquilibrage des ensei-
gnements supérieurs entre les Antilles et la Guyane l'une de ses
priorités . Pour cela, un institut d'études supérieures de Guyane
sera prochainement créé . Un avenant au contrat fixera les enga-
gements inhérents aux conséquences de cette création, notam-
ment sur le plan des locaux propres à cette structure, et en fonc-
tion des projets et des demandes de l'université, dès que celle-ci
les aura élaborés . La participation des collectivités territoriales
devra étre définie . Le développement envisagé par l'université des
enseignements obéira à deux principes essentiels : la délocalisa-
tion d'enseignements existant dans les U .F .R . antillaises, dans la
mesure où ils concernent un nombre suffisant d'étudiants et ne
représentent pas un coût exorbitant pour l'université ; la création
d'enseignements originaux s'adressant à l'ensemble des étudiants
antillo-guyanais et correspondant aux besoins économiques :
ainsi est envisagée la mise en place, dans les prochaines années
d'un premier cycle d'administration économique et sociale, d'un
diplôme d'études universitaires scientifiques et technologiques de
connaissance et technologies du bois, voire d'un institut de
pathologie tropicale.

Educasion physique et sportive (personnel)

31544. - 16 juillet 1990. - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des chargés
d'enseignement d'E .P .S . qui sont toujours tenus à l'écart du pro-
cessus d'unification des catégories du second degré, bien qu'un
accord d'intégration ait été conclu dès 1968 et alors que l'intégra-
tion dans le corps des certifiés et des professeurs d'E .P.S . a été
obtenue pour certaines catégories . Les 12 000 chargés d'enseigne-
ment de ce corps, en voie d'extinction, n'ont d'autres possibilités
que la C .A.P .E .P .S . interne, dont l'accès est restreint, le tour exté-
rieur pratiquement inaccessible et la hors-classe limitée à
200 portes par an . il attire une nouvelle fois son attention sur
tette injustice. II lui rappelle la proposition d'un plan excep•
tionnel d'intégration en neuf ans dans le corps des professeurs
d'E .P .S . certifiés, formulée par les organisations syndicales
concernées et les non-syndiqués regroupés aujourd'hui en coordi-
nation nationale, et il lui demande s'il entend satisfaire à cette
légitime revendication . Ce plan de revalorisation me semble d'au-
tant plus indispensable que, dans le cadre du plan de revalorisa-
tion de la fonction enseignante, a été supprimée l'indemnise spé-
ciale versée à cette catégorie de personnels . Le manque
d'information préalable de cette suppression aux intéressés a
abouti à des situations financières difficiles, augmentées encore
par l'effet rétroactif de cette mesure.

Réponse. - Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante, diverses mesures statutaires et indemnitaires ont
été adoptées, en concertation avec tous les partenaires de l'éduca-
tion, au bénéfice des chargés d'enseignement d'éducation phy-
sique et sportive, régis par le décret n o 60-403 du 22 avril 1960,
notamment modifié par le décret no 89-731 du Il octobre 1989.
Si l'intégration des chargés d'enseignement d'éducation physique
et sportive dans le corps des professeurs d'éducation physique et
sportive régi par le décret n° 80-627 du 4 août 1980 n'a pu étre
retenue, les perspectives de carrière de ces personnels sont tou-
tefois notablement améliorées. En premier lieu, tous les chargés
d'enseignement d'éducation physique et sportive, y compris les
personnels retraités, bénéficient d'une revalorisation indiciaire . Le
traitement des chargés d ' enseignement d'éducation physique et
sportive, parvenus au dernier échelon de leur corps, tel qu'il est
actuellement constitué, est, pendant l'année scolaire 1989-1990,
calculé par référence à l'indice nouveau majoré 519, au lieu de
494 antérieurement. A compter du l m septembre 1990, le corps

des chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive
comprendra deux classes : la classe normale, correspondant à la
carrière actuelle de ces enseignants, la hors-classe, destinée à
assurer la promotion des personnels, regroupant, à terme,
15 p. 100 de l'effectif budgétaire du corps, arrété au l m sep-
tembre 1990. Pourront étre promus à la hors-classe de leur corps
les chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive qui,
parvenus au septième échelon de la classe normale, seront ins-
crits à un tableau d'avancement, établi selon des critères objectifs
tels que les diplômes possédés, la notation, les fonctions exercées
et l'ancienneté . Cent quatre-vingt-douze promotions à la hors-
classe des chargés d'enseignement d'éducation physique et spor-
tive seront prononcées au titre de la rentrée scolaire de 1990 . Le
traitement des personnels parvenus au dernier échelon de la
classe normale de leurs co ms sera, à compter de la rentrée sco-
laire des années 1990 et 1993, respectivement calculé sur la base
des indices nouveaux majorés 525 puis 534 . Le traitement des
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive attei-
gnant le dernier échelon de la hors-classe de leur corps sera cal-
culé selon un indice nouveau majoré qui, fixé à 606 jusqu'en
1991, sera porté à 552 à partir de 1992 . En deuxième lieu, plu-
sieurs possibilités de promotion interne sont offertes aux chargés
d'enseignement d'éducation physique et sportive. De nouvelles
modalités de recrutement dans le corps des professeurs d'éduca-
tion physique et sportive ont été mises en place par le décret
n° 89-573 du 16 août 1989, qui a modifié le décret du
4 août 1980 précité portant statut de ces personnels. Comme tous
les enseignants titulaires, les chargés d'enseignement d'éducation
physique et sportive peuvent, à la seule condition qu'ils justifient
de trois années de services publics, faire acte de candidature au
concours interne du certificat d'aptitude au professorat d'éduca-
tion physique et sportive . Le nombre de postes offerts en 1990
aux concours de recrutement des professeurs d'éducation phy-
sique et sportive a été fixé à mille deux cent trente-deux. Quatre
cents de ces emplois sont réservés au concours interne. Les
chargés d'enseignement d'éducation physi q ue et sportive peuvent
également accéder au corps des professeurs d'éducation physique
et sportive suite , leur inscription sur la liste d'aptitude institutée
par l'article 6 du décret du 4 août 1980 précité. Comme tous les
enseignants titulaires, les chargés d'enseignement d'éducation
physique et sportive doivent, à cet effet justifier de la licence en
sciences et techniques des activités physiques et sportives ou de
la réussite aux épreuves de l'examen probatoire du certificat
d'aptitude au professorat d'éducation physique et sportive. Ils
doivent, par ailleurs, étre âgés de quarante ans au moins et avoir
accompli dix années de services effectifs d'enseignement, dont
cinq en qualité de titulaires . Ceux d'entre eux qui ne justifient
pas des titres précités peuvent, néanmoins, prétendre à l'inscrip-
tion sur cette liste d'aptitude s'ils justifient de quinze années de
services effectifs d'enseignement, dont dix en qualité de titulaire.
En outre, le décret n o 89-729 du 11 octobre 1989 prévoit notam-
ment des possibilités d'intégration exceptionnelle des chargés
d'enseignement d'éducation physique dans le corps des profes-
seurs d'éducation physique et sportive . Ces intégrations s'effec-
tuent par voie d'inscription sur une liste d'aptitude spécifique.
Peuvent être inscrits sur cette liste d'aptitude les chargés d'ensei-
gnement d'éducation physique et sportive justifiant, d'une part,
de la licence en sciences et techniques des activités physiques et
sportives ou de l'examen probatoire du certificat d'aptitude au
professorat d'éducation physique et sportive, et, d'autre part,, de
cinq ans de services publics au ler octobre de l'année scolaire au
titre de laquelle est établie la liste d'aptitude . Les structures de la
carrière et le traitement des profeseurs d'éducation physique et
sportive sont en tous points analogues à ceux des professeurs
certifiés . Les chargés d'enseignement d'éducation physique et
sportive intégrés dans le corps des professeurs d'éducation phy-
sique et sportive auront donc, comme les professeurs certifiés,
vocation à terminer leur carrière au dernier échelon de la hors-
classe créée dans ce corps et à percevoir ainsi un traitement cal-
cuité par référence à un indice nouveau majoré qui, fixé initiale-
ment à 728, sera porté à 777 en 1996. En troisième lieu, les
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive ont un
régime indemnitaire analogue à celui des autres enseignante . Les
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive perçoi-
vent ainsi l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves insti-
tuées par le décret n o 82-452 du 6 juillet 1989. D'un montant
annuel de 6 072 francs, cette indemnité, versée avec effet du
I• r mars 1989, se substitue aux indemnités pour participation aux
conseils de classe . L'indemnité de professeur principal est main-
tenue jusqu'à la rentrée de 1992, date à laque l le sera créée une
indemnité à taux modulable, contrepartie des responsabilités par-
ticulières incombant à certains enseignants . Depuis la rentrée sco-
laire de 1989, les indemnités versées aux chargés d'enseignement
d'éducation physique et sportive exerçant des fonctions de
conseiller en formation continue sont portées à 38 000 francs par
an . A compter de la rentrée scolaire de 1990, les chargés d'ensei-
gnement d'éducation physique et sportive pourront prétendre à
l'attribution d'une indemnité de sujétions spéciales, d'un montant
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annuel de 6 200 francs, versée en fonction de la difficulté de cer-
tains postes . Ils pourront également percevoir des vacations pour
activités périéducatives, au taux horaire de 120 francs . A la même
date, le régime indemnitaire des personnels en stage de formation
sera simplifié et revalorisé. Les mesures ainsi rappelées témoi-
gnent de l'intérêt porté par le Gouvernement à la situation des
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive . La
quasi-totalité de ces personnels est issue des corps de professeurs
adjoints d'éducation physique et sportive et a accédé aux emplois
de chargé d'enseignement d'éducation physique et sportive à la
suite des mesures d'intégration qui, résultant du décret n° 84-860
du 20 septembre 1984, ont abouti à la distribution des corps de
professeurs adjoints d'éducation physique et sportive . Ces ensei-
gnants ont ainsi bénéficié, en l'espace de six années, d'une très
substantielle amélioration de leur situation.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

316+82. - 23 juillet 1990. - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etiat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la Meuse et des sports, sur l'inquiétude des psycho-
logues scolaires quant à l'absence de décret relatif à la loi de
juillet 1985. Si effectivement, un diplôme d'Etat de psychologue
scolaire a été créé en 1984 . ce dernier a été rejeté par le
C .N.E.S .E .R., ce qui montre le désaccord de toute la profession
des psychologues dans tous les secteurs d'activité . Il lui demande
ce qu'il compte entreprendre dans ce domaine afin de rassurer
cette profession.

Réponse. - Les décrets d'application des dispositions de l'ar-
ticle 44 de la loi ne 85-772 du 25 juillet 1985 relatives à l'usage
professionnel du titre de psychologue ont été publiés au Journal
officiel du 23 mars 1990. Il s'agit des décrets n° 90-255 et
ne 90-259 du 22 mars 1990 . Le premier de ces textes fixe la liste
des diplômes permettant de faire usage du titre de psychologue :
y figure notamment le diplôme d'Etat de psychologie scolaire
créé par le décret ne 89-684 du 18 septembre 1989 . Le second
décret prévoit les conditions dans lesquelles les fonctionnaires et
les agents publics exerçant les fonctions de psychologue dans les
administrations, d'une part, et les personnes non titulaires du
diplôme prévu par le premier décret, d'autre part, peuvent être
autorisés à faire usage du titre de psychologue. C'est ainsi qu'un
arrêté du ministre de l'éducation nationale, en instance de publi-
cation, étend notamment aux psychologues scolaires en exercice
le bénéfice de ces dispositions . Pour ce qui concerne plus parti-
culièrement le diplôme d'Etat de psychologie scolaire, il convient
d'ajouter que le décret ne 90-255 précité, pris en application de
l'article 44 de la loi du 25 juillet 1985 et après avis du Conseil
d'Etat, précise que les personnels titulaires de ce diplôme pour-
ront faire usage professionnel du titre de psychologue dans
l'exercice de leurs fonctions. Il en résulte que le diplôme d'Etat
de psychologie scolaire doit être considéré comme un diplôme
sanctionnant une formation universitaire de haut niveau et que sa
création est conforme aux dispositions législatives du
25 juillet 1985 . En conclusion, les décrets prévus par la loi évo-
quée précédemment sont effectivement Intervenus tant pour
définir les conditions d'exercice des psychologues scolaires
actuellement en fonctions que leurs conditions de recru tement à
l'avenir . Leurs missions ont, en outre, été précisées par la circu-
laire n° 90-083 du 10 avril 1990 publiée au Bulletin officiel de
l'éducation nationale.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

31688 . - 23 juillet 1990 . - Mine Christine Boulin attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'enseignement
d'une langue vivante à l'école élémentaire . En effet, de très nom-
breux parents espéraient que leurs enfants pourraient bénéficier
de l'enseignement d'une langue étrangère aux termes de la circu-
laire ne 90-070 du 26 mars 1990. Or, à l'heure actuelle, dans le
secteur de Rambouillet, aucun professeur des collèges n'accepte
d'assurer ce : enseignement en heures supplémentaires . Il s'agit là
d'une expérience, mais il est à craindre que cette situation ne soit
reconduite dans les années suivantes sans que les moyens néces-
saires n'aient été véritablement accordés . Par ailleurs, en liant
cette action à un secteur de collège qui concerne un nombre
Important de petites communes, on établit une contrainte difficile
à surmonter : on voit mai comment, en secteur rural, un profes-
seur pourrait concilier les transports avec des cc+urs d'une demi-
heure, quatre fois par semaine, pour dispenser son enseignement
à un nombre réduit d'élèves dans chaque commune . Les petites
communes risquent donc de ne pas être prioritairement retenues

et par conséquence les grandes de même secteur non plus . Elle
demande quels sont les moyens qui vont être mis en oeuvre pour
remédier à cette situation.

Réponse. - Aux termes de la circulaire n° 90-070 du
26 mars 1990, qui précise et complète les dispositions de la circu-
laire n° 89-065 du 6 mars 1989, l'expérimentation contrôlée de
l'enseignement d'une langue vivante étrangère à l'école élémen-
taire, qui a débuté à la rentrée 1989, sera conduite sur trois
années scolaires et a pour objectif de concerner, en 1991-1992,
25 p . 100 des élèves de cours moyen . L'évaluation de l'opération
permettra de déterminer les conditions les plus favorables pour
une généralisation de cet enseignement . Celui-ci est assuré, sur la
base du volontariat, par des professeurs du second degré
(62 p . 100), des instituteurs (21 p . :00) ou des intervenants exté-
rieurs (17 p . 100). Dans une perspective de généralisation, la for-
mation initiale et continue des Instituteurs en langue étrangère
constitue l'une des priorités des plans de formation, aux niveaux
national, académique et départemental . Par ailleurs, le dispositif
expérimental a été mis en place sur l'ensemble du territoire, dans
tous les départements. Au cours de l'année scolaire 1989-1990, les
secteurs à dominante rurale ont représenté 30 p . 100 environ des
secteurs expérimentaux, témoignage de l'intérêt manifesté et des
efforts consentis par de nombreuses petites communes malgré les
difficultés rencontrées pendant cette phase expérimentale . D'une
manière générale, il importe de veiller à ce que l'ensemble des
écoles d'un secteur puissent participer à l'expérimentation car
celle-ci repose notamment sur la nécessaire continuité de l'ap-
prentissage au collège. En toute rigueur, et dans le souci de res-
pecter l'égal accès de tous les enfants d'un même secteur à l'ap-
prentissage d'une langue, cette continuité ne peut être assures
efficacement que si l'ensemble des écoles du Secteur sont
concernées .

Enseignement : personnel
(personnel d'intendance et d'administration)

31865 . - 23 juillet 1990. - M. Jean-Yves Gateaud attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la définition du
profil du poste de secrétaire d'inspection départementale de
l'éducation nationale . En effet, compte tenu de l'importance, de
la diversité, de la spécificité et des responsabilités des tâches
confiées aux secrétaires d'inspection départementale de l'éduca-
tion nationale, ceux-ci souhaitent obtenir un reclassement indi-
ciaire significatif, à savoir le passage dans la catégorie B de la
fonction publique. En conséquence, il lui demande que cette
requête soit prise en considération lors de la refonte de la grille
indiciaire.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, ne méconnaît pas le rôle
important assumé par les secrétaires des inspecteurs départemen-
taux de l'éducation nationale . Toutefois, c'est uniquement dans le
cadre des mesures résultant du protocole d'accord conclu le
9 février 1990 sur la rénovation de la grille des classifications et
des rémunérations de la fonction publique que des améliorations
de carrière peuvent être recherchées . Les fonctionnaires des caté-
gories D et C sont prioritairement concernés par ces mesures.
Ainsi, les agents de bureau relevant actuellement de l'échelle E 1
(IM 221-270) seront reclassés dans les deux ans à venir dans une
nouvelle échelle E 2 (IM 228-288), dont l'espace indiciaire sera
élargi de 26 points pour culminer à l'IM 314 en 1994 . A cette
amélioration Indiciaire s'ajoutera pour les personnels de caté-
gorie C relevant de l'échelle E 2 (ex-agents de bureau reclassés et
agents techniques de bureau) la création d'un grade de débouché
à concurrence de 25 p . 100 de l'effectif del corps classés dans les
échelles E 2 et E 3 . L'échelle E 3 comme les échelles E 4 et E 5
concernant les autres corps administratifs de catégorie C sera lar-
gement revalorisée (IM 236, IM 330 en fin de plan) . Par ailleurs,
un espace indiciaire supplémentaire (IM 353-388) sera accessible
à iO p. 100 des effectifs relevant des corps situés sur les nou-
velles échelles E 4 et E 5, dont celui des adjoints administratifs,
qui doit regrouper les anciennes sténodactylographes et les
commis des services extérieurs . Enfin il est signalé que les contin-
gents d'emplois proposés aux concours internes et au tour exté-
rieur d'accès aux corps administratifs de catégorie B seront
élargis pendant une période de trois ans. En tout état de cause, le
protocole d'accord du 9 février ne permet pas d'aller au-delà des
dispositions d'amélioration de carrière ainsi prévues pour l'en-
sembi . des fonctionnaires des catégories C et D des fonctions
publiques de l'Etat, territoriale et hospitalière .



17 septembre 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4389

Enseignement secondaire : personnel (statut;

32144. - 30 juillet 1990. - M. Dominique t)upiiet attire l'at-
tention de M. le 'sistre d ' Etat, ministre de l 'édua';rsn
nationale, de la Jeunesse et des sports, su . la situation du per-
sonnel sédentaire des lycées, qui ne peut obtenir, du fait de leur
statut ni la médaille départemenud et communale, ni la médaille
du travail . Il lui demande en conséquence s'il compte prendre
des mesures pour régulariser cette situation.

Réponse. - Les r : .-sonnets de service des établissements d'en-
seignement du ministère de l'édfucteion nationale, s'ils ne peuvent
obtenir ni la médaille départementale ou communale, ni la
médaille du travail, peuvent toutefois se voir décerner, en récom-
pense de leurs bons et loyaux services, un diplôme d'honneur.
Ces diplômes sont décernés par les recteurs d'académie, sur pro-
position des chefs d'établissement . aux personnels justifiant de
vingt ans de services effectifs, âgés au minimum de cin-
quante ans.

D.O.M .-T.O.M. (Guyane : enseignement supérieur)

32443 . - 30 juillet 1990. - NI . Elle Castor attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
Jeunesse et des sports, sur les moyens « provisoires » tant en
locaux pédagogiques qu'administratifs de l'institut d'études supé-
rieures de la Guyane. I! indique que les perspectives d'ouverture
de nouvelles filières appelie la construction, dans des délais rap-
prochés, d'un campus universitaire digne d'un département
appelé à être tout naturellement un pôle d'attraction en raison de
son activité spatiale . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
si, vu l'urgence de ce problème, il envisage d'intégrer ce projet
dans le plan d'aménagement et de développement des enseigne-
ments supérieurs

Réponse. - Lei travaux d'élaboration des schémas régionaux de
développement et d'aménagement des enseignements supérieurs
se poursuivent actuellement sous l'autorité du recteur, chancelier
des universités, et du pre'et . L'évaluation prospective des flue
d'étudiants attendus dans les futurs premiers cycles de Guyane
permettra de déterminer les besoins en matière de locaux d'ensei-
gnement . d'équipements scientifiques, de bibliothèque ainsi que
les infrastructures nécessaires pour le logement et la vie des étu-
diants. Le concours des coilect i vités territoriales sera sollicité.
Ces décisions, dès lors qu'elles seront arrêtées en concertation
avec tous les partenaires intéressés au développement de la
Guyane, s'inscriront dans le sc :téma de développement et d'amé-
nagement des enseignements supérieurs.

D .O.M.-T.O.M. (Guyane : enseignement supérieur)

32146 . - 30 juillet 1990 . - M. Elle Castor appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éductiion nationale, de
la Jeunesse et dm sports, su le cas particulier de la Guyane qui
est de loin la composante la plus défavorisée au sein de l'univer-
sité Antilles-Guyane (U.A .G .). Il expose qu'au sein de cette
entité, la Guyane ne compte que deux structures, un I .U.T =tué
à Kourou depuis deux ans et un établissement pluridiscipin,aire
implanté à Cayenne sous le nom d'Institut d'études supérieures
(I .E.S .) qui n'est rien d'autre qu'un département de la faculté de
droit Martinique, au sens de la loi du 26 janvier 1984 sur l'ensei-
gnement supérieur. II souligne que si l'I .U .T. draine un nombre
d'étudiants relativement réduit, l'LE .S . au contraire comprend
pour l'année 1989 . 1990, 378 étudiants . II ajoute qe- !a réalité ins-
titutionnelle de cet établissement n'étant pas secte :, .e, i? ne peut
bénéficier de moyens « conséquents h dans le te dre de ceux
alloués à l'U .A .G . et n'existe que grâce à l'apport financier des
collectivités terr ;toriales département et :'égion) . II lui demande
de bien vouloir lui indiquer s'il entend prendre en compte cette
situation spécifique et y remédier lors de l'élaboration du schéma
national d'aménagement et de développement des enseignements
supérieurs, en faisant de l'I .E.S. un vé.-rtable institut autonome.

Réponse. - Le contrat signé en ze l'Etzt et l'université des
Antilles- O'syune le 28 avril 1941 reconnalt le principe de doter
l'Institut d'Nudes'upérieures de Cayenne d'un statut conforme à
l'article 33 de la loi dit 26 janvier 198 4 dies cette année . Cepen-
dant les moyens qui pourront être _tttribués tant en emplois qu'en
matière de crédits de fonctionnement eu d'investissement seront

globalement affectés à l'université, i t. revient à celle-ci, dans le
cadre de son autonomie de répartir ses dotations et ses res-
sources en fonction des priorités et des échanciers qu'elle se fine.

Enseignement maternel et primaire (programmes)

32590. - 6 août 1990. M. Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M. le ministre d'I ,tat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les difficultés de mise en
place de l'expérimentation de l'enseignement des langues à
l'école primaire en zone rurale . En effet, alors que l'intérét de
l'expérience est reconnu par de nombreuses communes d'un sec-
teur de collège, sa mise en ouvre peut être empêchée si une seule
commune est en désaccord sur sa participation . Il lui demande
s'il envisage une évolution du dispositif dans les zones rurales
pour faire face à cette difficulté.

Réponse. - L'expérimentation contrôlée de l'enseignement
d'une langue vivante à l'école éléis . . ;aire a été mise en place sur
l'ensemble du territoire à la rentrée 1989, notamment dans les
zones rurales. En effet, 30 p . 100 environ des sites expérimentaux
retenus en 1989-19?0 sont des sites à dominante rurale . Cet enga-
gement important témoigne de l'intérêt manifesté et des efforts
consentis par de nombreuses petites communes rurales, malgré
les difficultés rencontrées . Cette expérimentation nationale, en
application de la circulaire né 90-070 du 26 mars 1990, sera
conduite sur trois années au cours desquelles l 'bvaluation globale
déjà engagée sera poursuivie afin de déterminer les conditions
optimales les plus favorables à une généralisation . L'objectif, en
fin d'expérimentation (année 1991-1992), est d'étendre cet ensei-
gnement d'initiation à 25 p . 100 des élèves de cours moyen . Le
succès de l'opération repose notamment sur la continuité de l'ap-
prentissage, de l'école au collège . Cette condition nécessaire ne
peut être efficacement satisfaite que si l'ensemble des écoles d'un
site expérimental se trouvent impliquées, afin de constituer des
groupes homogènes dès la 6• et de ne léser aucun enfant . Par
ailleurs, cet élément est l'un des critères d'une évaluation rigou-
reuse . En tout état de cause, dans l'hypothèse où l'enseignement
d'une langue vivante étrangère deviendrait une discipline obliga-
toire à l'école élémentaire, les conditions indispensables pour une
expérimentation pertinente et efficace devraient être révisées en
fonction d ' un objectif' plus large de généralisation.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RiSQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Risques technologiques (pollution et nuisances : Loire)

18613. - 9 octobre 1989. - M. Henri Bayard attire l'attention
de !I . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels irai .leurs, sur le projet de création d'un centre
d'enfouissement techrnque sur !a commune de Sury-le-Comtal
(Loire) . Ce projet se heurte à une opposition de plus en plus
nombreuse et v,ve de la part des élus, des habitants, d'associa-
tions, soit de la commune concernée soit de communes voisines.
De plus, ce dossier ne semble pas avoir fait l'objet d'explications,
d'informations suffisantes . Cette attitude peut d'ailleurs parfaite-
ment expliquer l'opposition qui se manifeste à son endroit.
Devant ces réactions parfaitement compréhensibles, il lui
demande s'il compte personnellement se saisir de cette affaire et
répondre aux soucis qui se manifestent dans divers domaines :
pollutions, risques sur le sa'té, risques liés aux transports des
déchet, conséquences sur l'envir nuement et le développement
économique de la région, etc . II apparais urgent que des réponses
soient apportées, et que, tout au moins dans l'immédiat, des dis-
positions soient prises pour stopper la procédure, comme cela
s'est produit dans d'autres régions voisines et à propos d'autres
sujets concernant cependant l'environnement.

Réponse. - Le projet de création d'un centre d'enfouissement
technique de classe I sur la commune rte Suey-le-Comtal s'est
heurté effectivemens a une opposition tres vive d'élus, d'habitants
et d'associations . Le secrétaire d'Etat auprès du Premier miniss,-,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs, s'est rendu récemment à Lyon afin
de tes . entrer les élus régionaux qui, au sein de la société d'éco-
nomie mixte Semeddirs, cherchent une solution au problème des
déchets industriels de la té ion Rhône-Alpes . Les objectifs de la
politique de gestion des déchets sont d'abord de maltriser la
quantité de déchets produits et de valoriser ou de détruire une
plus grande part de ces déchets. Le stockage reste indispensable
dans certains cas, mais il convient de mettre en Œuvre une nou-
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velte génération de centres de stockage, réservés aux déchets
« ultimes » (déchets de l'épuration, du traitement de déchets . ..),
utilisant des techniques nouvelles d'inenage, entourées de
contrôles précis et étendus. Le secrétaire d'Etat auprés du Pre-
mier ministre, chargé de l'environnement et de la prevention des
risques technologigt,ea et naturels majeurs a indiqué à la Semed-
dira qu'il soutenait l'attitude responsable des élus de Rhône-
Alpes qui défendent la nécessaire création d'un centre de stoc-
kage de déchets industriels dans leur région, indispensable à
terme à la poursuite de l'activité économique . II a proposé un
partenariat avec l'Etat qui pourrait étre prochainement foemalisé
par une conven_ion . C'est dans ce contexte général que devra se
situer l ' examen des sites envisagés pour la création de ce centre,
dans le respect des procédures d'examen technique et de consul-
tation de la population et des collectivités . Le secrétaire d'Etat
souhaite que, le moment venu, chacun prenne ses responsabilités.

Assainissement (ordures et déchets)

23919 . - 5 février 1990. - M. Jean-Pierre Bouquet attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur !e problème très actuel
des déchets en tous genres . En effet, confronté dans la région
Champagne-Ardenne comme ailleurs au problème de stockage
des déchets, il parait évident que la question du traitement des
déchets, essentielle, doit devenir une préoccupation nationale . Le
secrétaire d'Etat a récemment encouragé « l'ensemble de l'indus-
trie à l'induire mcins de déchets et favoriser les produite
propres », souhaité un meilleur recyclage des déchets, et enfin
pour ceux que !'on ne peut ni stocker ni valoriser, proposé de
« créer une filière sérieuse de destruction » . Aussi, il lui demande
quelles mesures seront prises pour concrétiser ces objectifs
notamment en ce qui concerne le traitement et la circulation des
déchets.

Réponse. - Les mesures qui peuvent étre prises par le Gouver-
nement pour atteindre les objectifs qu'il s'est fixés (accroissement
des technologies propres dans les entreprises, développement des
produits respectueux de l'environnement, accroissement du recy-
clage et, enfin, mise en place de procédés performants d'élimina-
tion des déchets non valorisables) sont principalement d'o-dre
financier et réglementaire. Les actions réglementaires sont essen-
tiellement Fondées sur l'application de la loi n° 75-633 du
15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupé-
ration des matériaux, modifiée par la loi ne 88-1261 du
30 décembre 1988 . Les travaux en cours portent sur le développe-
ment de l'agrément des centres d'élimination, à l'image de cc qui
existe déjà pour les huiles usagées et pour les polychiorobiphé-
nyles, sur l'obligation de reprise de produits usagés par les dist-i-
buteurs de certains produits (sol vants halogénés, etc .), sur la mise
en place de plans régionaux d'élimination et sur la réglementa-
tion du transport des déchets générateurs de nuisances (obliga .
Lion d'ot"enir une habilitation délivrée par une commission régio-
nale) . Il est également envisagé, en application de la loi
ne 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées
pou : la protection de l'environnement, de rendre obligatoire pour
un certain nombre d'installations la réalisation d'études déchets
visant à identifier clairement les postes de production de déchets
et à optimiser les filières d'élimination de ces déchets, en favori-
sant le recyclage dès lors que celui-ci est techniquement réali-
sable à un coût supportable pour l'industriel . En ce qui concerne
les moyens d'action financiers, un groupe de travail, composé des
administrations concernées et de professionnels, a été chargé de
faire des propositions relatives au financement de la politique
des déchets. Ses conclusions serviront de contribution à l'élabora-
tion du Plan national pour l'environnement . La politique actuelle
d'incitation au développement des technologies propres consiste
à soutenir financièrement les opérations à caractère exemplaire,
tant dans la phase de recherche-développement que dans l'appli-
cation des procédés à l'échelle industrielle. Enfin, i 'incite.tion au
développement des produits respectueux de l'environnement pas-
sera par la nécessité d'encourager les professionnels de la com-
munication à l'autodiscipline, afin de ne pas galvauder cette
expression, et par la préparation d ' un label pour ces produits qui
relèvera d'une démarche volontaire de la part des industriels.

Eau (pollution et nuisances)

2013. - 2 avril 1990. - M. François Hollande appelle l'atten-
tion do M. k secrétaire d'Etat auprès du Prunier ministre,
cysrV de l'environnement et de la prénotion des risques
technologiques et naturels majeurs, sur la nécessité de mener

des actions de prévention dans les régions où la qualité de l'eau
est jusqu 'alors peu touchée par les pollutions, et sur les proposi-
tions des responsables de la fédération limousine pour l'étude et
la protection de la nature . Ceux-ci proposent en effet que des
actions de prévention soient menées en direction des sources non
encore captées et qui ont un débit suffisant, notam. :t à l'aide
de périmètres réservés, et que ces actions soient dét . . .ies dans le
cadre d'une nouvelle législation . Ils regrettent la réduction des
subventions accordées par l'agence de bassin Adour-Garonne et
demandent une participation plus grande de l'Etat pour per-
mettre la réalisation de travaux d'assainissement des bourgs.
Enfin, ils insistent sur le rôle essentiel de l ' administration pour
faire observer le respect strict de la réglementation . Considérant

r
e la lutte pour la protection de la nature passe par des actions
prévention, il demande de bien vouloir lui exposer la poli-

tique qu'il compte mener dans ce domaine.

Réponse. - Le renforcement de la protection quantitative et
qualitative des eaux souterraines est un des objectifs de la
réforme du droit de l 'eau actuellement à l 'étude, qui sera pro-
posée au Parlement avant la fin de l'année : les prélèvements
d'eau seront soumis au régime de l'autorisation administrative
préalable et les nappes alluviales seront considérées comme les
cours d ' eau qui les drainent. Enfin, ie régime de protection quali-
tative des captages pour l ' alimentation en eau potable institué
par la loi du 16 décembre 1964 sera complété par des disposi-
tions renforçant leur protection quantitative. Lie nombreuses
communes limousines situées dans le bassin Adour-elaronne
bénéficient depuis plusieurs années d'aides financières à taux
majoré de la part de l'agence de bassin . Mais, dans le cadre de
son cinquième programme d'intervention 1987-1991, celle-ci a
instauré une politique de financement plus sélective pour les
deux demiè :cs années, en ne retenant que les opérations suscep-
tibles d'avoir le plus d'impact pour la préservation ou l ' améliora-
tion de la qualité des eaux du milieu récepteur . L'agence de
bassin n'entend pas négliger dans ses interventions l'effort d'as-
sainissement en milieu rural : on peut rappeler à cette occasion
que, polir les petites communes rurales, il est souvent préférable
de recourir à l'assainissement autonome ou semi-groupé et
l'agence de bassin vient d'ailleurs de décider d'intervenir finan-
cièrement de façon plus conséquente dans ce sens . Les aides de
l'Etat à l'équipement des communes sont regroupées dans les
dotations globales d ' équipement depuis les lois sur la décentrali-
sation . (tuant au fonds national de développement des adduc-
tions d'eau, qui bénéficie aux communes rurales, il a vu sa dota-
tion augmenter en 1990 grâce à un accroissement de la taxe
perçue par l'intermédiaire des services de distribution de l'eau.
L'administration doit jouer un rôle essentiel dans la mise en
ouvre de la politique de l'eau, en veillant en particulier au strict
respect de la réglementation . L'organisation de l'administration
de l'Etat dans le domaine de l'eau n'est actuellement pas suffi-
samment cohérente et lisible pour que l'action administrative
atteigne son plein niveau d'elficacitsi . Une nous elle organisation
est actuellement à l ' étude Sans le cadre des dispositions qui
seront proposées par le plan national pour l 'environnement . Elle
devrait étre mise en place à compter du l er janvier 1991.

Eau /pollution et nuisances)

29711 . - 11 juin 1990 . - M . Maurice Briand attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la non-
application de certaines dispositions de la circulaire, PN-SPH
n° 86/3 du 31 janvier 1986 . Cette circulaire, prise en application
de l'article/232-2 du nouveau code rural, prévoit qu'en matière
de pollution des eaux, les associations susceptibles de se porter
partie civile aux ternies de l'article L .238-9 du nouveau code
rural doivent étre systématiquement informées des suites données
aux procès-verbaux de pollution (poursuites, transactions ou clas-
sements sans suite), et qu'aucune transaction ne peut intervenir
lorsque les victimes n'ont pas été indemnisées. L'association Eau
et rivières de Bretagne . agréée au titre de l'article 4,0 de la loi
n° 76-629 du 10 juillet 1976, a observé au cours des derniers mois
qu'une affaire de pollution des eaux s'est conclue par une tran-
saction sur l'action publique sans qu'elle en ait été informée,
alors mème qu'elle avait déposé plainte auprès du juge d'instruc-
tion et s'était constituée partie civile . Il lui demande quelles sont
les conséquences d'une transaction sur l'action publique en pareil
cas. - glande« transmise d M. le incrimine d'Est asy+rw dot Pre-
mier minium, chargé de l 'environnement et de la prévention des
risques teckaologilues et manuels majeurs.

Réponse. - La circulaire du 23 août 1988 a rappelé aux services
administratifs chargés de la police de la pèche les règles pénales
e' de procédure pénale applicables à l'exercice de la pèche en
e.•u douce et à la gestion des ressources piscicoles ainsi que la
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procédure a suivre concernant l'instruction des procès-verbaux.
Dans ce cadre, l'information des associations de protection de la
nature agréées au titre de la loi n' 76-629 du 10 juillet 1976,
susceptibles de se constituer parties civiles, est faite par ces ser-
vices lorsqu'elles les saisissent, par exemple quand il y a pollu-
tion et que des procés-verbaux ont été dressés . La juste indemni-
sation des parties civiles est naturellement une préoccupation de
l'administration . Dans le ces d'un règlement par la voie transac-
tionnelle . le procureur de la République, dûment saisi de la pro-
position de transaction pénale dans les délais impartis, donne son
accord, ou le refuse . Aue termes de l'article 8 .238-4 du code
rural, l'action publique est éteinte lorsque l'auteur de l'infraction
a exécuté dans les délais impartis les obligations - faire cesser
l'infraction ou éviter son renouvellement - résultant pour lui de
l'acceptation de la transaction, La transaction ne fait donc pas
obstacle à l'indemnisation des parties civiles quand il y en a.
Toutefois, la formulation des demandes de réparation ne doit pas
prêter confusion avec la transaction pénale . En cas de dépôt de
plainte et de demande de réparation au tribunal, pour une bonne
instruction des procès-verbaux, il est souhaitable que l'association
concernée adresse copie de sa plainte et de sa demande de répa-
ration au chef du service de l'administration chargée de la police
de la pêche qui instruit le dossier.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRAN$PORTS ET MER

Au moment où l'Etat affirme que l'architecture et l'aménagement
du cadre de vie sont des missions d'intérét public, il est para-
doxal de constater son désengagement financier (diminution de
plus de 15 p. 100 de la dotation budgétaire nationale). Lors de la
mise en place des C .A.U .E . la « consultance architecturale » a été
supprimée et les architectes consultants mis à la disposition des
C .A.U .E . Au niveau du financement, la montée en régime de la
taxe départementale C .A .U.E . devait permettre aux C .A .U.E . de
disposer d'un financement stable et suffisant . Or, ce financement
lié étroitement au nombre de permis de construire produit des
disparités particulièrement importantes selon les départements et
aboutit à une absence de moyens . C'est l'exemple du départe-
ment de la Somme qui, avec un taux de construction en régres-
sion depuis plusieurs années (2 945 permis de construire en 1986,
2 525 en 1987, 2 328 en 1988 et 2 030 en 1989), a vu la rémunéra-
tion des consultants passer de 201 156 francs en 1986 à
151 440 francs en 1989 et parallèlement le nombre de vacations
par mois passer de douze en 1986 à sept en 1989 . Face à l'ab-
sence de moyens suffisants, face à la diminution progressive des
crédits pour le financement des architectes-consultants recrutés
par les D.D.E . et mis à disposition des C .A.U .E ., face à la non-
prise en compte dans le champ de perception de la taxe de l'acti-
vité de conseil dans le domaine de la réhabilitation, il est urgent
de constater que les missions de service public ne pourront plus
être totalement assurées. Il lui demanda de bien vouloir lui
donner son avis sur le sujet précité et lui indiquer les dispositions
urgentes que compte prendre son ministère, notamment au plan
financier, pour que les C .A.U.E . puissent continuer à oeuvrer
pour une véritable culture populaire de l'architecture, de l'urba-
nisme et de l'environnement et pour des espaces de vie de qua-
lité.

Architecte (C.A .U.E .)

27273 . - 16 avril 1990 . - M . Jean-Luc Preel attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le non-respect de la part de l'Etat de ses
responsabilités définies dans la loi de 1977 sur l'architecture.
Cette loi a permis la mise en place des conseils d'architecture,
d'urbanisme et de l'environnement, structures qui oeuvrent pour
la qualité du cadre de vie . Or, les C .A .U.E. ne pourront conti-
nuer leur mission, faute de crédits . Dans un département comme
la Vendée, où le nombre de permis de construire est important,
l'aide de l'Etat est supprimée . II lui demande donc si, dans le
cadre du budget 1991, la ligne consacrée à la rémunération des
architectes consultants va être augmentée à la hauteur des mis-
sions d'intérêt public confiées aux C .A.U .E.

Deuxième réponse. - 86 C .A .U .E . sont opérationnels à ce jour
et ont bénéficié dés leur création d'un soutien financier important
de l'Etat . Dés 1981 une ressource spécifique aux C .A .U .E . était
créée sous la forme d'une taxe départementale remplaçant la taxe
additionnelle à ia taxe locale d'équipement et dont l'assiette a été
étendue en 1986 aux constructions réalisées en zone d'aménage-
ment concerté (Z .A .C .) . Ainsi le budget global des C .A.U .E . est
en progression continue par suite de la « montée en puissance »
de cette taxe. La diminution progressive des crédits d'Etat en est
une conséquence logique . Le total des recettes provenant de cette
taxe et des dotations pour les architectes-consultants a dépassé
140 MF en 1989 ; la grande majorité des C .A .U .E . a donc les
moyens d'assurer et de développer les missions qui leur sont
confiées par la loi du 3 janvier 1977 sur l'architecture . Les crédits
d'Etat inscrits au chapitre 31-95, article 52, n'ont pu être main-
tenus au niveau de l'an dernier et cette diminution a conduit 6
procéder à une nouvelle répartition . C'est ainsi que les dotations
seront supprimées dans les départements disposant d'un rende-
ment de taxe départementale, réel ou potentiel, au moins égal
à 3 MF - dix-huit départements, dont celui de la Vendée sont
concernés par cette mesure . Le ministre est tout à fait conscient
des difficultés qu'une telle répartition risque d'entrainer au
niveau local, mais cette situation contraignante se justifie par la
nécessité de maintenir les crédits en faveut des départements dis-
posant de ressources insuffisantes . Pour 1991, l'aide de l'Etat sera
prioritairement affectée aux départements les plus défavorisés.
Par ailleurs, des études sont en cours pour redéfinir les interven-
tions de l'Etat, d'une part pour garantir les missions d'intétét
public attribuées aux C .A .U .E . par la loi du 3 janvier 1977,
d'autre part pour les intégrer dans le contexte de la décentralisa-
tion intervenue depuis la création de ces organismes.

Architecture (C.A .U.E.)

27337 . - 16 avril 1990. - M . Gautier Audinot attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le problème de financement des conseils
d'architecture, d'urbanisme et d'environnement départementaux .

Deuxième réponse. - Quatre-vingt-six C .A .U .E. sont opéra-
tionnels à ce jour et ont bénéficié dès leur création d'un soutien
financier important de l'Etat . Dès 1981, une ressource spécifique
aux C .A.U .E . était créée sous la forme d'une taxe départementale
remplaçant la taxe additionnelle à la taxe locale d'équipement et
dont l'assiette a été étendue en 1986 aux constructions réalisées
en zone d'aménagement concerté (Z .A.C .) . Ainsi, le budget global
des C.A .U .E . est en progression continue par suite de la
« montée en puissance » de cette taxe . La diminution progressive
des crédits d'Etat en est une conséquence logique . Le total des
recettes provenant de cette taxe et des dotations pour les
architectes-consultants a dépassé 140 millions de francs en 1989 ;
la grande majorité des C.A.U .E . a donc les moyens d'assurer et
de développer les missions qui leur sont confiées par la loi du
3 janvier 1977 sur l'architecture . L'aide de l'Etat, depuis plusieurs
années, est prioritairement réservée aux C .A.U .E . dont les res-
sources départementales sont les plus faibles . Le ministre est tout
à fait conscient des difficultés qu'une telle mesure risque d'en-
traîner au niveau local, mais il est actuellement indispensable que
les départements et collectivités direcement bénéficiaires des ser-
vices des C .A .U .E . prennent le relais de l'Etat, comme cela avait
d'ailleurs été annoncé lors de la mise en place de ces orga-
nismes ; c'est précisément la raison pour laquelle la taxe départe-
mentale a été instituée . En ce qui concerne une éventuelle exten-
sion du cham p d'application de la taxe départementale à des
opérations du type réhabilitation, il apparait que la mise en place
d'un dispositif pour permettre une telle taxation serait hors de
proportion avec le supplément de ressources qui pourrait en
résulter . Dans le cas particulier du département de la Somme,
afin de prendre en compte la baisse du produit de la taxe dépar-
tementale depuis l'an dernier, la dotation allouée à ce départe-
ment a été unaintenue à son niveau de 1989, en dépit d'une nou-
velle diminution des crédits inscrits au titre de 1990 sur la ligne
budgétaire réservée au financement des architectes-consultants.
Cependant, le financement des C.A .U .E., disposant de faibles
moyens, reste un problème très préoccupant et sera étudié dans
le cadre de la préparation du budget de 1991.

Architecture (C A .U.£ .)

27750 . - 30 avril 1990. - M. Didier Mathus appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les problèmes de financement que ren-
contrent actuellement les conseils départementaux d'architecture,
d'urbanisme et de l'environnement (C .A .U .E.). Les C.A.U .E.
départementaux ont été créés par la loi sur l'architecture de 1977.
Ils exercent aujourd'hui leurs compétences dans 86 départements.
ils développent au quotidien de multiples actions pour la promo-
tion de la qualité de l'architecture, de l'urbanisme et de l'environ-
nement, par l'information du public es le conseil aux élus locaux.
Depuis la décentralisation, leurs tâches ont pris une ampleur
considérable, notamment en matiia'e de conseil aux élus des
petites communes dépourvues de services techniques . Les
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C .A.U.E. sont, pour la plupart, financés par le produit d'une taxe
spécifique (taxe départementale C .A .U .E .) perçue sur les permis

construire . Cette base de calcul a forcément des retombées
très inégales mien les départements . Dans les départements où le
taux de construction stagne ou régresse, le rendement de la taxe
est faible et les C.A.U .E . souffrent d'une absence de moyens qui
se trouve accentuée par la diminution progressive des crédits
pour le financement des architectes-consultants recrutés par les
directions départementales de l'équipement et mis à la disposi-
tion des C .A.U .E . Il est important de souligner que les C .A.U .E.
déploient une scande partie de leurs activités de conseil dans le
domaine de la réhabilitation . Or ce secteur est hors du champ de
perception de la taxe C .A .U .E . 11 lui demande quelles disposi-
tions pourraient étre prises pour assurer un financement plus
conséquent et plus équitable des C .A.U.E., leur permettant de
poursuivre leur mission auprès des collectivités locales et d'at-
teindre les objectifs définis par la loi sur l'architecture de 1977, à
savoir la préservation et l'embellissement de notre cadre de vie.

Deuxième réponse. - 86 C .A.U .E . sont opérationnels à ce jour
et ont bénéficié dés leur création d'un soutien financier important
de l'Etat. Dés 1981, une ressource spécifique aux C .A.U .E . était
créée sous la forme d'une taxe départementale remplaçant la taxe
additionnelle à la taxe locale d'équipement et dont l'assiette a été
étendue en 1986 aux constructions réalisées en zone d'aménage-
ment concerté (Z .A .C .). Ainsi, le budget global des C .A.U .E . est
en progression continue par suite de la « montée en puissance »
de cette taxe . La diminution progressive des crédits d'Etat en est
une conséquence logique . Le total des recettes provenant de cette
taxe et des dotations pour les architectes-consultants a dépassé
140 MF en 1989 ; la grande majorité des C .A.U .E . ont donc les
moyens d'assurer et de développer les missions qui leur sont
confiées par la loi du 3 janvier 1977 sur l'architecture. L'aide de
l'Etat, depuis plusieurs années, est prioritairement réservée aux
C.A.U .E . dont les ressources départementales sont les plus
faibles . Le ministre est tout à fait conscient des difficultés qu'une
telle mesure risque d'entrafner au niveau local, mais il est actuel-
lement indispensable que les départements et collectivités directe-
ment bénéficiaires des services des C .A_U .E . prennent le relais de
l'Etat, comme cela avait d'ailleurs été annoncé lors de la mise en
lace de ces organismes ; c'est précisément la raison pour

laquelle la taxe départementale a été instituée . En ce qui
concerne une éventuelle extension du champ d'application de la
taxe départementale à des opérations du type réhabilitation, il
apparalt que la mise en place d'un dispositif pour permettre une
telle taxation serait hors de proportion avec le supplément de
ressources qui pourrait en résulter . Pour 1991, l'aide de l'Etat
sera prioritairement affectée aux départements les plus défavo-
risés . Par ailleurs, des études sont en cours pour redéfinir les
interventions de l'Etat, d'une part pour garantir les missions d'in-
tété( public attribuées aux C .A .U.E. par la loi du 3 janvier 1977,
d'autre part pour les intégrer dans le contexte de la décentralisa-
tion intervenue depuis la création de ces organismes .

était créée sous la forme d'une taxe départementale replaçant la
taxe additionnelle à la taxe locale d'équipement et dont l'assiette
a été étendue en 1986 aux constructions réalisées en zone d'amé-
nagement concerté (Z.A .C .) . Ainsi, le budget global des C .A .U .E.
est en progression continue par suite de la « montée en puis-
sance » de cette taxe . La diminution progressive des crédits
d ' Etat en est une conséquence logique. Le total des recettes pro-
venant de cette taxe et des dotations pour les architectes-
consultants a dépassé 140 millions de francs en 1989 ; la grande
majorité des C .A .U .E . a donc les moyens d'assurer et de déve-
lopper les missions qui leur sont confiées par la loi du 3 jan-
vier 1977 sur l'architecture . L'aide de l'Etat, depuis plusieurs
années, est prioritairement réservée aux C .A .U.E. dont les res-
sources départementales sont les plus faibles . Le ministre est tout
à fait conscient des difficultés qu'une telle mesure risque d'en-
miner au niveau local, mais il est actuellement indispensable que
les départements et collectivités directement bénéficiaires des ser-
vices des C .A.U .E . prennent le relais de l'Etat, comme cela avait
d'ailleurs été annoncé lors de la mise en place de ces orga-
nismes ; c'est précisément la raison pour laquelle la taxe départe-
mentale a été Instituée . Dans le département du Calvados, le ren-
dement de la taxe départementale est estimé à 2 millions de
francs, ce qui n'est pas le cas de la majorité des départements.
Pour 1991, l'aide de l'Etat sera priontairement affectée aux
départements les plus défavorisés . Par ailleurs, des études sont en
cours pour redéfinir les interventions de l'Etat, d'une part pour
garantir les missions d'intérêt public attribuées aux C .A.U .E . par
la loi du 3 janvier 1977, d'autre part pour les intégrer dans le
contexte de la décentralisation intervenue depuis la création de
des organismes .

A rchitecture (C .A .U.E.)

28140 . - 7 mai 1990. - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les conseils d'architecture d'urba-
nisme et de l'environnement (C .A .U .E .). Les C .A.U .E. départe-
mentaux développent, au quotidien, de multiples actions, pour la
promotion de la qualité de l'architecture, de l'urbanisme et de
l'environnement pas l'information et le conseil au public et aux
élus locaux . Si l'importance de leur rôle n'est plus à démontrer, il
faut cependant remarquer que leurs tâches ont pris une ampleur
sans précédent depuis la décentralisation . Pourtant on assiste à
une diminution progressive des crédits, ce qui compromet gran-
dement cette mission de service public . Aussi il lui demande s'il
est dans ses intentions de reconsidérer à la hauteur des missions
d'intérét public qui incombent aux C.A .U .E . les crédits qui leur
seront affectés en !991.

Architecture (C.A .U.E.)

Architecture (C.A .U.E.)

MI i. . raai 1990 . - M. l°ras..,ois d ' l atrcourt: acti-c l'atten-
tion de M. te ministre de l'équipesttent, du logement, des
te arts tri die ln mer su! la situation des budgets des
C.A.U .E. La loi sur l ' architecture votée en 1977 a institué les
C.A.U.E ., qui exercent leur ,m.mpétence dans quatre-vingt-
ide départements . Ces C.A.U .E . ont pour mission, notamment,
d'informer les particuliers et les petits élus locaux de la régle-
mentation de l'urbanisme et de l'architecture, tout en permettant
une harmonisation dans les décisions prises . Ils i,:anstituent donc,
tant pour lm, particuliers que pour les élus, une source de minci-

cents non négligeables, d'autant que les uns et les autres sont
ourvus de moyens techniques . La décentralisation n'a fait

qu accroltrs la mission ainsi conférée aux C .A.U .E. Cet accroisse-
ment est notable dans le cadre des renseignements fournis aux
élus locaux à la suite des compétences détenues par ces derniers.
Mais, concurremment, l'Etat, en raison des effets de la décentra-
lisation, s'est peu à peu désengagé de l'action ainsi menée . Par
ailleurs, le mémo Etat continue d affirmer que les missions d'ar-
chitecture et d'aménagement du cadre de vie sont d'ordre public.
La politique de baisse des crédits indispensables au fonctionna
ment des C .A .U.l.t aura des conséquences néfastes . Ainsi dans le
Calvados : l'enveloppe attribuée qui était de I u"0 000 francs pour
1989 est réduite à 70 000 francs pour 1990 . il lui demande les
mesures qu'il compte adc- ter pour que les crédits pour l'année
1991 soient établis à un aiveau décent afin dt pe rmettre aux
C.A.U .E . de continuer efficacement leur mission.

Den:Mme réponse . -- 86 C.A.U.E. sont opérationnels à ce jour
et ont bénéficié, dès leur création, d'un soutien financier impor-
tant de l'Etat . Dès 1981, une ressource spcsc;fique aux C .A.LJ .E .

28469. - 14 mai 1990. - M. Alda %'idalies appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation très difficile que connaissent
de nombre :Ix corseih d'architecture d'urbanisme et de l'environ-
nement . en particulier dans les départements ruraux . Pour
prendre l'exemple de celui du département des Landes, on
constate que le rendement de la taxe départementale perçue sur
les permis de construire, bien que portée à son taux maximum,
voit son rapport stagner. Parallèlement. l'Etat a réduit du tiers sa
dotation en architectes-consultants et totalement supprimé les
aides financières . Cette situation est d'autant plus grave qu'avec
la décentralisation les demandes des collectivités se sont multi-
pliées et que la charge demandée aux C .A .U .E . va en augmen-
tant. Le service rendu par les C .A.U .E . est donc mis en péril, et
en particulier ils se trouvent dans l'impossibilité d'exercer leur
mission ptelagogique pourtant définie par la loi comme fonda-
ment.le . En conséquence, if lui demande s'il n'est pas dans ses
intentions de prévoir dans le budget pour 1991 une augmentation
des crédits destinés aux C .A .U .E.

Architecture (C.A . U. E.)

28939. - 21 mai 1990 . - NI . Denis Jacquat expose à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer ses plus vives inquiétudes quant au devenir des C .A .U.E.
départementaux, créés dans le cadre de la loi sur l'architecture
de 1977 . L'importance du rôle joué et des missions remplies par
ces organismes n'est plus à démontrer : développant au quotidien
de multiples actions pour la promotion de la qualité de l'archi-
tecture, de l'urbanisme et de l'environnement, par l'information
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du publie et le conseil aux élus locaux, les C .A .U .E . ont prouvé
leur nécessité d'étre. Cependant, alors que les tâches qui leur
incombent ont pris une ampleur sans précédent depuis la décen-
tialisation, l'Etat s'est progressivement désengagé, tout en conti-
nuant pourtant à considérer l'architecture et l'aménagement du
cadre de vie comme étant d'intérét public . Les C.A .U .E . sont
pour la plupart financés par le produit d'une taxe départementale
perçue sur les permis de construire . Cette base de calcul a ainsi
de manière évidente des retombées très inégales selon les dépar-
tements : la stagnation, voire la régression, du taux de construc-
tion accentue encore les menaces pesant sur l'existence des
C .A .U .E . Enfin, la baisse des crédits affectés au financement des
architectes, consultants, mis en disposition des C.A .U .E. par les
D .D .E. et dont le rôle sur le terrain est essentiel, constitue une
dernière tâche sombre au tableau de la situation financière et des
moyens des C .A.U.E. Dans ces conditions, quels que soient les

'nits déployés par les personnels des C .A .U.E . représentant
environ mille professionnels, architectes, urbanistes, plasticiens,
paysagistes, sociologues, économistes, géographes, etc ., les mis-
sions de service public ne pourront bientôt plus étre assurées.
Devant le risque de voir compromis tout le travail accompli quo-
tidiennement par les C .A .U .E . depuis plus de dix ans, il lui
demande instamment quelles mesures il entend prendre afin que
ces organismes puissent continuer à eeuvier réellement pour une
véritable culture populaire de l'architecture, de l'urbanisme et de
l'environnement, ainsi que pour des espaces de vie de qualité.
A cet égard, il souhaiterait que le budget de 1991 tienne compte
de ces exigences ; il aimerait ainsi connaitre les intentions en ce
sens.

Architecture (C.A .U.E.)

29942 . - 21 mai 1990 . - M. Jean-Louis Dumont attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du log ement, des
transports et de la mer sur les difficultés de

	

.tionnement
que rencontrent les conseils d'architecture, d' inisme et de
l ' environnement . Dans les départements dos t produit de la
taxe addninnnelle à la taxe locale à l'équipen. t est faible, celle-
là, méme ajoutée à l'aide au, départements Ici moins riches, ne
suffit pas à pallier le désengagement de l'Etat dans le finance-
ment des C .A .U .E . Les missions qui leur sont imparties ne pour-
ront plus étre pleinement assurées si cette situation se prolonge,
risquant ainsi de priver les particuliers, les collectivités locales et
divers services de l'Etat d'un service souple et gratuit . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre pour remédiez aux difficultés que connais-
sent les C .A .U .E. des départements les moins riches en matière
de financement des postes d'architecte consultant.

Deusilrne réponse. - 86 C .A .U .E . sont opérationnels à ce jour
et ont bénéficié, dès leur création, d'un soutien financier impor-
tant de l'Etat. Dés 1981, une ressource spécifique aux C.A .U .E.
était créée sous la forme d'une taxe départementale remplaçant la
taxe additionnelle à la taxe locale d'équipement et dont l'assiette
a été étendue en 1986 aux constructions réalisées en zone d'amé-
nagement concerté (Z .A .C .). Ainsi, le budget global des C.A .U .E.
est en progression continue par suite de la montée en puis-
sasce e de cette taxe . La diminution p rogressive des crédits
d'Etat en est une coneéquen . e logique . ÿe total des recettes pro-
venant de cette taxe et des dtitaticr.s pour les architectes-
consultants a dépassé 140 ;•1F en 198() ; la grande majorité des
C .A .U .E . a donc les moyen, d'assurer et de développer les mis-
sions qui leur sont canfitcs par la lut du 3 janvier 1977 sur l'ar-
chitecture . L'aide de l 'Etat, depuis pl :zsicurs années, est prioritai-
rement réservée aux C .A .U .E . dont les ressources
départementales sont les plus faibles . Le ministre est tout à fait
conscient des difficultés qu'une tells mesure risque !'entraîner au
niveau local, mais il est actuellement indispensable que les dépar-
tements et collectivités directement anc~f claire_ des services des
C .A .U.F. . prennent le relais de l'Etat, comiritr cela avait d'ailleurs
été annoncé lors de la mise en place de ces organismes ; c'est
précisément la raison pour Ir. .quelle la taxe départementale a été
instituée . Pour 1991, l'aide de l'Etat sera prioritairement affectée
aux départements les plus défavorittés . Par ailleurs, des études
sont en cours pour redéfinir les interventions de l'Etat, d'une
part, pour garantir les missions d'intérat public attribuées aux
C .A .U.E . par la loi du 3 janvier 1977, d'autre part, pour les inté-
grer dans le contexte de la décentralisation intervenue depuis la
création de ces organismes .

Architecture (C_A .U.E .)

28941 . - 21 mai 1990. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer que les conseils d'architecture, d'urbanisme et de
l'environnement départementaux dans le cadre de la loi sur l'ar-
chitecture de 1977, qui les a créés, exercent leurs compétences
dans quatre-vingt-six départements . Ils développent au quotidien
de multiples actions pour la promotion de la qualité de l'archi-
tecture, de l'urbanisme et de l'environnement, par l'information
du public et le conseil aux élus locaux . Leur action est d'autant
plus importante dans les petites communes dépourvues de ser-
vices techniques . L'importance de leur rôle et de ces missions
n'est plus à démontrer. Cependant, alors que ces tâches ont pris
une ampleur sans précédent depuis la décentralisation (multipli-
cation des conseils aux élus notamment) l'Etat s'est progressive-
ment désengagé, tout en continuant à affirmer que l'architecture
et l'aménagement du cadre de vie sont des missions d'intérét
public. Les C.A .U .E . sont pour la plupart financés par le produit
d'une taxe départementale, perçue sur les permis de construire.
Cette base de calcul a forcément des retombées très inégales
selon les départements . Les C .A .U.E. des départements à faible
rendement de taxe, et ils sont nombreux, sont en effet les pre-
miers à souffrir de cettte absence de moyens . Par ailleurs, le taux
de construction stagne, voire régresse et il est important de souli-
gner que les C .A .U.E . déploient une grande partie de leurs acti-
vités de conseil dans le domaine de l'aménagement et de réhabili-
tation, dans certains secteurs hors du champ de perception de la
taxe . Cette situation précaire est accentuée par la diminution pro-
gressive des crédits pour le financement des architectes-
consultants, mis à disposition des C.A.U.E. par les D.D.E . et
dont le rôle sur le terrain est essentiel . Dans le département de la
Moselle, les temps partiels de ces architectes, deux jours par
mois pour chacun pour des secteurs de quatre à sept cantons,
aboutissent à les rendre inopérants . Face à cette restriction, les
C .A .U .E . ne sont plus en mesure d'assurer certains services qu'ils
rendaient aux D .D.E ., comme les avis sur dossiers lors de l'ins-
truction des permis de construire . S'ils souhaitent préserver
quelque peu la partie pédagogique, mission de base des
C .A .U .E ., ils sont obligés soit d'abandonner d'autres missions
soit de se faire rémunérer certaines prestations afin de conserver
leurs architectes. Il semble que l'Etat ait décidé de renonce à
assumer ses responsabilités et que les objectifs de la loi sur l'ar-
chitecture de 1977 soient délaissés . Dans ces conditions, quels
que soient les efforts déployés par les personnels des C .A .U.E.,
représentant environ mille professionnels architectes, urbanistes,
plasticiens, paysagistes, sociologues, économistes, géographes, etc.
les missions de service public ne pourront plus étre assurées . II
serait désastreux qc,e l'économie dérisoire effectuée au détriment
d'une ligne budgétaire déjà modeste compromette le travail
accompli depuis dix ans. Il lui demande que, dans la préparation
du budget de l'Etat pour 1991, des décisions soient prises 'pour
tenir compte des missions d'intérét public qui incombent aux
C .A .U.E ., c'est-à-dire ouvrer pour une véritable culture popu-
laire, de l'architecture, de l'urbanisme et de l'environnement et
pour des espaces de vie de qualité.

Deuxième réponse. - Quatre-vingt-six C .A.U.E . sont opéra-
tionnels à ce jour et ont bénéficié, dès leur création, d'un soutien
financier important de l'Etat . Dès 1981, une ressource spécifique
aux C.A .U .E . était créée sous la forme d'une taxe départementale
remplaçant la taxe additionnelle à la taxe locale d'équipement et
dont l'assiette a été étendue en 1986 aux constructions réalisées
en zone d'aménagement concerté (Z .A.C .). Ainsi, le budget global
des C .A.U .E. est en progression continue par suite de la
« montée en puissance » de cette taxe . La diminution progressive
des crédits d'Etat en est une conséquence logique . Le total des
recettes provenant de cette taxe et des dotations pour les
architectes-consultants a dépassé 140 MF en 1989 ; la grande
majorité des C .A.U .E . a donc les moyens d'assurer et de déve-
lopper les missions qui leur sont confiées par la loi du 3 jan-
vier 1977 sur l'architecture. L'aide de l'Etat, depuis plusieurs
années, est prioritairement réservée aux C .A.U .E . dont les res-
sources départementales sont les plus faibles . Le ministre est tout
à fait conscient des difficultés qu'une telle mesure risque d'en-
'rainer au niveau local, mais il est actuellement indispensable que
les départements et collectivités directement bénéficiaires des ser-
vices des C .A.U .E . prennent le relais de l'Etat, comme cela avait
d'ailleurs été annoncé lors de la mise en place de ces orga-
nismes ; c'est précisément la raison pour laquelle la taxe départe-
mentale a été instituée . Dans le département de la Moselle, le
rendement de la taxe départementale est estimé à I MF : il serait
de 1,5 MF au taux maximum . D'autre part, la dotation pour la
consultance est de 235 000 francs, ce qui représente une dotation
très supérieure à la moyenne. Pour 1991, l'aide de l'Etat sera
prioritairement affectée aux départements les plus défavorisés.
Par ailleurs, des études sont en cours pour redéfinir les interven-
tions de l'Etat, d'une part, pour garantir let missions d'intérét
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public attribuées aux C .A.U .E. par la loi du 3 janvier 1977,
d'autre part, pour les intégrer dans le contexte de la décentralisa-
tion intervenue depuis la création de ces organismes.

_ne	

Architecture (CA . U. E.)

29144 . - 28 mai 1990. - M. Michel Barnier rappelle à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
liner que les conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environ-
nement (C.A.U.E .), qui ont été institués par la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 sur l'architecture, ont été chargés d'un certain
nombre de services publics concernant la qualité de l'architecture
et du cadre de vie . Ils disposaient en principe de deux sources de
financement : des subventions de la direction de l'architecture et
de la taxe départemenale pour les C .A.U .E . Dans le département
de la Savoie, cette taxe n a pas été votée par le conseil général,
mais celui-ci assure par unc subvention la base de fonctionne-
ment du C .A-U .E . auquel il confie, en outre, des missions com-

rémentaires en relation avec le programme sur l'environnement.
Etat s'est progressivement désengagé, tout en réaffirmant qu'il

maintiendrait l'aide que constituait la mise à disposition d'archi-
tectes consultants recrutés par la D .D .E . Or, la ligne budgétaire
correspondant é ce poste n'est pas réévaluée et même s'est
réduits d ' armée en année . Des péréquations entre les C .A.U .E.
ont ,-^~..,s, un certain temps, de répartir cette aide en function
des besoins. Cependant, le C .A .U.E . de Savoie qui . s'il bénéficiait
de la T.D.C.A.U .E ., serait juste dans la moyenne (rapport de la
taxe estimé entre 2 et 3 millions par an), a subi en 1988 une
baisse de 20 p 100 environ sur cette ligne . Le budget alloué à la
D.D .E. de Savoie pour la mise à disposition serait en 1990
ramené de 118 900 francs à 70 000 francs, ce qui pose à cet paga-
nisme un grave problème de fonctionnement. Les quatre temps
partiels d'architectes mis à disposition sont réduits dans des pro-
portions qui aboutissent à rendre inopérants ces architectes . Des
postes devront être supprimés . Le C.A.U.E ne sera pies en
mesure d'assurer certains services qu'il rendait à la D .D .E.
(er droit de tirage » pour avis sur des dossiers ou participation à
des jurys) . Mais, surtout, toute la partie pédagogique, qui est une
des missions de base du C.A.U.E ., devra être restreinte et devien-
drait, à terme, insignifiante . De cette situation, il parait incontes-
tablement résulter que i'Etat renonce à assumer ses responsabi-
lités et ebandtittne les objectifs de la loi du 3 janvier 1977 alors
que l'efficacité du rôle des C .A.U.E . est reconnue par tous . Au-
dessous d'un certain seuil, une équipe dépourvue de moyens ne
pourra continuer à assurer les missions de service public qui sont
les siennes et l'économie, en définitive dérisoire, compromettra le
travail accompli en profondeur au cours des dix dernières
années . Il lui demande que soit confirmé le rôle des C .A .U .E . et
que des moyens suffisants soient mis à leur disposition pour
qu'ils puissent continuer à accomplir leurs missions de service
public.

Deuxième réponse. - 86 C .A.U .E . sont opérationnels G ce jour
et ont bénéficié, dès leur création, d'un soutien financier impor-
tant de l'Etat . Dés 1981, une ressource spécifique aux C .A .U .E.
Hait méée sous la forme d'une taxe départementale remplaçant la
taxe additionnelle à la taxe locale d'équipement et dont l'assiette
a été étendue en 1986 aux constructions réalisées en zone d'amé-
nagement concerté (Z.A .C .) . Ainsi, le budget global des C .A .U .E.
est en progression continue par suite de la a montée en puis-
sance a de ente taxe . La diminution progressive des crédits
d'Etat an est une conséquence logique. Le total des recettes pro-
venant de cette taxe et des dotations pour les architectes-
consultants a é 140 millions de francs en 1989 : la grande
majorité des C .A .U .E. a donc les moyens d'assurer et de déve-
lopper les missions qui leur sont confiées par la loi du 3 jan-
vier 1977 sur l'architecture . L'aide de l'Etat, depuis plusieurs
années, est prioritairement réservée aux C .A .U .E . dont les res-
sources départementales sont les plus faibles. Le ministre est tout
à fait conscient des difficultés qu'une telle mesure risque d'en-
Maints au niveau local, mais il est actuellement indispensable que
les départements et collectivités directen ent bénéficiaires des ser-
vices des C.A.U .E. prennent le relais de l'Etat, comme cela avait
d'ailleurs été annoncé Ion de la mise en place de ces orga-
nismes : c'est précisément la raison pour laquelle la taxe départe-
mentale a été instituée . Dans le département de la Savoie, le ren-
dement de la Vexe départementale au taux maximum serait
supérieur à 2 millions de francs, ce qui n'est pas le cas dans la
majorité des départements. Le diminution des crédits du cha-
pitre 31 .95 a conduit à procéder à une nouvelle répartition des
dotations pour ta consultance : c'est ainsi que la dotation a dû
étés ramenée à 70000 francs (et non pas à 50000 francs) dans le
département de ia Savoie . Pour 1991, l'aide de I'Etat sera priori-
tairement affectée aux départements les plus défavorisés . Par ail-
leurs, des études sont en cours pour redéfinir les interventions de
l'Etat, d'une part, pour garantir les missions d'intérêt public attri-

buées aux C .A .U .E . par :a loi du 3 janvier 1977, d ' autre p art,
pour lei intégrer dans le contexte de la décentralisation inter-
venue depuis la création de ces organismes.

mie_ __es

FAMILLE

Retraites : régime général
(calcul des pensions)

28943. - 21 mai 1990 . - M. Michel Terrot attire l ' attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur les problèmes rencontrés par les assistantes maternelles pour
bénéficier d'une pension de retraite décente en raison de l'ina-
daptation de la législation actuelle. Il tient à rappeler en effet
que la cotisation versée par les assistantes maternelles, basée sur
les dispositions prévues par la loi du 17 mai 1977, porte sur un
montant trop faible pour donner droit à une retraite convenable.
Il apparaît ainsi que, pour une assistante maternelle gardant deux
enfants, la cotisation annuelle ouvre droit à seulement deux tri-
mestres par an, au lieu de quatre constituant l'annuité . L'inté-
ressée ne pourra donc jamais atteindre les 150 trimestres requis
pour prétendre à prendre sa retraite à soixante ans . Cette situa-
tion semble d'autant plus pénalisante que les assistantes mater-
nelles sont rémunérées sur la base d'un salaire forfaitaire men-
suel indexé sur le S .M .I .C . et que leurs horaires de travail ne
sont pas inférieurs à la durée légale hebdomadaire . Compte tenu
de ces éléments, il lui demande s'il entre dans les intentions du
Gouvernement de prendre une initiative visant à modifier l'ac-
tuelle législation en permettant notamment aux assistantes mater-
nelles de pouvoir cotiser par rapport à leur salaire brut, ce qui
leur permettrait d'obtenir une retraite plus conforme au travail
accompli tout au long de leur activité professionnelle.

Réponse. - Le Gouvernement attache une attention toute parti-
culière à l'amélioration du statut social des assistantes mater-
nelles . En matière de couverture de sécurité sociale, cette amélio-
ration passe par une réflexion sur le mécanisme de cotisations de
sécurité sociale actuellement applicable . Celui-ci ne saurait en
effet étre jugé satisfaisant : en raison de l'assiette forfaitaire de
!eus cotisations de sécurité sociale, les assistantes maternelles qui
gardent moins de trois enfants ne sont pas en mesure de valider,
chaque année, les quatre trimestres de retraite nécessaires pour
ouvrir droit, au terme de trente-sept années et demi d'activité, à
une retraite â taux plein . Aussi ne peuvent-elles bénéficier que
d'une pension réduite. L'étroitesse de la base de cotisation
minore également le montant des indemnités journalières que
perçoivent les assistantes maternelles lorsqu'elles sont en congé
maladie . Ce faible niveau des prestations en espèces est donc la
contrepartie immédiate des charges sociales limitées pesant sur la
profession et ses employeurs . C'est une des raisons qui a conduit
le Gouvernement à revoir l'ensemble du statut et des conditions
d'exercice de cette profession, tâche que le secrétariat d'Etat
chargé de la famille a incluse dans ses priorités. Les travaux sont
en cours. D'ores et déjà le Gouvernement a pris une première
mesure en proposant au Parlement l'instauration d'une prestation
d'aide à l'emploi d'une assistante maternelle qui a été adoptée le
6 juillet 1990 (loi n° 90-590 modifiant le code de la sécurité
sociale et relative aux prestations familiales et aux aides à l'em-
ploi pour la garde des jeunes enfants) . Cette prestation servie par
les caisses d'allocations familiales aux particuliers employeurs
d'assistantes maternelles couvrira le coût des cotisations ducs
pour l'emploi des assistantes maternelles et permettra le calcul
des cotisations sur l'assiette réelle . ce qui engendrera une amélio-
ration des prestations en espèces - maladie et vieillesse - servies
aux assistantes maternelles concernées.

Logement (allocations de logement)

29200 . - 4 juin 1990 . - M . Jean-Michel Dubernard rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de le santé et de la protection
sociale que, dans les villes universitaires, de nombreuses per-
sonnes, surtout des personnes âgées, qui occupent un logement
devenu trop grand pour elles en raison de la réduction de leur
famille, souhaitent louer une pièce de leur appartement à des
étudiants. Compte tenu des difficultés que ceux-ci éprouvent
pour se loger, de telles possibilités de location sont évidemment
extrêmement souhaitables . Eiles sont actuellement encouragées
par les dispositions de l'article 35 bis du code général des impôts
qui prémices que les revenus de cette sous-location d'une ou
plusieurs pièces de l'habitation principale sont exonérés de
l 'impôt sur le revenu du propriétaire ou locataire principal
lorsque le prix de location demeure fisse dans des limites raison-
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1:tables . Par contre le 3• alinéa de l'article R . 832.2 du code de la
sécurité sociale, tel qu'il résulte du décret n• 86-563 du
14 mars 1986, dispose que l'allocation de logement dont peuvent
bénéficier, sous certaines conditions, les personnes âgées n'est
pas due si le local occupé « est loué ou sous-loué en partie à des
tiers » . Non seulement cette condition va à l'encontre de l'intérêt
des personnes âgées qui pourraient louer une ou plusieurs pièces
de leur appartement à des étudiants, mais encore et surtout, elle
constitue un frein évident à l ' occupation de ce type de locaux
par ce p derniers . II lui demande s'il n'estime pas souhaitable de
modifier les termes de l'article R . 832 .2 précité pour que l'alloca-
tion de logement soit maintenue lorsqu'un local est loué ou sous-
loué par un de ses bénéficiaires à des tiers, sous réserve éven-
tuel . - Qssntioa transmise d Mme le secrétaire d'Etat auprès du
Waistre de la solidariN, de la santé et de la protection sociale,
chargé de la famille.

Réponse. - L'article R. 832-2 du code de la sécurité sociale
dispose que l'allocation de logement sociale n'est pas due lorsque
le local occupé est loué ou sous-loué en partie à des tiers . Un
assouplissement de cette règle a été apporté par le décret
n• 90-504 du 22 juin 1990 pris pour l'application de la loi
n o 89-475 du 10 juillet 1989 relative à l'accueil par des particu-
liers, à leur domicile, à titre onéreux, de personnes âgées ou han-
dicapées adultes . Dans ces conditions, les droits propres à l'allo-
cation de logement sociale sont maintenus au bénéfice de
l'allocataire . De plus, les personnes ainsi accueillies pourront se
voir ouvrir un droit à l'allocation de logement si les conditions
de salubrité et de superficie sont remplies . A contrario, les per-
sonnes âgées désirant louer une partie de leur appartement à des
étudiants, et qui sont actuellement encouragées à le faire par les
dispositions fiscales prévues à l'article 35 bis du code général des
impOts, ne peuvent bénéficier du maintien de leur allocation de
logement sociale . II y a là une disparité de traitement dont lc,
Gouvernement est tout à fait conscient. C'est la raison pour
laquelle, une réflexion est actuellement menée,

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

29296. - 4 juin 1990. - M. Henri de Gastines appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des femmes qui, à la suite de
la naissance d'un troisième enfant, n'exercent plus d'activité pro-
fessionnelle et peuvent donc bénéficier de l'allocation parentale
d'éducation (A .P.E .). il lui fait remarquer que cette allocation,
d'un montant mensuel de 2 635 francs ne peut étre cumulée avec
l'allocation pour jeunes enfants (A .P .J .E .) qui est servie, sous
conditions de ressources, du quatrième mois aux trois ans de
l'enfant. Ainsi, une mère qui choisirait de reprendre son travail
après la naissance de son troisième enfant pourrait continuer de
percevoir l'A .P .J .E . en plus de soin salaire, alors que la mère au
foyer ne disposerait que de 2 635 francs d'A.P .E. au lieu de
3 484 francs puisqu'elle se verrait supprimer !'A .P .J.E . d'un mon-
tant de 849 francs . L'allocation parentale d'éducation est donc
loin de correspondre au plus modeste salaire ou au S .M .I .C . que
pourrait percevoir la mère de famillee si elle reprenait son activité
professionnelle . II lui demande s'il n'estime pas souhaitable d'en-
visager le cumul de ces deux allocations. - Question transmise à
Mme Ir secrétaire d'Ems aaprb de ministre de la solidarité, de la
santé te de la protection 'acide, chargé de la famille

Rémue. - L'allocation parentale d'éducation a constitué une
première étape dsns la recherche d'une solution qu'éprouvent les
mères de famille à couder leur vie familiale et vie profession-
nelle et compense partiellement la perte de revenus liée à l'inter-
ruption ou la cessation d'activité professionnelle consécutive à
l'arrivée au foyer d'un entant de rang trois ou plus . L'allocation
pour jeune enfant. prestation d'entretien, est versée mensuelle-
ment selon les règles genérales d'attribution communes à l'en-
semble des prestations familiales et définies par l'article L. 552 . 1
du code de la sécurité sociale . En ce qui concerne les familles de
trois enfanta et plus, dont l'un a moins de trois ans, le dispositif
de l'allocation parentale d'éducation dont le montant a été porté
à 2 671 francs par mois et la durée à trois ans, leur assure dans
la plupart des cas des ressources s::périeeies à celles qu'elles
pouvaient attendre du cumul des alloe:tions pour jeune enfant . !1
faut souligner que la politique familiale prend en compte de
façon tout à fait favorable les charges des familles nombreuses.
Ainsi les allocations familiales sont elles progressives en fonction
du nombre et du rang de l'enfant . Leurs montants sont notam-
ment substantiels pour le troisième enfant et les suivants, qui cor-
respondent à un changement de dimension de la famille et à un
problème financier réel . Cette progressivité a été renforcée
en 1985 par la modification du barème de calcul des allocations
familiales qui a permis d'accorder un point supplémentaire par
enfant à compter du troisième. En matière d'aides aux familles,

le Gouvernement vient de mettre en oeuvre un ensemble de
mesures, dont le coût s'élève à 1,2 milliard de francs en année
pleine . Notamment, soucieux d'améliorer la vie quotidienne des
familles et le bien-étre de l'enfant, il a poursuivi l'effort engagé
dans ce domaine par la légalisation de la prestation spéciale
assistante maternelle, qui n'est plus réservée aux seuls allocataires
des caisses d'allocations familiales, mais concerne également
toutes les familles ayant recours à ce mode de garde, pour leurs
enfants âgés de moins de six ans . Il parait difficile dans l'immé-
diat d'accroître cet effort non négligeable, intéressant de façon
privilégiée les familles défavorisées, sans compromettre les grands
équilibres de !a sécurité sociale.

Prestations familiales
(allocations pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

29406. - 4 juin 1990. - M. Philippe Auberger appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la situation des familles à naissances multiples et sur
la nécessité de prendre en compte les charges supplémentaires
que ces familles doivent supporter . Il lui fait remarquer qu'ac-
tuellement l'allocation pour jeune enfant (A.PJ .E.) n'est pas
cumulable selon le nombre d'enfants issus d'un accouchement
multiple, alors que les contraintes et les charges des familles
concernées sont importantes . Il serait, d'autre part, souhaitable
que l'aide à domicile naissances multiples soit Intégrée dans les
prestations légales . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre à propos des
deux problèmes qu'il vient de lui exposer.

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

29517 . - 4 juin 1990. - M. Christian Eatrosl attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les lacunes concernant la perception de l'allocation
pour jeune enfant (A.P.J.E.) et l'allocation parentale d'éducation
(A.P

.E
.). En effet, cette A .P.J .E. n'est pas cumulable selon le

nombre des enfants issus d'un accouchement multiple du premier
anniversaire des enfants à leurs trois ans . Pendant ces deux
années et sous réserve de condition de ressources, la famille ne
touche qu'une A.P.J .E. La conséquence est la suivante : une
famille de jumeaux perd : 20 376,00 francs ; une famille de triplés
perd : 40 752.00 francs ; une famille de quadruplés perd
61 128,00 francs ; une famille de quintuplés perd
81 504,00 francs ; une famille de sextuplés perd
IOI 880,00 francs, sur ces deux ans (barème au 1• r janvier 1990).
De plus l'allocation parentale d'éducation n'est pas cumulable
avec l'A.P .J.E . La famille doit choisir la plus intéressante des
deux . Dans tous les cas, la famille à naissances multiples perçoit
de ces deux prestations la mémo somme qu'une famille à nais-
sance unique. On ne tient pas compte du nombre des enfants à
élever, ce qui est pour le moins un paradoxe en pleine période
de récession démographique . 11 lui demande s'il envisage une
modification de l'application de ces deux prestations familiales
afin que les familles à naissances multiples ne soient plus péna-
lisées .

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

30164 . - 18 juin l990 . - M. Roland Blum attire !'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
»octale sur les anomalies constatées dans la perception de l'allo-
cation pour jeunes enfants (A .P.J .E) et !'allocation parentale
d'éducation (, .P .E .) . En effet, la prestation A .P.J .E . n'est pas cal-
culée sur le nombre d'enfants issus d'un accouchement multiple
et ce du premier au troisième anniversaire de ces enfants. Pen-
dant ces deux années et, sous réserve des conditions de res-
source, la famille ne touche qu'une A .P.J .E . Il s'en suit que la
perte pour les familles est la suivante : de jumeaux à une famille
de quintuplés, la perte s'élève entre 20 376 francs et
81 504 francs . Le summum s'établissant à 101 880 francs pour
une famille de sextuplés, ceci sur deux ans et en fonction du
barème en vigueur au l•' janvier 1990 . L'allocation familiale
d'éducation n'étant pas cumulable avec !'A .P .J .E ., la famille doit
choisir la formule la plus intéressante des deux . En conclusion, il
n'est pas tenu compte du nombre des enfants à élever puisque,
dans tous les cas, les familles perçoivent, de ces deux prestations,
la même somme qu'une famille à naissance unique . il lui
demande quelles directives il envisage de prendre pour que les
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familles à naissances multiples ne soient pas pénalisées . - Ques-
tion tresse slae à Mme k ucrftsire d'Etat auprès da k  ustre de la
sattdarlt~ de la senti et de la protection sociale, chargé de la famille.

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

30391 . - 18 juin 1990. - M. Dominique Gambier attire l'atten-
tion de Magie le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les lacunes concernant l'allocation pour jeune enfant
(A.PJ .E.) . En effet, cette aide n'est pas cumulable selon le
nombre des enfants issus d'un accouchement multiple, du pre-
mier anniversaire des enfants à leur troisième . Or, cette aide
devrait tenir compte prioritairement du nombre d'enfants à
élever. Dans le méme temps, l'allocation parentale d'éducation
n'est pas cumulable avec cette allocation pour jeune enfant. Il lui
demande, en conséquence, si une modification des règles en
vigueur pour l'attribution de cette aide peut prendre en compte
la conséquence de naissances multiples sur les trois premières
années, de façon que les familles concernées ne perçoivent pas
de ces deux prestations la mème somme qu'une famille à nais-
sance unique .

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

30094 . - 2 juillet 1990 . - M. Maurice Ligot attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la sauté et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les difficultés morales, matérielles et financières ren-
contrées par les parents de jumeaux, triplés, quadruplés ou sex-
tuplés . L'allocation pour jeune enfant n'est pas cumulable selon
le nombre des enfants issus du mème accouchement, du premier
anniversaire des enfants à leurs trois ans . Pendant ces deux
années, et sous réserve de condition de ressources la famille ne
touche qu'une A.PJ.E . l'allocation parentale d'éducation n'est
pas cumulable avec l'allocation pour jeune enfant. La famille
doit choisir entre les deux . La conséquence en est que ces
familles à naissances multiples perçoivent le mème montant de
ces deux prestations qu'une famille à naissance unique . II lui
demande une modification des modalités de versement de ces
deux prestations familiales, afin que les familles à naissances
multiples ne soient plus pénalisées.

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

30927. - 2 juillet 1990. - M. Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de Max le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les conditions d'attribution de l'allocation pour
jeune enfant (A.PJ .E .) et de l'allocation parentale d'éducation
(A .P .E .). En-effet, en cas de naissances multiples, la famille ne
perçoit, sous réserve de condition de ressources, qu'une seule
A.P.J .E. du premier au troisième anniversaire des enfants Il n'est
pas tenu compte du nombre d'enfants à élever. De plus, l'alloca-
tion parentale d'éducation n'est pas cumulable avec I'A .P.J .E.
Ainsi, les familles concernées par les naissances multiples perçoi-
vent les mêmes prestations que celles accordées aux familles à
naissance unique . II lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre pour remédier à cette inégalité.

Prestations familiales
(allocation pour Jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

âldS. - 2 juillet 1990. - Mme Martine Daugreilh attire l'at
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la sauté et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les lacunes concernant la perception de l'allocation
pour jeune enfant (A .J.P.E .) et l'allocation parentale d'éducation
iA.P.E.) En effet, cet A.PJ .E . n'est pas cumulable selon le
nombre des enfants issus d'un accouchement multiple du premier
anniversaire des enfants à leurs trois ans . Pendant ces deux
années et sous réserve de conditions de ressources, la famille ne
touche qu'une A.PJ.E . La conséquence est la suivante : une
famille de jumeaux perd 20 376 francs ; une famille de triplés
perd 40 752 francs une famille de quadruplés perd
61 128 fronts ; une famille de quintuplés perd 81 504 francs ; une
famille de sextuplés perd 101 880 francs sur ces deux ans
(barème au l m janvier 1990). De plus, l'allocation parentale
d'éducation n'est pas cumulable avec l'A .P .J .E . La famille doit

choisir la plus intéressante des deux . Dans tous les cas, la famille
de multiples perçoit de ces deux prestations la mème somme
qu'une famille à naissance unique. Elle lui demande de prévoir
une modification de l'application de ces deux prestations fami-
liales afin que les familles à naissances multiples ne soient plus
pénalisées.

Réponse . - L'allocation pour jeune enfant, prestation d'entre-
tien, est versée mensuellement selon des règles générales d'attri-
bution communes à l'ensemble des prestations familiales et
définies par l'article L .552-1 du code de la sécurité sociale . Les
textes en vigueur ont prévu des dispositions particulières en
faveur des familles connaissant des naissances multiples. Des
possibilités de cumul des allocations pour jeune enfant ont été
prévues dans ce cas . Ainsi, une al'ocation pour jeune enfant est-
elle versée pour chaque enfant issu de ces naissances, jusquà leur
premier anniversaire (rappel sur les mensualités antérieures à la
naissance et versement ensuite de trois mensualités sans condi-
tion de ressources et de neuf mensualités sous condition de res-
sources) . Ce dispositif doit permettre à la famille de s'adapter à
sa nouvelle situation et de prendre en compte les charges immé-
diates qui pèsent sur les parents durant la période qui suit la
naissance des enfants . De plus, les organismes débiteurs de pres-
tations familiales tentent de trouver une réponse adaptée aux
problèmes spécifiques que rencontrent les familles connaissant
des naissances multiples grâce à leurs dispositifs d'action sociale
afin d'alléger les tâches ménagères et matérielles de ces familles.
Pour les familles de trois enfants et plus, l'allocation parentale
d'éducation dont la durée a été portée de deux ans à trois ans,
assure aux familles de trois enfants et plus, des ressources supé-
rieures à celles qu'elles pouvaient attendre du cumul des alloca-
tions aux jeunes enfants . Enfin, soucieux d'améliorer encore les ,
modes de garde des jeunes enfants et d'aider tous les parents
ayant recours à une assistance maternelle agréée, le Gouverne-
ment a souhaité généraliser et légaliser la prestation spéciale
assistante maternelle servie actuellement par les caisses d'alloca-
tions familiales dans le cadre de leur action sociale. La loi
n a 90-590 du 6 juillet 1990 a créé à cet effet une aide à la famille
pour l'emploi d'une assistance maternelle agréée . La nouvelle
prestation s'appliquera, à compter du l m janvier 1991, à la garde
par des assistantes maternelles agréés d'enfants âgées de moins
de six ans et accompagnera au titre des actions périscolaires,
pour les enfants au-delà de trois ans, l'accueil normal de l'école
maternelle .

Retraites : régime général (calcul des pensions)

29965 . - 11 juin 1990. - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les problèmes rencontrés par les assistantes mater-
nelles pour bénéficier d'une pciision de retraite décente en raison
de l'inadaptation de la législation actuelle . Il tient à rappeler en
effet que la cotisation versée par les assistantes maternelles, basée
sur les disposidons prévues par la loi du 17 mai 1977, porte sur
un montant trop faible pour donner droit à une retraite conve-
nable . Il apparais ainsi que, pour une assistante maternelle gar-
dant deux enfants, la cotisation annuelle ouvre droit à seulement
deux trimestres par an, au lieu de quatre constituant l'annuité.
L'intéressée ne pourra donc jamais atteindre les 150 trimestres
requis pour prétendre prendre sa retraite à soixante ans . Cette
situation semble d'autant plus pénalisante que les assistantes
maternelles sont rémunérées sur la base d'un salaire forfaitaire
mensuel indexé sur le S .M .I .C . et que leurs horaires de travail ne
sont pas inférieurs à la durée légale hebdomadaire. Aussi, compte
tenu de ces éléments, il lui demande s'il entre dans les intentions
du Gouvernement de prendre une initiative visant à modifier
l'actuelle législation, en permettant notamment aux assistantes
maternelles de pouvoir cotiser par rapport à leur salaire brut, ce
qui leur permettrait d'obtenir une retraite plus conforme au tra-
vail accompli tout au long de leur activité professionnelle.

Réponse. - Le Gouvernement attache une attention toute parti-
culière à l'amélioration du statut social des assistantes mater-
nelles. En matière de couverture de sécurité sociale, cette amélio-
ration passe par une réflexion sur le mécanisme de cotisations de
sécurité sociale actuellement applicable . Celui-ci ne saurait en
effet étre jugé satisfaisant : en raison de l'assiette forfaitaire de
leurs cotisations de sécurité sociale, les assistantes maternelles qui
gardent moins de trois enfants ne sont pas en mesure de valider,
chaque année, les quatre trimestres de retraite nécessaires pour
ouvrir droit, au terme de trente-sept ans et demi d'activité, à une
retraite à taux plein. Aussi ne peuvent-ellee bénéficier que d'une
pension réduite . L'étroitesse de la base de cotisations minorée le
montant des indemnités journalières que perçoivent les assis-
tantes maternelles lorsqu'elles sont en congé maladie . Ce faible
niveau des prestations en espèces est donc la contrepartie immé-
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diate des charges sociales limitées pesant sur la profession et ses
employeurs . C'est une des raisons qui a conduit le Gouvernement
à revoir l'ensemble du statut et des conditions d'exercice de cette
profession, tâche que le secrétaire d'Etat chargé de la famille a
incluse dans ses priorités . Les travaux sont en cours. D'ores et
déjà le Gouvernement a pris une première mesure en proposant
au Parlement l'instauration d'une prestation d'aide à l'emploi
d'une assistance maternelle qui a été adoptée le 6 juillet 1990 (loi
n e 90-590 modifiant le code de le sécurité sociale et relative aux
prestations familiales et aux aides à l'emploi pour la garde des
jeunes enfants) . Cette prestation servie par les caisses d'alloca-
tions familiales aux particuliers employeurs d'assistantes mater-
nelles couvrira le coût des cotisations dues pour l'emploi des
assistances maternelles, et permettra le calcul des cotisations . sur
l'assiette réelle, ce qui engendrera une amélioration des presta-
tions en espèces - maladie et vieillesse - servies aux assistantes
maternelles concernées.

Famille (politique familiale)

30163. - 18 juin 1990 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la simultanéité des coûts d'éducation des enfants
issus d'un accouchement multiple, de la petite enfance au
études supérieures . La simultanéité des frais d ' éducation auxquete
doivent faire face ces familles devrait pouvoir étre compensée par
une adaptation des allocations familiales, des prestations fami-
liales et du quotient familial des parts fiscales des abattements
par enfant à charge. Cela aurait le mérite, entre autres choses, de
donner aux enfants nés d'un accouchement multiple, les mimes
chances que les autres enfants nés dans des foyers à naissance
unique . Il lui demande quelles dispositions il envisage de prendre
our compenser ce que l'on pourrait appeler une inéga-

lité. - Question tr uumiie à Mme le sec„ eai e d'East auprès du
ministre de la solldaried, de la santé et de la protection nodale,
chargé de la famille.

Famille (politique familiale)

30893. - 2 juillet 1990 . - M. Maurice Ligot attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur l'importance et la simultanéité des coûts d'éducation
dans les familles à naissances multiples, de la petite enfance aux
études supérieures . Il lui demande s'il est possible d ' envisager
une adaptation des allocations familiales, des prestations fami-
liales et du ouotient familial, des parts fiscales et des abattements
ar enfant à c .sarge ainsi que des points pris en compte lors de

l'élaboration d'un dossier de bourse scolaire . Ces corrections per-
mettraient d'aboutir à une égalité de chances entre les enfants
issus d'un accouchement multiple, leurs frères et soeurs nés lors
d'une naissance unique et les enfants d'autres familles nom-
breuses .

Famille (politique familiale)

30929 . - 2 juillet 1990. - M. Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de Mine le secrétaire d'État auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur le problème de la simultanéité des frais d'éducation
auquel se trouvent confrontées les familles où surviennent des
naissances multiples . Il serait équitable que cette simultanéité de
frais d'éducation soit compensée par une adaptation de alloca-
tions et prestations familiales ainsi que du quotient familial, des
parts fiscales, des abattements par enfant à charge et des points
pris en compte lors de l'élaboration d'un dossier de demande de
bourses scolstites. Ii lui demande s'il envisage d'adapter la légis-
lation en vigueur aux cal bien spécifiques que sont ces familles.

Rdponse. - La politique familiale est une priorité du Gouverne-
ment et est nécessairement globale . La politique familiale prend
en compte de façon tout à fait favorable les charges des familles
nombreuses . Aussi, les textes en vigueur ont prévu des disposi-
tions particulières en faveur des familles connaissant des mie-
tances multiples. En effet, des possil-ilités de cumul des alloca•
tions pour jeune enfant ont été prévues dans ce cas . Ainsi une
allocation pour jeune enfant est-elle versée pour chaque enfant
Issu de ces naissances jusqu'à leur premier anniversaire (rappel
sur les mensualités entérieurea à la naissance et versement ensuite
de trois mensualités sans condition de ressources et de neuf men-
sualités sous condition de ressources) . Ce dispositif doit :-
mettre à la famille de s'adapter à sa nouvelle situation et de

I prendre en compte les charges immédiates qui pèsent sur les
parents durant la période qui suit la naissance des enfants . De
plus, les organismes débiteurs de prestations familiales tentent de
trouver une réponse adaptée aux problèmes spécifiques que ren-
contrent les familles connaissant des naissances multiples grâce à
leurs dispositifs d'action sociale, afin d'alléger les tâches mém-
gères et matérielles de ces familles . En outre, les allocations fami-
liales sont progressives en fonction du nombre et du rang de
l'enfant : leurs montants sont notamment substantiels pour le
troisième enfant et les suivants, qui correspondent à un change-
ment de dimension de la famille et à un problème financier réel.
Les familles nombreuses bénéficient par ailleurs de prestations
spécifiques : complément familial, allocation parentale d'éduca-
tion. . . La création de l'allocation parentale d'éducation a permis
d'apporter une solution aux problèmes rencontrés par les familles
nombreuses qui éprouvent les plus grandes difficultés à concilier
vie professionnelle et vie familiale . La technique fiscale de
l'impôt sur le revenu va dans le même sens que la législation des
prestations familiales . Le mécanisme du quotient familial
constitue en effet un instrument important de prise en considéra-
tion des charges des familles nombreuses. Ainsi, depuis 1980, le
troisième enfant à charge compte pour une part entière dans le
calcul du quotient familial . Cet avantage a été étendu en 1987 à
chaque enfant de rang au moins égal à trois . Les contraintes bud-
étaires imposent, néanmoins, des choix au Gouvernement dans

fe domaine de la politique familiale. Pour les familles dont les
enfants poursuivent des études, la législation fiscale prévoit des
dispositions particulières en faveur de celles qui ont de grands
enfants à charge et ce, jusqu'à vingt-cinq ans. Enfin, les caisses
d'allocations familiales bénéficient d'une autonomie assez large
dans la gestion de leur action sociale familiale et peuvent ainsi
l'adapter en faveur des familles concernées. Un certain nombre
d'organismes prévoient notamment des prestations accordées au-
delà des limites d'âge (exemple : prestations supplémentaires
pour étudiant). Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
Gouvernement a décidé d'étendre à dix-huit ans l'âge limite au-
delà duquel les allocations familiales et l'aide personnalisée au
logement ne seront plus servies en cas d'inactivité . Cette mesure,
qui a pris effet le 1" juillet 1990 (décret n e 90-526 du
28 juin 1990 modifiant le code de la sécurité sociale), a pour
objectif d'apporter un soutien accru aux familles ayant les plus
lourdes charges et de réduire la disparité de traitement avec les
familles ayant des enfants poursuivant des études ou bénéficiaires
d'une formation . De plus, la loi ne 90-590 du 6 juillet 1990 a
prolongé de seize à dix-huit ans le versement de l'allocation de
rentrée scolaire . Le droit à cette prestation sera ouvert non seule-
ment aux familles bénéficiaires d'une prestation familiale, mais
également à celles percevant l'aide personnalisée au logement, le
revens minimum d'insertion ou l'allocation aux adultes handi-
capés .

Famille (politique familiale)

30163 . - 18 juin 1990 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le problème de l'aide à domicile chez les familles à
naissances multiples. En effet, cette aide parait inadaptée sur
trois points : l e insuffisance des prises en charge ; 2 . participa-
tion familiale trop élevée au regard du nombre d'heures eflec-
tuées par les travailleuses familiales ; 30 quotient familial butoir
excluant certaines familles dites à revenus importants de l'aide à
domicile . Une enveloppe spécifique « aide à domicile-naissances
multiples s intégrée dans les prestations légales en cas de nais-
sances multiples, repré3ente la solution aux difficultés d'aide à
domicile que rencontrent ces familles nombreuses. Il est indis-
pensable qu'une décision de principe soit prise au niveau de
l'état afin que toutes les familles à naissances multiples bénéfi-
cient d'aide à domicile personnalisée suffisante et de qualité . Il
lui demande quelles dispositions il envisage de prendre afin d'ap-
porter aux familles intéressées une solution en adéquation avec la
diversité des situations . Question mammite à Mme le secrétaire
d'Etst après da ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, chargé de la famille.

Frertations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

31349. - 16 juillet 1990. - M. Jean-Michel Ferrand attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la lacune concernant la perception de l'allocation

our jeune enfant (A .PJ .E .) et l'allocation parentale d'éducation
((A.P.E .) . En effet, cette A.P .I .E. n'est pas cumulable selon le
nombre des enfanta issus d'un accouchement multi p le du premier
anniversaire des enfants à leurs trois ans. Pendant ces deux
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années et sous réserve de condition de ressources, la famille ne
touche qu'une A.P .J.E . La conséquence est la suivante une
famille de jumeaux perd : 20 376 francs ; une famille de triplés
perd : 40 752 francs ; une famille de quadruplés perd :
61 128 francs ; une famille de quintuplés perd : 81 504 francs ;
une famille de sextuplés perd : iOI 880 francs sur ces deux ans
(barème au l' janvier 1990). De plus, l'allocation parentale
d'éducation n'est pas cumulable avec I'A .P.J .E . La famille doit
choisir la plus intéressante des deux . Dans tous les cas, la famille
à naissances multiples perçoit de ces deux prestations la méme
somme qu'une famille à naissance unique . II lui demande s'il
compte envisager une modification de l'application de ces deux
prestations familiales afin que les familles à naissances multiples
ne soient plus pénalisées.

Famille (politique familiale)

31550 . - 16 juillet 1990 . - M. Jean-Michel Ferrand attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de ia protection sociale, chargé de la
famille, sur la simultanéité des charges d'éducation des enfants
issus d'un accouchement multiple, de la petite enfance aux
études supérieures . il serait équitable que cette simultanéité des
frais d'éducation auxquels doivent faire face ces familles à nais-
sances multiples soit récompensée par une adaptation des alloca-
tions familiales, des prestations familiales et du quotient familial,
des parts fiscales et des abattements par enfant à charge, ainsi

f
ie des points pris en compte lors de l'élaboration d'un dossier
e bourse scolaire . Afin de donner aux enfants issus d'un accou-

chement multiple comme à leurs frères et azurs nés lors d'une
naissance unique les mémes chances que dans les autres familles
nombreuses, il est nécessaire de tenir compte de la spécificité de
ces familles en adaptant la législation en place . Il lui demande de
préciser ses intentions en ce domaine important de notre poli-
tique familiale.

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant)

31811 . - 23 juillet 1990. - M . Jean-Charles Caraillé attire
l'attention de Mine le secrétaire d'Etat auprès da ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de
1, famille, sur les condition' d'obtention de l'allocation pour
jeune enfant notamment pour les foyers qui connaissent des nais-
sances multiples . En règle générale, le bénéfice de l'allocation est
automatique du troisième mois de grossesse de la mère jusqu'aux
trois mois de l'enfant . Elle est maintenue jusqu'à ses trois ans si
la condition de ressources imposées à la famille est remplie . Mais
une seule allocation est due partir du quatrième mois quel que
soit le nombre d'enfants âgés de trois mois à trois ans . Or en cas
de jumeaux la loi prévoit que cette prestation est servie pour
chacun des enfants jusqu'à leur sixième mois puis elle est réduite
à une seule jusqu ' à leurs trois ana . Certes, si les conditions de
re.:sources sont remplies, l'avantage est prolongé jusqu'à un an
pour chacun d'eux en comparaison avec une naissance simple . Il
parait toutefois injuste que l'allocation ne soit pas nominative sur
toute la période, c'est-à-dire de la naissance aux trois ans de l'en-
fant, compte tenu des dépenses importantes qu'entraine pour un
ménage la survenance de plusieurs naissances . II lui demande, en
conséquence, s'il n'estime pas nécessaire de modifier en ce sens
les textes qui sont actuellement en vigueur.

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

31814 . - 23 juillet 1990 - M. Guy Raider attire l'attention
Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur les lacunes concernent la perception de l'allocation pour
jeune enfant (A.P.J.E .) et l'allocation parentale d'éducation
(A .P .E .). En effet, cette A,P .J .E, n'est pas cumulable selon le
nombre des enfants issus d' ;ti eaouchement multiple du premier
anniversaire des enfants à leurs trois ans, Pendant ces deux
années et sous réserve de condition de ressources, la famille ne
touche qu'une A.P.J .E. La conséquence est la suivante : une
famille de jumeaux perd 20 376 francs une famille de triplés
perd 40 752 francs ; une famille de quadruplés perd
61 128 francs ; une famille de quintuplés perd 81 504 francs une
famille de sextuplés perd 101 880 francs sur ces deux ans
(barème au l e" janvier 1990) . De plus, l'allocation parentale
d'éducation n'est pas cumulable avec l'A .P .J .E . La famille doit
choisir la plus intéressante des deux . Dans tous les cas, la famille

à naissances multiples perçoit de ces deux prestations la méme
somme qu'une fa s eille à naissance unique. En conséquence, il lui
demande si elle envisage de modifier l'application de ces deux
prestations familiales, afin que les familles à naissances multiples
ne soient plus pénalisées.

Famille (politique familiale)

31815 . - 23 juillet 1990. - M. Guy Ravier attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de le solidarité,
de ta santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur la simultanéité des coûts d'éducation des enfants issus d'un
accouchement multiple, de la petite enfance aux études supé-
rieures . il serait équitable que cette simultanéité des frais d'édu-
cation auxquels doivent faire face ces familles à naissances mul-
tiples, soit compensée par une adaptation des allocations
familiales, des prestations familiales et du quotient familial, des
parts fiscales et des abattements par enfant à charge, ainsi que
des points pris en compte lors de l'élaboration d'un dossier de
bourse scolaire . !I lui demande s'il envisage une adaptation de la
législation afin de tenir compte de la spécificité de ces familles.

Famille (politique familiale)

32053. - 23 juillet 1990 . - M. Michel Terrot attire l ' attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les problèmes posés par la simultanéité des coûts
d'éducation des enfants issus d'un accouchement multiple de la
petite enfance jusqu'aux études supérieures . II lui semblerait
équitable que cette simultanéité des frais auxquels doivent faire
face ces familles nombreuses soit compensée par une adaptation
des allocations familiales, des prestations familiales et du quo-
tient familial, des parts fiscales et des abattements par enfant à
charge ains i que des points pris en compte lors de l'élaboration
d'un dossier de bourse scolaire . Estimant qu'il est devenu indis-
pensable de tenir compte de la spécificité de ces familles en
adaptant la législation actuelle, il lui demande de bien vouloir
préciser les intentions du Gouvernement en la matière.

Réponse . - La politique familiale est une ptiarité du Gouverne-
ment et est nécessairement globale . La politique familiale prend
en compte de façon tout à fait favorable !es charges des familles
nombreuses . Aussi, les textes en vigueur ont prévu des disposi-
tions particulières en faveur des familles connaissant des nais-
sances multiples . En effet, de possibilités de cumul des alloca-
tions pour jeune enfant ont été prévues dans ce cas . Ainsi une
allocation pour jeune enfant est-elle versée pour chaque enfant
issu de ces naissances jusqu'à leur premier anniversaire (rappel
sur les mensualités antérieures à la naissance et versement ensuite
de trois mensualités sans condition de ressources et de neuf men-
sualités sous condition de ressources) . Ce dispositif doit per-
mettre à la famille de s'adapter à sa nouvelle situation et de
prendre en compte les charges immédiates qui pèsent sur les
parents durant la période qui suit la naissance des enfants . De
plus, les organismes débiteurs de prestations familiales tentent de
trouver une réponse adaptée aux problèmes spécifiques que ren-
contrent les familles connaissant des naissances multiples grâce à
leurs dispositifs d'action sociale afin d'alléger les tâches ména-
gères et matérielles de ces familles . En outre, les allocations fami-
liales sont progressives en fonction du nombre et du rang de
l'enfant : leurs montants sont notamment substantiels pour le
troisième enfant et les suivants qui correspondent à un change-
ment de dimension de la famille et à un problème financier réel.
Les familles nombreuses béné icient par ailleurs de prestations
spécifiques : complément familial, allocation parentale d'éduca-
tion . . . l .a création de l'allocation parentale d'éducation a permis
d'apporter une solution aux problèmes rencontrés par les familles
nombreuses qui éprouvent les plus grandes difficultés à concilier
vie professionnelle et vie familiale . Servie jusqu'aux trois ans de
l'enfant, d'un montant de 2 670 francs par mois, cette prestation
représente en 1989 5,8 milliards de francs ; dépense ne tenant pas
compte des droits à l'assurance vieillesse, garantis à ses bénéfi-
ciaires et financés par la branche famille . La technique fiscale de
l'impôt sur le revenu va dans le méme sens que la législation des
prestations familiales . Le mécanisme du quotient familial
constitue en effet un instrument important de prise en considéra-
tion des charges des familles nombreuses . Ainsi, depuis 1980, le
troisième enfant à charge compte pour une part entière dans le
calcul du quotient familial . Ce: avantage a été étendu en 1987 à
chaque enfant de rang au moins égal à trois . Pour les familles
dont les enfants poursuivent des études . ia législation fiscale pré-
voit des dispositions particulières en faveur de celles qui ont de
grands enfants à charge et ce, jusqu'à vingt .cinq ans . Les caisses



17 septembre 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4379

1

d'allocations familiales bénéficient d'une autonomie dans la ges-
tion de leur action sociale familiale et peuvent, ainsi, l'adapter en
faveur des familles concernées . Un certain nombre d'organismes
prévoient notarnmeni des prestations accordées au-delà des limite
d'âge (exemple : prestations supplémentaires pour étudiant) . En
matière de sécurité sociale, les contraintes budgétaires imposent,
néanmoins, des choix au Gouvernement dans le domaine de la
politique familiale : choix déterminés par des objectifs sociaux
précis qui doivent rester compatibles avec l'effort de malins* des
grands équilibres nationaux . A cet effet, il est précisé à l'hono-
rable parlementaire que le Gouvernement a arrèté en 1990 un
certain nombre de mesures (1,2 milliard de francs de dépenses)
intéressant l'institution familiale dans son ensemble . II a ainsi été
décidé d'étendre à dix-huit ans, rage limite au-delà duquel les
allocations familiales et l'aide personnalisée au logement ne
seront plus servies en cas d'inactivité . Cette mesure, qui a pris
effet le l' juillet 1990 (décret n . 90-526 du 28 juin 1990 modi-
fiant le code de la sécurité sociale), a pour objectif d'apporter un
soutien accru aux familles ayant les plus lourdes charges et de
réduire la disparité de traitement avec les familles ayant des
enfants poursuivant des études ou bénéficiaires d'une formation.
De plus, la loi n e 90-590 du 6 juillet :990 a prolongé de seize à
dix-huit ans le versement de l'allocation de rentrée scolaire . En
outre, le droit à cette prestation sera ouvert non seulement aux
familles bénéficiaires d'une prestation familiale, mais également à
celles percevant l'aide personnalisée au logement, le revenu
minimum d'insertion ou l'allocation aux adultes handicapés.
Enfin la loi précitée a créé l'aide à la famille pour l'emploi d'une
assistante maternelle agréée . Cette loi traduit l'une des priorités
du Gouvernement en matière d'aides à la famille : promouvoir et
développer les différents modes de garde existante. La nouvelle
prestation concerne les familles ayant recours à une assistante
maternelle agréée pour la gardé d ' enfants de moins de six ans.
Elle est due par enfant gardé sous la réserve d'une rémunération
journalière n'excédant pas 5 S .M .I .C . pour chaque enfant . Elle
permet de compenser le coût de cet emploi, simplifie le verse-
ment des cotisations dues par l'instauration d'un tiers payant
entre les caisses d'allocations familiales, les caisses de mutualité
sociale agricole et l'U .R .S .S .A .F. Ce dispositif allège ainsi de
façon significative la trésorerie des familles . La nouvelle aide
ouvre, de plus, la possibilité d'asseoir les cotisations de sécurité
sociale sur la rémunération réelle des assistantes maternelles et
donc d'augmenter les prestations en espèces d'assurance maladie
et vieillesse, ce qui représente une amélioration importante de
leur statut . Ce dispositif devrait inciter à la déclaration des
emplois existants et susciter un développement de la profession.
Cette mesure entrera en vigueur au l m janvier 1991 et devrait
intéresser les familles ayant des enfants en bas age notamment
les familles nombreuses .

Logement (A .P.L .)

30461 . - 25 juin 1990 . - M. Jean-Claude Bols attire l'atten-
tion de M. lé ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion profeulonnelle sur un aspect particulier découlant des
contrats d'emploi-solidarité. II semblerait que les bénéficiaires de
l'aide personnalisée au logement se voient en effet pénalisés lors-
qu'ils ont entrepris d'effectuer un tel contrat, et ce, étant données
leurs très modestes ressources, dans des proportions pénibles
pour eux . Aussi souhaite-t-il vivement que ces cas soient étudiés
avec le maximum de compréhension . Question transmise d
Mme le secrétaire d'Est amine du ministre le la solidarité de I.
santd et de la promena« iodate, chargé de la famille.

Réponse . - Pour venir en aide aux bénéficiaires de l'allocation
de logement se trouvant dans une situation difficile par suite
notamment de la perte d'emploi, des mesures d'abattement ou de
neutralisation des ressources prises en compte permettent une
révision de la prestation en cours de période de paiement dans
un sens plus favorable aux bénéfielaires . Un abattement de
30 p . 100 est effectué sur les revenus d'activité en cas de chô-
mage total indemnisé au titre de l ' allocation spécifique, Lorsque
la personne se trouve en situation de chômage non indemnisé ou
indemnisé au titre de l'allocation de fin de droits (A .F .D.), de
l'allocation de solidarité spécifique (A .S .S .) ou de l'allocation
d'insertion, Si n'est pas tenu compte des revenus d'activité profes-
sionnelle, ni mémo des indemnité. de chômage, oerCUS par elle
pendant l'année civile de référence. Des actions d'insertion

ténues pour les jeunes et les chômeurs de longue durée, à savoir
les travaux d'utilité collective (T .U .C .) et les programmes d'inser-
tion locale (P.I .L.), seuls les P.I.L, pouvaient prétendre à une
mesure de neutraltsation des ressources, les personnes en P .I .L.
étant assimilées aux bénéficiaires de ou de I'A.S .S ., la
rémunération versée par I'Etat étant d'un montant équivalent à
l'indemnité qu'elles percevaient lors de leur entrée en stage ou à
laquelle elles auraient eu droit au moment du renouvellement de

leur stage . La simplification des mesures pour l'emploi a rem-
placé notamment ces deux actions par le contrat emploi solida-
rité qui, aux termes de l'article L. 322-4-8 du code du travail est
un véritable contrat de travail de droit privé à durée déterminée
et à temps partiel . Leurs bénéficiaires ne peuvent, dès lors, être
considérés logiquement comme en situation de chômage. H ne
peut de ce fait titre procédé à un abattement ou une neutralisa-
tion de leurs ressources conformément aux dispositions de la
législation actuelle. Le Gouvernement est cependant tout à fait
conscient des imperfections de ce dispositif qui pénalise les per-
sonnes à revenus modestes qui font un effort particulier de réin-
sertion professionnelle. Aussi, une modification de la réglementa-
tion est-elle actuellement en cours d'étude . Son objectif est de
rendre la base ressources des prestations familiales plus juste par
une meilleure prise en compte de la situation socle-
professionnelle des allocataires.

D.O .M. - T.O.M. (Réunion : logement)

30800. - 2 juillet 1990. - M. André Thien 4h Koon appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, 'se la santé et de
la protection sociale sur la situation des personnes qui, après un
séjour en métropole pendant lequel elles ont bénéficié de l'alloca-
tion logement, se votent refuser ce bénéfice lors de leur installa-
tion dans le département de la Réunion. Ce cas particulier pose
le problème plus général de l'égalité sociale entre les populations
de la métropole et celles des départements d'outre-mer . Il lui
demande de lui faire connaître s'il envisage de prendre des
mesures pour que l'allocation logement soit servie dans les délais
les plus brefs possible aux personnes habitant les départements
d'outre-mer et en situation de pouvoir y prétendre. - Question
tnuumise d Mou le m'imite d'Etat auprès du ministre de la soiida-
rfté de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille.

Réponse. - Il est rappelé que les bénéficiaires du régime
général de la sécurité sociale ont un droit ouvert au bénéfice de
l'allocation de logement servie dans les départements d'outre-mer
mais dans des conditions quelque peu différentes par rapport à
la métropole . Le Gouvernement est cependant tout à fait
conscient des disparités qui existent encore à l'heure actuelle
entre la métropole et les départements d'outre-mer . Une analyse
plus approfondie lui a paru nécessaire pour préciser selon quelles
voies peuvent titre simultanément poursuivis les deux objectifs de
l'égalité sociale et du développement économique de ces départe-
ments d'outre-mer, C'est dans le cadre des conclusions des tra-
vaux de la commission présidée par M . Ripert que devront étre
appréciés les droits sociaux des familles dans les départements
d outre-mer .

Prestations familiales (montant)

31139. - 9 juillet 1990 . - M . Georges Colombier attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences très négatives de l'actua-
lisation des dossiers de ptcstations familiales, faite sur la base
des barèmes anciens . Les caisses d'allocations familiales, qui
n'ont connaissance des taux qu'au mois d'octobre, font les actua-
lisations en juillet et recommencent avec les nouveaux taux en
amimne . Cela c,ée des confusions chez les allocataires et
engeadre un travail double pour les services, car il faut systémati-
quem eût deux notifications, à quelques mois de décalage . Afin
d'économiser les deniers publics, il lui demande de décaler l'ac-
tualisation de façon à ce qu'elle ne soit faite qu'une seule fois,
sur la base des nouveaux taux . - Question transmise d Mme le
secrétaire d'Etet «prie da ministre de la solidafité, de la santé et de
la protettion eoeiate, chargé de la famille.

Réponse . - Les allocations de logement ont pour objet de com-
renser partiellement la dépense de logement nue supporte le
bénéficiaire (loyer ou mensualité de remboursement d'emprunt en
cas d'accession à la propriété) en fonction du mentant de celle-
ci, des ressources de la famille et de sa composition . L'adapta-
tion du montant de l'aide et sa forte personnalisation en fonction
de ces trois éléments de calcul sont les caractéristiques essen-
tielles de ces prestations dont les barèmes sont actualisés au
l m juillet de chaque année . L'actualisation du barème de l'alloca-
tion de logement nécessite la dm en oeuvre d'une procédure
complexe de chiffrages et de consultations entre les différents
départements ministériels concernés, conduite chaque année avec
la plus grande diligence . Dès que les décisions de principe sont
art tées et que la valeur neuve le des paramécie et variables est
connue, il est procédé, par l'intermédiaire de in caisse nationale
des allocations familiales, chargée chaque année de la confection
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du barème, à une information des organismes liquidateurs afin
de permettre de reconduire les droits des intéressés . S'il est exact
que ces dernières années les travaux d'actualisation du barème se
sont heurtés à des difficultés particulières, il n'aurait toutefois
pas été acceptable que ce retard vienne pénaliser les familles
allocataires. C'est la raison pour laquelle toutes instructions utiles
ont été données aux caisses d'allocations familiales pour qu'il ne
soit pas procédé au recouvrement des indus nés de la parution
tardive des barèmes .

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

31810. - 23 juillet 1990 . - M. Edmond Alphaadéry attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Eeat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
faille, sur certaines dispositions restrictives du régime des pres-
tations familiales liées à la naissance qui pénalisent les familles
supportant les charges les plus lourdes en raison de naissances
rapprochées ou de naissances multiples . Mors que les pouvoirs
publics continuent d'afficher le caractère prioritaire de la poli-
tique familiale et cependant que les études les plus récentes mon-
trent que les prestations attribuées aux familles sont loin de corn-
pense. les charges supplémentaires liées à le présence des
enfants, il lui demande s'il envisage de supprimer les règles qui
interdisent de cumuler, d'une part, plusieurs allocations pour
jeune enfant sous conditions de ressources, dites A .P.J .E.
longues, d'autre part, l'allocation parentale d'éducation ou A .P.E.
et l' A.P.J .E. Alors que les dépenses d'allocation de garde d'enfant
à domicile (A.G.E.D .), que ces limites de cumul devaient gager,
sont très sensiblement Inférieures aux prévisions, il insiste sur
l'opportunité d'une réforme allant dans le sens de la simplifica-
tion es d'une plus grande équité.

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocution parentale d'éducation)

32057, - 23 juillet 1990. - M. Michel Terrot attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les lacunes de la législation actuelle concernant la
perception de l'allocation pour jeune enfant (A .P .J .E .) et l'alloca-
tien parentale d'éducation (A.P .E.). Il apparalt en effet que
l'A .P E. n'est pas cumulable en fonction du nombre d'enfants
issus d'un accouchement multiple à partir du premier anniver-
saire de ces enfants jusqu'à ce qu'ils atteignent leur troisième
année . De ce fait, pendant deux ans et sous réserve de conditions
de ressources, la famille ne perçoit qu'une A .P.J .E . Les consé-
quences sont les suivantes pendant les deux années auxquelles il
est fait référence (barème au 1+t janvier 1990) : une famille de
jumeaux perd 20 376 francs : une famille de triplés perd
40 752 francs t une famille de quadruplés perd 61 128 francs . De
plus, l'A .P.E. n'étant pas cumulable avec l'A.P .J .E ., la famille
doit choisir la prestation qui lui semble présenter le plus d'in-
iérft . En tout état de cause t a famille multiple perçoit la même
somme qu'une famille à naissance unique, élément paradoxal et
regrettable en pleine période de difficultés démographiques.
Compte tenu de ces éléments, il lui demande s'il entre dans les
intentions du Gouvernement de prendre l'initiative d'une modifi-
cation de l'application de ces deux prestations familiales afin que
les familles à naissances multiples ne soient plus injustement
pénalisées.

Réponse. - La politique familiale est une priorité du Gouverne-
ment et est nécessairement globale . Elle prend en compte de
façon tout à fait favorable les charges des familles nombreuses.
Les textes en vigueur prévoient des dispositions particulières en
faveur des familles nombreuses et notamment celles connaissant
des naissances multiples . En effet, des possibilités de cumul des
allocations pour jeune enfant ont été prévues dans ce cas . Ainsi
une allocation pour jeune enfant est-elle versée pi,Fur chaque
enfant issu de ces naissances jusqu'à son premier anniversaire
(rappel sur les mensualités antérieures à la naissance et verse-
ment ensuite de trois mensualités sans condition de ressources et
de neuf mensualités sous condition de ressources) . Ce dispositif
aide la famille à l'adapter à sa nouvelle situation et à prendre en
compte les charges immédiates p esant sur les parents durant la
période qui suit la naissance des enfants . De plus les organismes
débiteurs de prestations familiales tentent de trouver une réponse
adaptée aux problèmes spécifiques que rencontrent les familles
connaissant des tlatesances multiples grâce à leurs dispositifs
d'action sociale afin d'alléger les taches ménagères et matérielles
de ces fam;llas . En outre, les allocations familiales sont progres-

sises en fonction du nombre et du rang de l'enfant : leurs mon-
tants sont notamment substantiels pour le troisième enfant et les
suivants qui correspondent à un changement de dimension de la
famille et à un problème financier réel . Les familles nombreuses
bénéficient par ailleurs de prestations spécifiques . complément
familial, allocation parentale d'éducation . La création de l'alloca-
tion parentale d'éducation a permis d'apporter une solution aux
problèmes rencontrés par les familles nombreuses qui éprouvent
les plus grandes difficultés à concilier vie professionnelle et vie
familiale . Il est observé que la technique fiscale de l'impôt sur le
revenu va dans le même sens que la législation des prestations
familiales . Le mécanisme du quotient familial constitue en effet
un instrument important de prise en considération des charges
des familles nombreuses . Ainsi, depuis 1980, le troisième enfant à
charge compte pour une part entière dans le calcul du quotient
familial . Cet avantage a été étendu en 1987 à chaque enfant de
rang au moins égal à trois . Les contraintes budgétaires imposent,
néanmoins, des choix au Gouvernement dans le domaine de la
politique familiale . Ces choix qui satisfont à des objectifs de jus-
tice sociale doivent este conciliés avec les impératifs de respect
des grands équilibres nationaux . Des mesures en faveur des
familles ont été arrêtées par le Gouvernement en 1990. Elles
représentent un effort de 1,2 milliard de francs. Elles intéressent
de façon privilégiée les familles les moins favorisées : relèvement
de l'âge limite de versement des prestations familiales de dix-sept
à dix-huit ans pour les enfants inactifs (décret du 28 juin 1990),
relèvement à dix-huit ans de l'âge limite de versement de l'alloca-
tion de rentrée scolaire et extension du service de cette prestation
aux bénéficiaires de l'aide . personnalisée au logement, de l'alloca-
tion aux adultes handicapés ou du revenu minimum d'insertion
(loi du 6 juillet 1990) . Soucieux d'améliorer la vie quotidienne
des familles et le bien-étre de l'enfant, le Gouvernement a pour-
suivi l'effort engagé dans ce domaine, par la légalisation de la
prestation spéciale d'assistante maternelle, qui n'est plus réservée
aux seuls allocataires des caisses d'allocations familiales, mais
concerne toutes les familles ayant recours à ce mode de garde
pour leurs enfants alés de moins de six ans (loi du 6 juillet 1990
précitée) . Un dispositif de tiers payant (versement direct par les
caisses d'allocations familiales et de mutualité sociale agricole
des cotisations sociales aux U .R .S .S.A.F .) est mis en place pour
le 1« janvier 1991, permettant de libérer les familles d'une charge
de trésorerie et de certaines formalités administratives . Les dispo-
sitions de non-cumul existantes entre l'allocation parentale d'édu-
catitln et d'autres prestations liées à la naissance (allocation pour
jeune enfant et complément familial) n'ont pas pour objectif de
financer l'allocation de garde d'enfant à domicile . Elles répon-
dent à une préoccupation générale de distribution sociale et per-
tinente des prestations de sécurité sociale . La collectivité ne peut
en effet garantir aujourd'hui le cumul de plusieurs aides aux
finalités identiques au profit d'un seul groupe de la population.
L'allocation pour jeune enfant (18,8 milliards de francs), l'alloca-
tion parentale d'éducation (5 .8 milliards de francs) et les der-
nières mesures arrétées dans k domaine des prestations familiales
profitent à l'institution familiale dans son ensemble y compris, en
conséquence . aux familles nombreuses ou confrontées aux sujé-
tions particulières qu'entrainent les naissances multiples.

Logement (allocations de logement)

32154. - 30 juillet 1990 . - M. Pierre Lagorce appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnes « ex-R .M .I . »
qui sont maintenant titulaires d'un C .E .S . (contrat emploi solida-
rité) . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
les caisses d'allocations familiales continuent de verser leur allo-
cation logement aux bénéficiaires de C .E .S ., sachant que le mon-
tant total de leurs indemnités est le même que celui de l'ancien
R .M .I., c'est-à-dire 2 048,57 francs par mois . Cette question parait
d'autant plus importante, que le C .E .S . étant un prolongement du
R .M .1 ., il semblerait logique pour les titulaires de bénéficier des
mêmes avantages sociaux qu'auparavant, ne serait-ce que parce
que la suppression de l'allocation logement entraîne une forte
perte du pouvoir d 'achat . - Question trmuneise si Mme k secrétaire
d'Erar aspirés da ministre de la solidarité. de la santé et de la roter-
don sociale, Margé de la famille.

Réponse . - Pour venir ee aide aux bénéficiaires de l'allocation
de logement se trouvant dans une situation difficile par suite
notamment de la perte d'emploi, il est prévu des mesures d'abat-
tement ou de neutralisation pies ressources prises en compte et
permettant une révision de la prestation en cours de période de
paiement dans un sens plus favorable aux bénéficiaires . Concer-
nant plus particulièrement les allocataires du revenu minimum
d'insertion, il est effectué une neutralisation complète des revenus
d'activité professionnelle et des indemnités de chômage perçus
par t'intéresse et ceci tant que dure la situation considérée . Les
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différentes mesures pour l'emploi inspirées par un souci d'inser-
tion professionnelle ont institué le contrat emploi solidarité
(C.E .S .). Or, ce C .E.S ., sue termes de l'article L. 322-4-8 du code
du travail, est urt véritable contrat de travail de droit privé à
durée déterminée et à temps partiel . Leurs bénéficiaires ne peu-
vent, dès lors, étre considérés logiquement comme en situation de
chômage . II ne peut de ce fait étre procédé à des mesures favo-
rables d'abattement ou de neutralisation de leurs ressources,
conformément aux dispositions de la législation actuelle . Le Gou-
vernement est cependant tout à fait conscient des imperfections
de ce dispositif qui pénalise les personnes à revenus modestes
qui font un effort particulier de réinsertion professionnelle . Aussi,
une modification de la réglementation est-elle actuellement en
cours d'étude . Son objectif est de rendre la base ressources des
prestations familiales plus juste par une meilleure prise en
compte de la situation socio-professionnelle des allocataires.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonction publique territoriale (rémunérations)

21550. - I I décembre 1989. - M. Jean Tardito appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les conditions d'attribution
de la « prime exceptionnelle de croissance » en faveur des per-
sonnels de l'Etat et des collectivités territoriales, décrets des
25 octobre et 16 novembre 1989 . Face au mécontentement gran-
dissant des salariés de la fonction publique, le Gouvernement e
décidé par ces décrets de répondre par une prime exceptionnelle.
Pourtant, en dehors du fait que ceci ne règle pas la question
salariale, ces décrets excluent dans leur article lie du bénéfice de
cette prime : les agents rétribués selon un taux horaire ou à la
vacation, ainsi que les agents contractuels visés au
deuxième alinéa de l'article 6 de la loi du 11 janvier 1984 modi-
fiée, et au deuxième alinéa de l'article 3 de la loi du 26 jan-
vier 1981 modifiée . Ces conditions restrictives excluent du béné-
fice de cette prime des agents, plus particulièrement des
collectivités territoriales, et qui au demeurant s'avèrent les plus
mal rémunérés . Agents qui, de manière directe ou indirecte, de
façons diverses et dans de nombreux domaines, contribuent à
l'effort de croissance et à des missions de service public. II lui
demande quelles mesures complémentaires il compte prendre
pour faire bénéficier ces personnels de cette prime de croissance.

Réponse. - La prime exceptionnelle de croissance instit'tée par
les décrets des 25 octobre et 16 novembre 1989 est attribuée aux
agents non titulaires remplissant deux conditions particulières,
l'une concernant les modalités de calcul de leur rémunération,
l'autre relative à une certaine permanence de l'emploi qu'ils
occupent . Pour bénéficier de cette prime, les agents non titulaires
doivent en effet recevoir une rémunération calculée ou évoluant
comme celle des fonctionnaires . Par ailleurs, la prime n'est effec-
tivement servie qu'à ceux de ces agents dont les fonctions corres-
pondent à un besoin pouvant étre considéré comme permanent,
c'est-à-dire un besoin autre que saisonnier ou occasionnel . La
prime de croissance est ainsi étendue, lorsque ces conditions sont
satisfaites, aux personnels non tituiiiires dont la situation se rap-
proche le plais dn celle des fonctionnaires.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

27892 . -
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avril 1990 . - Mme Bernadette

	

Isaac-Slbtlle
appelle l'attention de M . le ministre d'État, ministre de la
Ponction publique et des réformes ad©lnlstra :ives, s2r les
préoccupations exprimées par les retraités de la fonction
publique . Elle lui indique que ces derniers redoutent notamment

l
ue le souci cté au Gouvernement d'une venu harmonisation
es régimes de retraite ne se traduise par une remise en cause

des avantages consentis par le Code des pensions civiles et mili-
taires de retraite. Elle lui indique égaleme nie les intéressés
déplorent que le principe de péréquation `wsé par :'article L. 16
de ce code soit fréquemment battu en brèche : et de fait, les créa-
tions de corps dits « nouveau' » ou de classas exceptionnelles,
l'octroi de primes atm sedia actifs, constituent autant de moyens
d'exclure les retraités des mes .area de revalorisation qui intervien-
nent en faveur des fonctionnaires . Elle lui demande quel est son
sentiment sur un souhait des retraités de voir le taux des pen-
sions de réversion panser de 50 p. 100 à 60 p . 100, ce qui permet-
trait de couvrir les chargea élevées qui pèsent sur les conjoints
survivants des agents de ls fonction publique. Elle lut demande

enfin quelles mesures il envisage de proposer d'une manière
générale pour répondre aux attentes et aux inquiétudes des
retraités de la fonctions publique.

Réponse. - Le Gouvernement n'envisage nullement de remettre
en cause les principes généraux du régime du code des pensions
civiles et militaires . Il est rappelé que la revalorisation des rému-
nérations des fonctionnaires pour tenir compte du coût d, "e vie
est opérée essentiellement par la majoration du traitement de
base, ou l'attribution à l'ensemble des agents de points d'indice
majoré, toutes mesures qui, er, application du code des pensions
civiles et militaires de retraite, bénéficient aux retraités . Il en vs
de môme des réformes statutaires intervenant au profit des caté-
gories de fonctionnaires et qui sont étendues aux retraités des
corps concernés . Il n'y a donc pas de décrochage de l'évolution
des retraites par rapport aux traitements des actifs . En ce qui
concerne les primes et indemnités attribuées en complément des
éléments principaux de la rémunération, il convient d'observer
qu'elles n'interviennent qu'à titre accessoire et sont destinées à
rétribuer la manière de servir ou à compenser des sujétions spéci-
fiques liées à l'exercice des fonctions . Ces éléments accessoires
étant attachés aux conditions de travail ou de service des agents
en activité, le code des pensions civiles et militaires n'a pas prévu
leur extension aux retraités . S'agissant de la demande visant à
porter à 60 p . 100 le taux des pensions de réversion, sa satisfac-
tion provoquerait une charge supplémentaire pour les finances
publiques et conduirait à accentuer les avantages dit régime de
retraite des fonctionnaires de l'Etat, dont le régime de réversion
est dans l'ensemble plus favorable que celui du régime générai de
la sécurité sociale . En effet, la réversion des pensions de l'Etat
n'est assujettie à aucune condition d'âge de la veuve qui peut, en
outre, cumuler sana limitation une pension de réversion avec ses
propres ressources ; de surcroît, le taux actuel (50 p . 100) de la
réversion s'applique à une pension liquidée sur la base de
75 p . 100 du traitement des six derniers mois d'activité de l'agent
(après trente-sept annuités et demie de service) alors que la réver-
sion de régime général (52 p. 100) s'applique à une pension
liquidée sur la base de 50 p . 100 des salaires des dix meilleures
années et ce dans la limite d'un plafond.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

28589 . - 21 mei 1990 . - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publIq e
et des réformes admiaistrathes, sur le mécontentement qui
grandit parmi les fonctionnaires relativement à l'augmentation de
leurs traitements, qui ne tient pas compte de la clause de sauve-
garde prévue dans l'accord salariai signé en 1989 . Par ailleurs et
concernant les retraités de la fonction publique, l'augmentation
des pensions qui leur sont versées reste calculée sur la masse
salariale, laquelle inclut donc différentes mesures catégorielles,
(avancement d'échelon, promotion, prime de risque et de techni-
cité . . .). Or, ne bénéficiant plus de ces différentes mesures, les
retraités subissent donc une moindre progression - voire une
baisse - de leur pouvoir d'achat, par rapport à leurs collègues en
activité. II demande confirmation de ce que la clause de sauve-
garde figurant dans l'accord salarial signé en 1989, pour les fonc-
tionnaires, a bien été respectée et souhaite conneltre les mesures
susceptibles d'ètre arrétées pour remédier à la situation préjudi-
ciable que connaissent actuellement les retraités.

Réponse. - Le maintien du pouvoir d'achat des atjer•, de l'Etat
constitue un objectif majeur de la politique salarial ; du Gouver-
nement . Le dispositif salarial mis en ouvre pour 1989 a permis
une augmentation du pouvoir d'achat de la rémunération
moyenne des agents en place de 3 p. 100 si bien que, méme sans
tenir compte des mesures individuelles de promotion et de la
prime de croissance, le pouvoir d'achat moyen en masse a été
maintenu sur la période 1988-1989. S'agissant plus précisément
des retraités, les mesures sénéraies de majoration du traitement
de base et d'attribution uniforme de peints d'indice majoré résul-
tant de l'accord salarial du 17 novembre 1988, ainsi que les
mesures décidées par le Gouvernement au titre de l'apurement de
cet accord, leur ont été appliquées ; la revalorisation unilatérale
des traitements de 1,2 p. 100 au 1 ., avril adoptée en titnt qu'à-
valoir sur les négociations salariales po'ir i990, leur e également
bénéficié . En outre, le Gouvernement a étendu aux pensionnés le
bénéfice des mesures intervenues dans le cadre du pacte de crois-
sance par l'attribution d'une allocation exceptionnelle de
900 francs, et de 450 francs pour !es ayants cause de fonction-
naires décédés . Er application du principe de péréquation des
pensions, les retraités ont par ailleurs bénéficié des mesures caté-
gorielles statutaires intervenues au profit des fonctionnaires de
leur corps d'origine, à l'exception de celles qui étaient subor-
données pour les actifs à une sélection sous une forme quel-
conque . Ils bénéficiers t, danas les mimes conditions, de la
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transposition des mesures contenues dans l'accord signé le ! privé . Aussi, n'est-il pas envisagé d'étendre à la fonction publique
9 février 1990 avec cinq c :ganisations syndicales sur la réforme ! le droit à l'indemnité de départ à la refaite reconnu aux salariés
de la grille des classifications et des rémunérations .

	

! du secteur privé.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique d l'égard des retraités)

29.42. - 4 juin 1990 . - Mme Monique Papou attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes adml.b!ratives, sur les inquiétudes des retraités
de la fonction publique quant à leur pouvoir d'achat . Pour la
seule année 1989 la croissance des pensions est de 2,. p . 100
alors que les prix ont augmenté de 3,6 p . 100. Si le pouvoir
d'achat des fonctionnaires a progressé de 3,3 p. 100 gràce aux
avantages dus aux promotions et à certaines revalorisations caté-
gorielles, il faut remarquer que les retraités fonctionnaires en sont
exclus . D'autre part, il n'y a pas eu d'apurement salarial
pour 1988 et 1989. Les retraités fonctionnaires sont attachés au
maintien du pouvoir d'achat individuel et s'inquiètent du fait que
la réforme de la grille indiciaire ne contienne aucune mesure en
faveur dei retraités . En conséqu nce, elle lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin de répondre à l'ensemble des
préoccupations des retraités fonctionnaires.

Réponse. - Le maintien du pouvoir d'achat des agents et
anciens agents de l'Etat constitue un objectif majeur de la poli-
tique salariale du Gouvernement . Les mesures générales de majo-
ration du traitement de base et d'attribution uniforme de points
d'indice majoré résultant de l'accord salarial du
17 novembre 1988, ainsi que ler mesures décidées par le Gouver-
nement au titre de l'apurement de cet accord, se sont appliquées
aux retraités ; la revalorisation unilatérale des traitements de
1,2 p . 100 au IK avril adoptée en tant qu'à-valoir sur les négocia-
tions salariales pour 1990, leur a également bénéficié. En outre,
le Gouvernement r< étendu aux pensionnés le bénéfice des
mesures intervenues dans le cadre du pacte de croissance par
l'attribution d'une allocation exceptionnelle de 900 francs, et de
450 francs pour les ayants cause de fonctionnaires décédés . En
application du principe de péréquation des pensions, les mesures
catégorielles statutaires intervenues au profit des fonctionnaires
de leur co d'origine se sont appliquées aux retraités, à l'excep-
tion de celles qui étaient subordonnées pour les actifs à une
sélection sous une forme quelconque. En effet, conformément à
la jurisprudence du Conseil d'Etat, tes assimilations ne tiennent
compte que des avantages accordés automatiquement aux agents
en activité, abstraction faite des avancements ou promotions
subordonnés à un choix. La solution inverse aboutirait en effet à
traiter de manière plus favorable les anciens fonctionnaires
retraités que les personnels en activité. Les retraités bénéficieront
donc de la transposition des mesures contenues dans l'accord
signé le 9 février 1990 avec cinq organisations syndicales sur la
réforme de la grille des classifications et des rémunérations, dans
les conditions et conformément aux principes rappelés ci-dessus.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires. contractuels et vacataires)

29442 . - 4 juin 1990. - M. Pierre-Yvon Trésacl attire l'atten-
tion de M . le wl.l re d'Etat, ministre de ta fonction publique
et den réformes edutlaietratives, sur la situation des agents de
l'Etat non titulaires qui ne peuvent bénéficier artueliement de
l'Indemnité de départ à la retraite . En effet, ces agents non titu-
laires dépendant du régime général de la sécurité sociale ne peu-
vent bénéficier des dispositions prévues à l'article 6 . annexe, de
la loi n9 78-49 du 19 janvier 1978 relative à la mensualisation et
à la procédure conventionnelle. En conséquence, il lui demande
pour vielles rairions ces agents ne peuvent bénéficier de disposi-
tions de cette loi, et s'il envisage de remédier à cette situation.

Réponse. - Let agent* non titulaires de l'Etat n'entrent pas
dans k champ d'application de l'article 59 de la loi ne 97 . 588 du
30 juillet 1987 (art . L 122-14-12, L 122-14-13 du code du travail)
qui c institué un droit spécifique de départ à la retraite appli-
cable aux seuil salariés du secteur pnvé. Les dispositions géné-
rales applicable* aux agents non titulaires de l'Etat relèvent d»
décret ne 43-83 du 17 janvier 1986. Le titre X11 de ce décret
prévoit les cas d'amibution de l'indemnité de licenciement. L rr-
tide 521 paragraphe 3, exclut explicitement du bénéfice de cette
indemnité l'agent qui, cossant ses fonctions, a atteint l'/ge d'en-
trée en jouissance d'une pension au taux plein du me génét'al
d'assurance vieillesse ~!e la sécurité sociale. App 'é globale-
ment, le régime de protection sociale des agents de I'?ter nappa-
lait pas en retrait par rapport à celui des salariés du secteur

Règles communautaires : application (emploi)

2%67 . - 11 juin 1990 . - M. Jacques Barrot demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et den
réformes administratives, s'il estime que, depuis l'anét de la
Cour de justice des communautés du 30 juin 1988 (Commis-
lion/France, affaire 318-86), l'obligation de transparence pour le
recrutement des emplois dérogeant au principe de l'égalité des
sexes a été assurée . Il souhaiterait connaltre également les
mesures qui ont été prises en ce sens.

Réponse. - Le principe de l'égalité de traitement, au sens des
dispositions de la directive du Conseil des communautés euro-
péennes du 9 février 1976 relative à la mise en ouvre du princi
de l'égalité de traitement entre hommes et femmes, implique l'a
sence de toute discrimination fondée sur le sexe dans les condi-
tions d'accès, y compris les critères de sélection, aux emplois ou
postes de travail, quel qu'en soit le secteur ou la branche d'acti-
vité, et à tous les niveaux de la hiérarchie professionnelle, sauf
quand l'exercice de la fonction l'exige. S'agissant de la fonction
publique de l'Etat, il est précisé à l'honorable parlementaire que
la loi ne 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations
des fonctionnaires pose, dans son article 6, le principe qu'aucune
distinction ne peut étre faite entre les fonctionnairee en raison de
leur sexe. Toutefois, des recrutements distincts pour les hommes
ou les femmes peuvent, exceptionnellement, étre prévus lorsque
l'appartenance à l'un ou l'autre sexe constitue une a+ndibon
déterminante de l'exercice des fonctions . En vertu de l'article 21
de la loi n e 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique de l'Etat, les corps de fonc-
tionnaires q'ri peuvent faire l'objet de tels recrutements déroga-
toires à l'égalité des sexes doivent être récapitulh dans une liste
établie par décret en Conseil d'Etat, après avis du Conseil supé-
rieur de ls fonction publique de l'Etat et des comités techniques
paritaires . La liste annexée au décret n e 82-886 du
15 octobre 1982 ensemble le décret ne 84-957 du 25 octobre 1984
a fait l'objet de révisions périodiques et si, à l'origine, quinze
corps de

l'objet
pouvaient faire l'objet d'un recrutement

distinct de femmes et d'hommes, le champ ouvert par ces déroga-
tions à l'égalité des sexes a été progressivement réduit à sept.
Ainsi, le décret n e 89-317 du 16 mai 1989 a supprimé les corps
du personnel de direction et du personnel technique et de forma-
tion professionnelle des services extérieurs de l'administration
pénitentiaire de la liste des corps pour lesquels un recrutement
distinct peut étre prévu pour les hommes et pour les femmes.
L'Etat employant atijourd hué 2,5 millions de persormes, les corps
pour lesquels subsiste un recrutement distinct ou unique de

• femmes ou d'hommes ne représentent plus en conséquence que
5,1 p . 100 des effectifs . Par ailleurs . un projet de décret est en
cours d'élaboration qui supprimera le recrutement distinct dans
les corps de la police nationale . Ainsi dans un proche avenir, le
recrutement distinct ne devrait concerner que les corps de sur-
veillance des établissements pénitentiaires et des attachés d'édu-
cation de la maison d'éducation de la Légion d'honneur.

Fonctionnaires civils et militaires (montant des pensions)

31032. - 2 juillet 1990. - Mme Moaigtse Papoe attire l'atten-
tion de M . le ministre d'état, ministre de la fonction publique
et des réformes admlabtradves, sur la situation des fonction-
naires anciens combattants . Pour le calcul de la retraite, l'admi-
nistration ne prend pas en compte, en tant que bonification au-
delà des trente-sept annuités et demie normales, les temps du
ré istance et de combat passés en unités combattatrte et cela
mémo lorsque ce titre est produit. Les personnes concernées ne
peuvent donc bénéficier des mesures de campagne double alors
que les services rendus sont inscrits par l'autorité militaire dans
les états signalétiques et des services militaires . Elle !ui demande
en conséquence quelles mesures il envisage de prendre afin que
les fonctionnaires anciens combattants qui n'ont pas fait en
temps voulu leur demande de a certificat d'appartenance » etis-
sent bénéficier des dispositions des lois du 26 septembre 1951 et
du 19 juillet 1952 améliorant la carrière des fon«Ion	 ires.

R/'ensv - Les bonifications d'annuités prévues par l'ar-
ticle L l'2 du code des pensions civiles et miliaires de retraite,
dont les bénéfices de campagne, permettent au fonctionnaire de
l'Etat d'atteindre au maximum quarante annuités liquidables
dans sa pend-en (article L 14, 2• alin#N, dudit code) . Dès lots
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que l'autorité militaire a reconnu et indiqué, dans te certificat
d'appartenance soit aux forces françaises combattantes, soit aux
forces françaises de l'intérieur, la durée des périodes considérées,
assimilées à des services militaires, l'attribution de la campagne
militaire venant s'ajouter aux services effectifs est automatique
dans la limite rappelée ci-dessus. Il en est de même pour les
périodes de résistance authentifiées par la commission centrale de
l'Office national des anciens combattants . Les délais impartis aux
intéressés pour présenter dans ces cas leur demande de « certi-
ficat d'appartenance » sont définis par des textes de la compé-
tenx des ministres chargés de la défense et des anciens combat-
tants .

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

31122 . - 9 juillet 1990 . - M. Xavier Dugoin appelle l'attention
de M. le ministre d'Eilat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur les dispositions de la circu-
laire D.H./8 D no 9832 du 20 janvier 1989 relative au taux de
l'indemnité de résidence des agents en congé bonifié . L'interpré-
tation de ce texte s'appuyant sur le décret du I l avril 1957 pro-
voque de très vives réactions chez les agents intéressés . Aussi il
lui demande s'il ne serait pas souhaitable d'envisager une modifi-
cation de la réglementation existante en ce domaine.

Réponse. - La circulaire citée par l'honorable parlementaire a
été prise par la direction des hôpitaux du ministère de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale pour l'application du
décret ne 87-482 du let juillet 1987 relatif aux congés bonifiés des
fonctionnaires hospitaliers, décret dont le ministre chargé de la
fonction publique n'est pas contresignataire. Il peut toutefois être
précisé qu'aux termes de l'aride 7 de ce texte, la rémunération
des fonctionnaires hospitaliers durant le congé bonifié est déter-
minée suivant les mêmes règles que celles qui sont applicables
aux fonctionnaires de l'Etat dans la même situation . L'article Il
du décret ne 78-399 du 20 mars 1978 relatif aux congés bonifiés
accordés aux magistrats et fonctionnaires civils de l'Etat prévoit
que les dispositions du décret n° 51-725 du 8 juin 1951 . modifié
par le décret du I l avril 1957 cité par l'honorable parlementaire,
relatives à la rémunération des bénéficiaires de s congés adminis-
tratifs pendant la durée de ces congés sont applicables aux
congés bonifiés . Les fonctionnaires ne peuvent donc prétendre,
pendant la période de congé bonifié, qu'aux indemnités attachées
à la résidence en vigueur dans le territoire où se déroule le
congé. Il est souligné que ce régime est particulièrement favo-
rable aux fonctionnaires hospitaliers bénéficiant d'un congé
bonifié au titre du décret du l er juillet 1987 susvisé puisqu'ils
perçoivent pendant leur séjour dans le département d'outre-mer
où se trouve leur résidence habituelle les majorations de traite-
ment attribuées aux fonctionnaires affectés dans ce département.

Handicapés (emplois réservés)

31507 . - 16 juillet 1990 . - Mme Marie-France Lecuir
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, de bien vouloir lui
fournir le décompte des 3,6 p . 100 d'emplois pour handicapés
dans l'administration tels qu'ils ont été annoncés dans le rapport
d'exécution de la loi en faveur de l'emploi pour les handicapés.
Elle lui demande combien d'emplois, dans cet 3,6 p . 100, sont
des emplois réservés, combien sont des fonctionnaires reclassés et
combien sont des accidentés du travail.

Réponse. - Dans le cadre de l'enquête statistique annuelle rela-
tive à l'exécution de la loi n e 87-517 du 10 juillet 1987 en faveur
de l'emploi des travailleurs handicapés, pour l'année 1988, mes
services ont procédé à une étude de la répartition des bénéfi-
ciaires par catégories . S'agissant de la part respective des diffé-
rentes catégories de bénéficiaires, cette étude fait apparaitre les
résultats suivants :

(En pourcentage .)

FONCTION
publique

hospitalière

Accidentés

	

du

	

travail,

	

maladies

	

profes-
sionnelles	 23,8 2

Handicapés Cotorep 	 13,9 10
Anciens militaires	 19,2 7

Travail (travail à temps partiel)

31514 . - 16 juillet 1990. - M . Jacques Mahéas appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur l'évolution des postes de
travail à temps partiel dans la fonction publique . En consé-
quence, il lui demande de lui communiquer un tableau récapitu-
latif faisant apparaître cette évolution au cours des cinq dernières
années.

Réponse. - L'honorable parlementaire voudra bien trouver ci-
après deux tableaux extraits du rapport bisannuel au Parlement
sur le bilan de l'application des dispositions relatives au temps
partiel dans la fonction publique de l'Etat, établi en mai 1990 en
application de l'article 37 de le loi ne 84-16 du ll janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l'Etat.

Evolution du nombre d'agents titulaires travaillant à temps
partiel par catégorie statutaire :

CATÉGORIES A B C D Total

1982	 17 917 14 516 16104 2 710 51247
1983	 23 399 20 804 29 882 4 228 78 313
1984	 26 236 26 922 38 146 6 043 97 347
1985	 26 646 30 991 44 344 7 462 112 443
1986	 31 646 34 309 51 599 8 489 126 043
1987	 33 229 37 029 56 221 9 375 135 854
1988	 32 919 36 653 57 362 9 581 136 515
1989	 32 561 37 979 59 329 9 984 139 853

Source : D .G .A .F.P. sur enquêtes auprès des directions de personnel.
Champ : non compris la cessation progressive d'activité.
Situations au I se janvier.

Pourcentage des agents titulaires travaillant à temps partiel par
catégories statutaires :

CATÉGORIES A B C D Total

1983	 4,8 3,4 4,6 4,0 4,2
1984	 5,2 4,4 5,7 5,5 5,1
1985	 5,6 4,9 6,6 6,6 5,8
1986	 5,8 5,5 7,7 7,1 6,4
1 987	 6,1 5,9 8,5 7,8 6,9
1988	 6,0 5,9 8,6 8,1 7,0
1989	 5,8 6,1 8,9 8,6 7,1

Source : D .G .A.F.P. sur enquêtes auprès des directions de personnel.
Champ : non compris la cessation progressive d'activité.
Lire ainsi : en 1989, sur 100 titulaires de catégorie A, 5,8 travaillent à

temps partiel .

BENEFICIAIRES
FONCTION

publique
Etet

BENEFICIAIRES
FONCTION
publique

Et«

FONCTION
publique

hospitalière
Retraites :fonctionnaires civils et militaires

(calcul des pensions)

Agents titulaires d'une allocation tempo-
raire d'invalidité (A.T.1 ',	

Agents devenus inaptes en cours de car-
rière	

31547. - 16 juillet 1990. - M. Michel Peldtat attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur l'aggravation de la situation
des retraités de la fonction publique, civils et militaires, dans le

31,7

11,1

39

42



43M

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

17 septembre 1990

calcul du montant de leur retraite . Il aimerait connaltre quelles
mesures le Gouvernement compte prendre afin de maintenir la
péréquation de traitement entre actifs et retraités depuis la
réforme des grilles de la fonction publique.

Réponse. - Le Gouvernement n'entent remettre en cause ni la
conception générale du régime des pensions de la fonction
publique ni en particulier, le principe de péréquation qui permet
de faire bénéficier le personnel retraité des avantages accordés
automatiquement au personnel en activité . En vertu de ce prin-
cipe, la pension des fonctionnaires retraités est calculée sur la
base de l'indice afférent à l'échelon détenu lors de la mis . en
retraite et fait l'objet d'une iévision à l'occasion de chaque
réforme indiciaire intervenant ultérieurement . Les fonctionnaires
retraités et leurs ayai ts cause bénéficient donc de toute mesure
générale d'amélioration des rémunérations accordée aux fonction-
naires en activité, qu'il s'agisse de l'attribution uniforme de
points d'indice ou de majorations de la valeur du point, et des
mesures particulières résultant de réformes statutaires relatives à
leur ancien Fade . Lorsqu'une telle réforme est effectuée, un
tableau d'assimilation fixe ainsi le nouvel indice de traitement
sur lequel doit être désormais calculée la pension . Toutefois,
conformément à la jurisprudence du Conseil d'État, les assimila-
tions ne tiennent compte que des avantages accordés automati-
quement aux agents en activité, abstraction faite des avnncements
ou promotions subordonnés à un choix . La solution inverse
aboutirait en effet à traiter de manière plus favorable les anciens
fonctionnaires retraités que les personnels en activité . Les
retraités bénéficieront ainsi de la transposition des mesures
contenues dans l'accord signé le 9 février 1990 avec cinq organi-
sations syndicales sur la réforme de la grille des classifications et
des rémunérations dans les conditions et conformément aux prin-
cipes rappelés ci-dessus.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

31692. - 23 juillet 1990 . - M. Arnaud Lepercq attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation des veuves de
fonctionnaires . Celles-ci, trop souvent, n'ont malheureusement
pour seule ressource que la demi-pension de leur mari décédé.
Aussi, il lui demande pour remédier à l'insuffisance criante du
minimum de pension de réversion à ce que celui-ci soit calqué
sur le montant garanti de pension personnelle.

Réponse. - Il convient de rappeler que l'article 85 de la loi
n o 80-30 du 18 janvier 1980 a prévu que les pensions de réver-
sion d'un faible montant versées au titre du code des pensions ne
peuvent être inférieures, compte tenu des ressources extérieures
de la veuve, à la somme totale formée par le cumul de l'alloca-
tion servie aux vieux travailleurs salariés augmentée de l'alloca-
tion supplémentaire du fonds national de solidarité quelle que
soit la date de leur liquidation. Ce montant, équivalent à ce qu'il
est convenu d'appeler le minimum vieillesse, peut apparaître
modeste, mais instituer, ainsi que le suggère l'honorable parle-
mentaire, un minimum de pension de réve-sion égal au montant
garanti de pension qui, selon l'article L. 17 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, ne peut être inférieure au traite-
ment afférent à l'indice majoré 200 (soit 57 214 francs) par an au
l« avril 1990) et qui ne prendrait pas en compte les ressources
extérieures de la veuve, entraînerait une charge supplémentaire
incompatible avec le nécessaire contrôle de l'évolution des
dépenses publiques . Il n'est donc pas envisagé de modifier sur ce
point la législation en vigueur.

Ministères et secrétariats d'État
(équipement, logement, transport et mer : personnel)

31913 . - 23 juillet 1990 . - M. Jacques Mahéas appelle l'atten-
tion de M. le miaistre d'État, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation des agents
contractuels de catégorie A du ministère de l'équipement. En
effet, l'accord du 9 février 1990 n'organisant la relance de la titu-
larisation que pour la catégorie B, de nombreux problèmes se
posent aux 5 000 contractuels de catégorie A. En conséquence, il
lui demande s'il envisage : de leur ouvrir la possibilité de se pré-
senter à tous les concours internes, nonobstant les clauses
contraires actuellement prévues dans certains statuts particuliers,
et d'envisager en conséquence des conditions de reclassement
dans les corps d'accuiil ; de leur ouvrir la possibilité, en fonction
de certaines conditions d'àg~e ou d'ancienneté, de se présenter à
des examens professionnels d'accès à certains corps de cité-
gode A, malgré les clauses contraires contenues dans les statuts .

Réponse. - Il convient :r- premier lieu de souligner que le pro-
tocole d'accord du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille
des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques prévoit de transposer aux agents non titulaires du
niveau de la catégorie A les mesures de revalorisation retenues
pour les fonctionnaires de cette catégorie . Il est vrai cependant
que les conditions d 'accès par concours interne à certains corps
techniques de catégorie A sont restrictives, les statuts particuliers
de ces corps ne permettant pas aux agents non titulaires, mais
également aux fonctionnaires d'autres administrations, de se
porter candidats à ces concours . Dans le cadre de la négociation
sur la mobilité des personnels de la fonction publique que le
Gouvernement souhaite engager avec les représentants des fédé-
rations nationales de fonctionnaires, L question d'une plus
grande ouverture des concours internes aux fonctionnaires et aux
agents non titulaires sera particulièrement étudiée.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

31942. - 23 juillet 1990. - M. Bernard Charles appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation des foh tion-
flaires . La présentation qui consiste à avancer des chiffres assai-
gainant les mesures salariales générales prévues par l 'accord, les
mesures particulières et les mesures liées au déroulement des car-
rières ne peut être répétée. Elle signifierait la dévalorisation
continue

des
traitements de fonctionnaires pour un niveau de

recrutement et une ancienneté de carrière donnée. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour un rattrapage salarial au
titre de l'accord 1980-1989 et pour maintenir le pouvoir d'achat
de tous les fonctionnaires en 1990.

Réponse. - Le maintien du pouvoir d'achat des agents de l'Etat
constitue un objectif majeur de la politique salariale du Gouver-
nement . Le dispositif salarial mis en oeuvre pour 1989 a permis
une augmentation du pouvoir d'achat de la rémt :nération
moyenne des agents en place de 3 p . 100 si bien que, même sans
tenir compte dei mesures individuelles de promotion et de la
prime de croissance, le pouvoir d'achat moyen en masse a été
maintenu sur la période 1988-1989 . L'absence d'accord sur les
conditions d ' apurement du bilan salarial 1988-1989 et la revalori-
sation unilatérale du traitement de base de 1,2 p. 100 au
lis avril 1990 ne constituent en aucun cas une rupture de la poli-
tique engagée par le ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, et qui a conduit notamment à la signa-
ture des accords sur la formation continue et la rénovation de la
grille des classifications et rémunérations. Le Gouvernement reste
en effet soucieux de maintenir une concertation active et
continue avec les syndicats de fonctionnaires . Il est en outre dis-
posé à ouvrir à tout moment une négociation salariale pour 1990.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

32066. - 30 juillet 1990. - M. Daniel Le Meur attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et den réformes administratives, sur la situation de citoyens
français qui, en raison de leur engagement militant contre la
guerre d'Algérie ont eu à pàtir des conséquences de cet engage-
ment en tant que fonctionnaires de l'Etat . La loi n° 82 .1021 du
3 décembre 1982 a prévu, en faveur des fonctionnaires radiés des
cadres en raison des événements d'Afrique du Nord . .., la prise
en compte pour la retraite, des annuités entre la radiation des
cadres et la limite d'àge du grade détenu ou de l'emploi occupé.
Mais il n'existe aucune mesure en faveur des fonctionnaires qui
ont subi un préjudice de carrière sans qu'il y ait eu pour autant
radiation des cadres. Si on considère la situation d'un fonction-
naire condamné à deux années de prison par le tribunal de Metz,
pour désobéissance, en raison de son opposition à la guerre d'Al-
gérie, la période d'emprisonnement est interruptive des services
militaires . En conséquence, ces deux années ne sont pas prises en
compte pour la retraite. Il attire également son attention sur la
situation de jeunes enseignants qui, nommés en Algérie à l'issue
de l'agrégation ou du C.A .P.E.S . avant 1962, ont refusé pour des
raisons de conscience de rejoindre leur poste et n'ont commencé
leur carrière de fonctionnaire que plusieurs années après 1962 et
de ce fait ont subi un préjudice dans le déroulement de leur car-
rière, notamment la prise en compte des annuités pour la retraite.
Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour que ces
fonctionnaires aient un traitement égal à celui prévu par la loi du
2 décembre 1982 en raison des mêmes événements .
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Réponse. - La ' ni n° 82-1021 du 3 décembre 1982 relative au
règlement de certaines situations résultant des événements
d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine ou de la Seconde
Guerre mondiale ne prévoit la prise en compte d'annuités supplé-
mentaires pour la liquidation de la pension de retraite que pour
les fonctionnaires, militaires et magistrats radiés des cadres à la
suite de condamnations ou sanctions amnistiées ou qui justifient
avoir démissionné, avoir été rayés des cadres ou mis en congé
spécial pour des motifs politiques en relation directe avec les évé-
nements d'Afrique du Nord. Seuls sont pris en compte pour la
liquidation de la pension de retraite des agents ne répondant pas
à ces conditions les services accomplis mentionnés aux
articles L . I l et L. 5 du code des pensions civiles et militaires de
retraite et les éventuelles bonifications . Ni les périodes d'empri-
sonnement ni les années pendant lesquelles des agents ont volon-
tairement différé leur entrée dans l'administration ne peuvent,
même au regard des circonstances rappelées par l'honorable par-
lementaire, être considérées comme services accomplis au sens
des articles susvisés dont la modification n'est pas envisagée.

Fonctionnaires et agents publics (mutations)

32239. - 30 juillet 1990 . - Mate Yvette Roudy attire l'attention
de M. le ministre d'EU', ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur l'application de la loi du
30 décembre 192i, relative au rapprochement des fonctionnaires
unis par le mariage. Cette loi s'applique, en effet, exclusivement
aux personnes mariées sans tenir compte de la situation familiale
des intéressés . C'est ainsi qu'une mère de famille vivent en
concubinage avec le père de ses enfants ne peut en bénéficier,
alors qu'une jeune femme, sans enfant mais mariée, le pourra.
De telles dispositions semblent incompatibles avec l'actuelle évo-
lution des maure . En conséquence, elle lui demande s'il n'y a
pas lieu de modifier la loi afin de tenir compte de la diversité
actuelle des situations matrimoniales.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la loi
Roustan, en vigueur depuis 1921, a été abrogée par l'article 60 de
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l'Etat. Cette disposition pré-
voit que, lors des mutations, « priorité est donnée dans les condi-
tions prévues par les statuts particuliers, aux fonctionnaires
séparés de leur conjoint pour des raisons professionnelles.. . ».
Dès lors que les conditions d'application de la nouvelle loi doi-
vent Litre déterminées par les statuts particuliers, les administra-
tions gestionnaires peuvent désormais concevoir, en concertation
avec les organisations représentatives des personnels, un nouveau
dispositif de mutation prioritaire adapté aux difficultés rencon-
trées dans chaque administration ou corps de fonctionnaires.
C'est dans le même esprit que l'article que l'article 62 de la loi
du 11 janvier 1984 permet au fonctionnaire ne parvenant pas à
obtenir dans son corps l'affectation demandée pour reconstituer
ou maintenir l'unité de sa famille, de solliciter et d'obtenir en
priorité un détachement ou une mise à disposition dans une
autre administration qui peut lui offrir un emploi situé près de
son domicile . En outre, la priorité pour suivre son conjoint peut
Litre accordée au fonctionnaire vivant en concubinage, dès lors
que celui-ci peut apporter la preuve d'une union stable et
durable. A ce titre, lorsque les concubins assurent enset .ible la
charge d'un enfant, il y a lieu de leur accorder le bénéfice des
dispositions prises en faveur des fonctionnaires séparés de leur
conjoint pour motif professionnel . Dans l'hypothèse où le couple
n'a pas d'enfant à charge, il appartient à chaque chef de service
d'apprécier, au vu des éléments de preuve fournis, cette possibi-
lité.

Fonctionnaires et agents publics (recrutement)

32300. - 30 juillet 1990. - M. Pierre-André Wiltzer attire l'at-
tention de M . k ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation profcnslouaelle sur l'intérêt, pour l'Etat, de s'inspirer des
conclusions de l'étude sur les conséquences du vieillissement de
!a population active, récemment présentée au nom de la section
du travail du Conseil économique et social . Cette étude indique
que « la prise en compte du vieillissement de la population active
nécessite une réflexion prospective en vue de modifications dans
l'organisation du travail et dans les relations sociales » ; démon-
trant que la productivité du travail ne baisse pas ou bien peu
avec l'âge, et que les effets négatifs de celui-ci sont compensés
par l'expérience acquise, elle préconise des mesures visant à
mettre

fin
à la discrimination par l'âge dans le secteur de l'em-

ploi . Reprenant à son compte ces appréciations devant le Conseil
supérieur de l'emploi, le Gouvernement s'est déclaré prêt à cor-

riger les effets pervers de cette situation, en envisageant un inflé-
chissement de la mise à la retraite anticipée et, comme dans
d'autres pays, la mise en oeuvre d'un certain nombre de mesures
pour offrir une activité à la carte aux personnes de la tranche
cinquante-cinq - soixante ans . Considérant que l'état, en qualité
de plus gros employeur de la nation, se doit de jouer à la fois un
rôle moteur dans la promotion de cette nouvelle planification
sociale, et d'exemple vis-à-vis des entreprises privées, il lui
demande s'il ne considère pas opportun d'ouvrir ce « chantier »
par le report de l'actuelle limite d'âge (quarante ans) fixée pour
l'accès aux concours de la fonction publique. - Question transmise
è M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction pailigae et des
réformes administratives.

Réponse. - L'accès aux emplois de la fonction publique est
assorti de conditions d'âge fixées pour chaque corps de fonction-
naires par le statut qui le définit . Ces limites d'âie ont été insti-
tuées peur assurer le déroulement normal de carrière auquel tout
fonctionnaire doit pouvoir prétendre. Un certain nombre de dis-
positions législatives permettent cependant de ne pas faire appli-
cation de ces conditions d'âge à certaines catégories de can-
didats ; notamment lorsqu'il s'agit de femmes se trouvant
brusquement dans la nécessité de travailler, de femmes ayant
élevé trois enfants, ou de personnes handicapées . S'agissant des
personnes sans emploi, il convient de rappeler qu'une loi du
7 juillet 1977, qui avait notamment permis jusqu'à la fin de
l'année 1985 aux cadre°, du secteur privé licenciés pour motif
économique de prendre part aux concours de la fonction
publique, n'a pas eu les résultats escomptés . Très peu de per-
sonnes se trouvant dans cette situation ont en effet utilisé cette
possibilité, pour des raisons liées probablement à l'inadéquation
entre leur qualification professionnelle et les fonctions offertes
dans la fonction publique. Les règles relatives aux conditions
d'âge ont été récemment assouplies, puisque le protocole d'ac-
cord du 5 février 1990 sur la réforme de la grille des classifica-
tions et des rémunérations des fonctionnaires prévoit la suppres-
sion des limites d'âge pour les concours internes . L'extension de
cette mesure aux concours externes suppose que, préalablement,
une réflexion et une concertation soient menées, portant notam-
ment sur les conséquences de la suppression des limites d'âge sur
le déroulement de carrière . Toutefois, la situation particulière de
certains corps a d'ores et déjà amené à supprimer toutes condi-
tions d'âge : c'est notamment le cas dans certains corps d'ensei-
gnants .

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

32422, - 6 août 1990. - M. Jacques Becq attire l'attention de
M. le adnirtre d'état, ministre de la Mea'tion publique et des
réformes administratives, sur les modalités d'application du
protocole d'accord sur le déroulement de carrière des fonction-
naires des trois fonctions publiques . Ce texte ayant donné beau-
coup d'espoir parmi les personnels concernés, il lui demande de
bien vouloir lui préciser si les textes d'application concernant ces
engagements sont en cours de préparation et dans quel délai ils
devraient paraitre.

Réponse. - Les textes d'application du protocole d'accord du
9 février 1990 sur la rénovation de la grille des classifications et
des rémunérations des trois fonctions publiques ont fait l'objet
d'une large concertation avec tous les ministères gestionnaires de
personnel et les organisations syndicales de fonctionnaires. les
meures applicables au 1K août 1990 ont été largement débattues
par les parties signataires de l'accord lors de la première réunion
de le commission de suivi les 13 et 18 juin 1990 . Les différents
textes nécessaires à la mise en oeuvre des mesures ont été ensuite
soumis au Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat, au
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale, et au
Conseil de la fonction publique hospitalière. En ce qui concerne
la fonction publique de l'Etat, treize décrets d'application, et
neuf arrêtés d'échelonnement indiciaire ont été publiés au Journal
officiel de la République française le I1 août 1990.

INTÉRIEUR

Fonction publique territoriale
(Centre national de la fonction publique territoriale)

9776. - 20 février 1989. - M. Jean-Mark Daillet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le rapport, non
publié, de la Cour des comptes relatif à la gestion du Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale . Il lui demande de
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lui préciser la suite qu'il envisage de réserver à ce rapport qui
semblerait exprimer de sévères critiques sur la gestion de l'éta-
blissement, notamment à l'égard de ses frais généraux.

Communes (personnel)

13340. - 29 mai 1989. - M. Alain Jonemaan appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les conclusions du rap-
port de la Cour des comptes relatif à la gestion du Centre de
formation des persoettels communaux (C .F.P.C .) de 1980 à 1986.
Cet établissement public, financé essentiellement par les mairies,
se serait signalé, selon un haut magistrat, par un fonctionnement
marqué par des « carences graves et nombreuses », « une gestion
laxiste M . des « défauts d'organisation », ainsi que par « l'ampleur
et la répétition des irrégu: trités commises » . Il souhaiterait
savoir : 1 . quelles raisons ont interdit la publication de ce rap-
port, longtemps tenu secret par ses destinataires ; 2. quelles sont
les mesures envisagées, d'une part, pour que la justice soit saisie,
d'autre part, pour réformer cet établissement de telle sorte qu'il
accomplisse, dan] la transparence, sa principale mission qui est
d'assurer la formation des fonctionnaires à l'échelon local ; il est
notamment indispensable de lui imposer un devoir d'information
à l'égard des 36 100 communes françaises et de leurs gestion-
naires dont dépend entièrement son financement.

Communes (personnel)

13474. - 29 mai 1989. - M. Jean-Pierre Brand attire l'atten-
tion de M. le sinistre de l'intérieur sur l'enquête effectuée par
la Cour des comptes concernant la gestion du centre de forma-
tion des personnels communaux pour les exercices 1980 à 1986,
qui révèle « les défauts d'organisation du C .F.P.C., le laxisme qui
caractérise sa gestion ainsi que l'ampleur et la répétition des irré-
gularités commises » . L'analyse des bilans successifs a fait appa-
rettre le caractère structurel et l'importance des excédents
dégagés, notamment depuis l'arrêt du programme immobilier,
dont la cause est la croissance automatique de la ressource prin-
cipale que constitue une cotisation assise sur la masse salariale
des communes . En raison de l'évolution combinée de la base et
des taux (0,92 p. 100 en 1981, 1,05 p . 100 en 1982 et 1,1 p. 100
en 1985), le produit est passé de 154 millions de francs en 1980 à
492 millions de francs en 1987, sans que cette progression n'ait
été examinée ni décidée au regard des besoins réels de la forma-
tion des agents communaux . Il lui demande donc : 1 . de bien
vouloir lui faire constante son opinion sur cette affaire ; 2 . de

éciter les suites qu'il entend donner à cette enquête constatant
les irrégularité commises par cet organisme de formation.

Communes (personnel)

14803. - 26 juin 1969. - M. Jeaa-Claude Mignon attire l'at-
tention de M. i• secrétaire d'Est auprès da ministre de Pinté-
rieur, chargé des eollee•!vitds territoriales, sur la suite qui sera
réservée au rapport de la Cour des comptes portant sur la gestion
de l'ex-antre de formation du personnel communal devenu
aujourd' hui Centre national de la fonction publique territoriale.
La lecture de ce rapport met en évidence les graves carences de
p~esion, une dérive des coûts de fonctionnement et de nom-

irrégularités sur le fonctionnement de cette institution,
tant su niveau de sa gestion qu'au niveau de sa propre organisa-
tion . Or les collectivités territoriales de France (communes,
départements, régions) alimentent les finances de cet organisme à
hauteur de plus de 400 millions de francs . Cette participation
financière obligatoire est basée sur un baréme fixé par l'orga-
nisme lui-mime. U lui demande les suites qu'il envisage de
donner aux conclusions de ce rapport de la Cour des comptes . A
cet égard, il lui semble qu'il s 'aga là d'une mauvaise utilisation
démontrée de fonds publics susceptibles de relever de la Cour de
dadpline budgétaire . - Qaratiea bwu asbe à M. le ministre de l
àdninm.

Réonse. - Les observations de la Cour des comptes, ainsi que
la réponse du ministre de l'intérieur, relatives à la gestion du
Centre de formation des personnels communaux (C .F.P.C .) ont
fait l'objet d'une insertion au rapport public paru en juin 1989.
Les dispositions tant législatives que réglementaires applicables à
l'actuel Centre national de la fonction publique territoriale
((C.N .F.P.T.), dont l'ampleur des missions est beaucoup plus
kendueque celle de l'ex-C.F.P.C. auquel il a succédé, témoi-
g seat du souci des pouvoirs publics de rationaliser la gestion de
L. formation des agents de la fonction publique territoriale et le
fonctionnement des instances instituées pour mettre celle-ci en

mure . Ces dispositions ont eu, notamment, pour conséquences de
réaffirmer les compétences de la Cour des comptes en matière de
contrôle de la gestion du C.N .F.P.T. et d'instaurer le paritarisme
au sein du conseil d'administration de cette instance . Ainsi, les
contrôles institués par ces textes sur le C .N .F .P.T. tiennent
compte de la nature particulière de cet établissement, dont la
caractéristique est de regrouper l'ensemble des collectivités terri-
toriales et leurs établissements publics. L'introduction du parita-
risme, dont les modalités de mise en oeuvre ont été fixées par le
décret n o 89-304 du 12 mai 1989 modifiant le décret n e 87-811 du
5 octobre 1987 relatif au C .N .F.P.T., permet aux élus locaux ainsi
qu'aux représentants des fonctionnaires territoriaux d'être
associés au fonctionnement de cet établissement . Toute autre
forme d'interventiàn directe de l'Etat dans . la gestion du
C .N.F.P.T. que l'exercice des contrôles qui lui sont confiés par
les textes constituerait une atteinte à l'autonomie, affirmée par le
législateur, d'un établissement qui exerce les missions qui lui ont
été conférées par la loi pour le compte des collectivités locales.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires étrangères : services extérieurs)

17940. - 25 septembre 1989. - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le délicat dossier de la
réforme de l'Office français de protection des réfugiés et appa-
trides (O.F .P.R.A.). Bien que cet office soit sous la tutelle de son
collègue des affaires étrangères, il n'est pas sans savoir les graves
abus de rattachement ou de retards prolongés dans le traitement
des dossiers des demandeurs que cornait l'O.F.P.RA., depuis
plusieurs années . Dans un département comme la Seine-Saint-
Denis, les élus sont confrontés quotidiennement à des situations,
parfois ubuesques, qui portent réellement atteinte à la crédibilité
de cet organisme officiel . Une véritable réforme, annoncée par les
différents 4ouvernements, mais jamais vériablement mise en
oeuvre, serait des plus nécessaire. Il en va bien sûr de la crédibi-
lité d'un organisme para-public, mais aussi de l'hnage de la com-
munauté immigrée et réfugiée, perçue par nos compatriotes . Il lui
demande donc s'il compte enfin obtenir et mettre en oeuvre une
réforme de l'O.F.P.R.A. qui passerait par son éventuel rattache-
ment à ses services du ministère de l'intérieur, et' du statut de
réfugié et d'apatride, en liaison avec son collègue des affaires
étrangères.

Réponse. - L'Office français de protection des réfugiés et apa-
trides (O.F.P.R.A.) chargé de reconnaître la qualité de réfugié aux
personnes qui en font la demande et d'assurer la protection
administrative des réfugiés est une établissement public doté de
l'autonomie financière et administrative. Son directeur est assisté
d'une conseil présidé par un représentant du ministre des affaires
étrangères et comprenant des représentants du ministre de la jus-
tice, du ministre de l'intérieur, du ministre de l'économie et des
finances, du ministre du travail, du ministre chargé de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale et un représentant
d'une association s'occupant des réfugiés (service social d'aide
aux émipants) . Le statut de cet organisme qui bénéficie des
informations dont dispose le ministère des affaires étrangères sur
la situation dans les pays d'origine des demandeurs d 'asile en
garantit la compétence et l'indépendance . Depuis plusieurs
années, l'Office ainsi que la commission des recours, compétente
pour statuer sur les décisions de rejet de l'Office, s 'étaient
trouvés confrontés à un accroissement très important du nombre
de demandes d'asile . Ce nombre était en effet passé de 25 000
en 1981 à 28 925 en 1985 et à 34 352 en 1988, pour atteindre le
chiffre de 61 422 en 1989. Dès 1982 les moyens affectés par le
gouvernement à l'O .F .P.RA. et à la commission des recours
avaient été renforcés, permettant une amélioration très nette de la
productivité de ces organismes, mais l'effet de ces mesures s'était
trouvé limité par l'augmentation concomitante et exponentielle
du nombre des demandes. Aussi le Gouvernement a-t-il décidé
en décembre 1989 de procéder à une augmenation considérable
des moyens, notamment en personnel, affectés à ces organismes
en vue de traiter avant la fin de l'année 1990 tout le stock des
demandes encore en cours d'examen et de porter les délais d'ins-
truction des demandes nouvelles à quatre mois en moyenne . La
réduction des délais d'examen est en effet fondamentale : sans
remettre en cause les garanties juridiques offertes aux deman-
deurs d'asile, elle est de nature à découraier les demandeurs
infondés qui n'auront plus, de ce fait, la certitude de pouvoir se
maintenir en France de nombreuses années et simultanément elle
rendra moins douloureux l'éloignement de ceux dont la demande
a été rejetée définitivement. A cette fin, des crédits complémen-
taires de 105,5 MF en année pleine ont été ouverts au début de
1990 au bénéfice de l'O.F.P.RA. et de la commission des recours.
En outre et pour faciliter ses relations avec les préfectures, l'Of-
fice français de protection des réfugiés et apatrides a décidé, avec
l'accord du ministère de l'intérieur, d'effectuer des missions dans
les préfectures qui accueillent un nombre important de deman-
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deurs d'asile . A l'occasion de ces missions, les officiers de protec-
don de l'Office reçoivent un nombre significatif de demandeurs
d'asile . tir ont la possibilité de statuer soit sur la place, soit de
retour à l'O.F .P .R.A. s'ils estiment que le dossier demande des
investigations complémentaires . De surcroît et pour éliminer cer-
taines fraudes qui avaient pu étre constatées par le passé, il a été
décidé de procéder au relevé des empreintes digitales des deman-
deurs d'asile . Les empreintes ainsi relevées lors du retrait en pré-
fecture des documents nécessaires à la constitution du dossier de
demande d'asile sont adressées à l'O .F .P.R .A., qui peut procéder
à des comparaisons lui permettant de détecter d'éventuelles
demandes multiples présentées par un même étranger . Cette pro-
cédure, qui a été expérimentée avec succès au début de 1990 en
Seine-Saint-Denis et dans les Hauts-de-Seine, est aujourd'hui
généralisée à tous les départements. Enfin un effort tout particu-
Ber est actuellement fait pour intensifier la lutte contre les orga-
nisateurs de trafic de main-d'œuvre et les filières clandestines.
L'attention de nos partenaires européens, pays de transit pour de
nombreux demandeurs d'asile désireux de venir en France, a par
ailleurs été appelée sur la nécessité d'une politique vigilante en
ce domaine . La politique ainsi menée par le Gouvernement a
commencé à porter ses fruits. Ainsi, le flux des nouvelles
demandes d'asile reçues par l'O .F .P.R .A . a baissé de manière
significative au premier semestre de 1990, revenant à un rythme
mensuel de l 'ordre de 4 000 . Le nombre total des demandes
d'asile pour l'ensemble de l'année pourrait être, dans ces condi-
tions, de l'ordre de 50 000, c'est-à-dire en forte diminution par
rapport à 1989 . Au 30 juin dernier, l'Office avait rattrapé plus
d'un tiers de son retard.

Taxis (politique et réglementation)

24363. - 19 février 1990 . - Au cours d'un récent colloque,
organisé à l'Assemblée nationale et consacré aux transports
urbains, il est apparu que le transport des personnes par taxis
laisse fortement â désirer, en particulier à Paris . Aucune des
parties concernées n'est satisfaite. Les exploitants, sociétés de
taxis ou artisans, voient leurs recettes maintenues artificiellement
à un niveau peu rémunérateur. Une grève récente des chauffeurs
vient d'attirer l'attention sur ce point. Ces mêmes chauffeurs, qui
travaillent dans de mauvaises conditions, dues notamment aux
difficultés de la circulation, ne sont pas satisfaits de leur métier.
'Le système et le niveau de tarification tint pour conséquence la
disparition de toute rentabilité aux heures de fort trafic, d'où la
quasi-disparition de taxis disponibles aux heures où la clientèle
en a te plue besoin. Si l'on ajoute à cela l'inadaptation des véhi-
cules et leur état souvent médiocre, on comprend que la clientèle
soit elle aussi mécontente du service qui lui est rendu . A cette
insatisfaction de la population s'ajoute celle qui est ressentie par
les visiteurs étrangers, au moment où une politique de développe-
ment du tourisme, s' appuyant notamment sur les grands travaux
récents, est développée par le Gouvernement et les autorités de la
capitale. Les récentes mesures (augmentation de 5 p . 100 des
tarifs et légère augmentation du nombre de licences dans
trois ans) ne sont pas de nature à régler définitivement le pro-
blème . Il ressort des débats du colloque précité que les représen-
tante qualifiés des différentes parties intéressées sont très
conscients de l'urgence du problème et attendent des pouvoirs
publics des décisions constructives. M. Georges Mesmin
demande donc à M. I. ministre de l'intérieur quelles sont ses
intentions en la matière et s'il ne juge pas opportun que soit
réunie une table ronde sur cet important problème, au cours de
laquelle seraient recherchées des solutions aux difficultés
actuelles et jetées les bases d'une véritable modernisation de cette
activité.

Réponse . - En application du décret n o 72 .957 du
2 novembre 1972 relatif à l'organisation de l'industrie du taxi, les
questions tarifaires relèvent de la compétence du ministre d'Etat ?
ministre de l'économie, des finances et du budget. En ce qui
concerne les problèmes rencontrés par les taxis parisiens, une
table ronde a été organisée le 26 avril dernier à la préfecture de
police, afin d'examiner les relations de travail entre les loueurs et
la chauffeurs salariés ou locataires, en particulier les questions
intéressant la rémunération de ces derniers et les modalités
d'exercice de leur profession. A l'issue de cette concertation, le
préfet de police a mis à l'étude un projet de contrat-type qui
pourrait servir de référence à la profession en ce qui concerne les
relations entra les loueurs et les locataires . Parallèlement, il a été
proposé de mener une en uéte sur les divers éléments de calcul
des saisines en vue de l'élaboration éventuelle d'une nouvelle
convention collective. Plus généralement, le Gouvernement s'at-
tacha à obtenir au niveau de la Communauté européenne une
harmonisation des conditions d'accès et d'exercice de l'activité de
taxi. Dans ce but, et en perspective de l'instauration du marché
unique au Pt janvier 1993 qui permettra aux ressortissants corn-

munautaires d'offrir leurs services dans tous les Etats-membres,
l'examen des possibilités d'avenir envisageables pour les profes-
sionnelr du taxi à compter de cette date a été engagé par les
représentants des divers Etats-membres et de ''a commission des
Communautés européennes le 6 juillet dernier, et se poursuivra
au cours des prochaines semaines.

Etrangers (Gabonais)

26077. - 26 mars 1990. - M. Théo Vlai-Marat attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la décision qu'il a
d'expulser du territoire français M. Pierre Manboundou, é
politique gabonais . Cette mesure frappant un opposant au régime
dictatorial de Libreville est inacceptable . Elle viole le droit d'asile
et encourage le pouvoir gabonais dans sa politique de répression.
Il lui demande de bien vouloir s'expliquer sur les raisons de cette
initiative.

Réponse. - La décision d'expulser M . Pierre Manboundou, res-
sortissant gabonais qui séjournait irrégulièrement en France, a été
prise le 27 février 1990 en raison de sa persévérance, malgré plu-
sieurs mises en garde officieuses, dans des agissements faisant
peser une très sérieuse menace sur la sécurité des biens et des
personnes . Cette mesure n'a pas été exécutée vers le Gabon. En
effet et d'une manière générale, la France se refuse, en vertu de
ses principes constitutionnels et de la Convention de Genève, à
expulser un étranger vers un pays où sa vie ou sa liberté pourrait
être menacée. M. Manboundou n'avait déposé aucune demande
d ' admission au statut de réfugié au moment où il a quitté le terri-
toire français .

Commerce (fonctionnement)

26611 . - 9 avril 1990. - M. André Berthol demande à M. le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser ei le maire
d'une commune non dotée d'ur service d 'hygiène est compétent
pour veiller au respect du règlement sanitaire départemental ou si
cette compétence incombe, en premier lieu, aux services de l 'Etat
et notamment aux services de l'hygiène du milieu des D .D .A.S.S.

Réponse. - La loi no 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi
n o 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences
entre les communes, les départements, Ies régions st l 'Etat, et la
loi no 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation unitaire et
sociale aux tranferts de compétences en matière d ' aide sociale et
de santé ont apporté plusieurs modifications dans le domaine de
la répartition des compétences en matière de règles d' h . ee.
L'article L.49 du code de la santé publique dans sa
issue de la loi no 83 .663 du 22 juillet 1983 précitée donne compé-
tence à l'Etat pour déterminer juilletmodalités du contrôle adminis-
tratif et technique des règles d'hygiène et en assurer l 'organisa-
tion et le financement . Par ailleurs, la loi n o 86-17 du
6 janvier 1986 modifie les articles L . 1' et L.2 du code de la
santé publique en substituant au règlement sanitaire départe-
mental pris par arrêté du préfet des décrets en Conseil d'Etat
fixant les règles générales minimales d'hygiène applicables dans
les différents domaines intéressant la salubrité et la santé
publiques, et dont les dispositions peuvent être complétées ou
renforcées, en fonction des circonstances locales, par des arrêtés
du préfet ou par des arrêtés du maire . Les décrets n° 88-523 du
5 mai 1988 relatif aux règles propres à préserver la santé de
l'homme contre les bruits de voisinage et n o 89-3 du 3 jan-
vier 1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine
à l'exclusion des eaux minérales sont intervenus en application
de l' article L l m du code de la santé publique. Les nouvelles
règles de répartition des compétences en matière de mise en
oeuvre du contrôle des règles d ' hygiène sont commentées dans
une circulaire du ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale en date du 14 juin 1989, intervenue à la suite
d'un avis rendu par le Conseil d'Etat au sujet de l ' articulation
des attributions de l'Etat et des collectivités locales dans ce
domaine. Le maire est compétent soit en application des pouvoirs
généraux en matière de police qui lui sont conférés par l'article

131-2 du code des communes, soit en application des pouvoirs
de police spéciale qui lui sont dévolus par l'article L. 2 du code
de la santé publique pour arrêter toutes mesures particulières de
nature à assurer le maintien de la salubrité et de la santé
publiques dans sa commune . Si la commune ne dispose pas d'un
service communal d'hygiène et de santé exerçant des attributions
en matière de contrôle administratif et technique des règlesd'h '

éne dans les conditions définies au troisième alinéa de l'a
772 du code de la santé publique, le contrôle de l'application

des règles d'hynéne au titre de l'article L . 49, et notamment dé
l 'application des décrets prévus à l'article L. 1D' et des entités
préfectoraux prévue à l'article L. 2 de ce même code, est assuré



4388

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

17 septembre 1990

par les services de l'Etat, et en particulier par les services d'hy-
giène des directions départementales des affaires sanitaires et
sociales .

Etrangers (politique et réglementation)

:6671 . - 9 avril 1990. - M. Willy Dimegilo appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'application de la loi
n' 90-34 du 30 janvier 1990 relative aux conditions d'entrée et de
séjour des étrangers en France . Ce texte réintroduit la possibilité
d'un recours à caractère suspensif contre les arrêtés préfectoraux
de reconduite à la frontière et ce dans un délai de vingt-quatre
heures à compter de la notification dudit arrêté aux étrangers en
situation irrégulière . Le tribunal administratif doit statuer dans
un délai de quarante-huit heures . Or la loi prévoit que l'étranger

j
ui formule un tel recours doit être conduit, sous escorte, à l'au-
ience du tribunal administratif. Dans de très nombreux cas, le

lieu de rétention de l'étranger en situation irrégulière se trouve
éloigné du siège du tribunal administratif et les services de
police, par manque d'effectifs et de moyens matériels, ne peuvent
fournir d'escortes qui peuvent être quotidiennes, selon les situa-
tions . Tel est le cas en région Provence - Alpes - Côte d'Azur,
pour des étrangers séjournant en Avignon, à Gap ou à Briançon,
alors que le tribunal administratif siège à Marseille . Le délai de
quarante-huit heures prévu pour l'audience ne peut, dans ces cir-
constances, tire respecté et le président du tribunal de grande
instance, saisi d'une demande de prolongation de maintien sous
surveillance, est souvent conduit, à défaut de place dans les
locaux de rétention, à décider l'assive .'ion à résidence de
l'étranger en situation irrégulière. Cela équivaut à une mise en
liberté, car on ne retrouve plus ensuite les intéressés pour les
conduire à l'audience . Ainsi, l'application des dispositions de la
loi n° 90-34 du 10 janvier 1990 rend, très fréquemment, impos-
sible l'exécution des décisions de reconduite aux frontières . Cette
inadéquation entre la loi et son application administrative aboutit
de plus à un effet pervers : la dissuasion de toute recherche effi-
ciente des étrangers en situation irrégulière . A l'heure où le Gou-
vernement déclare vouloir maltriser l'immigration clandestine, il
lui demande si les engagements seront respectés, et quelles sont,
dès lors, les mesures qu'il compte mettre en oeuvre pour pallier
les carences constatées et qui ont pour origine l'instauration
d'une procédure inapplicable.

Réponse. - La loi ne 90-34 du 10 janvier 1990 modifiant l'or-
donnance n a 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux conditions
d'entrée et de séjour des étrangers en France a introduit, pour les
étrangers qui ont fait l'objet d'un arrêté de reconduite à la fron-
tière, la faculté de déposer contre cette décision, dans un délai de
vingt-quatre heares après sa notification, un recours de caractère
suspensif. Comme le rappelle l'honorable parlementaire, le prési-
dent du tribunal administratif ou son délégué, saisi d'un tel
recours, dispose d'un délai de quarante-huit heures pour statuer.
Le décret ne 90-93 du 25 janvier 1990 et la circulaire du ministre
de l'intérieur du même jour ont organisé la procédure de telle
sorte que l'exercice par les étrangers concernés de leur droit de
recours ne fuse pas obstacle, lorsque le tribunal confirme la
décision du préfet, à une exécution satisfaisante des mesures de
reconduite décidées. S'il est exact que le respect du délai de
quarante-huit heures imparti au juge pour statuer sur le recours,
dépend de la seule diligence du juge, le ministère de l'intérieur
ne dispose d'aucune information permettant de penser que ce
délai n'est pas respecté. De plus, à la connaissance de ce dépar-
tement, les difficultés qui ont pu apparaitre dans l'organisation
du transport ont toujours été réglées de manière satisfaisante et
n'ont • jamais été cause de retard dans la présentation de
l'étranger à l'audience du juge administratif. En outre, afin d'as-
surer I application de ce texte dans des conditions satisfaisantes,
le gouvernement a mis en place des moyens supplémentaires,
dans les préfectures, dans les services de police et les tribunaux
administratifs . Ainsi, au début de 1990, 36 emplois supplémen-
taires ont été décidés au profit des préfectures, pour leur per-
mettre de faire face aux téches supplémentaires engendrées par
l'application de la loi n a 89-548 du 2 août 1989 relative aux
conditions d'entrée et de sé j our des étrangers en France et de la
loi n. 90-34 du 10 janvier séjour précitée . Par ailleurs, ont égale-
ment été créés 21 emplois de conseiller de tribunal administratif
et 27 emplois dans les greffes des tribunaux administratifs, afin
de faire face aux nouvelles attributions de la juridiction adminis-
trative dans le cadre de la procédure de recours contre les arrêtés
de reconduite. Enfin, le comité interministériel du 10 mai 1990 a
décidé la création de 50 emplois supplémentaires pour les préfec-
tures et de 200 emplois dans les services de police, afin de faci-
liter la reconduite à la frontière des étrangers en situation irrégu-
lière. En ce qui concerne les moyens matériels, les crédits de
fonctionnement du ministère de l'intérieur ont été renforcés de
33 millions de francs en gestion 1990 (un million de francs pour
le fonctionnement des préfectures, 2,5 millions de franco pour les

frais de mission de la police et 31,5 millions de francs pour les
frais de transport dei étrangers) . Un plan exceptionnel de 44 mil-
lions de francs a été décidé pour 1990-1991 pour accroître les
capacités existantes d'hébergement des étrangers en instance de
reconduite, dont 17 millions de francs sont mis en place dès
1990. S'agissant des deux départements cités par l'honorable par-
lementaire (Hautes-Alpes et Vaucluse), la loi s'applique de
manière correcte . En particulier, le centre de rétention de Mar-
seille, utilisé pour l'éloignement des étrangers en situation irrégu-
lière dans ces deus départements, a une capacité suffisante . En
ce qui concerne la rétention dans les vingt-quatre premières
heures après la notification de l'arrêté ou, si l'étranger a déposé
un recours, jusqu'à son transfèrement au siège du tribunal admi-
nistratif, elle s'effectue, dans ces deux départements qui ne sont
pas siège de juridiction administrative, dans des locaux de police
existant dans les ressorts territoriaux considérés. En cas de
manque occasionnel de places, il est possible soit d'avoir recours
au centre de rétention le plus proche, soit de retenir l'étranger
dans d'autres locaux ne dépendant pas de l'admiaistration péni-
tentiaire, mais pouvant faire l'objet de la surveillance nécessaire
au maintien des étrangers retenus. Les statistiques des cinq pre-
mier mois d'application de la nouvelle loi dans les Hautes-Alpes
et le Vaucluse permettent de penser que l'exécution des arrêtés
de reconduite à la frontière y reste satisfaisante puisque le taux
d'exécution s'est élevé à 100 p. 100 pour les Hautes-Alpes et
67 p . 100 pour le Vaucluse.

Jeunes (délinquance et criminalité : Ile-de-France)

27238. - 16 avril 1990. - M. Henri Coq appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la recrudescence des actes de
délinquance qui affecte la région parisienne . Cette évolution déjà
très marquée en 1989 semble en effet se confirmer en 1990 et il
suffit pour s'en convaincre de parcourir quotidiennement la
presse . Depuis plusieurs mois, des bandes organisées de jeunes
sèment la terreur dans plusieurs villes de banlieue . Paris n'est
nullement épargnée et des cités d'ordinaire paisibles ne sont pas
à l'abri d'une brusque flambée de violence. Des élus locaux des
Yvelines ont déjà dénoncé très fermement les incidents extrême-
ments graves qui se sont produits ces jours derniers à
Chanteloup-les-Vignes et Achères et il y a tout lieu de craindre
que cette explosion de violence ne s'étende à d'autres villes de lié
vallée de la Seine si des mesures énergiques ne sont pas rapide-
ment arrêtées. H lui demande, en conséquence, de bien vouloir
lui faire connaître les dispositions qui ont été prises pour enrayer
toute dégradation de la situation et assurer la « paix civile » dans
la région parisienne.

Réponse. - Les actions violentes commises par des groupes
organisés de jeunes dans les communes d'Achères et de
Chanteloup-les-Vignes au mois de mars dernier ont révélé à l'opi-
nion publique l'existence de bandes en région parisienne . Ce pro-
blème n'est pas nouveau et fait l'objet d'une vigilance particu-
lière, tant des forces de l'ordre que des autorités préfectorales,
bien que l'appréhension de ce phénomène demeure toujours
imparfaite en raison, d'une part, du caractère extrêmement mou-
vent de ces bandes et, d'autre part, de la difficulté pour les ser-
vices de recueillir le témoignage des victimes, souvent sociale.
ment marginalisées . La brigade de protection des mineurs de la
préfecture de police a entrepris un long travail de synthèse sur ce
phénomène et d'identification des membres de ces bandes . Ce
travail a entraîné des résultats significatifs et plusieurs dizaines
d'interpellations au cours des dernières années . Par ailleurs, les
secteurs parisiens concernés par ces rassemblements de jeunes
(gare du Nord, gare de l'Est, forum des Halles, quartier des
Orgues de Flandre, Z.A.C. )emmapes Grange-aux-Belles) font
l'objet d'opérations fréquentes organisées avec un maximum d 'ef-
fectifs . Y participent, notamment, les éléments de deux tempe-
plies républicaines de sécurité qui sont actuellement mises à la
disposition des districts de la préfecture de police en mission
ante-délinquance. De même, dans chacun des départements de la
couronne parisienne, une compagnie républicaine de sécurité a
renforcé les services de police locaux pour mieux surveiller les
secteurs sensibles . Enfin, la brigade de sécurité des chemins de
fer créée en 1989 a reçu des consignes pour lutter contre les agis-
sements signalés sur le réseau ferré de la région parisienne.
Cependant, les efforts entrepris pour lutter contre cette forme de
délinquance doivent être accompagnés d'un traitement de fond
que seule une politique partenaaale active, s'inscrivant dans la
durée, et réunissant les représentants des collectivités locales, des
administrations, des associations, voire d'autres acteurs de la vie
sociale ou économique, sera à mémo d'enrayer. Pour y tenir son
rôle, la police nationale vient d'être dotée de la structure appro-
priée : la sous-direction de rection préventive et de la protection
sociale créée au sein de la direction centrale des polices urbaines .
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Presse (petites annonces)

28093. - 7 mai 1990 . - M. Richard Cazenare attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur une pratique de plus en
plus répandue, qui consiste pour certains individus à publier
dans des journaux des offres d'emploi anonymes, et apparem-
ment anodines, pour recruter des jeunes femmes isolées et margi-
nales, destinées ensuite à alimenter des réseaux de prostitution.
Eprouvées par de longues périodes de chômage, des femmes ont
de plus en plus fréquemment recours aux diverses offres d'em-
plot qui se multiplient dans les journaux, et notamment dans
l'ensemble de la presse gratuite . Or, à l'évidence, de nombreuses
propositions ont des objectifs beaucoup moins avouables que ce
que laisse apparaître leur libellé . Profitant de l'anonymat que
garantit le journal, les soi-disant employeurs cherchent en fait à
recruter des jeunes filles ou des jeunes femmes, qui dans la pire
des hypothèses vont alimenter certains réseaux de prostitution . Le

recédé s'avère en effet pratique, puisqu'il permet, grâce à
l'examen du curriculum vitae suivi d'un éventuel entretien, de
sélectionner des personnes isolées et éprouvées par de longs mois
de chômage . Sous prétexte de respecter le secret professionnel,
les journaux dans lesquels paraissent ces annonces cautionnent
en t'ait des agissements manifestement illégaux et dangereux. Afin
d'éviter la multiplication de ce type de pratiques, il lui demande
les mesures qu'il compte prendre, notamment pour imposer à
tout annonceur qu'il révèle son identité ou sa raison sociale.

Réponse. - Comme l'indique justement l'honorable parlemen-
taire, les offres d'emploi anonymes dans les journaux en vue de
recruter des serveuses, danseuses et autres, sont une pratique
courante de proxénètes pour attirer l'attention des jeunes femmes
isolées et sans emploi afin de les livrer à la prostitution dans des
bars à hôtesses ou des cabarets situés en France ou à l'étranger.
L'Office central chargé de la répression de la traite des êtres
humains, conscient d'une telle utilisation de ce mode de recrute-
ment, suit d'une manière très attentive les annonces d'offres
d'emploi publiées dans la presse, notamment lorsque les établis-
sements où doivent exercer les jeunes femmes se situent à
l'étranger (Europe particulièrement et parfois Afrique noire).
C'est ainsi que, depuis 1989, plusieurs filières prostitutionnelles
décelées tant sur le territoire national qu'à l'étranger ont été
démantelées par cet office . Ce service effectue en outre régulière-
ment des missions de liaison à l'étranger afin de détecter ces
réseaux prostitutionnels . Plusieurs enquétes sont d'ailleurs en
cours, l'une d'entre elles visant le recrutement de danseuses
livrées à la prostitution dans des cabarets . Le responsable pré-
sumé du recrutement en France a été interpellé récemment,
inculpé pour proxénétisme aggravé et écroué . Enfin, l'anonymat
des recruteurs dans les annonces d'offres d'emploi, ne fait pas
obstacle à l'identification des annonceurs et au démantèlement
des réseaux prostitutionnels.

Jeunes (délinquance et criminalité : lie-de-France)

28266 . - 7 mai 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la prolifération des bandes de
voyous en région parisienne . En effet, comme il le lui avait déjà
indiqué dans une précédente question et comme viennent de le
prouver les récentes violentes bagarres à Sarcelles (Val-d'Oise),
ces bandes (Skins, Zoulous, Brous, Gl :osts, Fighters, etc.) se
développent parmi la jeunesse des grands ensembles, notamment
en Seine-Saint-Denis. Ce phénomène est particulièrement inquié-
tant et mérite d'être combattu rapidement par les forces de
l'ordre, si l'on veut éviter la situation que connaissent actuelle-
ment certaines villes des Etats-Unis, comme Los Angeles ou New
York . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour endiguer cette situation.

Réponse . - Les actions violentes commises par des groupes
organisés de jeunes au mois de mars dernier ont révélé à l'opi-
nion publique l'existence de bandes en région parisienne . Ce pro-
blème n'est pas nouveau et fait l'objet d'une vigilance particu-
lière, tant des forces de l'ordre que des autorités préfectorales,
bien que l'appréhension de ce phénomène demeure toujours
imparfaite en raison, d'une part, du caractère extrêmement mou-
vant de ces bandes et, d'autre part, de la difficulté pour les ser-
vices de recueillir le témoignage des victimes, souvent sociale-
ment marginalisées. La brigade de protection des mineurs de la
préfecture de police a entrepris un long travail de synthèse sur ce
phénomène et d'identification des membres de ces bandes . Ce
travail a entrairé des résultats significatifs et plusieurs dizaines
d'interpellations au cours des derniers mois . Par ailleurs, les sec-
teurs parisiens concernés par ces rassemblements de jeunes (gare
du Nord, gare de l'Est, Forum des Halles, quartier des Orgues de
Flandre, Z.A .C . Jemmapes - Grange-aux-Belles) font l'objet
d'opérations fréquentes organisées avec un maximum d'effectifs .

Y participent, notamment, les éléments d'une compagnie républi-
caine de sécurité qui est actuellement mise à la disposition des
districts de la préfecture de police en mission antidélinquance.
De même, du 14 avril au 2 juin 1990, un renforcement des
effectifs de police urbaine par des forces supplétives, compagnies
républicaines de sécurité et gendarmes mobiles, dans les départe-
ments de la couronne parisienne, a permis d'accentuer la surveil-
lance de l'ensemble des secteurs sensibles . Une compagnie répu-
blicaine de sécurité continue à assurer cette mission au profit du
Val-de-Marne, des Hauts-de-Seine et de la Seine-Saint-Denis.
Enfin, la brigade de sécurité des chemins de fer créée en 1989 a
pour instructions de lutter contre les agissements signalés sur le
réseau ferré de la région parisienne . Cependant, les efforts
entrepris pour lutter contre cette forme de délinquance doivent
être accompagnés d'un traitement de fond que seule une poli-
tique partenariale active, s'inscrivant dans la durée et réunissant
les représentants des collectivités locales, des administrations, des
associations, voire d'autres secteurs de la vie sociale ou écono-
mique, sera à méme d'enrayer. La police nationale vient d'erre
dotée d'une structure appropriée, la sous-direction de l'action
préventive et de la protection sociale créée au sein de la direction
centrale des polices urbaines, pour renforcer son rôle dans ce
domaine .

Taxis (politique et réglementation : Val-d'Oise)

28695 . - 21 mai 1990 . - Mme Marie-France Lecuir attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'équlrement, du logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur les difficultés
que rencontrent les habitants des banlieues pour se faire prendre
en charge par des taxis à l'aéroport Roissy - Charles-de-Gaulle.
Elle lui demande de faire contrôler rigoureusement les refus de
prise en charge qui pénalisent les usagers dont certains n'osent
pas faire appel à la police pour faire valoir leurs droits. - Ques-
tion Insoumise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - En application de l'article 4 de l'arrêté interpréfec-
toral n° 80-16262 du 8 avril 1980 concernant les zones d'activité
des taxis parisiens, les chauffeurs de taxis en attente sur les sta-
tions de l'aéroport de Roissy - Charles-de-Gaulle doivent
conduire leurs clients pour toute destination demandée. Cette
obligation est faite aux taxis parisiens en contrepartie du mono-
pole dont ils bénéficient pour la desserte de cet aéroport, depuis
1974 . En effet, les taxis communaux ne peuvent prendre en
charge des clients dans cette zone que s'ils sont retenus aupara-
vant . Si la majorité des chauffeurs de taxis parisiens respectent
leurs obligations, certains autres font en effet parfois des diffi-
cultés pour conduire les clients à destination . Le préfet de police
qui a la charge de veiller à l'application de la réglementation des
taxis parisisiens a donné des instructions de fermeté à ses ser-
vices pour le respect de ces dispositions et ceux-ci ne manquent
pas de dresser des contraventions aux conducteurs pris en infrac-
tion et d'établir des rapports qui sont ensuite évoqués devant la
sous-commission de discipline siégeant à la préfecture de police.
C'est ainsi que l 072 rapports ont été établis pour l'année 1989.
Par ailleurs, chaque réclamation de particulier donne lieu à un
examen attentif et peut entraîner, lorsque les faits sont avérés, la
prise de sanctions à l'égard du chauffeur de taxi en infraction.

Industrie aéronautique (politique et réglementation)

28102 . - 21 mai 1990. - M. Jacques Brasilles attire l'attention
de M. ie ministre de l'intérieur sur le manque crucial de
moyens de notre pays en matière de protection des forêts et des
sites contre les incendies. Or des entreprises aéronautiques fran-
çaises sont à même de concevoir. et de produire un appareil poly-
valent pouvant remplir la mission bombardier d'eau . Ainsi l'en-
treprise Hispanc-Siza a la capacité, en coopération avec
Turbomeca, de mettre en chantier un moteur répondant aux spé-
cifications requises, dans un délai rapproché . La société Aérospa-
tiale a les compétences pour définir et pour produire un avion de
type écopeur, comme les professionnels de la lutte anti-incendie
le réclament . Cette société a d'ailleurs déjà étudié un tel appareil.
De plus la société Dassault a conçu un système de largage d'eau
pour le Bréguet Atlantique . Ces coopérations auraient le double
avantage de doter la France de moyens efficaces de lutte contre
les incendies et d'un méme mouvement de développer notre
industrie aéronautique et nos emplois . II lui demande les disposi-
tions qu'il compte prendre pour engager un tel processus.

Réponse. - Notre psys ne souffre pas, comme semble le souli-
gner l'honorable parlementaire, d'un manque crucial de moyens
en matière de lutte contre les feux de forêts . Ainsi le dispositif de
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lutte prévu pour 1990 assure l'engagement, outre d'importants
moyens terrestres, de 27 aéronefs bombardiers d'eau de la sécu-
rité civile auxquels s'ajouteront 15 autres aéronefs bombardiers
d'eau loués ainsi que 9 hélicoptères de commandement . Dans le
cadre du développement et de la modernisation de cette flotte, la
direction de la sécurité civile recherche la participation active de
l'industrie aéronautique française, pour la définition et la produc-
tion de matériels aéronautiques destinés à la lutte contre les feux
de forets . C'est ainsi que cette année sera expérimenté un nou-
veau type d'aéronef bombardier d'eau Super-Puma produit par
l'Aérospatiale et qu'il a été procédé à l'acquisition auprès de la
société Sec* d'un avion bombardier d'eau . Par ailleurs, des
études sont actuellement conduites avec des entreprises spécia-
lisées pour la mise au point de systèmes de largages héliportés
entièrement conçus et réalisés par des sociétés françaises . Dans le
même esprit, des synergies sont constamment recherchées afin
que les programmes ne pouvant titre réalisés de manière pure-
ment nationale associent au moins nos industries à la réalisation
de certains travaux. Il convient néanmoins de souligner le carac-
tère étroit du marché des aéronefs bombardiers d'eau, qui n'ap-
paraît pas toujours attractif à l'industrie aéronautique française
dont les plans de charge sont actuellement élevés en raison du
fort développement du transport aérien et du succès rencontré
par certaines de nos productions nationales.

Politique extérieure (visites de personnalités étrangères)

30099. - 18 juin 1990. - M. Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le ministre de l'Intérieur sur les gigantesques embouteil-
ls es provoqués dans l'ouest de Paris, dès le début de l'après-
midi du 6 juin, par la préparation de la fête offerte en soirée par
le Président de la République et le Gouvernement à M. Nelson
Mandela . La neutralisation complète de la place du Trocadéro,
de la place d'Iéna, du boulevard Delessert, de l'avenue du
Président-Wilson et d'un certain nombre d'autres artères de pre-
mière importance ont eu pour effet de bloquer la circulation
automobile et celle des transports en commun dans tout ce sec-
teur jusqu'aux environs de minuit, entraînant par là même un
ralentissement important de l'activité économique parisienne. Il
lui demande pour quelles raisons ces troubles graves apportés à
la vie de ces quartiers ne semblent avoir fait l'objet d'aucune
prévision, ni d'ailleurs de la moindre annonce radiodiffusée ou
télévisée, de telle sorte que des dizaines de milliers de personnes
ont perdu de nombreuses heures d'activités dans l'ignorance où
elles se trouvaient des lignes d'autobus dont le fonctionnement
était interrompu sur une partie de leur trajet normal, des stations
de métro provisoirement fermée, des voies publiques momenta-
nément interdites à toute circulation.

Réponse. - Les visites en France de personnalités étrangères
donnent lieu à la mise en place de dispositifs appropriés destinés
à garantir la sécurité physique de l 'hôte officiel et de sa suite, et
à prévenir tout incident de nature à troubler leur bon déroule-
ment. Celui-ci doit s'effectuer dans la dignité et la courtoisie . Le
dispositif mis en place à l'occasion de la visite en France de
M. Nelson Mandela, et plus par ticulièrement lors de la céré-
monie d ' accueil organisée de 21 h 50 à 22 h 30 sur le parvis des
Droits de l'homme et des libertés, avait pour objectif de répondre
à ces exigences . Les restrictions de circulation et de stationne-
ment rendues nécessaires ont été mises en place, comme il est de
règle habituellement, au tout dernier moment, avec le souci de
réduire au strict minimum la gène pour les usagers de la voie
publique et la vie courante de la capitale. Les précautions prises
à cet égard n'ont pas permis d'éviter que soient aggravées les
ralentissements dans le trafic que ce secteur connaît habituelle-
ment, d'autant que des travaux en ccurs sur les voies de circula-
tion et une succession d'incidents et d'accidents de voie publique
à Paris et aux abords immédiats de la capitale ont entraîné des
difficultés exceptionnelles de circulation . Comme après chaque
manifestation de ce type, les dispositions mises en œuvre et leurs
Conséquences ne manqueront cependant pas de faire l'objet d'un
examen approfondi destiné à rechercher, en dépit du caractère
inévitable des difficultés signalées, les moyens permettant, autant
que faire se peut, de les limiter en pareilles circonstances.

Etnangers (7unisiens)

301111. - 18 juin 1990. - M. Jean-Yves Autexier attire l'atten-
tion de M. le mlafelre de l'INérieutr sur les dispositions de l'ac-
cord entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République de Tunisie en matière de séjour
et de travail, conclu à Paris le 17 man 1988, et qui aboutit à des
conditions qui d

	

t désormais aux règles de droit commun
relatives à ces

	

ne. En effet, le premier alinéa de l'article 10
de cet accord xe un délai de vie commune effective d'un an,

avant l'obtention d'un titre de séjour par les ressortissants tuni-
siens mariés à des ressortissants français . Il lui demande en
conséquence s'il envisage de prendre des mesures pour assurer
l'égalité de traitement entre les ressortissants tunisiens et les
autres ressortissants étrangers, et mettre fin aux disparités
actuelles.

Réponse. - Comme le relève l'honorable parlementaire, il est
exact que l'accord entre le gouvernement de la République fran-
çaise et le gouvernement de la République de Tunisie, conclu le
17 mars 1988, déroge à la législation relative aux conditions d'en-
trée et de séjour des étrangers en France telle qu'elle résulte de
l'ordonnance du 2 novembre 1945 dans sa rédaction issue des
lois des 2 août 1989 et 10 janvier 1990. C'est ainsi que la déli-
vrance de plein droit d'un titre de séjour valable dix ans à un
ressortissant tunisien conjoint de Français est subordonnée au
constat d'une communauté de vie effective des époux depuis une
année, alors même que cette condition n'est plus requise, depuis
l'intervention de la loi du 2 août 1989 précitée, des étrangers
conjoints de Français qui sont soumis aux dispositions de l'or-
donnance du 2 Novembre 1945 modifiée pour leur admission au
séjour en France. Les autorités françaises sont ouvertes à des
négociations qui pourraient permettre tout à la fois d'aligner le
régime d'admission au séjour des ressortissants tunisiens sur le
régime défini par l'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée, et
de reconsidérer les dispositions conventionnelles actuellement en
vigueur concernant la circulation des Tunisiens entre les
deux pays .

Circulation routière (alcoolémie)

30593. - 25 juin 1990 . - M. Didier Julia appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation de certains auto-
mobilistes qui, du fait de leur profession (représentants, chefs de
services commerciaux, responsables de relations publiques, etc .)
utilisent très fréquemment leur voiture. Ces personnes font de ce
fait l'objet de contrôles fréquents et en particulier de contrôles de
l'alcoolémie . Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable que ces
automobilistes puissent recevoir, lorsque les contrôles s'avèrent
négatifs, une attestation précisant le jour, l'heure, l'endroit et le
résultat du contrôle effectué. Ces attestations de tests négatifs
pourraient ainsi être présentés comme gage de bonne conduite
dans le cas exceptionnel où un test pourrait s'avérer positif . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis à propos de
cette suggestion.

Réponse . - Aux termes de l'article L. l ai du code de la route,
tout conducteur ayant commis l'une des infractions limitative-
ment énumérées à l'article L. 14 dudit code et susceptibles d'en-
traîner une suspension du permis de conduire, doit être soumis
au dépistage, même s'il ne semble pas se trouver sous l'empire
d'un état alcoolique . Il en est de même pour l'auteur présumé de
l'une des infractions aux prescriptions du code de la route rela-
tives à la vitesse des véhicules et au port de la ceinture de sécu-
rité ou du casque, ainsi que pour tout conducteur impliqué dans
un accident corporel de la circulation . Par ailleurs, le procureur
de la République a la faculté, en application de l'article L 3 du
code de la route, d'ordonner, dans le cadre de contrôles pré-
ventifs systématiques, strictement déterminés dans le temps et
l'espace, de soumettre à l'épreuve du dépistage un conducteur
qui n'a préalablement ni commis d'infraction, ni provoqué ou
subi d ' accident. A aucun moment, les articles L. l et et L 3 pré-
cités n'ont prévu la possibilité pour les services de police ou de
gendarmerie nationales de délivrer une attestation précisant le
jour, l'heure, l'endroit et' le résultat négatif du contrôle effectué.
Un tel document, dépourvu de toute valeur juridique, reviendrait
à reconnaître implicitement la possibilité, pour certaines caté-
gories de conducteurs, de se soustraire partiellement ou complé-
tement aux conséquences judiciaires et administratives d'une
infraction . Si, dans la pratique, les contrôles du taux d'alcoolémie
peuvent apparaître plus astreignants pour les automobilistes qui,
du fait de leur profession, utilisent fréquemment leur véhicule, il
convient de souligner que l'égalité des citoyens devant la loi,
quelles que soient les contraintes et pénalités qu'elle impose, est
un principe général de notre droit . La conduite en état d'ivresse
demeure l'une des causes essentielles de l'insécurité routière et,
en dépit des mesures sévères dont elle fait l'objet, reste profondé-
ment ancrée dans les comportements . L'alcoolisme au volant
n'épargne aucune catégorie sociale, et paradoxalement, beaucoup
de conducteurs persistent à croire que leur vigilance et leurs
réflexes ne sont pas sérieusement entamés lorsqu'ils conduisent
en état d'imprégnation alcoolique, même si les circonstances de
leur interpellation démontrent qu'ils étaient hors d'état de maî-
triser leur véhicule . Or, le risque d'accident mortel d'un conduc-
teur est multiplé par deux entre 0,50 et 0,80 gramme d'alcool par
litre de sang, par neuf entre 0,80 et 1,2 gramme par litre et par
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trente-deux entre 1,2 et 2 grammes par litre . Un projet de direc-
tive communautaire prévoit par ailleurs d'abaisser le taux légal
d'alcoolémie à 0,50 gramme. En tout état de cause, la lutte contre
l'insécurité routière est un domaine trop grave pour que puisse
étre accepté, même exceptionnellement, un comportement qui
représente une menace grave et immédiate pour la sécurité tant
des usagers de la route que du conducteur lui-même : en cinq
ans, le total des victimes de la route s'élève à 53 497 tués et
1 296 394 blessés . Dans ce contexte, la délivrance d'attestations
de tests négatifs, proposés par l'honorable parlementaire, n'appa-
rait pas souhaitable.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

30746 . - 25 juin 1990 . - M. Henri de Gauchis attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Intérieur sur le fait que, pour la
première fois depuis le 3 septembre 1949, un rassemblement
d'anciens combattants, organisé par le front uni des organisations
nationales représentatives des anciens combattants en Afrique du
Nord, ait été interdit à Paris le 19 niai dernier . Le passé, la res-
pectabilité, la dignité et le sens de la responsabilité qui caractéri-
sent les trois millions de Français anciens combattants en Afrique
du Nord qui, de 1952 à 1962, ont servi la France dans les rangs
de son armée, ne permettant pas de retenir les propos d'un fonc-
tionnaire de police, selon lesquels cette manifestation d'anciens
combattants eût été de nature à troubler l'ordre public . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les raisons qui ont
conduit le Gouvernement français à faire interdire le 19 mai
1990, une manifestation d'anciens combattants français qui, vingt-
huit ans après la fin de la guerre d'Algérie, avaient simplement
comme objectif d'attirer l'attention de la nation sur le bien-fondé
des propositions qu'ils ont formulées en vue de parvenir à une
solution raisonnable du contentieux qui les oppose, sur certains
points, aux pouvoirs publics.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

30747. - 25 juin 1990 . - M. Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'interdiction dont fut l'objet le
rassemblement d'anciens combattants d'Afrique du Nord. le
19 mai dernier. Le préfet de police avait qualifié la manifestation
de nature à troubler l'ordre public : la respectabilité et le passé
des anciens combattants ne peuvent se satisfaire d'une telle
appréciation . Il lui demande s'il compte prendre des mesures
pour que les anciens combattants d'Afrique du Nord puissent
manifester en faveur d'un règlement de leur situation.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

313!2. - 9 juillet 1990. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la très vive indignation suscitée
dans le monde combattant après l'interdiction de la manifestation
des anciens d'Afrique du Nord à Paris, le 19 mai dernier . Cette
interdiction, pour une telle manifestation, est la première depuis
le 3 septembre 1949. Le prétexte de « trouble de l'ordre public »
qui semble avoir motivé la décision préfectorale parait peu fondé,
vu lige, la responsabilité et le thème de mobilisation de ces
manifestants. Le front uni des organisations nationales représen-
tatives des anciens combattants en Afrique du Nord a protesté,
solennellement, contre ce qui parait être un acharnement des
pouvoirs publics à ne pas prendre en considération les revendica-
tions légitimes et le droit à manifester des trois millions de nos
compatriotes, anciens d'Afrique du Nord qui, de 1952 à 1962, ont
servi la France dans les rangs de son armée. Interdire ce genre
de manifestation est tout à fait préjudiciable aux libertés
publiques. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser sa
position face à ces événements regrettables.

Réponse . - Les responsables du front uni des organisations
nationales représentatives des anciens combattants en Afri q ue du
Nord ont pu, comme ils le souhaitaient, procéder à un dépôt de
gerbes au pied de la statue de Georges Clemenceau au rond-
point des Champs-Elysées le 19 mai 1990 . Après aménagement
de l'itinéraire, la manifestation qu'ils avaient projeté d'organiser a
elle aussi pu se dérouler, comme les anciens combattants ont
coutume de le faire, de la rue Balzac jusqu'à la place Charles-de-
Gaulle-Etoile.

Police (personnel)

30783 . - 2 juillet 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le caractère irrégulier des
récentes modalités de concours d'adjoint administratif de la pré-
fecture de police (session de 1990) pour les agents de surveillance
de Paris. En effet, un courrier d'information de la préfecture de
police émanant de la direction générale du personnel, du budget,
du matériel et du contentieux (bureau de la format, on) est par-
venu dans de nombreux commissariats de police de Pans et de la
Seine-Saint-Denis, le 8 juin, pour une date limite de candidature
au vendredi 31 mai . De nombreux personnels s'estiment lésés de
ce retard d'information qui entache d'irrégularité cette ouverture
de concours . II lui demande s'i' compte faire annuler ce concours
et faire procéder à des informations régulières au niveau des
délais de diffusion parmi les personnels de police sur ce type de
concours.

Réponse. - L'organisation de chaque concours interne d'adjoint
administratif de la préfecture de police donne lieu à une prépara-
tion habituellement dispensée par correspondance en liaison avec
la mairie de Paris et le centre national d'enseignement à distance.
Un complément à cette formation est constitué par un dispositif
spécifique qui comprend un guide pratique, un entraînement à la
dictée et un concours blanc. Pour la session 1990, cette prépara-
tion a été annoncée par note interne du 9 avril 1990 (les
demandes d'inscription devant être transmises avant le vendredi
4 mai 1990), complétée par une note du 17 mai 1990 destinée à
l'information des agents de surveillance de Paris . Selon les termes
de cette seconde note, ces agents avaient la possibilité de déposer
leur demande d'inscription à la préparation jusqu'au
31 mai 1990. Toutefois, en raison d'un retard constaté dans la
diffusion de cette note du 17 mai, et afin de satisfaire les
requêtes les plus tardives, y compris celles formulées hors délais,
un concours blanc avait été prévu le 14 juin 1990 . J'ajoute que le
soutien pédagogique proposé aux candidats aux concours
internes de la préfecture de police est réservé aux seuls per-
sonnels de statut communal placés sous l'autorité du préfet de
police . Je précise qu'aucun agent de surveillance de Paris
n'exerce ses fonctions dans le département de la Seine-Saint-
Denis dont les commissariats relèvent de la direction départe-
mentale des polices urbaines . En ce qui concerne la régularité du
concours ouvert le 27 juin 1990, j'indique à l'honorable parle-
mentaire qu'elle ne peut être entachée par les impondérables sur-
venus lors de la préparation, bien que ceux-ci soient regrettables.
En effet, aucun motif d'annulation du concours ne peut être juri-
diquement retenu, le principe d'égalité entre les candidats ayant
été préservé.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

30834. - 2 juillet 1990 . - M. Jean-Yves Le Déaut appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les procédures de
renouvellement des cartes d'identité. Il lui demande pourquoi
chaque citoyen est obligé de restituer la carte nationale d'identité
périmée auprès des autorités, alors que ce document comporte
une identification numérique aisément reconnaissable sur ordina-
teur.

Réponse. - Lorsque le détenteur d'une carte nationale d'identité
périmée en demande le remplacement, il ne la restitue qu'en
échange de sa nouvelle carte . La conservation de l'ancien docu-
ment ne présente en effet aucun intérêt dès lors qu'il a été renou-
velé . Quant au numéro inscrit dans l'angle inférieur droit lu
recto de la carte nationale d'identité et composé de deux lettres
et de cinq chiffres, c'est le numéro de série fiscale qui est porté
sur le document par l'Imprimerie nationale : il n'est pas destiné à
être lu sur ordinateur ni par un appareil de lecture optique.

Police (fonctionnement'

31180. - 9 juillet 1990. - M. Jean-Paul Planchon attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les grandes diffi-
cultés à correctement pourvoir les postes ouverts dans les com-
missariats des villes de la grande couronne parisienne, tant en ce
qui concerne les personnels en civil que ceux en tenue . En effet,
le S .G.A.P. de Paris offre aux policiers des avantages, en termes
de rémunération et d'évolution de carrière, nettement supérieurs
à ceux offerts par le S .G .A.P. de Versailles . Le choix des agents
se porte donc, légitimement, sur les postes offerts dans la capitale
et dans les villes de la proche banlieue. Il souhaite savoir quelles
mesures il compte prendre pour combattre efficacement ce désé-
quilibre, alors que ce secteur géographique s'avère au plan de la
sécurité de plus en plus sensible .
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Réponse. - Les personnels des services actifs de police perçoi-
vent une indemnité de sujétions spéciales de police dont les taux,
modifiés et harmonisés par un décret du 26 décembre 1975,
varient en fonction du corps d'appartenance et de l'importance
de la circonscripuien d'affectation . Le taux réduit de 10 P. 100
s'applique aux directeurs des services actifs, le taux normal de
17 p. 100 aux trois corps de personnels en civil ainsi qu'aux com-
mandants et officiers de paie, et le taux majoré de 20 p. 100 à
21 p . 100 aux autres fonctioinaires en tenue . Ainsi, à titre
d'exemple, les gardiens de le paix affectés à Paris, dans certains
départements périphériques, dans le département du Nord et,
plus généralement, dans tes circcnscri tions de police comptant
une population supérieure à 50 05?0 habitants ou encore exerçant
dans les compagnies républicain de sécurité perçoivent-ils une
indemnité calculée sur la base de 21 p . 100 de leurs émoluments,
le taux de 20 p. 100 s'appliquant aux personnels ayant une autre
affectation . Seuls les fonctionnaires actifs de police affectés dans
le ressort territorial du secrétariat général pour l'administration
de la police (S.G.A .P .) de Paris et dans les aéroports de Roissy et
Orly sent, depuis 1976, admis au bénéfice d'une majoration
Indemnitaire pour postes difficiles conformément à un arrêté
interministériel de décembre 1975 pris en application du décret
prémentionné . Son montant maximal annuel fixé initialement à
900 francs varie depuis le 15 janvier 1986 de 1 615 à 2 150 francs.
Bénéficient de ce dernier taux les personnels relevant des corps
des gradés et gardiens et des enquêteurs, inspecteurs et officiers
de paix n'ayant pas atteint une certaine ancienneté dans le co s
et les commissaires de police les plus récemment recrutés . En
outre, depuis novembre 1986, ces mêmes agents qui bénéficient
de la majoration pour postes difficiles à l'un ou l'autre des taux
préindiqués ont droit à un complément d'un montant mensuel
uniforme de 500 francs attribué en contrepartie de la suppression
des repos compensateurs en vigueur dans la capitale et dans les
d rtements de la petite couronne, et destiné à y renforcer la
présence de la police . Toute limite géographique d'application
d'une mesure à incidence financière est naturellement délicate à
déterminer. Force est cependant de constater que les fonction-
naires de police connaissent à Paris et dans la partie la plus

dense de l'agglomération des servitudes tout à fait particulières
auxquelles ce régime indemnitaire spécifique tend à apporter une
compensation matérielle . C'est singulièrement à Paris ainsi que
dans les départements limitrophes que la question du logement se
pose avec le plus d'acuité. C'est pourquoi le programme de miser

se des fonctionnaires de police de 500 logements
par an mis en oeuvre depuis cinq ans dans le cadre de la loi de
modernisation de la police nationale du 7 aoùt 1985 doit être
poursuivi et amplifié à partir de 1991 . Ces mesures, à caractère
indemnitaire ou social selon le cas, visent non pas à attirer les
policiers dans le ressor. du S.G .A.P . de Paris au détriment de la
grande couronne, mais à sédentariser ceux qui y sont affectés en
les dissuadant de demander leur mutation pour la province dès
leur entrée en fonction. Telle est, en effet, la réalité de la situa-
tion à laquelle les autorités gestionnaires de la police parisienne
ont à faire face, les avantages d'une nomination dans la capitale
évoqués par l'honorable parlementaire s'avérant le plus souvent
insuffisants aussi bien à susciter des candidatures qu'à retenir
celles et ceux qui y servent. La situation propre des personnels
actifs de police en fonctions dans le ressort du S .G.A.P. de Ver-
sailles étant également digne d'intérêt, le taux de l'indemnité
pour services continus et postes difficiles prévue par la loi de
finances pour 1991) a été fixé à 3 480 francs par an en ce qui les
concerne.

Collectivités locales (élus locaux)

31337. - 9 juillet 1990. - M. Pierre-Rémy Hautain demande à
M. le ministre de l'Intérieur le nombre de conseillers généraux
et régionaux minoritaires dans leur collectivité locale et cela par
département et par étiquette politique.

Réponse. - Les deux tableaux ci-après donnent la statistique,
par nuance politique et par département d'élection, des
conseillers généraux et des conseillers régionaux considérés
comme minoritaires.

Répartition politique par département des conseillers généraux minoritaires

DÉPARTEMENT
l

EXG

	

I COM SOC RDG MAJ

i

ECO REG

-

RPR UDF DVD FRN EXD

Mn	 - I 6 2 3 - - - - - - -
Aisne	 - 4 13 - 1 - - - - - -

Allier	 -• 8 ,, 6 I 1 - - - - - - -
Alpes-de-Haute-Provence 	 - 4 7 1 3 - - - - - - -
Alpes (Hautes-)	 - - 8 3 - - - - - - -
Alpes-Maritimes	 - 5 - - - - - - - - - -
Ardèche	 - 2 6 - 3 - - - - - - -
Ardennes	 - 2 8 •

	

- - - - - - -
AriJge	 - - - - - - - - - 2 - -
Aube	 - 2 3 - - - - - •

	

- - - -
Aude	 - - - - - - - 4 - 3 - -
Aveyron	 - - 6 1 3 1 - - - - - -
Bouches-du-Rhône	 - - - - - - - 5 9 3 2 -

	

r
Calvados	 - - 11 - 1 - - - - - - -
Cantal	 - - 4 - - - - - - - -
Charente	 - 2 8 - - - - - - - - -
Charente-Maritime	 - - 9 6 3 - - - - - - -
Cher	 - 10 1 - 1 - - - - - - -
G~orréze	 - 5 4 - - - - - - - - -
Corse-du-Sud	 - 2 2 4 1 - - - - - - -
Corse (Haute-)	 - - - .. - 9 3 - -
Côte-d'Or	 - - 6 4 1 - - - - - - -
Côtes-d'Armor	 - - - - . - - - 2 15 3 - -
Creuse	 - - - - - - - 3 2 8 - -
Dordogne	 - - - - - - - 11 3 10 - -
Doubs	 - 1 9 - - - - - - - - -
Drôme	 - - - - - - - 4 6 4 - -
Eure	 - 4 7 2 - - - .. - - - -
Eure-et-Loir	 - - 10 1 1 - - - - - - -
Finistère	 - 1 20 - - - - - - - -
Gard	 - - - - 2 5 4 -
Garonne (Haute-)	 - - - - - - - 4 2 3 - -
Gers	 - - - - - - - 1 6 3 - -
Gironde	 - - - - - - - 11 8 10 - -
Hérault	 - - - - - - - 4 7 2 - -
111e-et-V'ilaine	 - - 12 - 3 - - - - - - -
Indre--	 - - I l - - - - - - - -
Indre-et-l. .moire	 - 1 4 1 - - - - - - - -



17 septembre 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

DÉPARTEMENT EXG CCM }

	

SOC RDG MAJ ECO REG RPR UDF DVD FRN EXO

Isère	 I 7 14 - 3 - - - - - - -
Jura	 - 1 7 - - - - - - - - -
Landes	 - - - - - - - 1 4. 4 - -
Loir-et-Cher	 I - 5 - - - - - -• - - -

Loire	 - 4 8 -
Loire (Haute-)	 I - 1 4 - 1 - .. - - - - -

Loire-Atlantique	 - - 16 - - - •-
.. - - -

Loiret	 - 2 9 - 1 - - - - - - -
Lot	 - - - - - - - 6 1 .. - -
Lot-et-Garonne	 - 2 7 1 - - - - - - - -
Lozère	 - - 3 - 2 - - - - - - -

Maine-et-Loire	 - - 3 - - - - .. - - - -
Manche	 - - 5 - 1 - - - - - - -
Marne	 - I 9 - - - - - - - - -
Marne (Haute-)	 - - 1 - 2 - - - - - - -

Mayenne	 - - - - - - - - - -
Meurthe-et-Moselle 	 - 6 8 - 1 - - - - - - -
Meuse	 - l 3 - 1 - - - - - - -
Morbihan	 - 1 7 - - - - - - - - -
Moselle	 - 1 7 - - - - - - - - -
Nièvre	 - - - - - - - 1 3 10 - -
Nord	 - - - - - - - 13 9 10 -
Oise	 - 3 13 - - - - - - - -
Orne	 i - 3 - 3 - - - - - - -
Pas-de-Calais	 - - - - - - - 12 9 2 - -
Puy-de-Dôme	 - - - - - - - 5 20 - - -
Pyrénées-Atiantiques	 - t 12 - 1 - - - - - - -
Pyrénées (Hautes-)	 - - - - - - - 2 I 1 - - -

Pyrénées-Orientales	 - 1 5 1 2 - - - - - - -
Rhin (Bas-)	 - - 2 - 1 - - - - - - -
Rhin (Haut-)	 I - - 5 - - - - - - - - -
Rhône	 - 2 11 - 1 - - - - - - -
Saône (Haute-)	 - I 9 4 1 - - - - - - -
Saône-et-Loire	 - 2 17 2 3 - - - - - - -
Sarthe	 1 2 7 1 - - - - - - - -
Savoie	 - I 6 - 4 - - - - - - -
Savoie (Haute-)	 - - - - 3 - - - - - - ..

Seine-Maritime	 - 9 12 2 - - - - - - - -
Seine-et-Marne	 - 2 10 1 - - - - - - - -
Yvelines	 ' - I 5 - - - - - - - - -
Sèvres (Deux-)	 - - 6 - 2 - - - - - - -
Somme	 1 5 8 - - - - - - - - -

Tarn-et-Garonne	 - - - - - - - 1 4 6 - -
Var	 - 3 9 - 2 - - - - - - -
Vaucluse	 - - - - - - - 6 1 3 -
Vendée	 - - 1 1 1 - - - - - - -
Vienne	 - 5 7 - 1 - - - - - - -
Vienne (Haute-)	 - - - - - - - 3 - 3 - -
Vosges	 - 2 6 - 1 - - - - - - -
Yonne	 -• 3 5 - 1 - - - - - - -
Territoire de Belfort 	 - - - - .- - - 2 1 1 - -
Essonne	 1 6 5 - 1 - - - - - - -
Hauts-de-Seine	 - 10 3 - - - - - - - -
Seine-Saint-Denis	 - - - - - - - 9 3 - - -
Val-de-Marne	 - - - - .. - - 8 6 6 - -
Val-d'Oise	 - 9 5 - I - - - - - - -

Total	 6 149

	

I 472 39 66 1 0 135 143 110 2 0

Répartition politique par département des conseillers régionaux minoritaires

DÉPARTEMENT EXG COM SOC RDG MAJ ECO REG RPR UDF DVD FRN EXD

Mn	 - I 3 I - - - - - 1 -
Aisne	 - 3 6 - - - - - - - - -
Ailier	 -- 3 3 - - - - - - - 1 -
Alpes-de-Haute-Provence	 - I 2 - - - - - - - - -
Alpes (Hautes-) 	 - - 1 - - - - - - - - -
Alpes-Maritimes	 - 2 6 - - - - - - - - -
Ardèche	 - I 3 - - - - - - - -
Ardennes	 - 1 4 - - - - - -

	

(

	

- 1 -
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DÉPARTEMENT EXG

	

COM SOC RDG MAJ ECO REG RPR UDF DVD FAN EXD

}.Ariège	 - 1 2 - - - - - - - -
Aube	 - I 3 - - - - - - - 1

Aude	 - 1 5 - - - - - - - - -
Aveyron	 - - 2 1 1 - - - - - - -
Bouches-du-Rhône	 - 8 11 1 1 - - - - - - -

Calvados	 ~

	

. . 1 6 1 1 - - - - - 1 -
Cantal	 - - 2 - - - - -
Charente	 - 1 5

_
- - - - - - - -

Charente-Maritime	 - 1 6 1 - - - - - - 1 -
Cher	 - i

	

3 3 - - - - - - - - -
Corrèze	 - - -

I

	

- - - - 6 - 1 - -
Corse-du-Sud	 - 3 3 2 2 - 3 - - - - -
Corse (Haute-)	 - 3 3 8 - 1 2 - - - - -
Côte-d'Or	 - I 5 1 1 - - - - - 1 -
Côtes-d'Armor	 - 2 6 - - - - - - - - -
Creuse	 - - - - - - - 2 2 - - -
Dordogne	 - 2 4 - - - - - - - - -
Doubs	 - I 6 - - - - - - - - -
Drôme	 - 1 4 - - - - - - - 1 -
Eure	 - I 5 I - - - - - - 1 -
Eure-et-Loir	 - 1 3 1 - - - - - - 1 -
Finistère	 - 1 10 - - - - - - - 1 -
Gard	 - 3 5 - - - - - - - - -
Garonne (Haute-)	 - 2 9 1 - - - - - - - -
Gers	 - - 3 - - - - - - - - -
Gironde	 - 3 19 2 1 - - - - - -
Hérault	 ~ - 3 6 1 1 - - - - - .. -
Ille . et-Vilaine	 - - 8 - - - - - - - - _
Indre	 - 1 3 - - - - - - - - -
Indre-et-Loire	 - I 5 1 - - - - - - 1 -
Isère	 - 3 10 - - - - - - - 3 -
Jura	 - 1 4 - - - - - - - - -
Landes	 - 1 5 - - - - - - - -
Loir-et-Cher	 - 1 4 - - - - - - - - -
Loire	 - 3 6 .. 1 - - - - - 2 -
Loire (Haute-)	 - - 2 - - - - - - - -
Loire-Atlantique	 - 1 12 -- - - - - - - 2 -
Loiret	 1 - 1 5 1 - - - - - - 1 -
Lot	 - - 1 2 - - - - - - - -
Lot-et-Garonne	 - 1 3 - - - - - - - -
Lozère	 - - 1 - - - - - - - - -
Maine-et-Loire 	 H 1 I 3 1 4 - - - - - 1 -
Manche	 - - 5 - - 1 - - - - 1 -
Marne	 - 2 5 - - - - - - - 2 -
Marne (Haute-)	 - - 3 - - - - - - - 1 -
Mayenne	 - - 3 - - - - - - - - -
Meurthe-el-Moselle 	 1 I - - - - - - - - 2 -
Meuse	 - - - - - j	- - - - - -
Morbihan	 - I 6 - - - - - -• - 1
Moselle	 - 2 - - .. - - - - I

	

- 3 -
Nièvre	 - 1 4 - - - - - - - - -
Nord	 - - - - - - - 15 l 1 3 8 -
Oise	 - 2 7 - - - - - - - - -
Orne	 - - 3 - - - - - - - - -
Pas-de-Calais	 - - - - - - - 9 6 - 3 -
Puy-de-Dôme	 - I 8 - - - - - - - 1 -
Pyrénées-Atlantiques 	 - 1 7 - - - - - - - -
Pyrénées (Hautes-)	 - 1 3 2 - - - •- - - - -
Pyrénées-Ori entales	 - 2 3 - - - - - - - - -
Rhin (Bas-)	 - .. 4 - 2 1 - - - 4 -
Rhin (Haut-) 	 - - 6 - - 1 - - - - 3 -
Rhône	 - 3 12 1 - - - - - - 5 -
Saône (Haute-) 	 - - 3 1 - - - - - - - -
Saône-et-Loire	 I 1 4 1 1 - - - 1 -
Sarthe	 1 2 4 1 _ . . - - - - - -
Savoie	 - I 3 - - - - - - - 1 -
Savoie (Haute-) 	 - - 4 - 1 - - - - •• 1 -
Paris	 - - 14 1 - - - - - - 5 -
Seine-Maritime	 - 5 12 2 - - - - - - 2 -
Seine-et-Marne	 - 2 5 1 - - - - - - 2 -
Yvelines	 - 1 8 .. - - - - - - 1 -
Sèvres (Deux-)	 - - 5 - .. - - - - - - -
Somme	 - 3 5 - - - - - - - - -
Tarn	 - 1 4 1 - - - - - - - -
Tarn-et-Garonne	 - - 3 - - - - - - - - -
Var	 - 2 5 - - - - - - - - -
Vaucluse	 .- 1 4 - .. - - - - - - -
Vendée	 1 - 4 - - - - - - - - -
Vienne	 - I 4 - - - - - - - - -
Vienne (Haute-)	 - - - - - - - 4 1 2 - -
Vosges	 - - - - - - - - - - 1 -
Yonne	 - 1 3 - 1 -- - - - - 1 -
Territoire de Belfort 	 I

	

- - 3 - -

	

I - - -

	

- - - -
Essonne	 - 2 6 1 - - - -

	

-
y

- 2 -
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DÉPARTEMENT EXG COM

	

SOC ROG MAJ ECO REG RPR UDF DVD FRN '

	

EXD

Hauts-de-Seine	 - 3

	

6 1 1

	

l - - - - - 2 -
Seine-Saint-Denis	 - 6

	

7 - - - - - - - 4 -
Val-de-Marne	 - 4

	

7 - - -• - - - - 3 -
Val-d'Oise - 2

	

6 1 - - - - - - 2 -

Total	 5 126

	

435 41 18 4 5 36 20 6 83 0

Police (personnel . Ile-de-France)

318'te . -- 23 juillet 1990. - Mette Marte-Noëlle Lientmana
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la disparité
des primes existant entre les policiers de la petite couronne et
ceux de la grande couronne. Au demeurant, les contraintes en
zone urbaine dans la grande couronne sont de même nature et la
délinquance s'y accroit de façon alarmante de sorte que rien ne
justifie une telle disparité, de l'ordre de 2 500 francs par an, ce
qui est loin d'être négligeable . Il faut aussi noter que les pro-
blèmes de logement pour les habitants et les policiers y sont
devenus aussi aigus qu'en petite couronne . Cet écart de revenu
est d'ailleurs un facteur important du sous-effectif constaté par
exemple dans le département de l'Essonne et du décalage entre
les postes budgétaires annoncés et la réalité . Elle demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation
qui parait injustifiée.

Réponse. - Les personnels des services actifs de police perçoi-
vent une indemnité de sujétions spéciales de police dont les taux,
modifiés et harmonisés par un décret du 26 décembre 1975,
varient en fonction du corps d'appartenance et de l'importance
de la circonscription d'affectation . Le taux réduit de 10 p . 100
s'applique aux directeurs des services actifs, le taux normal de
17 p . 100 aux trois corps de personnels en civil ainsi qu'aux com-
mandants et officiers de paix, et le taux majoré de 20 p . 100 à
21 p. 100 aux autres fonctionnaires en tenue . Ainsi, à titre
d'exemple, les gradés et gardiens de la paix affectés à Paris, dans
certains départements périphériques, dans le département du
Nord et, plus généralement, dans les cire Inscriptions de police
comptant une population supérieure à 50 000 habitants ou encore
exerçant dans les compagnies républicaines de sécurité

pe
rçoivent-ils une indemnité calculée sur la base de 21 p . 100 de

surs émoluments, le taux de 20 p . 100 s'appliquant aux per-
sonnels ayant une autre affectation . Seuls les fonctionnaires actifs
de police affectés dans le ressort territorial du secrétariat général
pour l'administration de la police (S .G .A.P.) de Paris et dans les
aéroports de Roissy et Orly sont, depuis 1976, admis au bénéfice
d'une majoration Indemnitaire pour postes difficiles conformé-
ment à un an-été interministériel de décembre 1975 pris en appli-
cation du décret prémentionné . Son montant maximal annuel fixé
initialement à 900 francs varie depuis le i5 janvier 1986 de l 615
à 2 150 francs. Bénéficient de ce dernier taux les personnels rele-
vant des corps des gradés et gardiens et des enquêteurs, inspec-
teurs et officiers de paix n'ayant pas atteint une certaine ancien-
neté dans le corps et les commissaires de police les plus
récemment recrutés. En outre, depuis novembre 1986, ces mêmes
agents qui bénéficient de la majoration pour postes difficiles à
l'un ou l'autre des taux préindiqués ont droit à un complément
d'un montant mensuel uniforme de 500 francs attribué en contre-
partie de la suppression des repos compensateurs en vigueur
dans la capitale et dans !es départements de la petite couronne,
et destiné à y renforcer la présence de la police . Toute limite
géographique d'application d'une mesure à Incidence financière
est naturellement délicate à déterminer . Force est cependant de
constater que les fonctionnaires de police connaissent à Paris et
dans la partie la plus dense de l ' agglomération des servitudes
tout à fait particulières auxquelles ce régime indemnitaire spéci-
fique tend à apporter une compensation matérielle . C'est singu-
lièrement à Paris ainsi que dans les départements limitrophes que
la question du logement se pose avec le plus d'acuité . C'est pour-
quoi le programme de mise à disposition den fonctionnaires de
police de 500 logements par an mis en oeuvre depuis cinq ans
dans le cadre de la lei de modernisation de la police nationale
du 7 août 1985 doit être poursuivi et amplifié à partir de 1991.
Ces mesures, à caractère indemnitaire ou social selon le cas,
visent non pas à attirer les policiers dans le ressort du S .G .A.P.
de Paris au détriment de la grande couronne mais à sédentariser
ceux qui y sont affectés en les dissuadant de demander leur
mutation pour la province dès leur entrée en fonction . Telle est,
en effet, la réalité de la situation à laquelle les autorités gestion-
naires de la police parisienne ont à faire face, les avantages
d'une nomination dans la capitale évoqués par l'honorable parle-
mentaire s'avérant le plus souvent insuffisants aussi bien à sus-
citer du candidatures qu'à retenir celles et ceux qui y servent . La
situation propre des personnels actifs de police en fonctions dans
le ressort du S .O.A.P. de Versailles étant également digne d'in-

térêt, le taux de l'indemnité pour services continus et postes diffi-
ciles prévue par la loi de finances pour 1990 a été fixé à
3 480 francs par an en ce qui les concerne.

4utomobiles et cycles (carte grise)

31860 . - 23 juillet 1990. - M. Jacques Fleury attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les dispositions de l'ar-
ticle R . 241-3 du code de la route qui imposent aux automobi-
listes de présenter immédiatement aux autorités chargées du
contrôle leur permis de conduire et la carte grise du véhicule
qu'ils conduisent . Ces dispositions placent les usagers dans des
situations absurdes : en effet, encouragés par les préfectures, qui
par un souci légitime de protection des papiers angineux invitent
les usagers à se munir de duplicata, les personnes se trouvent
pénalisées par les policiers lorsque ceux-ci leur infligent des
amendes sous prétexte que les photocopies de pièces ne consti-
tuent pas des justificatifs valables. A l'origine de cette démarche
on comprend aisément que les particuliers préfèrent conserver
dans leur véhicule des copies de leur permis de conduire, de
sorte qu'en cas de vol de leur voiture, cç sont des copies des
cartes grises et autres papiers qui sont dérobés, évitant la dispari-
tion des papiers originaux qui sont conservés soigneusement au
domicile des particuliers . En réponse à plusieurs questions écrites
sur ce sujet, le ministre a déjà répondu que le décret du 18 sep-
tembre 1986 avait pour objet de « mettre fin aux abus, aux
fraudes et aux charges indues résultant de la présentation différée
de ces documents » . Aussi, et pour prendre en compte la néces-
saire réactualisation du problème, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer quelles dispositions il pourrait prendre pour per-
mettre que ne soit exigé qu'un duplicata ou une photocopie, ou
de prévoir la présentation des papiers originaux dans les

ć
uarante-huit heures au commissariat le plus proche. Il répon-

drait par là-même aux préoccupations conjointes des usagers et
des préfectures.

Réponse. - Le décret n° 86-1043 du 18 septembre 1986 relatif
aux infractions en matière de circulation routière et d'assurance
obligatoire des véhicules ter restres à moteur a effectivement pour
objet, comme le rappelle l'honorable parlementaire, d'imposer la
présentation immédiate à toute réquisition des agents de l'auto-
rité compétente de l'original des pièces e't autorisations adminis-
tratives exigées pour la conduite d'un véhicule (art. 241-3 du
code de la route) . Cette obligation a pour but de mettre fin aux
abus, aux fraudes et aux charges indure résultant de la présenta-
tion différée de ces documents. 1 : n'est pas envisagé de réduire la
portée de ce texte en permettant la présentation de documents
photocopiés dont il est très aisé, par des moyens simples, de
modifier les renseignements qui y sont portés . Seule la présenta-
tion immédiate des documents originaux permet de détecter s'ils
sont falsifiés ou contrefaits . Ces dispositions ont donc pour but
de protéger prioritairement les usagers contre les fraudes et
contre les vols de véhicules . Au mime titre qu'une carte natio-
nale d'identité qui a pour objet exclusif de certifier l'identité des
personnes (décret ne 55-1397 du 22 octobre 1955, art. 5) et dont
la simple photocopie ne peut en aucun cas être acceptée pour
prouver son identité dans certains actes de la vie c iurante
(démarches bancaires, administratives . . .) de même, le permis de
conduire a pour objet, vis-à-vis des forces de l'ordre, de certifier
que son titulaire possède un document en état de validité et
valable pour la catégorie du véhicule conduit Quant à la carte
grise, si elle n'est pas une pièce d'identité, elle n'en constitue pas
moins un titre de circulation permettant la mise en Œuvre de la
responsabilité juridique de son titulaire et il importe de vérifier
que la voiture est bien régulièrement immatriculée et n'a pas été
volée . Ces dispositions n'imposent pas de contraintes très lourdes
pour les particuliers . En ce qui concerne la délivrance de dupli-
cata, il convient de préciser que ce type de document ne peut
être établi dans tes conditions définies par les textes en vigueur
(art . R. 117 et R . 137 du code de la route) et les circulaires d'ap-
plication, qu'en cas de perte, de vol ou de détérioration . Toute
personne qui effectuerait une fausse déclaration en vue de la
délivrance d'un duplicata est passible des peines prévues pair l'ar-
ticle 154 du code pénal . Dans le cas où le propriétaire du véhi-
cule ou bien le déclarant serait rentré en possession de l'original
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du certificat d'immatriculation perdu ou volé avant la délivrance
du duplicata, il doit en aviser immédiatement la préfecture qui a
délivré le document. S'il entre en possession de la carte grise
après la délivrance du duplicata, il doit envoyer cet original à la
même préfecture (circulaire n° 81-97 du 25 novembre 1981 du
ministre de l'intérieur).

Délinquance et criminalité
(sécurité des biens' et des personnes : Seine-Saint-Denis)

31911 . - 23 juillet 1990 . - M. Robert Pandraud appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'augmentation
extrémement inquiétante des actes de criminalité et de délin-
quance commis durant le premier semestre dans le département
de la Seine-Saint-Denis. Selon les informations recueillies, le taux
d'augmentation serait par rapport à 1989 de plus de 14 p . 100 . Il
lui demande les mesures concrètes (renforts de C .R.S . par
exemple) qu'il compte prendre, notamment dans les communes
les plus concernées : Villepinte et surtout Epinay dont le taux
d'augmentation dépasserait les 20 p. 100.

Réponse. - L'examen des statistiques criminelles au cours des
six premiers mois de l'année pour le département de la Seine-
Saint-Denis fait apparaître une augmentation sensible des faits
constatés par les polices urbaines . Aussi la direction générale de
la police nationale a-t-elle décidé d'organiser, à partir du mois de
septembre sur l'ensemble de la couronne parisienne et plus parti-
culièrement . en Seine-Saint-Denis, des opérations tendant à amé-
liorer la protection des habitants . Grâce à un renforcement des
services de police locaux par der forces supplétives, notamment
par des effectifs des compagnies républicaines de sécurité, ia sur-
veillance des secteurs sensibles sera intensifiée et de fréquents ,
contrôles seront pratiqués sur la voie publique ou dans les lieux
recevant du public. Toutefois, les mesures dissuasives et répres-
sives ne peuvent suffire. Une action préventive en profondeur est
nécessaire. Ainsi, le département de la Seine-Saint-Denis a été
retenu comme site devant faire l'objet d'un « contrat de ville » au
titre de la délégation interministérielle à la ville et au développe-
ment social urbain. De plus, dans le cadre des opérations inter-
ministérielles « prévention été », cinq fonctionnaires des C .R.S.
sont chargés, à Epinay, d'une animation au service des adoles-
cents des cités défavorisées tandis que les polices urbaines sont
associées aux actions de développement social menées dans le
quartier des Presles. Eu matière d'équipement, la mise en place
des terminaux embarqués étant réalisée, il est envisagé d'installer
un module d'accueil du public à Epinay-sur-Seine tandis que
l'informatisation de la main-courante du commissariat est à
l'étude. Ces dispositions pourront constituer un support complé-
mentaire à ce que, les policiers effectuent déjà pour augmenter
l'efficacité des services et pour améliorer les relations
police/population par des réunions d'information, notamment en
direction des jeunes en matière de toxicomanie, à Epinay, ou en
faveur des personnes tirées, à Villepinte.

Circulation routière (contraventions)

32377. - 6 août 1990 . - M. François Patriat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérlear sur les infractions au code
de la route susceptibles d'entraîner un retrait du permis de
conduire . Il hi demande de bien vouloir lui préciser en fonction
de quels critères un contrevenant qui comparaît devant la com-
mission administrative présidée par le préfet peut écru également
assigné en justice et, de ce fait, est passible d'une sanction
papale, et si cette double pénalisation des infractions au code de
la route n'est pas susceptible d'aboutir à des situations d'injustice
flagrante.

Réponse. - Les articles L. 14 et R . 266 du code d' la route énu-
mèrent les infractions qui peuvent donner lieu à la suspension du
permis de conduire. Les dispositions des articles L . 18 et L. 18-1
du code de la route permettent à l'autorité préfectorale, en raison
meme des responsabilités qui lui incombent en matière de sécu-
rité publique, et plus particulièrement de sécurité routière, de
prononcer, pour une durée limitée, la suspension administrative
du permis de conduire à l'égard d'un conducteur qui a commis
l ' une de ces infractions . Ainsi, l'intervention de l'administration a
pour but, par une mesure prise rapidement, de retirer de la voie
publique les conducteurs qui se révèlent dangereux pour leur
propre sécurité et pour celle des autres usagers de la route . Cette
décision constitue, ainsi que l'ont confirmé maintes fois le
Conseil d'État et le Conseil constitutionnel, une « mesure de
sûreté, de caractère essentiellement préventif » . Les procès-
verbaux d'infraction sont donc adressés à la fois au procureur de
la République pour l'aspect judiciaire de la procédure, et au
préfet, pour son aspect administratif. C'est en raison du principe

de la séparation des pouvoirs que les deux procédures restent
parallèles et parfaitement indépendantes. Cependant, l'article 63
de la loi n° 75-624 du 11 juillet 1975, modifiant et complétant
certaines dispositions de droit pénal, a donné la primauté à la
décision judiciaire, qui se substitue à la mesure administrative
dans tous ses effets . De méme, dès lors qu'une décision judiciaire
est prononcée, le préfet ne peut plus prononcer une telle mesure.
Chaque procédure, judiciaire et administrative, ne répondant pas
à la même finalité, il convient d'insister s ur le caractère provi-
soire des mesures préfectoral es, mesures d ordre public, dont la
durée, en vertu de l'article L . 18, alinéa 7 du code de la route,
s'impute, le cas échéant, sur celle des mesures du . méme ordre
prononcées par le tribunal . L'ensemble de ces dispositions ne
permet donc pas de parier, selon le terme employé par l'hono-
rable parlementaire, de double pénalisation.

Anciens %ombattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

32683 . - 6 août 1990 . - M. Henri Coq appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le fait que, pour la première
fois depuis le 3 septembre 1949, un rassemblement d'anciens
combattants, organisé par le front uni des organisations natio-
nales représentatives des anciens combattants en Afrique du
Nord, ait été interdit à Paris le 19 mai dernier . Le passé, la res-
pectabilité, la dignité et le sens de la responsabilité qui caractéri-
sent les trois millions de Français qui, de 1952 à 1962, ont servi
la France dans les ran de son armée, n'autorisent pas l'interdic-
tion d'un tel rassemblement au motif qu'il eût été de nature à
troubler l'ordre public. Aussi il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les raisons qui ont conduit le Gouvernement à
faire interdire, le 19 mai dernier, une manifestation d'anciens
combattants français qui avait pour seul objectif d'attirer l'atten-
tion de la nation sur le bien-fondé des propositions qu'ils ont
formulées en vue de parvenir à une solution raisonnable du
contentieux qui les cppose, sur certains points, aux pouvoirs
publics .

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

32684. - 6 août 1990. - M. Je» Proriol attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les très vives réactions des
anciens combattants en Afrique du Nord après l'interdiction de
leur manifestation à Paris, le 19 mai dernier . Outre que deux
manifestations étaient autorisées le méme jour, une telle interdic-
tion est la première depuis 1949 . Il lui rappelle que cette mani-
festation avait pour but d'exprimer dans le calme et la dignité les
revendications de la troisième génération du feu . C'est pourquoi
interdire ce type de rassemblement ne fait qu'élargir le fossé d'in-
compréhension entre les anciens combattants en Afrique du Nord
et les pouvoirs publics . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser les raisons qui ont conduit à cette interdic-
tion.

Réponse. - Les responsables du front uni des organisations
nationales représentatives des anciens combattants en Afrique du
Nord ont pu, comme ils le souhaitaient, procéder à un dépôt de
gerbes au pied de la statue de Georges Clemenceau au rond-
point des Champs-Elysées, le 19 mai 1990 . Après aménagement
de l'itinéraire, la manifestation qu'ils avaient projeté d'organiser a
elle aussi pu se dérouler, comme les anciens combattants ont
coutume de le faire, de la rue Balzac jusqu'à la place Charles-de-
Gaulle-Etoile .

PLAN

Politique extérieure (Europe de l'Est)

30776. - 2 juillet 1990 . - M. Emile Hoeàl demande à M . le
secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé du Plia,
ce qu'il reste du plan, « ardente obligation » chère au général de
Gaulle. Ceitains modèles expérimentés en Europe de l'Ouest
(économie sociale de marché en Allemagne fédérale ou système
suédois) peuvent-ils servir aux pays d'Europe de l'Est pour aller
du socialisme au capitalisme, c'est-à-dire à l'économie de
marché ? On rappellera, à cet égard, que l'économiste Joseph
Schumpeter pensait que l ' évolution se ferait en sens inverse, à
savoir du capitalisme vers le socialisme.

Réponse. - Le X. Plan tire les conséquences de l'évolution de
l'économie française depuis le plan « ardente obligation » du
général de Gaulle : multiplication des acteurs avec l'émergence
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des collectivités locales depuis la décentralisation, poids de l'en-
gagement européen avec la préparation de l'entrée en vigueur de
l'Acte unique au l es janvier 1993, interdépendance croissante des
économies et instabilité de l'environnement international . Il n'est
plus possible désormais de fixer avec certitude de- objectifs
chiffrés à moyen terme . Le X e Plan se présente don.: comme un
plan stratégique, organisé autour d'un objectif central, la recon-
quête d'un haut niveau d'emploi, d'une ambition, la construction
européenne, et d'un petit nombre de grands chantiers priori-
taires : éducation et formation, recherche et compétitivité, solida-
rité, aménagement du territoire et vie quotidienne, service public.
Cette situation originale de la France dans les pays occidentaux,
avec la coexistence du Plan et du marché et d'un secteur public
important à côté du secteur privé, la rend certainement plus à
même d'apporter une expérience utile aux pays de l'Europe de
l ' Est pour les aider à réussir leur passage du Plan au marché : les
contacts approfondis qu'a pu avoir le Secrétaire d'Etat français
au Plan avec les principaux dirigeants de ces pays, y compris en
U.R.S .S., ont porté non seulement sur les modalités et le rythme
de cette transition, mais aussi sur les mesures d'accompagnement
nécessaires pour éviter 'de tomber d'une extrême dans l'autre, de
la bureaucratie dirigiste au libéralisme sauvage, et pour huma-
niser le marché en lui donnant sa dimension sociale et en recon-
naissant le rôle d'arbitrage de l'Etat . Une importante coopération
s'est désormais engagée sur ces questions entre la France et les
pays de l'Est, animée du côté français par le commissariat
général du Plan en liaison avec les différents ministères
concernée . Sans engager ici le débat de savoir si Joseph Schum-
peter avait tort ou raison ou si, pour reprendre une formule plus
récente, nous sommes arrivés à la « fin de l'Histoire », il est clair
que les transitions engagées dans les pays d'Europe de l'Est res-
tent fragiles et que de leur succès à réussi: ce passage du plan au
marché dépendra leur ancrage définitif dans la démocratie.

P. ET T. ET ESPACE

Postes et télécommunications (fonctionnement)

28680. - 7 mai 1990. - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur la proposition novatrice présentée par une organisa-
tion syndicale tendant à la mise en place de structures de concer-
tation décentralisées au niveau des établissements P.T.T., des ser-
vices départementaux de la poste ou opérationnels des
télécommunications et des directions régionales. Ces structures
pourraient comprendre, en plus des décideurs locaux, des repré-
sentants del communes, départements ou régions, des usagers et
des représentants du personnel . Ces structures pourraient être
obligatoirement consultées sur les domaines de création de ser-
vie i, d'horaires d'ouverture et tout ce qui touche le service
public au niveau local . Il lui demande la suite qu'il envisage de
réserver à cette proposition, notamment dans le cadre du projet
de loi présenté au Parlement.

Réponse. - L'article 38 de la loi du 2 juillet 1990 relative à
l'organisation du service public de la poste et des télécommunica-
tions a prévu la création d'instances de concertation décents-
Usées composées d'élus, ainsi que de représentants des exploi-
tants, cati usagers et du personnel de La Poste et de France
Télécom. Ces instances seront notamment consultées sur les
mesures visant à améliorer le service rendu aux usagers et à
ü~ eelopper la diversification et la polyvalence des activités des
exploitants publics. Ces dispositions paraissent aller dans le sens
des préoccupations exprimées pat l'honorable parlementaire.

Postes et télécommunications (courrier)

385P4. - 25 juin 1990 . - M. Pbillppe Legros expose à M . le
ministre des postes, des télécommuaicetlou et de l'espace que
les publicités distribuées par ler. P.T.T . sont de plus en plus enva-
hissantes et que leurs destinataires passent le plus souvent leur
temps à les détruire sana même les lire . 11 lui fait observer qu 'il
est possible de ne plus recevuir de mailings des entreprises de
vente par correspondance en se faisant raye; des fichiers de leurs
adhérents . 11 lui demande si cette possibilité offerte par les orga-
nismes privés peut être étendue au service public des postes,
mime s'il ne s'agit pas, dans le cas des P.T.T., d'exploitation de
fichiers informattques.

Réponse. - Il est exact que plusieurs organismes proposent aux
consommateur* qui le souhaitent la radiation de leur nom figu-
rant dans les ichiers utilisés à des fins commerciales par leur
membres . La Poste, quant à elle, ne peut offrir directement ce
type de service. En effet, dans le cadre de sa mission de service

public, elle est tenue de distribuer les envois qui lui sont confiés,
conformément aux indications qui figurent dans l'adresse . Néan-
moins, le destinataire d'un publipostage a tout loisir de refuser ce
type de pli, et le renvoi à l'origine permet la mise à jour directe
des fichiers clientèle, par la prise en compte de la mention de
non-distribution apposée sur le pli par le facteur . Une étude
actuellement en cours doit déboucher sur une expérience loca-
lisée : La Poste y analysera la possibilité de contribuer plus acti-
vement aux attentes du consommateur.

D.O.M.-T.O.M. (téléphone)

31880. - 23 juillet 1990. - M. Claude Lise attire l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications-et de l'es-
pace sur la persistance d'une inégalité de situation entre les ser-
veurs télématiques des D.O .M . et ceux de la France métropoli-
taine. En effet, les serveurs télématiques implantés outre-met ne
sont pas accessibles depuis la métropole par le biais du réseau
Télétel 3 de Fronce Télécom alors que ceux qui sont localisés en
France métropolitaine le sont depuis les D.O.M . par ce méme
réseau. Il en résulte un double préjudice pour l'économie des
D.O.M . : un manque à gagner sur les revenus des consultations
de ces serveurs, si considérable qu'il va jusqu'à mettre en péril la
survie de ces entreprises. Il faut en effet tenir compte de l'exis-
tence d'un parc de seulement 13 200 Minitels dans les quatre
D.O.M . contre près de 5 millions dans l'Hexagone, l'anéantisse-
ment des efforts des entreprises donriennes qui ont constitue des
banques de données tout particulièrement dans les domaines du
tourisme et des prestations de services . En outre, ce préjudice est
aggravé par le fait que la mise à disposition du Minitel de base
aux abonnés de ces départements n'est pas gratuite contrairement
aux départements de la métropole . En conséquence, il lui
demande quelles sont les mesures qu'il entend prendre pour
assurer aux serveurs des D.O.M . une exploitation normale et
pour favoriser la diffusion des informations produites par les dif
férentes entreprises des D .O .M. Il lui demande également dans
quel délai pourrait intervenir l'extension aux D.O.M. de la gra-
tuité du Minitel.

Réponse. - Sur le premier point, qui concerne l'accès aux
réseaux télématiques des D .O.M . à partir de la métropole, il peut
être d'oies et déjà indiqué qu'une nouvelle version logicielle des
points d'accès vidéotex, qui sera mise en place au début de 1991,
permettra techniquement d'envisager l'ouverture de l'accès sou-
haité . Sur le second point, il est exact que, contrairement à ceux
de l'ensemble de la métropole, les abonnés des D .O.M. ne se
voient pas actuellement offrir le choix entre annuaire papier et
Minitel . cette différence s'explique par le supplément de coût très
important qu'entraîne l'emploi du Minitel dans les D .O.M . en
raison des conditions climatiques (gestion des stocks, répara-
tions) . I! ne parait pas possible, du moins dans l'immédiat, de
modifier cette situation.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires :
(politique à l'égard des retraités)

32425. - 6 août 1990 . - M. Jean Brocard demande à M. le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace de
bien vouloir lui faire connaître les conclusions de la Commission
nationale pour la réforme des classifications (fonctions, grades,
indices), en particulier ce qui est envisagé pour faire bénéficier
les fonctionnaires retraités des P.T.T., qui ont activement parti-
cipé à l'effort de développement et de modernisation de cette
administration, des dispositions nouvelles de la réforme des clas-
sifications .

Retraités : fonctionnaires civiles et militaires
(politique d l'égard des retraités)

32525. - 6 août 1990. - M. Pierre Hiard attire l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommu.i rations et de l'es-
pace sur la répercussion de la réforme des classifications concer-
nant la révision des carrières des chefs d'établissement retraités.
En effet, si le principe d'octroi aux personnels qui partent
aujourd'hui à la retraite de l'à-valoir sur le reclassement ultérieur
est accepté, par contre, selon certaines déclarations « on ne sau-
rait préjuger si la réforme des classifications s ' appliquera aux
retraités actuels » . En conséquence, il lui demande quelles seront
les mesures prises afin d'intégrer les retraités actuels dans la poli-
tique sociale des nouvelles structures élaborées par la réforme
des postes et télécommunications .
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Retraité : fonctionnaires civils et militaires
(politique d l'égard des retraités)

32626. - 6 août 1990. - Mme Elibabetb Hubert appelle l'at-
tention de M. le ministre des postes, des télécoalanicetioas
et de l'eupace sur la réforme des classifications des personnels
de la Poste et de Frame. : Télécom. Elle lui demande s'il compte
étendre le bénéle de cette réforme aux fo.,ctionnaires retraités,
qui ont activement participé à l'effort de développement et de
modernisation de son administration.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique d l'égard des retraités)

32611IL - 6 août 1990 . - M. Jesa Proriol attire l'attention de
M. Is sla re des putes, da téléosmsatuulatlons et de l'es-
perd sur les craintes des retraités des P.T.T. devant les conditions
d'application de la réforme des classifications des personnels de
lr pa et de France Télécom . En effet, il semble que cette
reclassifcation ne soit pas envisagée en leur faveur ; les retraités
des P.T.T. risquent donc d'étre maintenus dans une classification
en voie d'extinction qui ne leur permettra pas de bénéficier d'une
péréquation en harmonie avec l'évolution des carrières de leurs

oh molojuea actifs. Dans la mesure où ces personnels ont parti-
cipé activement au développement de cette administration, il lui
demande s'il envisage d'étendre cette réforme aux fonctionnaires
retraités des P.T.T., en particulier aux chefs d'établissement.

Réponse. - La loi ne 90-563 du 2 juillet 1990 relative à l 'organi-
sation du service public de la peste et des télécommunications,
dans ses articles 29 et 30, a confirmé que les fonctionnaires de
La Poste et de France Télécom demeuraient fonctionnaires et
continuaient à bénéficier des dispositions du code des pensions
civiles et militaires de retraite . Parallèlement la commission natio-
nale de réforme des classifications a décidé pour le personnel en
activité des mesures de reclassement. L'article L. 16 du code des
pensions civiles et militaires de retraite s'appliquera aux retraités
dans les conditions habituelles légales et jurisprudentielles.

Retraiter : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

327M. - 20 août 1990. - M. Renard Derosier attire l'atten-
tion de M. le bistre des postes, des tél&oimakatioas et
de l'espace sur les dispositions de l'article 20 de la loi de
finances rectificative de 1975. La loi de finances rectificative
de 1975 prévoyait, dans son article 20, que les fonctionnaires des
postes et télécommunications exerçant leurs fonctions dans les
centres de tri pouvaient, sur leur demande, étre admis à la
retraite dés l'âge de cinquante-cinq ans avec le bénéfice d'une
pension à jouissance immédiate, s'ils avaient accompli quinze
années de services effectifs . Or ii semblerait aujourd'hui que cette
mesure soit remise en cause dans certains centres postaux . Aussi
souhaite-t-il connaître la position de M . le ministre sur ce sujet.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
dispositions de l'article 20 de la loi de finances pour 1975 sont
reconduites pour 1990 et 1991 dans la limite d'un contingent fixé
par irrité interministtriel . Le nombre de départs en retraite à
jouissance immédiate à partir de l'âge de cinquante-cinq ans au
tit.e de l'article 20 de la loi de finances pour 1975 est fixé res-
pectivement à quatre-vingts et quarante départs.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21W. - 4 décembre 1989 . - Mme Semasse Sasvsigo attire
l'attention de M. le Maistre de la solidarité, de la santé et de
la pentediea sociale sur les vives inquiétudes des biologistes
suscitées par le nouveau projet d'irrité ministériel qui rejoint
l'objectif Initial du premier texte visant à modifier la nomencla-
ture des actes de biologie médicale fixée par rareté du
3 avril 1995. Cette opération, qualifiée d'actualisation, aboutit à
une réduction d'air moins 15 p. 100 du chiffre d'affaire des
laboratoires d'analyses médicales qui ie traduira par une baisse
d'environ 3060 p. 100 du revenu des biologistes L'ensemble de
la porion s'insurge contre ce procédé unilatéral, sans concer-
tation véritable, de modification de la nomenclature qui consiste .
à porter un coup fatal à un secteur devenu un des outils majeurs
d'une médecine de qualité enviée à l'étranger . En effet, les biolo-
gistes ont démontré qu'ils savaient intégrer les évolutions spéci-

tiques et technologiques en procédant à un investissement massif
dans un matériel de pointe, en favorisant la promotion d'un per-
sonnel qualifié et en recherchant une qualité de leurs actes tant
sur le plan du diagnostic que du suivi des traitements . Or, il est
certain qu'un chiffre d'affaires amputé brutalement de 15 p . 100
va non seulement compromettre la modernisation des équipe-
ments et la sécurité des analyses mais également entraîner l'élimi-
nation physique de plus d'un millier de laboratoires . Cette remise
en cause de l'équilibre économique et financier des laboratoires
peut, d'autre part, se traduire par une baisse des commandes des
fabricants de matériel et de réactifs français et engendrer une
« nouvelle donne » sur le marché mondial de l'industrie biolo-
gique avec la montée en puissance des parts de marché des entre-
prises multinationales. Enfin, le principe d'une modification de la
loi de 1975 qui interdit la cession d'un laboratoire à un acheteur
non titulaire du diplôme de biologiste alarme les directeurs de
laboratoires. Ils s'interrogent sur le devenir de l'actuelle biologie
libérale de proximité lorsque quelques groupes financiers français
ou étrangers auront acquis des chafnes de laboratoires qui ne
seront plus que « des boites à lettres » . En conséquence, elle lui
demande s'il envisage d'instaurer un dialogue avec l'ensemble
des organisations représentatives de la profession et procéder
alors à un réexamen global et réaliste des dispositiors visant à
une rationalisation des actes de biologie médicale.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

23166. - 22 janvier 1990 . - M. Jacques Rimbault attire l'at-
tention de M . le Maistre k la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences négatives de son projet
de décret diminuant fortement la cotation de certains actes de
biologie médicale . Depuis la parution de ce décret, le
4 décembre 1989, applicable à compter du 1 e, janvier 1990, de
graves répercussions sont effectivement apparues . Ainsi, par
exemple, le dosage de cholestérol, dont le coût d'analyse a été
fixé par ses soins à 8,80 F, fait subir une perte importante aux
laboratoires pour ce type d'acte . Il est dorénavant impossible aux
patients s'adressant à des laboratoires d'obtenir le résultat des
analyses souhaitées. En effet, en signe de protestation, les biolo-
gistes du département du Cher envoient les prélèvements d'ana-
lyses qui leur sont demandés à son ministère ; ce qui ne manque
évidemment pas d'avoir de sérieuses répercussions sur les
patients s'adressant à ces laboratoires, puisqu'ils ne peuvent
connaitre les résultats les concernant . La situation est encore plus
grave pour les consultants du département éloignés du centre
hospitalier général de Bourges, lequel pratique toujours ces ana-
lyses . C'est pourquoi il lui demande d'annuler sa décision du
4 décembre dernier en fixant des tarifs correspondant au coût
réel.

Réponse. - Afin d'améliorer l'offre de soins, le Gouvernement
a procédé à une modernisation de la nomenclature des actes de
biologie médicale avec les objectifs suivants : admettre au rem-
boursement les actes les plus novateurs ; prendre en compte les
sains considérables de productivité permis par l'automatisation
des actes de biochimie ; harmoniser nos coûts avec ceux de nos
principaux partenaires européens et notamment la République
fédérale d'Allemagne. Par arrété publié le 3 décembre 1989 au
Journal officiel le Gouvernement a donc décidé d'entériner les
propositions de la commission de la nomenclature concernant
l'anatomopathologie, la cotation du frottis cervico-vaginal étant
inchan8ée, . la parasitologie, la mycologie et la quasi-totalité des
cotations d'immunologie et notamment le maintien dans la liste
des examens réservés aux laboratoires agréés du dosage des mar-
queurs tumoraux. De plus et conformément aux articles L .221-1
et R. 162-18 du code de la sécurité sociale le Gouvernement a
décidé de modifier certaines cotations du chapitre biochimie.
C'est pour tenir compte des propositions de la profession qu'il a
été décidé de forfaitiser le bilan thyroldien, le dosage de l'urée et
de la créatinine et le dosage des transaminases bien que ces pro-
positions n'aient pas été faites par la commission de la nomen-
clature des actes de biologie médicale. Au total, cet arrété
reprend plus de 90 p . 100 des propositions de la commission. Au
cas où la mise en oeuvre de ces modifications de la nomenclature
provoquerait des difficultés financières pour certains jeunes bio-
logistes récemment installés, le Gouvernement a indiqué aux
représentants syndicaux qu'il attendait de leur part des proposi-
tions concernant les critères et les modalités d'une éventuelle aide

jui pourrait leur tire apportée . Par ailleurs, la Caisse nationale
e l'assurance maladie des travailleurs salariés a proposé la

reprise des discussions conventionnelles avec les organisations
syndicales. Ces discussions ont débuté le 22 février 1990. De
façon plus générale, le Gouvernement a proposé que s'ouvrent
rapidement des discussions entre les biologistes et les pouvoirs
publics pour que la biologie française améliore sa compétitivité
et se prépare à l'achèvement du grand marché intérieur avec des
règles claires, précises et durables . Par lettre du 5 avril 1990, il a
été demandé à la commission permanente de la biologie médi-
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cale, en raison de sa composition particulièrement large, de bien
vouloir mener cette réflexion, en y associant toutes les personna-
lités dont elle jugerait le concours souhaitable : Le ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale a assisté person-
nellement à une séance de la commission permanente de bio-
logie, le 13 juin 1990. A cette occasion il a rappelé quels étaient
les éléments contenus dans la lettre de mission adressée à
M . Bernard Jouvin, président de la commission permanente de la
biologie médicale . Dans ce cadre, la commission se saisira de
toutes les questions qui lui paraissent devoir être abordées.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

31565. - 16 juillet 1990 . - M. Alain Cousin attire l'attention
de M. le odelette de la solidarité, de la saleté et de la protec-
tion sociale sur l'aboutissement de négociations concernant les
infirmières et infirmiers libéraux qui ont eu lieu en début d'année
dans le cadre conventionnel et qui ont abouti à une revalorisa-
tion portant à 15 francs la valeur de l'A.M.I ., à 8 francs l'I .F.D.
et à 2,7 francs l'I.K. montagne . Malheureusement, ces propesi-
tions qui semblaient avoir reccueilli un avis favorable de me part
ne sont toujours pas applicables faute d'arbitrage . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre
pour concrétiser cet accord sur les tarifs d'une part et pour
d ' autre part reconnaître la place importante tenue par les Infir-
mières et infirmiers libéraux dans le système de santé français.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

31172 . - 16 juillet 1990. - M. Maurice LJgat attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des infirmières libérales . Le tarif de
leurs actes n'a pas LU revalorisé depuis le I•r juillet 1988. Les
parties signataires de la convention nationale des infirmiers,
approuvée par l'arrêté ministériel du 4 mars 1988, ont pourtant
transmis au ministère des propositions de revalorisation tarifaire
qui, malgré leur caractère tout à fait raisonnable, n'ont pas
encore reçu l'approbation ministérielle. Il demande, en consé-
quence, si le Gouvernement envisage, dans un délai prévisible, la
prise d'effet de ia revalorisation tarifaire d 'une profession qui
assure une mission médicale tout à fait essentielle.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

31573. - 16 juillet 1990 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protectloe sociale sur le souhait des infirmières libérales de voir
revaloriser le montant de la lettre clef/A.M .I . Les négociations
intervenues au début de 1990 ont, semble-t-il, démontré la posi-
tion favorable du ministère . Pourtant aucun arbitrage n'a encore
eu lieu. Or la précédente revalorisation date de juillet 1988.
D'autre part, les charges des professionnels augmentent régulière-
ment. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser ses
intentions quant à la revalorisation souhaitée afin que les infir-
mières libérales occupent la place qui est la leur au sein du sys-
tème de santé français.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

31746. - 23 juillet 1990. - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de Ni k ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur le fait que le 17 février dernier,
les caiues nationales de sécurité sociale et les syndicats représen-
tatifs des infirmiers libéraux ont conclu un accord de revalorisa-
tion tarifaire pour porter, dès le 5 mars 1990, l'A .M .I . (lettre clef
professionnelle) de 14,30 francs à 15 francs et l'indemnité forfai-
taire de déplacement (I.F.D.) de 7,8 francs à 8 francs . Or, il
semble que les services de monsieur le Premier ministre et ceux
de monsieur le ministre de l'économie et des finances aient dif-
féré cette augmentation, sens préciser à quelle date cette révalori-
sation pourrait effectivement entrer en vigueur . Elle lui rappelle
que la convention nationale des infirmiers, signée le
27 décembre 1987, avait prévu dans son artic :e 10, alinéas 3, 4
et 5 que les parties signataires se réuniraient afin d'arrêter,
compte tenu des résultats constatés, les conditions de la revalori-
sation des honoraires, que les caisses s 'engageraient à fournir un
rapport aux parties signataires su plus tard ie 30 avril de chaque
année . Il avait aussi été établi que cet avenant entrerait en
vigueur après l'accord des ministères de tutelle. Or, il semble que
ce soit la première fois que les caisses• et les syndicats profes-
sionnels ne voient pu leur accord retenu . II convient cependant
de noter qu'en 1988 il n ' y a pas eu de réunion de concertation

parce que la convention nationale qui aurait dû être signée en
mai ne l'a été qu'en décembre 1987. En 1989, les discussions
n'ont commencé qu'en octobre pour n'aboutir qu ' en février 1990
et, de plus, elles n'ont pas été mises en application à ce jour.
Ainsi donc, depuis vingt-neuf mois, les infirmières et infirmiers
libéraux appliquent le même tarif, alors mime qu'ils subissent
l'augmentation du coût de la vie . Ils apparaissent donc comme
les victimes des difficulté que rencontre la sécurité sociale, ce
qui apparaît comme parfaitement inéquitable . Assai elle lui
demande de bien vouloir lui préciser quelles interventions il a
faites ou envisage de faire, pour débloquer la situation auprès
des services de monsieur le Premier ministre et de monsieur le
ministre de l'économie et des finances.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

31831 . - 23 juillet 1990. - M. Jean-Michel Retorgay appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des infirmières libérales.
Depuis le la juillet 1988, la valeur de la clé A.M.I. est de
14,30 francs et l'indemnité forfaitaire de déplacement (I .F.D.) de
7,80 francs. Des négociations conventionnelles menées en début
d'année ont abouti à une proposition de revalorisation portant à
15 francs la valeur de l'A .M.I. et à 8 francs celle de l'I .F.D.,
revalorisation à laquelle le ministère semblait favorable . Mais,
depuis plusieurs mois, aucune décision n ' et intervenue. Par ail-
leurs, la nomenclature des actes professionnels ne tient pu
compte du rôle spécifique des infirmières libérales tel, qu 'il
résulte du décret du 17 juillet 1984. En conséquence, et compte
tenu de l'importance du rôle des infirmières Ebérales dans le
maintien à domicile, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles sont les intentions concernant le statut financier de cette
profession.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

32221 . - 30 juillet 1990. - M. Bernadette isaac-Slbllle attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le fait que le 17 février dernier, les
caisses nationales de sécurité sociale et les syndicats représen-
tatifs des infirmiers libéraux ont conclu un accord de revalorisa-
tion tarifaire pour porter, dès le 5 mars 1990, l'A.M.I . (lettre clef
professionnelle) de 14,30 francs à 15 francs et l'indemnité forfai-
taire de déplacement (I .F.D.) de 7,8 francs à 8 francs. Or, il
semble que les services de M . le Premier ministre et ceux de
monsieur le ministre de l'économie et des finances aient différé
cette augmentation, sans préciser à quelle date cette revalorisa-
tion pourrait effectivement entrer en vigueur. Elle lui rappelle
que la convention nationale des infirmiers, signée le
27 décembre 1987, avait prévu dans son article 10, alinéas 3, 4 et
5, que les parties sigr...taires se réuniraient afin d'arrêter, compte
tenu des résultats constatés, les conditions de la revalorisation
des honoraires, que les caisses s'engageraient à fournir un rap-
port aux parties signataires au plus tard le 30 avril de chaque
année . Il avait été aussi établi que cet avenant entrerait en
vigueur après l'accord des ministères de tutelle . Or, il semble que
ce soit pour la première fois que les caisses et les syndicats pro-
fessionnels ne voient pas leur accord retenu. Il convient cepen-
dant de noter qu'en 1988, il n'y a pas eu de réunion de concerta-
tion parce que la convention nationale qui avait dû être signée en
mai ne l'a été qu'en décembre 1987. En 1989, les discussions
n'ont commencé qu'en octobre pour n'aboutir qu'en février 1990
et, de plus, elles n'ont pas été mises en application à ce jour.
Ainsi donc, depuis vingt-neuf mois, les infirmières et infirmiers
libéraux appliquent le même tarif, alors même qu'ils subissent
l'augmentation du coût de la vie . Ils apparaissent donc comme
les victimes des difficultés que rencontre la sécurité sociale, ce
qui apparaît comme parfaitement inéquitable . Aussi, elle lui
demande de bien vouloir lui préciser quelles interventions il a
faites ou envisage de faire pour débloquer la situation auprès des
services de M . le Premier ministre et de M. le ministre de l'éco-
nomie et des finances.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

32537 . - 6 août 1990. - M. Jean Desanlb attire l'attention de
M. le .iaistre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des infirmières et infirmiers libéraux dont
le tarif de rémunération à l'acte n'a pu augmenté 'depuis le
1 m juillet 1988 . ll lui demande de vouloir bien lui faire savoir s'il
peut prévoir une revalorisation prochaine de la lettre clé A .M .I.
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Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

32538. - 6 août 1990. - M. Alain Madelin demande à M . le
miabtre de la solidarité, de la sauté et de la protection
sociale de lui exposer les raisons pour lesquelles les propositions
de revalorisation tarifaire des actes des infirmiers libéraux for-
mulées i l'issue d'une réunion tenue le 17 février 1990 entre les
caisses nationales de sécurité sociale et le syndicat représentatif
des infirmiers libéraux n'ont toujours pas reçu d'approbation . Il
lui rappelle, puisque son silence porte à croire que le Gouverne-
ment en ignore l'existence, que la convention nationale des infir-
mien, signée le 27 décembre 1987, prévoit que les parties signa-
taires se réunissent, en vue d'arrêter, compte tenu de l'ensemble
des résultats constatés, les conditions de la revalorisation des
honoraires, les caisses s ' engageant à fournir un rapport aux
parties signataires au plus tarde 30 avril de chaijue année . Cette
convention indique en outre que l'avenant tarifaire ainsi préparé
entre en vigueur après accord des ministères de tutelle. Il
s'étonne que le passage de la lettre-clé A .M .I . de 14,30 francs à
15 francs et de l'indemnité forfaitaire de déplacement de
7,80 francs à 8 francs, n'ait pu étre approuvé dans les plus brefs
délais par les différents départements ministériels concernés alors
que les tarifs en vigueur sont demeurés inchangés depuis le

juillet 1988 . Il souhaite savoir en définitive si le Gouverne-
ment entend de cette manière limiter la progression des dépenses
d'assurance maladie, assurer le maintien des effectifs des infir-
miers salariée, ou encore développer l'amertume légitime d'une
profession dont le rôle médical et social apparais pourtant essen-
tiel pour que soient menées 1 bien les politiques de maintien à
domicile des personnes liées et de traitement à domicile des
malades incurables.

Réponse. - La revalorisation de la lettre clé AMI, qui rémunère
l'activité des infirmiers et des infirmières, est effectuée par le
biais d'avenants tarifaires à la convention nationale de la profes-
sion négociés entre les parties signataires du texte conventionnel
et approuvés ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de revalorisation
tarifaire formulées par les parties conventionnelles . Cependant,
les propositions relatives au traitement d'antibiothérapie pour
mucoviscidose que la Commission permanente de la nomencla-
ture générale des actes professionnels a fait parvenir à l'adminis-
tration ont été acceptées par les pouvoirs publics, conformément
au contenu de l'arrêté du 27 juin 1990 paru au Journal officiel du
S juillet 1990.

Professions paramédicales (orthophonistes)

31W. - 16 juillet 1990 . - Mme Martine Dangreilb attire l'at-
tention de M. le adeMra de la solidarité, de la santé et de la

Let eilsa sociale sur la situation des orthophonistes libéraux.
effet, la nomenclature générale des actes professionnels,

concernant les actes spécifiques aux orthophonistes date de 1972
et ne correspond plus ni aux progrés techniques réalisés ni à la
formation initiale (errété ministériel de 1986) et encore moins à la
pratique des orthophonistes . La réforme engagée, en 1979, et qui
a donné lieu depuis lors à de nombreux avis et rapports, n'est
toujours pas arrivée à terme . Elle lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour que la nomenclature générale
des actes professionnels soit enfin actualisée.

Régisse. - En application des dispositions de l'arrhé du
28 janvier 1986 modifié, il appartient à la commission perma-
nente de la nomenclature générale des actes professionnels, de
faire des propositions au ministre chargé de la sécurité sociale
sur les aMuallsations de la nomenclature qui lui apparaissent
souhaitables. Dans le cadre de ses travaux, la commission a
désigné un rapporteur pour examiner les modifications à
amener à la nomenclature en ce qui concerne les actes d'ortho-
phonie. La commission a fait parvenir à l'administration ses pro-
positions qui ont été intégralement acceptées par les pouvoirs
publics, conformément au contenu de l'arrêté du 27 juin 1990
paru au Journal officiel du 6 juillet 1990.

Retraites : généralités
(allocation aux mères de famille)

31631. - 16 juillet 1990. - M. Charles Mioasec appelle l'atten-
tion de M. N Walser* M la solidarité, de la santé et de la

socals sur l'exclusion des mères de famille ayant au
=.19721972 trois enfants à charge, des dispositions de 1' esse-

rance vieillesse des mères de famille entrées en vigueur, à cette
date. Pour être affiliées à ce régime, les mères de famille devaient
avoir, du l u juillet 1972 au 31 décembre 1979, au moins quatre
enfants à charge, ou un enfant de moins de trois ans, et à
compter du l e janvier 1980 au moins trois enfants ou un enfant
de moins de trois ans. Ne peuvent donc bénéficier de ces
mesures, les mères de famille qui avaient trois enfants à charge
en 1972, mais qui en ont élevé un nombre supérieur les années
précédentes. Sans méconnaître le principe de la non-rétroactivité
des lois, il lui demande de bien vouloir prendre en compte la
situation de ces mères de famille nombreuses, afin qu'elles puis-
sent disposer de conditions de retraite décentes.

Réponse . - La loi ris 72-8 du 3 janvier 1972 a effectivement
prévu, à compter du 1 « juillet 1972, l'affiliation obligatoire à l'as-
surance vieillesse du régime général de la sécurité sociale, des
mères de famille bénéficiaires de certaines prestations familiales.
Il est également exact que les conditions mises à l'époque pour
bénéficier de ces prestations ont été ultérieurement assouplies, à
compter du I « janvier 1980 en ce cui concerne le nombre d'en-
fants. Mais s'agissant d'une affiliation en temps réel, liée à la
perception même des prestations, il n'est évidemment pas pos-
sible de l'appliquer rétroactivement à des situations dans les-
quelles précisément le droit aux prestations familiales concernées
n'était pas ouvert. Il est rappelé, par ailleurs, que dans la mesure
où les personnes intéressées ont relevé du régime général d'assu-
rance vieillesse ou des régimes alignés sur lui (artisans, commer-
çants, salariés agricoles) leur durée d'assurance est majorée de
deux ans par enfant et le montant de leur pension majoré de
10 p . 100 si elles ont eu trois enfants ou les ont élevés à leur
charge ou à celle de leur conjoint pendant au moins neuf ans
avant leur seizième anniversaire.

Professions paramédicales (orthophonistes)

31704. - 23 juillet 1990 . - Les ajournements successifs des
agréments de la nomenclature des actes d'orthophonie et de
l'avenant tarifaire à la convention nationale des orthophonistes
suscitent de lébitimes inquiétudes chez ces professionnels.
M. Jean-Claude Gayssot demande à M . le ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale quelles disposi-
tions il compte prendre pour remédier à ce blocage inexplicable
qui empêche les orthophonistes de pouvoir répondre à l'augmen-
tation de la demande de soins et à leur qualité.

Professions paramédicales (orthophonistes)

31708. - 23 juillet 1990. M. Alain Jonemana attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et rie la
protection sociale sur la situation conventionnelle des orthopho-
nistes et lui demande quelle suite il compte donner aux négocia-
tions engagées sur la nomenclature générale des actes profes-
sionnels et sur la refonte des avenants tarifaires des auxiliaires
médicaux . Rappelant l'augmentation considérable des charges
sociales qu'ils ont connue ces derniers mois, il souhaite que les
orthophonistes obtiennent rapidement une réponse du Gouverne-
ment, autre que la maîtrise systématique des volumes.

Professions paramédicales (orthophonistes)

318127. - 23 juillet 1990. - M. Gilbert Mathieu appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de !a santé et de la

rotection sociale sur l'inquiétude des orthophonistes causée par
l'ajournement des agréments de la nomenclature des actes et de
l ' avenant tarifaire à la convention nationale des orthophonistes.
La dernière revalorisation tarifaire des actes d'orthophonie date
de juin 1988 et depuis les charges pesant sur cette profession
n'ont cessé de croître . La proposition de revalorisation a été
approuvée par les conseils d'administration des caisses d'assu-
rance maladie fin janvier 1990 . Il lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre pour satisfaire les revendications des
orthophonistes.

Professions paramédicales (orthophonistes)

31832 . - 23 juillet 1990 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la sauté et de la
protection sociale sur la situation des orthophonistes . Un ave-
nant tarifaire, accepté par la caisse nationale d'assurance-maladie
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a porté la lettre clé A.M .O. à 13,70 francs au 15 janvier 1990 et à
14 francs au 15 juin . Cet avenant doit cependant recevoir l'agré-
ment ministériel . Il lui demande en conséquence quelle suite il
entend donner à ce dossier.

Professions paramédicales (orthophonistes)

32210 . - 30 juillet 1990. - M. Philippe Legras attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarite, de la santé et de la
protection sociale sur ta situation conventionnelle des orthopho-
nistes et lui demande quelle suite il compte donner aux négocia-
tions engagées sur la nomenclature générale des actes profes-
sionnels et sur la refonte des avenants tarifaires des auxiliaires
médicaux . Rappelant l'augmentation considérable des charges
sociales qui pèsent sur les orthophonistes, il lui demande dans
quels délais I agrément ministériel sera accordé tant en matière de
revalorisation tarifaire qu'en ce qui concerne la parution de la
nouvelle nomenclature.

Professions paramédicales (orthophonistes)

32213 . - 30 juillet 1990 . - M. René Beaumont appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que la dernière revalorisation tari-
faire des actes d'orthophonie date de juin 1988 et que, depuis
cette date, les charges, pesant sur cette catégorie professionnelle,
n'ont cessé de croître . Les négociations tarifaires démarrées en
octobre 1989 ont abouti à un accord cadre adopté par la caisse
nationale d'assurance maladie. Cependant, l 'avenant tarifaire est,
à l'heure actuelle, bloqué au ministère de l 'économie, des
finances et du budget, qui demeure dans l'attente de l'arbitrage
du Premier ministre . En conséquence, il lui demande dans quels
délais il entend régler ce dossier.

Professions paramédicales (orthophonistes)

32339. - 6 août 1990. - M. Jacques Becq attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation dans laquelle se trouvent les orthopho-
nistes . Après plusieurs mois de négociation un accord était inter-
venu sur les avenants tarifaires des auxiliaires médicaux et la
réforme de la nomenclature pour les actes . Il lui demande quand
ces nouvelles dispositions entreront en application.

Professions paramédicales (orthophonistes)

32540. - 6 août 1990 . - M . Bernard Madrelle appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des orthophonistes qui mani-
festent leur inquiétude devant les ajournements successifs des
agréments de la nomenclature des actes d'orthophonie et de
l ' avenant tarifaire à la convention nationale des orthophonistes.
En effet, ces deux dossiers ont fait l'objet d'un accord conven-
tionnel entre les différents partenaires mais attendent toujours
l ' arbitrage du Gouvernement . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour satisfaire les légitimes
revendications des orthophonistes.

Professions paramédicales (orthophonistes)

32341 . - 6 août 1990 . - M. Robert Poujade attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des orthophonistes qui attendent
toujours un agrément ministériel pour l'avenant tarifaire négocié
au début de l'année, alors que la dernière revalorisation des actes
d' orthophonie date du mois de juin 1988. 11 lui demande d'indi-
quer les raisons de ce retard et la date à laquelle les accords
conclus pourront enfin entrer en vigueur.

Réponse. - La revalorisation de la lettre-clé AMO qui rémunère
l'activité des orthophonistes est effectuée par le biais d'avenants
tarifaires à la convention nationale de la profession négociés
entre les parties signataires du texte conventionnel et approuvés
ensuite pat arrêtés interministériels. Les pouvoirs publics étudient
actuellement les propositions de revalorisation tanfaire formulées
par les parties conventionnelles. Cependant, les propositions rela-
tives aux actes d'orthophonie que la Commission permanente de
la nomenclature générale des actes professionnels a fait parvenir

à l'administration ont été intégralement acceptées par les pou-
voirs publics, conformément au contenu de l'arrêté du
27 juin 1990 paru au Journal officiel du 6 juillet 1990.

Sécurité sociale (politique et réglementation)

32359. - 30 juillet 1990. - M. Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur lés difficultés qu'éprouvent certaines
femmes divorcées à obtenir le bénéfice d'une couverture sociale,
même minimale . Se présente ainsi le cas au sein de sa circons-
cription d'une femme mariée en 1957 et divorcée en 1983, qui n'a
jamais exercé d'activité professionnelle, ayant choisi d'élever ses
trois enfants . Celle-ci ne peut bénéficier de la loi n e 88-16 du
5 janvier 1988 relative à la sécurité sociale et de son titre V qui
traite tout particulièrement du statut social de la mère de famille,
cette loi n'étant pas rétroactive . La seule solution est alors pour
ces personnes de cotiser à une assurance volontaire dont la
charge est souvent considérable au regard de leurs revenus . II lui
demande si on ne pourrait envisager d'attribuer une couverture
sociale décente à ces femmes qui ont le plus souvent consacré
beaucoup de temps, de soins à leur foyer et à l'éducation de
leurs enfants ??

Réponse. - La loi ne 88-16 du 5 janvier 1988 et son décret
d'application ne 88-677 du 6 mai 1988 ont prévu, dans le cadre
du statut social de ia mère de famille, que les ayants droit d'un
assusi, décédé ou divorcé continuent de bénéficier pour eux-
mêmes et leurs ayants droit, à compter de quarante-cinq ans, des
prestations en nature du dernier régime obligatoire d'assurance
maladie et maternité dont ils ont relevé, dès lors qu'ils ont ou ont
eu au moins trois enfants à leur charge . Bénéficient de ce dispo-
sitif les personnes veuves ou divorcées qui, outre les conditions
d'âge et de nombre d'enfants à charge ou élevés, se trouvent
encore en situation de maintien de droit temporaire (soit une
période de douze mole éventuellement prolongée jusqu'au troi-
sième anniversaire du dernier enfant à charge) à la suite du
divorce ou du décès de l'assuré dont elles étaient ayants droit . A
l'inverse, les personnes qui ont épuisé la période de maintien du
droit aux prestations prévue par l'article L . 161-15 du code de la
sécurité sociale ne sont pas visées par les nouvelles dispositions.
Cette interprétation résulte des termes mêmes de la loi et de l'in-
tention du législateur qui était de maintenir un droit existant au
titre d'un régime obligatoire d'assurance maladie et non pas de
conférer un droit nouveau ou de faire revivre un droit éteint.
S'agissant d'un droit gratuit qui n'est attaché à la perception
d'aucune pension ou allocation, il n'est pas envisagé de procéder
à son extension au profit des personnes qui sont déjà sorties du
système d'assurance maladie. Par ailleurs, si la loi du 5 jan-
vier 1988 ne connaît pas d'application rétroactive en ce qu'elle
vise des situations actuelles ou à venir, elle peut néanmoins s'ap-
pliquer à des personnes dont le veuvage ou le divorce sont large-
ment antérieurs à son entrée en vigueur . En effet, la période de
maintien du droit aux prestations prévue, en cas de divorce ou
de décès de l'assuré, par les alinéas 1 et 2 de l'article L . 161-15
du code de la sécurité sociale, est égale à douze mois et est éven-
tuellement prolongée jusqu'au troisième anniversaire du dernier
enfant à charge . La combinaison de ces dispositions avec celles
issues de la loi précitée permet ainsi de reconnaître un droit per-
manent à l'assurance maladie à des personnes devenues veuves
ou ayant divorcé au cours des douze mois ou, le cas échéant, des
trente-six mois précédant l'intervention de la loi . En tout état de
cause, les personnes divorcées qui, à l'issue du délai de maintien
de droit prévu à l'article L . 161-15 du code de la sécurité sociale,
ne relèvent d'aucun régime obligatoire d'assurance maladie ont la
possibilité d'adhérer à l'assurance personnelle et de solliciter, en
cas d'insuffisance de leurs ressources, la prise en charge de leur
cotisation par l'aide sociale ou par leur régime de prestations
familiales si elles sont allocataires.

TRAVAIL, . EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi (politique et réglementation)

8005 . - 9 janvier 1989. - M . Georges Colombier attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le cas de chômeurs qui ont atteint
cinquante-cinq ans et qui ne retrouveront plus d'emploi. II sou-
haiterait savoir si une étude de mise en préretraite des personnes
qui n'ont pas eu la chance, à deux ou trois ans près, d'être licen-
ciées à cinquante-cinq ans et de bénéficier d'une convention
F.N .E ., peut être envisagée .
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Réponse. - L'attribution d'une préretraite n'est pas un droit
ouvert à tous les salariés de plus de cinquante-cinq ans . Il s'agit,
en effet, d'un dispositif de la politique suivie par l'Etat pour l'ac-
compagnement des restructurations . A ce titre, le bénéfice d'une
allocation spéciale du F.N.E . ne peut être proposé qu'aux salariés
figés de plus de cinquante-six ans et deux mois et exceptionnelle-
ment de plus de cinquante-cinq ans, licenciés pour motif écono-
mique par une entreprise signataire avec l'Etat d'une convention
d'allocation spéciale du Fonds national de l'emploi . Dans ces
conditions, il n' est pas envisagé par le Gouvernement d'étendre
le bénéfice de la préretraite à tous les salariés et demandeurs
d'emploi de plus de cinquante-cinq ans, mime totalisant plus de
trente-sept ans et demi de cotisation à un régime de sécurité
sociale.Une telle extension aurait, par ailleurs, compte tenu de la
structure démographique du pays, des incidences financières trop
importantes. En revanche, le Gouvernement cherche à augmenter
les perspectives de reprise d'activité pour les demandeurs d'en-

roi de plus de cinquante ans . A cet effet, les contrats de retour
l'emploi (C .R.E .) permettent, en cas d'embauche d'un deman-

deur sans emploi depuis plus d'un an, d'exonérer l'employeur du

ui
~ement des charges patronales pour la durée du contrat et de

accorder une aide de 1.0 000 francs.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

8997 . - 30 janvier 1989. - M. Claude Germon attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de ln forma-
tion professionnelle sur la situation de chômeurs de longue
durée figés de plus de cinquante ans . II lui demande ce qu'il
compte faire pour aider ces personnes, qui, dans la conjoncture
actuelle, n'ont, presque plus aucune chance de retrouver un
emploi et qui se retrouvent dans une situation financière catastro-
phique alors que bien souvent elles ont trente-sept annuités
et demie et plus de cotisations à la sécurité sociale.

Réponse. - L'attribution d'une préretraite n'est pas un droit
ouvert à tous les salariés de plus de cinquante-cinq ans . Il s'agit,
en effet, d'un dispositif de la politique suivie par l'Etat pour l'ac-
compagnement des restructurations . A ce titre, le bénéfice d'une
allocation spéciale du F.N.E. ne peut étre proposé qu'aux salariés
figés de plus de cinquante-six ans et deux mois et, exceptionnel-
lement, de plus de cinquante-cinq ans, licenciés pour motif éco-
nomique par une entreprise signataire avec l'Etat d'une conven-
tion d'allocation spéciale du Fonds national de l'emploi. Dans
ces conditions, il n'est pas envisagé par le Gouvernement
d'étendre le bénéfice de la préretraite à tous les salariés et
demandeurs d'emploi de plus de cinquante-cinq ans, mémo tota-
lisant plus de trente-sept années et demi de cotisation à un
régime de sécurité sociale . Une telle extension aurait, par ailleurs,
compte tenu de la structure démographique du paya, des inci-
dences financières trop importantes . En revanche, le Gouverne-
ment cherche à augmenter les perspectives de reprise d'activité
pour les demandeurs d'emploi figés de plus de cinquante ans . A
cet effet, les contrats de retour à l'emploi (C.R.E.) permettent, en
cas d'embauche d'un demandeur sans emploi depuis plus d'un
an, d'exonérer l'employeur du paiement des charges patronales
pour la durée du contrat, et de lui accorder une aide de
10 000 francs.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

11138. - 24 avril 1989 . - M. Gance Durand attire l'attention
de M. le miohtre du travail, de l'emploi et de lai formation
professionnelle sur les difficultés des salariés Agés de
soixante ans et plus au regard du régime d'assurance chômage et,
notamment, de l'article 3 C) du règlement annexé à la convention
du 6 juillet 1988 et de l'article L. 351-19, premier alinéa, du code
du travail, qui prévoient que les salariée figés de soixante ans et
plus, involontairement privés de leur emploi, ne peuvent pré-
tendre aux allocations d'assurance chômage dès lors qu'ils justi-
fient de 150 trimestres d 'assurance au sens de l'article L. 351-1
du code de la sécurité sociale (tous régimes confondus) . En effet,
ces dispositions pénalisent ceux des salariés qui veulent continuer
à travailler au-delà de soixante ans afin d'améliorer leur retraite
et qui se retrouvent placés devant l'alternative suivante : soit le
salarié liquide sa retraite afin de survivre mais, s'il retrouve un
emploi, il ne pourra plus continuer d'acquérir des points de
retraite bien que son nouvel employeur soit tenu de cotiser de la
mémo manière en ce qui le concerne ; soit le salarié refuse de
liquider sa retraite mais, dans ces conditions, il ne bénéficie d'au-
cune ressource durant la période où il recherche un nouvel
emploi. Il en résulte une situation inégalitaire qui frappe malheu-
reusement un nombre croissant de salariés . Il lui demande donc

quelles mesures spécifiques il envisage de mettre en oeuvre pour
supprimer cet obstacle juridique à la constitution d'une retraite
décente.

Réponse. - Le versement des allocations de chômage a, dès
l'origine, été interrompu à partir du moment où les intéressés
étaient en mesure de faire valoir leurs droits à une pension de
retraite à taux plein. L'abaissement de l'âge de la retraite a donc
conduit à interrompre ces versements à partir de soixante ans
pour les personnes justifiant de 150 trimestres validés au titre de
l'assurance veillesse ; celles qui ne remplissent pas cette condi-
tion continuent à percevoir les allocations jusqu'à soixante-
cinq ans au plus tard . Il convient de souligner qu'en application
de l'article L. 351-19 du code du travail les personnes qui totali-
sent 150 trimestres validés au titre de l ' assurance vieillesse mais
ne peuvent faire liquider à taux plein l'ensemble de leurs
retraites dès soixante ans, ont droit à une allocation complémen-
taire servie jusqu'à ce qu'elles puissent faire liquider au taux
plein l'ensemble des pensions auxquelles elles peuvent prétendre
et au plus tard jusqu'à soixante-cent{ ans. Par ailleurs, les per-
sonnes ayant fait liquider leur pension de retraite ont le droit de
reprendre un emploi chez un autre employeur . Cet emploi ne
leur permet certes pas d'augmenter leurs droits à pension dès lors
que celle-ci est liquidée, mais le maintien d'allocations de chô-
mage aux personnes justifiant de 150 trimestres validés n'entrai-
nerait pas non plus, dans la plupart des cas, d'augmentation des
droits. Enfin, d'une manière générale, les régimes de retraite de
base ne prennent pas en compte, pour le calcul de la pension, les
périodes d'activité au-delà de 150 trimestres.

Jeunes (emploi)

13922 . - 5 juin 1989 . - M. Jean-Louis Massot rappelle à
M. le ministre de la solldarfé, de la santé et de la protection
sociale que, selon le décret ns 84-216, les jeunes de dix-huit à
vingt-cinq ans ayant effectué un stage T.U.C. ou S .I.V .P. ne peu-
vent prétendre ni à l'allocation de base, ni à l'allocation d'inser-
tion versées par les Assedic, bien que ces actions soient consi-
dérées comme des périodes de formation professionnelle . Ces
jeunes privés de ressources sont donc dans une situation très dif-
ficile et il souhaiterait qu'il lui indique quelles mesures il envi-
sage de prendre afin de remédier à cet état de chose . - Ourlien
transmise'd M. k ministre da tasrsil, de l'Aspioi et de in formrtloa
tmfesslosuselle.

Réponse. - Le problème évoqué est celui des jeunes qui n'ont
jamais exercé d'activité salariée et qui, à la suite d'un stage
T.U .C. ou S .I .V.P., ne sont pas indemnisés. Le régime d 'assu-
rance chômage verse des allocations de chômage aux salariés
privés d'emploi ayant cotisé au régime et justifiant d'une durée
d'activité antérieure minimale . Les T.U .C. (avant l'instauration
des contrats emploi-solidarité) et les S .I.V.P. sont des périodes de
formation visée au livre IX du code du travail qui n'ouvrent pas
droit, en tant que telles, à l'indemnisation . En effet, les jeunes
entrés dans ce dispositif d'insertion professionnelle sont des sta-
raires de la formation professionnelle et non des salariés.

Cependant, ces stages, comme tous ceux visés au livre IX du
code du travail, sont assimilés dans la limite des deux tiers de la
période d'affiliation exigée, à des activités salariées . Ainsi par
exemple, la durée d'activité minimale pour étre indemnisé étant
de trois mois, le jeune qui aura pu bénéficier d'un contrat de
travail d'un mois après son stage, pourra percevoir l'allocation de
base exceptionnelle du régime d'assurance chômage pendant
trois mois et ensuite l'allocation d'insertion versée par l'Etat pen-
dant un an. Enfin, il convient de rappeler que les T.U.C. vien-
nent d'être remplacés par les contrats emploi-solidarité qui sont
des contrats de travail à durée déterminée. A l'issue du contrat,
l'intéressé s'il n'a pas retrouvé d'emploi et s'inscrit à l'A .N .P .E.
peut bénéficier des allocations de chômage.

Chômage : indemnisation (allocation de base)

14550 . - 19 juin 1989 . - M. Alain Lamausoure attire l'atten-
tion de M. le ministre dn travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le délai de perception par les chômeurs
des allocations chômage versées par les Assedic . Les chômeurs
inscrits à l'A.N .P .E. déposent un dossier de demande d'alloca-
tions chômage auprès des Assedic. Après un échange de corres-
pondances avec l'intéressé, les Assedic décident de la recevabilité
de la demande d'allocations chômage . De l'inscription à
l'A.N .P.E . à la perception deà ail 'cations chômage versées par
les Assedic s'écoule un délai qui peut atteindre deux mois . Pen-
dant cette période, les chômeurs sans revenu se heurtent à une
situation sociale et financière difficile . 11 demande quelles sont
les mesures envisagées par le Gouvernement, afin que les Assedic
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versent les allocations chômage dans un délai inférieur ' deux
mois ou octroient, en se réservant des garanties financ' des
avances sur ces allocations.

Réponse. - Dès que le demandeur d'emploi est inscrit auprès
de l'agence rationale pour l'emploi, l'Assedic lui adresse un dos-
sier de demande d'allocations qu'il lui appartient de retourner,
dûment rempli. Le décret du 26 juillet 1989, aux termes duquel
l'attestation d'employeur doit être remise au salarié au moment
de la résiliation, de l'expiration ou de la rupture du contrat de
travail, devrait permettre à l'intéressé de retourner plus rapide-
ment qu'auparavant son dossier complet à l'Assedic . Le nouveau
règlement intérieur de l'action des organismes de l'assurance chô-
mage en faveur des travailleurs privés d'emploi, applicable
depuis le 1 n janvier 1990, précise que la décision d'admission ou
de rejet est prise dans les quinze jours qui suivent le dépôt de la
demande, dès lors que le dossier est prés à étre examiné par les
services. Tout dossier reçu fait l'objet d'une décision notifiée à
l'intéressé dans la semaine qui suit la prise de décision . Ainsi, si
l' intéressé retourne rapidement son dossier, l'instruction de celui-
ci peut se faire le plus souvent pendant la durée du délai de
carence correspondant à l'indemnité compensatrice de congés

ra
s yés versée par le dernier employeur, et parfois méme, pendant

durée du préavis, lorsque celui-ci n'est pas travaillé et que
l'employeur a remis au salarié sa dernière paie et l'attestation au
moment de son départ. Le premier titre de paiement est émis par
l'Assedic au plus tard huit jours à partir de la date de décision
d'admission au bénéfice des prestations, cette règle ne s'imposant
pas toutefois, lorsque la date d 'admission est située dans le mois
civil au cours duquel l 'allocetsire s'est inscrit comme demandeur
d'emploi . Par ailleurs, lorsque le dossier est incomplet mais qu'il
n'existe aucun doute sur le caractère involontaire de la privation
d'emploi et sur l'affiliation au régime d'assurance et que le dos-
sier comporte des indications suffisantes pour un calcul de l'allo-
cation, l'Assedic procède à une liquidation en l'état afin de per-
me-are au demandeur d'emploi de percevoir un revenu de
remplacement. En présence d'un dossier incomplet du fait
notamment de l'absence d'éléments relatifs au salaire de réfé-
rence, l'Assedic sert à l'intéressé une avance sur prestations, dès
lors que le droit au revenu de remplacement ne fait aucun doute.
Ces dispositions paraissent de nature à remédier à l'inconvénient
signalé par l'honorable parlementaire. Il est enfin rappelé que le
régime d'assurance chômage relève de la compétence des parte-
naires sociaux, qui en ont confié la gestion à l'Unedic et aux
Amodie, organismes de droit privé . Il n'appartient pas aux pou-
voirs publics d'intervenir dans leur réglementation ou leur ges-
tion.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

15109 . - 26 juin 1989. - M. Jeas-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la

sociale sur les problèmes que rencontrent aujourd'hui
es 390 000 préretraités français et sur leurs revendications . Ceux-
ci réclament en effet : 1 6 que soit effectué le paiement des trois
mois après soixante-cinq ans à l' intention de tous ceux qui sont
partis en préretraite avant le 28 novembre 1982, comme cela leur
avait été promis, avant le décret signé par M . le ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget ; 2e que soit
rendu possible et garanti le cumul de l'allocation de ressources
avec une pension vieillesse acquise avant la préretraite ; 30 d'étre
exonéré de l'impôt pour la partie des 12 ou 3 p . 100 d'alloca-
tions de préretraite F.N .E . constituée à partir de la retenue sur
les indemnités de licenciement . Aussi lui demande-t-il de bien
vouloir lui préciser ce qu'il entend faire pour que ces trois reven-
dications soient prises en cômpte par les pouvoirs publics et
d'autre part pour qu'elles trouvent un écho favorable . - Qaesrlon
drnaaske à M. k ministre da transit, de l'emploi et de la formation
prefemimmrlle.

Réponse - L'interruption du versement des allocations du
régime de garantie de ressources aux allocataires atteignant
soixante-cinq ans a pour objet d ' éviter le cumul de ces alloca-
tions, coûteuses pour la collectivité, avec le bénéfice d'une pen-
sion de retraite . Depuis la mensualisation des pensions, effective
depuis le 1K janvier 1987, les intéressés ne subissent plus d'inter-
ruption dans leurs revenus. Le Gouvernement n'envisage pas de
modifier les règles d'interruption instituées par le décret du
24 novembre 1982, dont la légalité a été reconnue par le Conseil
d'Etat . Le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
femiontielle rappelle que le cumul crime allocation spéciale du
F.N.E . avec une pension de vieillesse liquidée avant l'entrée en
petite est autorisé, sans abattement, depuis le 31 juillet 1987.
De' pins. la préretraité qui font procéder à la liquidation d'une

.pension de réversion continuent à bénéficier de leur allocation

spéciale. Le Gouvernement n'envisage pas d'exonérer de l'impôt
une partie du revenu de remplacement que constitue l'allocation
du F .N .E .

Chômage (allocations)

19129 . - 23 octobre I989 . - Mme Ségolèse Royal appelle l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les problèmes rencontrés par les per-
sonnes qui perçoivent l'allocation chômage des Assedic . Par
exemple, une jeune femme ayant effectué dans une entreprise un
remplacement de plusieurs mois pour un congé de maternité est
considérée comme licenciée à la fin de son contrat par les
Assedic. Cette rame entreprise demande par la suite à cette
jeune femme d'assurer certains mois des remplacements de deux
à trois jours. Si elle accepte, cette femme perd la totalité de ses
droits aux Assedic, alors que, si elle effectue am heures de travail
dans une autre entreprise, elle gardera ses droits dans la limite
des soixante-dix-sept heures du complément Assedie. Cette Iègis-
lation qui visait, à juste titre, à éviter les licenciements abusifs,
pénalisent les salariés qui se trouvent face à un dilemme : tra-
vailler partiellement et perdre leurs droits ou refuser de travailler
pour conserver leurs droits . Elle lui demande donc ce qu'il
compte faire en la matière.

Réponse. - Le problème évoqué est celui des anciens salariés à
temps plein qui reprennent un emploi à mi-temps chez leur
ancien employeur et se voient privés de toute allocation pendant
la durée de cette activité . Il convient de rappeler que les règles
relatives aux activités réduites, élaborées par les partenaires
sociaux, qui autorisent le cumul partiel d'allocations et de rému-
nérations ont pour but de permettre aux chômeurs de se réinsérer
progressivement dans le marché de l'emploi . La situation de per-
sonnes réembauchées à temps partiel par leur ancien employeur
ne s'inscrit pas dans cet objectif. Lui appliquer les mimes règles
qu'aux activités réduites exercées chez un autre employeur ris-
querait d'entraîner des abus en faisant supporter au régime d'as-
qurance chômage les conséquences d'une rupture pour partie fic-
tive du contrat de travail . La Commission paritaire nationale
chargée d'interpréter le règlement du régime d'assurance chômage
a exclu dès 1983 dans une telle situation toute possibilité de
cumul, même limité, d'allocations avec une rémunération. Elle a
apporté en 1986 un assouplissement à ce principe pour les cas où
le rappel par un employeur d'un de ses ex-salariés avait un
caractère occasionnel et exceptionnel . Il revient néanmoins dans
un tel cas à la commission paritaire de l'Assedic d'autoriser le
cumul limité des allocations de chômage avec la rémunération de
l'activité réduite. Une telle situation ne peut cependant qu'être
limitée dans le temps . Aucun cumul d'allocations n'est possible
lorsque la reprise d'une activité réduite chez l'ancien employeur
se prolonge plusieurs mois, voire pour une durée indéterminée.
Enfin, il convient de rappeler que le régime assurance chômage
relève de la compétence des partenaires sociaux, et il n'appartient
pas aux pouvoirs publics d'intervenir dan ; leur réglementation.

Formation professionnelle (stages)

19845. - 6 novembre 1989. - M. André Delattre appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale à propos du financement des visites médicales
des jeunes de seize à vingt-cinq ans en stage de formation et
préparation à l'insertion et à la formation professionnelle . Il sem-
blerait que le Gouvernement envisage de ne plus assurer la prise
en charge financière de ces visites médicales dès 1990. Il lui
demande donc quelles sont les mesures envisagées pour les
jeunes concernés, afin qu'ils puissent continuer à bénéficier des
nécessaires visites médicales sans pour autant qu'il y ait un trans-
fert de charges sur les collectivités territoriales . - Qaesrion trans-
mise à M. le minime da curai& de l'emploi et de la ionisation pro-
Jessiomepe.

Réponse. - Par circulaire D.F .P./90/1695 conjointe du minis-
tère du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle et
du ministère de lai solidarité, de la santé et de la protection
sociale, il a été arrété un nouveau programme de visites médi-
cales pour les jeunes bénéficiaires du crédit formation individua-
lisé : A cette fin, 4 millions de francs du fonds de la formation
professionnelle et de la promotion sociale sont transférés au
ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale
et délégués aux directeurs départementaux de l'action sanitaire et
sociale, pour mettre' en Œuvre les visites médicales prévues pour
50 000 jeunes en 1990.
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Formation professionnelle (stages)

211U3 . - 13 novembre 1989 . - M. Willy Ditnégllo appelle l'at-
tention de M . le taiautre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des jeunes garçons qui,
ayant accompli leur service national, se trouvent pénalisés par
rapport aux jeunes filles ou aux jeunes garçons exemptés ou

ormes quant à l'accès aux stages de crédit-formation ou de
formation en alternance (contrat d'adaptation et contrat de quali-
fication), dont l'âge limite est fixé à vingt-six ans. En effet, il
n 'est à aucun moment tenu compte de cette année passée au ser-
vice de la défense nationale, année qui revient à leur amputer
d'un an leur crédit-formation . Aussi, compte tenu der efforts
consentis par cette jeune population, il serait souhaitable de
porter à vingt-sept ans l'âge limite d'accès à ces différents stages
pour les jeunes gens ayant accompli leur service national. A cet
effet, il lui demande quelles dispositions il compte prendre afiu
de rétablir cette situation pénalisante pour ceux qui accomplis-
sent leur devoir de défense.

Réponse. - Aux termes de l'article R . 8 du code du service
national, les jeunes qui désirent bénéficier du report supplémen-
taire d'incorporation doivent justifier : soit de la poursuite
d'études en qualité d'élève ou d'étudiant des établissements d'en-
seignement supérieur, des écoles techniques supérieures, des
grandes écoles et classes du second degré préparatoires à ces
écoles, permettant l'affiliation aux assurances sociales en vertu
des articles L. 381-4 et L. 381-5 du code de la sécurité sociale, ou
d ' établissements à l'étranger reconnus de niveau équivalent : soit
de la poursuite d'une formation professionnelle organisée par les
administrations publiques, les universités ou les établissements
privés et sanctionnée par l'attribution d'un certificat d'aptitude
professionnelle, d'un brevet d'étude professionnelle, d'un certi-
frcat de capacité ou d'un diplôme nécessaire à la titularisation
dans un emploi public . Les jeunes bénéficiaires du crédit-
formation individualisé pour obtenir une qualification de
niveau V doivent donc pouvoir bénéficier d'un report supplémen-
taire . J'ai saisi le ministère de la défense afin qu'il confirme cette
interprétation du code du service national. En outre, à titre expé-
rimental dans quelques régiments, les jeunes peuvent bénéficier,
durant leur service militaire, de mesures leur permettant d'entrer
en crédit-formation (bilan, module de remotivation, etc .) . Ce dis-
positif sein étendu selon les modalités arrêtées au vu des résultats
de ces expériences. En ce qui concerne la limite d'âge, il appar-
tient au préfet de régpion d'accorder une dérogation pour les
jeunes en formation alternée qui ont plus de vingt-six ans . Ceci
ne peut être étendu aux jeunes bénéficiant de contrat de qualifi-
cation ou de contrat d'apprentissage.

Chômage : indemnisation (allocations)

22163. - 25 décembre 1989 . - M. Henri Bayard attire l'atten-
tion de M . le minétre du travail, de l'emploi et de la forma-
don professionnelle sur le cas des personnes qui, ayant travaillé
dans une entreprise plusieurs mois pour des remplacements, peu-
vent percevoir l'allocation de l'Assedic . Cette même entreprise
s'adresse de nouveau à ces personnes pour un travail à mi-temps,
par exemple . Elles ne peuvent plus percevoir l'allocation car il
aurait fallu que ce soit une autre entreprise Oui les reprenne . La
situation est alors la suivante : ou bien travailler avec un salaire
réduit de moitié ou ne pas travailler et percevoir des allocations
supérieures au cas précédent . Il s'agit d'un dévoiement du sys-
tème auquel il conviendrait d'apporter une rectification . C ' est
pourquoi il lui demande les mesures qui pourraient être prises
pour y parvenir.

Réponse. - Le problème évoqué est celui des anciens salariés à
temps plein qui reprennent un emploi à mi-temps chez leur
ancien employeur et se voient privés de toute allocation pendant
la durée de cette activité . Il convient de rappeler que les règles
relatives aux activités réduites, élaborées par les partenaires
sociaux, qui autorisent le cumul partiel d'allocations et de rému-
nérations ont pour but de permettre aux chômeurs de se réinsérer
progressivement dans le marché de l ' emploi. La situation de per-
sonnes réembauchées à temps partiel par leur ancien employeur
ne s ' inscrit pas dans cet objectif. Lui appliquer les mêmes règles
qu' aux activités réduites exercées chez un autre employeur ris-
querait d'entrainer dos abus en faisant supporter au régime d'as-
surance chômage les conséquences d'une rupture pour partie fic-
tive du contrat de travail . La Commission paritaire nationale

d'interpréter le règlement du régime d'assurance chômage
achargée dés 1983, dans une telle situation, toute possibilité de
cumul, même limité, d'allocations avec une rémunération . Elle a
apporté en 1986 un assouplissement à ce principe pour les cas où
le rappel par un employeur d'un de ses ex-salariés avait un
caractère occasionnel et exceptionnel . Il revient néanmoins dans
un tel cas à la commission paritaire de l'Assedic d'autoriser le

cumul - limité - des allocations de chômage avec la rémunéra-
tion de l'activité réduite . Une telle situation ne peut cependant
qu'être limitée dans le temps. Aucun cumul d'allocations n'est
possible lorsque la reprise d'une activité réduite chez l'ancien
employeur se prolonge plusieurs mois, voire pour une durée
indéterminée . Enfin, il convient de rappeler que le régime am-
rance chômage relève de la compétence des partenaires sociaux,
et ii n'appartient pas aux pouvoirs publics d'intervenir dans leur
réglementation .

Chômage : indemnisation (allocations)

22164 . - 25 décembre 1989. - M. Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le mfnir!re du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation suivante, qui lui a été
exposée, et qui pose un problème de portée plus générale . Il
s'agit du cas d'une personne qui, pendant deux ans, sous contrat
à durée déterminée, a travaillé à temps complet, en l'occurrence
dard un centre A .D.A.P.E.I., comice stagiaire de contact . A la fin
de son contrat de travail, elle a été admise au bénéfice des pres-
tations au titre du chômage, sur la base de 75 p . 100 du salaire
perçu pour son emploi à temps ricin. Quelques mois plus tard, le
même employeur fait appel à ses services, mais pour un emploi à
mi-temps . Le problème qui se pose réside dans le fait que l'As-
sedic ne peut l'admettre pour le complément de salaire, au seul
motif que c'est le même employeur que précédemment qui l'em-
bauche . L'intéressée se retrouve donc dans la situation suivante :
soit refuser cet emploi à mi-temps qui ne lui procure donc qu'un
demi-salaire, soit rester au chômage et percevoir en conséquence,
sans travailler, 75 p. 100 de son salaire précédent qui est calculé
sur son emploi à temps complet . Cette situation semble tout à
fait anormale et mérite sans aucun doute que des aménagements
soient apportés au régime d'indemnisation du chômage . II lui
demande en conséquence quel est son sentiment sur le problème
évoqué et s'il envisage d'apporter les corrections qui s'imposent.

Réponse. - Le problème évoqué est celui des anciens salariés à
temps plein qui reprennent un emploi à mi-temps chez leur
ancien employeur et se voient privés de toute allocation pendant
la durée de cette activité . Il convient de rappeler que les règles
relatives aux activités réduites, élaborées par les partenaires
sociaux, qui autorisent le cumul partiel d'allocations et de rému-
nérations ont pour but de permettre aux chômeurs de se réinsérer
progressivement dans le marché de l'emploi . La situation de per-
sonnes réembauchées à temps partiel par leur ancien employeur
ne s'inscrit pas dans cet objectif. Lui appliquer les mêmes règles
qu'aux activités réduites exercées chez un autre employeur ris-
querait d'entraine' des abus en faisant supporter au régime d'as-
surance chômage les conséquences d'une rupture pour partie fic-
tive du contrat de travail . La Commission paritaire nationale
chargée d'interpréter le règlement du régime d'assurance chômage
a exclu dès 1983 dans une telle situation, toute possibilité de
cumul, même limité, d'allocations avec une rémunération. Elle a
apporté en 1986 un assouplissement à ce principe pour les cas où
le rappel par un employeur d'un de ses ex-salariés avait un
caractère occasionnel et exceptionnel . Il revient néanmoins dans
un tel cas à la commission paritaire de l'Assedic d'autoriser le
cumul - limité - des allocations de chômage avec la rémunéra-
tion de l'activité réduite . Une telle situation ne peut cependant
qu'être limitée dans le temps. Aucun cumul d'allocations n'est
possible lorsque la reprise d'une activité réduite chez l'ancien
employeur se prolonge plusieurs mois, voire pour une durée
indéterminée. Enfin, il convient de rappeler que le régime assu-
rance chômage relève de la compétence des partenaires sociaux,
et il n'appartient pas aux pouvoirs publics d'intervenir dans leur
réglementation.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

23089. - 22 janvier 1990. - M. Gérard Léonard expose à
M. le ministre da travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle que les chômeurs sont appelés par la réglementation
à justifier auprès des commissions paritaires de l'Assedic des dili-
gences engagées pour la recherche d'un emploi, Il aimerait, à cet
égard, que lui soit précisée la notion de « recherche attestée »
cont la justification est exigée par ces organismes, dès lors que
de nombreux employeurs, quotidiennement sollicités, ne consen-
tent pas toujours à certifier les démarches entreprises auprès
d'eux.

Réponse. - L'article 17 du règlement annexé à la convention
concernant l'assurance chômage prévoit qu'au-delà des durées
réglementaires d'indemnisation en allocation de base et en alloca-
tion de fin de droits, « la commission paritaire de l'Assedic pro-
cède à un examen systématique des dossiers des chômeurs dont
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les droits sont expirés et, dans les cas qui lui paraissent justifiés,
prend des décisions individuelles d'allongement de ta durée de
versement des allocations dans la limite de 91 jours ». La délibé-
ration n° 3, paragraphe 7, adoptée par la commission paritaire
nationale, instance chargée d'interpréter les dispositions du règle-
ment précité, prévoit que ces décisions doivent être prises compte
tenu des efforts faits par les intéressés pour se reclasser et des
possibilités d'emploi au plan local . L'honorable parlementaire
s'inquiète des justificatifs exigés par les Assedic pour démontrer
les efforts de reclassement des intéressés dès lors que de nom-
breux employeurs, quotidiennement sollicités, ne consentent pas
toujours à certifier les démarches entreprises auprès d'eux . II est
précisé qu'il n'existe pas de normes précises sur ce point : le
demandeur d'emploi doit constituer un dossier qui permette de
convaincre la commission paritaire qu'il a entrepris de réels
efforts de reclassement. Ce dossier peut comporter des pièces très
diverses : annonces découpées dans les journaux auxquelles le
demandeur d'emploi a répondu, copie des lettres envoyées et des
éventuelles réponses qu'elles ont suscitées ; c iste des employeurs
contactés et méthodes employées : envoi de Lettres types, visites,
déplacements effectués dans d'autres villes, etc . La formule
a-recherche attestée », à laquelle l'honorable parlementaire fait
allusion, est employée en général à propos de la déclaration sur
l'honneur que le travailleur privé d'emploi doit effectuer, sur la
carte qui lui :st envoyée mensuellement, afin d'actualiser sa
demande d'emploi, conformément à l'article R . 311-3-2 du code
du travail.

Chômage : indemnisarion (conditions d'attribution)

24118. - 12 février 1990. - M . Jean-Yves Autexier appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le fait qu'une personne qui
occupe deux emplois à temps partie; - l'un par exemple de vingt-
cinq heures par semaine et l'autre de quinze heures - n'a droit à
aucune allocation de chômage si elle perd l'un d'entre eux . En
effet, les règles concernant le cumul limité d'allocations de chô-
mage avec une activité réduite ne sont applicables qu'aux seuls
salariés perdant une activité à temps complet . On arrive ainsi à
un paradoxe . D'un côté, on prive d'allocations de chômage un
salarié ayant perdu son emploi principal et, si l'emploi secon-
daire ne lui suffit pas pour vivre, il devra le quitter également
afin de bénéficier de prestations. D'un autre côté, on permet à
des salariés licenciés de continuer à percevoir des allocations de
chômage tout en reprenant une activité réduite. C'est pourquoi il
lui demande quelles mesures il envisage pour mieux prendre en
compte les intérêts des salariés occupant des emplois à temps
partiel cumulés égaux à un emploi à plein temps, et qui vien-
draient à perdre l'un de ces emplois.

Réponse . - Les règles relatives à l'indemnisation des chômeurs
qui reprennent ou conservent une activité à temps réduit ont été
adoptées à l'égard des salariés précédemment occupés à temps
plein . Tel est bien le cas, évoqué par l'honorable parlementaire,
du salarié ayant deux emplois à temps partiel constituant au total
un temps plein, qui perd son activité principale (25 heures par
semaine) . Aussi, sous réserve que l'emploi perdu soit l'emploi
principal, la réglementation du régime d'assurance chômage
permet l'indemnisation du demandeur d'emploi qui a conservé
une activité secondaire, dans la mesure où se rémunération n'ex-
cède par 47 p. 100 de la rémunération totale perçue avant la
perte de l'emploi principal. L'intéressé n'est par contre pas
Indemnisable s'il perd son emploi secondaire et conserve son
emploi principal, la condition de chômage total ne pouvant pas
être présumée remplie dans une telle hypothèse . Par ailleurs,
dans les cas où le total des deux activités ne constituait pas un
temps plein, et où le demandeur d'emploi à perdu son emploi
principal, sa prise en charge par le régime d'assurance chômage
est toutefois possible après décision favorable de la Commission
paritaire de l'Assedie et sous réserve que la rémunération de l'ac-
tivité conservée n'excède pas 47 p . 100 de la rémunération totale
antérieure .

Chômage : indemnisation (allocations)

26526. - 2 avril 1990 . - M. Thierry Mandon attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les dispositions de l'article 3 du protocole
d'accord du 22 décembre 1989 relatif au régime d'assurance-
chômage en ce qui concerne l'indemnisation des chômeurs qui
reprennent ou conservent une activité réduite . Cet article dispose
que l'indemnisation des demandeurs d'emploi exerçant une acti-
vité réduite ne peut excéder un an, l'indemnisation au-delà d'une

période de six mois devant faire l'objet d'un examen de la com-
mission paritaire de l'Assedic compétente . Cette mesure lui
semble dissuader les travailleurs privés d'emploi de reprendre ou
de conserver une activité réduite ou accessoire pouvant faciliter
leur réinsertion professionnelle . Il lui demande donc quelle est sa
position à ce sujet.

Réponse. - L'article 3 du protocole d'accord du
22 décembre 1989 signé par les partenaires sociaux et relatif à
l'assurance chômage dispose que l'indemnisation ries chômeurs
qui conservent ou reprennent une activité réduite sera désormais
limitée à un an, après examen par la commission paritaire de
l'Assedic au terme des six premiers mois. L'honorable parlemen-
taire craint que cette mesure ne dissuade les chômeurs indem-
nisés d'exercer une activité pouvant faciliter leur réinsertion pro-
fessionnelle . Le régime d'assurance chômage a pour mission de
servir un revenu de remplacement aux salariés totalement privés
d'emploi . Cependant, compte tenu du développement des
emplois précaires, le régime a accepté depuis 1983 de maintenir
sous certaines conditions les allocations de chômage des chô-
meurs exerçant une activité réduite. Ces conditions se sont pro-
gressivement assouplies de sorte que depuis le 7 novembre 1988,
il suffit que les ressources tirées de l'activité . n'excèdent pas
47 p . 100 de l'ancienne rémunération mensuelle pour que l'in-
demnisation du mois en cours - même réduite - demeure pos-
sible . Cet élargissement des conditions de maintien de l'indemni-
sation a précisément pour but premier de faciliter la réinsertion
professionnelle des demandeurs d'emploi . Cependant, les parte-
naires sociaux, veulent éviter que ceux-ci s'installent dans une
situation qui doit rester provisoire, et que le régime d'assurance
chômage leur verse un revenu de complément et non un revenu
de substitution . La commission paritaire nationale du 12 juin der-
nier, lors de l'adoption de la nouvelle délibération n° 38, a sou-
haité que les commissions paritaires locales examinent au terme
des six premiers mois d'exercice d'une ou plusieurs activités
réduites la nature du ou des contrats conclus, les conditions
socio-économiques locales, et tiennent compte de l'âge et de la
qualification des chômeurs . Elle a décidé que l'examen à six
mois et l'interruption à douze mois de l'indemnisation ne s'appli-
queraient pas aux personnes bénéficiant des dispositions de l'ar-
ticle 20 du règlement (maintien de l'allocation en cours jusqu'à
l'âge de la retraite pour les chômeurs de plus de cinquante-sept
ans et six mois réunissant certaines conditions) ni aux titulaires
d'un contrat emploi-solidarité.

Emploi (politique et réglementation)

28008 . - 7 mai 1990. - Mme Yann Plat appelle l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur les problèmes que rencontrent les chômeurs de
longue durée qui ne peuvent bénéficier de la retraite avant
soixante ans ou d'un éventuel régime « pré-retraite » en vertu des
dispositions légales et réglementaires actuellement en vigueur. En
conséquence, elle requiert auprès de lui qu'il soit possible de pré-
voit un aménagement de ces dispositions afin d'éviter que les
familles concernées par cette période difficile ne connaissent de
graves difficultés financières, sociales et humaines.

Réponse: - Sur le problème évoqué des chômeurs de longue
durée qui ne peuvent bénéficier de la retraite avant soixante ans
ou d'un éventuel régime de préretraite, il convient de rappeler
que le régime d'assurance chômage verse aux travailleurs, invo-
lontairement privés d'emploi, une allocation de base puis une
allocation de fin de droits dont les durées de versement sont
fonction de l'âge et des durées d'affiliation . Des dispositions plus
favorables pour les chômeurs de plus de cinquante-deux ans ont
été fixées par le règlement du régime d'assurance chômage . Ainsi,
les allocataires âgés de plus de cinquante-deux ans peuvent sous
certaines conditions percevoir une allocation de fin de droits
dont le montant est m.ajorh et fixé à 106,23 francs par jour . Par
ailleurs, une mesure spécifique a été prévue par l'article 20 du
règlement précité : elle permet aux travailleurs privés d'emploi
âgés d'au moins cinquante-sept ans et six mois, en cours d'in-
demnisation au titre des allocations de base ou de fin de droits,
de bénéficier, s'ils remplissent certaines conditions, du maintien
de l'indemnisation jusqu'à soixante ans s'ils justifient de 150 tri-
mestres validés au titre de l'assurance vieillesse et au plus tard
jusqu'à soixante-cinq ans . Un élargissement éventuel de ce dispo-
sitif relèverait de la compétence des partenaires sociaux . Il
convient de rappeler que les travailleurs privés d'emploi qui ne
remplissent pas les conditions requises pour bénéficier de cette
prolongation peuvent, à l'issue de leurs droits aux allocations
d'assurance chômage, percevoir sous certaines conditions d'acti-
vité antérieure et de ressources, une allocation de solidarité spéci-
fique financée par l'Etat. Le montant de cette allocation peut être
majoré pour les allocataires âgés de cinquante-cinq ans ou plus
qui justifient de vingt ans d'activité salariée et ceux de cinquante-
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ans et demi ou plus qui justifient de dix ans d'activité sala-
ZSous réserve qu' ils continuent à remplir les conditions d'at-
tribution,, et notamment la condition de ressources, les chômeurs
àgés peuvent bénéficier de cette allocation jusqu'à soixante ans si
à est 4e ils justifient de 150 trimestres validés au titre de l'insu-
rance vieillesse, et au plus tard jusqu'à soixante-cinq ans . Compte
tenu des dispositions ci-dessus évoquées, il n'est pas envisagé
d'étendre le dispositif de préretraite actuel qui s'applique aux
salariée àgés de plus de cinquante-six ans et deux mois ou, par
dérogation, de plus de cinquante-cinq ans, licenciés pour motif
économique, lorsque leur employeur a conclu avec l'Etat une
convention d'allocations sales du Fonds national de l'emploi.
Afin d'éviter l'éviction p r la vie active pour les travail-
leurs liés de plus de cinquante ans, le Gouvernement a jugé pré-
férable de faire porter l'effort sur a préventien du licenciement
de ces salariés, à travers le soutien à la gestion prévisionnelle de
l'emploi, les nouvelles dispositions dans le domaine du licencie-
ment économique, et les encouragements à la formation et au
reclassement des catégories les plus menacées par la restructura-
tion de notre économie. Par ailleurs, les demandeurs d'emploi
les de plus de cinquante ans et inscrits au chômage depuis plus
d'un an sont convoqués par l'A.N.P.E . pour un entretien appro-
fondi avec un conseiller professionnel . Ils peuvent se voir pro-

un module d'orientation approfondie permettant de définir
les voies d'insertion les mieux adaptées à leur situation. De plus,
ore demandeurs d'emploi bénéficient de conditions d'accès privi-
légiées au aouvesu contrat de retour à l'emploi ainsi qu'au
contrat emploi solidarité . En particulier, en cas d'embauche en
vertu d'un contrat de retour à1 emploi d'un demandeur d'emploi
de plus de cinquante ans inscrit i 1 A.N .P.E. depuis plus d'un an,
l'exonération des charges patronales de sécurité sociale est main-
tenue pendant toute la durée d'emploi de l'intéressé.

Formation professionnelle (financement)

28417 . - 14 mai 1990. - M. Henri Cuq appelle l'attention de
M. ie ndartre da travail, de l'emploi et de la formation pro-
fea is.aalls sur les difficultés de mise en place du crédit-
formation individualisé tel qu'il a été décidé lors du conseil des
ministre. du 8 février 1989 . 11 lui rappelle que l'objectif de ce
dispositif Ôest de permettre aux jeunes, qui n'ont pas acquis de
quali professionnelle reconnue, de s' engager, après un
bilan personnalisé, dans un parcours de formation adaptée qui
devrait leur amurer une meilleure insertion professionnelle . Or
l'objectif de 100 000 jeunes dans le premier programme 1989 . 1990
est loin d'étre atteint. D'après les statistiques les plu' récentes,
191s 37 000 bilans de compétences personnalisés au,-ient été
effectués et très peu de formations auraient été initiées . Le dispo-
sitif souffre donc d'un réel engorgement des structures d'accueil
et d'une insuffisante coordination des services intéressés . Il lui
demande de dresser un bilan du dispositif de crédit-formation et
d'indiquer les mesures qu'il envisage de prendre afin de corriger
les imperfections du système.

Ripons". - Au 30 mai 1990, 264 000 jeunes ont été accueillis
dans le dispositif d'accueil (permanence d'accueil, d'information
et d ' orientation et mission locale), 58 000 bilans de compétence
ont été réalisés, 96 200 jeunes sont en formation alternée, et
7 300 jeunes sont en parcours de formation dans d'autres mesures

(contrat emploi solidarité, contrat de qualification, contrat d'ap-
prentissage et S .I .d.P.). Pour répondre à l'afflux de jeunes
motivés pour bénéficier du crédit-formation qui a provoqué, en
début d'année, un engorgement des structures d'accueil, le Gou-
vernement a mis à leur disposition 250 correspondants supplé-
mentaires qui viennent s'ajouter au 700 prévus initialement . Un
bilan approfondi sera fait à l'automne après la restitution des
travaux du dispositif d'évaluation qui a été mis en œuvre.

Femmes (emploi)

29657 . - 11 juin 1990 . - En application de l'article 1 , de la loi
n0 89-905 du 19 décembre Me, l'article L. 322-4-2 du code de la
sécurité sociale prévoit que « l'Etat peut passer des conventions
avec des employeurs pour favoriser l'insertion professionnelle des
personnes sans emploi, rencontrant des difficultés particulières
d'accès à l'emploi, principalement des chômeurs de longue durée,
des bénéficiaires de l'allocation de solidarité spécifique, et du
revenu minimum d'insertion, en portant une attention privilégiée
aux femmes Isolées, notamment aux veuves » . M. Pierre
Micaux demande à M. le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle pour quelles raisons le décret
d' application no 90-106 du 30 janvier 1990 relatif aux contrats de
retour à l'emploi en application de ce méme article fait abstrac-
tion de la précision « femmes isolées, notamment les veuves ».

Réponse. - Le contrat de retour à l'emploi créé par la loi
no 89-905 du 19 décembre 1989 favorisant le retour à l'emploi et
la lutte contre l' exclusion professionnelle est ouvert à tous les
demandeurs d'emploi de longue durée, aux bénéficiaires de l'al-
location de solidarité spécifique ainsi qu'aux bénéficiaires du
revenu minimum d'insertion . Les veuves et plus largement les
femmes seules peuvent y accéder dès lors qu'elles se trouvent
dans les cas précités. La loi a d'ailleurs expressément prévu dans
son article 1• F qu'une attention privilégiée doit étre n portée à ces
catégories. D'autre part, l'Agence nationale pour l'emploi, res-
ponsable de la mise en œuvre de cette mesure, peut faire accéder
au contrat de retour à l'emploi des personnes qui, bien que ne
remplissant pas strictement les conditions d'éligibilité, rencontrent
des difficultés particulières d'accès à l'emploi - notamment du
fait d'une faible qualification ou d'une longue période sans
emploi ; dans ce cadre la situation des femmes seules ayant des
enfants à charge fait également l'objet d'une vigilance particu-
lière. Toutefois, dans le souci de ne pas exclure d'autres publics
en situation précaire, il est apparu souhaitable, les femmes isolées
et les veuves étant déjà nommément citées au niveau législatif,
d'adopter une rédaction plus large de l'article 1•F, 40, du décret
n o 90-106 du 30 janvier 1990, qui, tout en préservant les droits
des femmes isolées et des veuves, ne crée pas de nouvelles exclu-
sions . Par ailleurs, il convient de rappeler que, au titre de 1990,
11 000 places de stage du Fonds national de l ' emploi ont été
ouvertes aux femmes isolées souhaitant suivre une formation
pour retrouver un emploi . Un programme expérimental de lutte
contre le chômage des femmes a également a été mis en place
dans sept régions pour 1990 . Il a pour objectif de permettre aux
régions concernées de mener une réflexion spécifique sur les
moyens à mettre en oeuvre pour lutter contre l'exclusion profes-
sionnelle des femmes .
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4. RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites) n a 35 A.N. (Q) du 3 septembre 199G

QUESTIONS ÉCRITES

Page 4159, 1 ro colonne, 4e ligne de la question n° 33187 de M . Jacques Godfrain à M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer :

Au lieu de : « . . . dans une zone aedificandi .. . ».
Lire : « . . . dans une zone non aedificandi. . . » .

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 4174, 1 r° colonne, i ra ligne de la réponse à la question n° 31727 de M . Jean-Louis Masson à M. le ministre de la défense :
Au lieu de : « . . . Vigny (Moselle). . . ».
Lire : « . . . Vigy (Moselle) . .. ».

I[ . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites) n° 36 A .N. (Q) du IO septembre 1990

QUESTIONS ÉCRITES

Page 4233, 2 e colonne, 12 e ligne de la question n° 33359 de M . Jacques Godfrain à M . le ministre de la défense :
Au lieu de : « . . . qu'un des régiments . . . ».
Lire : « . . . qu'un ou deux des régiments. . . » .
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